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Imprimés. Voir Journaux pages 464-465, 509.

N ° 5.—Comité spécial permanent des Chemins de fer nationaux et de la Marine 
Marchande—recommandant dans son cinquième et dernier rapport que les 
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ORDRE DE RENVOI
Chambre des Communes,

Ottawa, mercredi, le 4 juin 1924.
Résolu,—Que la règle 10 de la Chambre des Communes touchant la nomina

tion du comité spécial permanent de la Chambre des Communes, soit modifiée par 
l’adjonction, au comité spécial permanent de la Chambre pendant la session 
actuelle, d’un comité spécial permanent des chemins de fer et navires que le 
gouvernement possède, exploite et contrôle, et auquel seront référées les estima
tions des chemins de fer Nationaux et de la Marine marchande du Canada pour 
la session actuelle, afin de les étudier et de faire rapport à la Chambre; cepen
dant, rien de ce qui appert dans la présente résolution ne sera interprété d’une 
façon quelconque comme diminution du plein droit de discussion en comité des 
subsides.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier de la Chambre des Communes.

Mardi, le 10 juin 1924.
Ordonné,—Que le dit comité soit composé des membres suivants, savoir:— 

Messieurs Drummond, Euler, Gauvreau, Graham, Harris, Jelliff, Jones, Kyte, 
Ladner, Mackinnon, Milne, Rinfret, Robichaud, Stewart (Humboldt) et Stork.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier de la Chambre des Communes.

Jeudi, le 12 juin 1924.
Ordonné,—Que le nom de sir Henry Drayton soit substitué à celui de M. 

Ladner sur le dit comité.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier de la Chambre des Communes.

Jeudi, le 26 juin 1924.
Ordonné, qu’il soit permis au dit comité de siéger pendant les séances de la 

Chambre.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier de la Chambre des Communes.

Lundi, le 30 juin 1924.
Ordonné, qu’il soit imprimé 500 copies des procès-verbaux, et que la règle 74 

soit suspendue à cet effet.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier de la Chambre des Communes.
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RAPPORTS DU COMITE
PREMIER RAPPORT

Jeudi, le 19 juin 1924.
Le comité spécial permanent des Chemins de fer nationaux et de la Marine 

marchande, présente le premier rapport de ce comité.
Votre comité a pris en considération l’item No 138 des crédits pour l’exercice 

se terminant le 31 mars 1925, savoir : “ Prêt à la marine marchande du Gou
vernement canadien, Limitée, $900,000.00” et a approuvé le dit item.

Le tout respectueusement soumis.
W. D. EULER,

Président.

DEUXIÈME RAPPORT

Jeudi, le 26 juin 1924.
Le comité spécial permanent des Chemins de fer nationaux et de la Marine 

marchande, présente le deuxième rapport de ce comité.
Votre comité recommande qu’il soit permis de siéger pendant les séances 

de la Chambre.
Le tout respectueusement soumis.

W. D. EULER,
Président.

TROISIÈME RAPPORT

Lundi, le 30 juin 1924.
Le comité spécial permanent des Chemins de fer nationaux et Marine 

marchande, présente le troisième rapport de ce comité.
Votre comité a pris en considération l’item 137 des crédits pour l’exercice 

se terminant le 31 mars 1925, viz: “ Prêts aux Chemins de fer nationaux du 
Canada, $56,000,000.00”, et a approuvé ledit item.

Votre comité recommande qu’il soit imprimé 500 copies des procédures et 
de la preuve entendue, et que la règle 74 soit suspendue sans délai à cet effet.

Le tout respectueusement soumis.
W. D. EULER,

Président.

QUATRIÈME RAPPORT

Jeudi, le 3 juillet 1924.
Le comité spécial permanent des Chemins de fer nationaux et de la Marine 

marchande, présente le quatrième rapport de ce comité.
Votre comité a étudié avec soin le crédit No 138 du budget destiné à 

effectuer un
u Prêt à la Marine marchande du gouvernement canadien, limitée, rembour

sable à vue et portant intérêt au taux que fixera le Gouverneur en conseil; à 
tels termes et conditions que pourra déterminer le Gouverneur en conseil et 
pour être appliqué au paiement de déficits dans l’exploitation de la compagnie 
et des navires administrés par elle pendant l’année se terminant le 31 mars 1925
....................................................................................................................$900,000.”
et a examiné dans le détail les états sur l’exploitation et la recette de la com
pagnie pour l’année close le 31 décembre 1923. Votre comité constate que, en
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dépit de la dépression qui existait dans la situation commerciale mondiale et 
qui rendit difficile l’emploi profitable des navires de petites dimension et vitesse, 
catégorie qui comprend les navires de la Marine marchande du Canada, que 
les résultats nets pour l’année 1923 accusent une amélioration sur ceux de 1922.

La conviction exprimée par le président des chemins de fer nationaux du 
Canada à l’effet qu’au cours de l’année prochaine la position de la Marine mar
chande du gouvernement canadien s’améliorera considérablement, a impressionné 
votre comité et nous appelons l’attention sur le fait que la somme qui figure 
au budget pour l’année se terminant le 31 mars 1925 est de $900,000 alors que 
pour l’exercice clos le 31 mars 1924 la somme portée au budget pour couvrir 
le déficit d’exploitation était de $1,500,000.

Votre comité est par conséquent unanimement d’avis que la somme deman
dée pour l’année prochaine, à savoir, $900,000, devrait être votée par la Chambre.

Au cours de l’enquête on discuta plusieurs questions que votre comité croit 
devoir porter à l’attention de la Chambre:

(1) Le service de l’Atlantique.
(2) Le service du Pacifique.
(3) Le service de l’Atlantique-Pacifique (via Panama).
(4) Le service des Grands lacs.

(1) Le service de VAtlantique:—
Les services de l’Atlantique comprennent les services suivants:

Royaume-Uni:—
Service semi-hebdomadaire à Cardiff et Swansea.
Service bi-mensuel en destination de Londres et Anvers.
Sous le rapport des services en destination du Royaume-Uni votre comité 

a été bien surpris d’apprendre au cours des témoignages entendus que de fortes 
quantités de bœuf frigorifié, soit 4,600,000 quartiers, ont été importées dans la 
Grande-Bretagne pendant l’année 1923, et que sur ce nombre 568 quartiers seule
ment ont été importés du Canada, le reste venant principalement de la répu
blique Argentine et du Brézil.

La Marine marchande du gouvernement canadien n’a que quatre navires 
en service sur l’Atlantique entre le Canada et la Grande-Bretagne munis d’ins
tallations frigorifiques de 10,265 pieds cubes pour chaque navire tandis que 
les navires de la marine marchande de l’Argentine ont des chambres frigorifi
ques d’une capacité de quinze à vingt fois plus considérable.

On a attiré notre attention sur une expérience faite, dans les premiers mois 
de l’année 1923, par la division des fermes d’expérimentation du ministère de 
l’Agriculture, et rapportée par la division de la zootechnie, ferme expérimentale 
centrale, Ottawa, dans sa brochure n° 39, qui indique que cette expérience 
relativement au bœuf frigorifié a été suivie de bien pauvres résultats à cause 
du manque d’uniformité dans le poids des carcasses et de la connaissance in
suffisante des besoins du marché de Smithfield.

Vu la tendance de la population européenne à faire une consommation 
toujours plus grande de bœuf frigorifié, le comité est d’opinion qu’il y aurait 
lieu de créer un commerce considérable, au point de vue de cette denrée, entre 
le Canada et l’Europe, qui serait également profitable à l’éleveur et aux che
mins de fer Nationaux du Canada si l’on pouvait trouver le moyen de permettre 
à l’éleveur canadien de faire concurrence sur le marché britannique à son rival 
de l’Argentine; et sous ce rapport le comité est fondé à croire que cette question 
mérite l’attention très sérieuse du gouvernement. De plus, vu l’état actuel de 
notre commerce d’exportation de bétail, le comité recommande au gouverne
ment de mettre à l’étude les méthodes et les moyens d’obtenir de plus grandes 
facilités et de réduire le coût du transport du bétail en Grande-Bretagne.
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Indes Occidentales :—
Service bi-mensuel de fret en destination de St-Kitts, Antigoa, Barbade, 

Trinidad et Demerara.
Service toutes les trois semaines pour marchandises et passagers en desti

nation des Bermudes, Nassau, Kingston et Belize.
Ce dernier service a été depuis son inauguration, et est encore maintenu 

par les navires canadiens “Canadian Fisher” et “Canadian Forester”, jaugeant 
5,100 tonnes brutes. Il a été inauguré à la demande du gouvernement en vertu 
des termes d’une convention conclue à Ottawa au mois de juin 1920 alors que 
le gouvernement du Canada s’est engagé à établir un service bi-mensuel pour 
fret, passagers et dépêches, entre le Canada, Bahama, la Jamaïque et le Hon
duras britannique, aux conditions suivantes:—la convention devant rester en 
vigueur pendant une période de dix ans :—

1. Les navires devront avoir un tonnage non inférieur à 3,500 tonnes 
poids mort; avoir une vitesse non inférieure à 10 nœuds; avoir les amé
nagements voulus pour 15 à 20 passagers de première classe; et d’être 
pourvus d’entreponts.

2. Les navires quitteront les ports canadiens, selon que leurs condi
tions l’exigent, pour se rendre à Bélize, Honduras britannique, faisant 
escale à Nassau, Bahama, et au port ou aux ports de la Jamaïque, selon 
qu’il sera nécessaire, et feront escale au retour au port ou aux ports de la 
Jamaïque, selon qu’il sera nécessaire et à Nassau.

Les colonies directement intéressées ont pris sur elles de déclarer à leurs 
gouvernements que si ce service n’était pas rémunérateur elles paieraient 25 
p. 100 de la perte, pourvu que les montants ainsi fournis ne dépassent pas, dans 
le cas de Bahama, la, somme de 3,000 livres par année, et dans le cas du Hon
duras britannique la somme de 5,000 livres par année, et dans le cas de la 
Jamaïque la somme de 5,000 livres par année.

Le service des Antilles a été inauguré au mois de janvier 1921, et au mois 
de juin 1922, le port de Hamilton, Bermudes, a été ajouté à l’itinéraire.

Les navires, tel que stipulé au début, devraient être construits de manière 
à ne servir qu’au transport des marchandises, mais après l’adoption de la con
vention des Antilles et la décision du Gouvernement voulant que nous entre
prenions ce service, on a fait subir aux plans des modifications en vue d’assurer 
le transport de 35 passagers au maximum. L’aménagement pour les passagers, 
bien qu’étant le meilleur qu’il fut possible d’assurer dans les circonstances, ne 
convient pas entièrement au commerce des tropiques, et c’est cet état de choses 
qui est en grande partie la cause que l’on ait eu de la difficulté à trouver le 
nombre de passagers voulu dans les différents voyages. On n’y trouve pas de 
chambres frigorifiques et on ne pourrait pas en installer avec avantage sur ces 
navires, L’aménagement de ces chambres frigorifiques est essentiel au dévelop
pement normal du commerce.

Nous basant sur le témoignage rendu devant ce comité par le Président 
des chemins de fer canadiens nationaux, nous croyons que le service de trans
port des passagers et des marchandises entre le Canada et les Antilles pourrait 
être de beaucoup augmenté, et cela avec profits, si nous pouvions établir un 
service de navires modernes pourvu des facilités d’air réfrigérant et de chambres 
froides pour le transport des bananes et autres fruits qui peuvent être vendus 
au Canada en les important directement, par la route des ports canadiens plutôt 
que par les Etats-Unis, comme cela se fait actuellement, mais ce commerce, 
naturellement, ne peut nous être assuré sans un service de navires plus rapides 
et possédant les installations frigorifiques nécessaires.

Nous croyons aussi que nous pourrions transporter un nombre considérable 
de passagers si les navires étaient pourvus des aménagements modernes pour le
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transport des passagers. Le comité recommande que le Gouvernement ferait 
bien d’étudier la possibilité d’améliorer le service dans ce sens.

Australie et Nouvelle-Zélande :—
Service mensuel à Auckland, Brisbane, Sydney, Melbourne et Adélaïde. 

Terre-Neuve:—
Service toutes les trois semaines à St-Jean, Terre-Neuve, par voie de 

Charlottetown, Ile du Prince-Edouard.

(2) Service du Pacifique:—
Service hebdomadaire jusqu’à San Pedro et San Francisco.
En outre de ce service, la marine marchande du gouvernement canadien ex

ploite pour le compte de la Grand Trunk Pacific Coast Steamship Co., trois va
peurs comme suit:—

Les vapeurs “Prince Rupert” et “Prince George” en service entre Vancouver, 
Powell River, Ocean Falls, Swanson Bay, Prince Rupert, Anyox et Stewart, et le 
vapeur “Prince John” entre Vancouver, l’île de la Reine-Charlotte et Prince- 
Rupert.

L’Alaska se trouve sans service océanique, bien que les perspectives au sujet 
du développement du commerce sur ce sujet semblent promettre beaucoup.

Par suite des représentations faites à cet égard par le président des chemins 
de fer de l’Etat, votre comité est d’avis qu’un nouveau vapeur pour le service de 
l’Alaska serait désirable afin de développer et de protéger plus complètement les 
intérêts des chemins de fer de l’Etat, et il recommande que le gouvernement con
sidère la construction d’un vapeur convenable à cette fin.

Royaume-Uni:—
Nouveau service mensuel à destination du Royaume-Uni fonctionnant depuis 

novembre 1923, vers les ports de la Manche, du canal de Bristol et de la côte 
occidentale du Royaume-Uni.

Australie et Nouvelle-Zélande :—
Service mensuel à destination d’Auckland, de Sydney, de Melbourne et 

d’Adélaïde.

Orient:—
Service mensuel pour Yokohama, le Japon et Shanghaï, en Chine; avec 

escales de temps en temps aux ports de la Chine septentrionale.

(3) L’Atlantique—Service du Pacifique (par voie de Panama).
Il a été inauguré ce printemps un service entre les ports canadiens du Saint- 

Laurent et de l’Atlantique par l’administration de la marine marchande du gou
vernement canadien. On estime qu’il est essentiel.

(4) Service des Grands Lacs:—
Les dépositions démontrent qu’au-del à de 11,000,000 de boisseaux de grain 

ont été transportés pendant la saison de navigation de 1923, avec un profit d’ex
ploitation de ce chef pour les navires engagés dans ce service, mais que le genre 
de construction des vapeurs de la marine marchande du gouvernement canadien 
est tel qu’ils ne peuvent bénéficier de ce commerce dans les conditions normales.
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Une copie des dépositions entendues relativement à son examen des prévi
sions de la marine marchande du gouvernement canadien, aussi bien que celles 
des chemins de fer de l’Etat, sera soumise pour la gouverne de la Chambre avec 
le prochain rapport de votre comité qui sera définitif.

Le tout respectueusement soumis,

W. D. EULER,
Président.

Cinquième et dernier rapport, 10 juillet 1924.
Le comité spécial permanent des Chemins de fer nationaux et de la Marine 

marchande, présente le cinquième et dernier rapport comme suit:—
Votre comité chargé d’étudier et de rapporter à la Chambre les prévisions 

budgétaires au sujet des chemins de fer Nationaux et de la Marine marchande 
canadienne, a tenu quinze séances au cours desquelles il a entendu divers témoins, 
entre autres : sir Henry Thornton, K.B.E., président du bureau de direction; 
le major Graham A. Bell, C.M.G., sous-ministre des Chemins de fer et Canaux; 
Gerard Ruel, C.R., vice-président et avocat général; W. D. Robb, vice-président 
en charge des assurances, terres, messageries, télégraphes, de la colonisation et 
du développement, etc.; C. B. Brown, ingénieur en chef, service de l’exploitation; 
R. L. Fairbairn, gérant du service des voyageurs; T. H. Cooper, vérificateur 
général et R. A. C. Henry, directeur, bureau de l’économie.

Dans l’examen des prévisions, votre comité a fait une étude attentive du 
rapport annuel et de la marine marchande et des chemins de fer nationaux. 
Nos conclusions et nos recommandations au sujet de la marine marchande ont 
déjà été portées à la connaissance de la Chambre.

Il a été fait un dossier volumineux au sujet de l’achat par l’administration 
des chemins de fer nationaux d’une propriété à Paris, pour laquelle on a dépensé, 
à la date du 30 avril dernier, la somme d’environ 2,600,000 en monnaie cana
dienne. Si l’oni garde cette propriété, il faudra encore $400,000 à $700,000 pour 
l’aménagement en bureau, le montant dépendant des exigences des futurs loca
taires.

La preuve indique que l’administration est d’avis d’avoir les locaux conve
nables à Paris et qu’elle a agi légalement en acquérant cette propriété. D’après 
les témoignages entendus devant le comité, il appert que le prix payé ne dépasse 
pas la valeur de la propriété, la valeur locative dans ce secteur de Paris allant 
toujours en augmentant.

La preuve indique de plus que l’administration des chemins de fer nationaux 
n’avait pas d’abord l’intention de faire un fort placement sur un immeuble 
situé à Paris: c’est pourquoi, s’il est possible de le faire avantageusement, et 
si l’on peut se procurer des locaux convenables pour les bureaux des chemins 
de fer nationaux à Paris, votre comité est d’avis de vendre cette propriété, afin 
de réduire le placement au compte du capital.

Votre comité est d’opinion que l’acquisition ou la vente d’une propriété 
pour les chemins de fer, comportant le déplacement de fortes sommes d’argent, 
ne devrait se faire que sous l’autorité d’un arrêté en conseil obtenu au préalable.

Votre comité a passé en revue, en tant que le temps à sa disposition lui 
a permis de le faire, les relevés des opérations de la compagnie, et, d’après les 
témoignages rendus, il est d’opinion que l’entretien habituel et nécessaire de 
la voie, des structures et du matériel n’a pas été négligé, et qu’au contraire 
l’efficacité générale de la propriété de la compagnie a été augmentée.

Quant au transport des dépêches de Sa Majesté, la preuve établie indique 
qu’actuellement la distribution des services postaux de Sa Majesté ne se fait 
pas également entre les chemins de fer — ce qui, dans certains cas, a pour
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résultat un service inférieur pour le public. Votre Comité est d’avis qu’un bon 
service postal est d’une importance vitale dans l’intérêt public et suggère au 
Gouvernement de prendre des mesures en vue de faire une étude de toute la 
question du transport des dépêches par tout le Canada afin que la distribution 
puisse être faite de manière à assurer un service maximum au public et aussi de 
rendre justice aux chemins de fer nationaux du Canada.

Le crédit No 137 du budget soumis à la Chambre met à la disposition de 
la compagnie un montant de $56,000,000 pour lui permettre de défrayer les 
dépenses de l’année prochaine, pour les comptes suivants: —

1924-25 1923-24
(a) Intérêt sur les valeurs, billets et autres 

obligations; de même que les montants
pour loyer des lignes de chemin de fer.. .$ 18,745,639 58

(b) Versements de capital pour matériel, fonds
d’amortissement divers billets échéant ou 
échus et autres obligations garanties ou 
non garanties ............................................

(c) Déficit des recettes provenant de l’exploi
tation encouru ou déterminé.....................

(d) Construction et améliorations, y compris
la coordination, l’acquisition de propriétés 
et l’achat de matériel................................

$ 22,609,260 34

5,867,633 33 8,507,699 33

1,467,138 48 10,400,000 00

29,919,688 61 33,033,040 33

$ 56,000,000 00 $ 74,550,000 00

Se basant sur les témoignages entendus, votre comité est d’avis que les 
sommes demandées sont nécessaires aux fins de la Compagnie au cours de la 
prochaine année et devraient être accordées.

Votre comité suggère qu’à propos de toutes les questions relatives à l’immi
gration et à la colonisation le chemin de fer Pacifique-Canadien et les chemins 
de fer nationaux du Canada soient priés de coopérer aussi étroitement que 
possible l’un avec l’autre de même qu’avec les ministères de l’Etat intéressés 
dans ces questions.

Votre comité désire attirer l’attention du Gouvernement sur l’apparente 
inutilité de la concurrence et de la duplication des services entre des centres 
importants par les chemins de fer nationaux et le chemin de fer Pacifique- 
Canadien et désire suggérer que ces chemins de fer soient priés d’étudier toute 
cette question en vue de faire disparaître, partout où la chose sera possible, 
cette duplication et cette concurrence inutiles, dans le but de conserver les 
recettes et les ressources des deux compagnies tout en donnant un bon service 
au public.

Votre comité jîst d’avis que le montant du capital qui sert de base aux 
calculs de charges d’intérêt dans la préparation des états des recettes annuelles 
des chemins de fer nationaux du Canada est excessif et désire suggérer que le 
Gouvernement prenne sous peu en considération la possibilité de réduire ce 
montant.

Votre comité désire attirer votre attention sur les remarques suivantes du 
président des chemins de fer nationaux du Canada en terminant sa déposition 
devant le comité: —

“ A mon avis il devrait y exister de toute nécessité un corps intermé
diaire quelconque pour la discussion et les communications entre l’admi
nistration du réseau des chemins de fer et les représentants des action
naires. Les actionnaires sont le peuple du Canada et les représentants,
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naturellement, sont les membres du Parlement du Dominion. Maintenant, 
à mon point de vue toute cette discussion a été des plus instructives, a été 
d’une grande importance, et j’espère bien que l’on adoptera quelque mé
thode en vue de permettre à l’administration de discuter avec un groupe 
quelconque de la Chambre les diverses questions au sujet desquelles il 
peut y exister des malentendus. J’espère qu’il sera fait quelque chose en 
vue de trouver une méthode de ce genre. En ce qui concerne les membres 
de ce comité, bien qu’il soit à présumer que leurs devoirs et responsabilités 
finiront une fois, leur rapport rédigé et avec l’ajournement de la Chambre, 
néanmoins, je serais bien heureux de me trouver en position de pouvoir 
discuter, de temps à autre, non seulement cette année, mais les années 
suivantes, si je suis ici, les questions qui intéressent le peuple du Canada 
et leur système de chemins de fer et discuter ces matières avec les repré
sentants autorisés du peuple qui nécessairement sont les membres du 
Parlement du Dominion.”

Votre comité désire déposer sur le bureau de la Chambre une copie des 
dépositions et de certaines déclarations obtenues des fonctionnaires présents qui 
ont été imprimées avec le compte rendu. En agissant ainsi le comité désire 
exprimer sa gratitude pour l’aide et la coopération des représentants des chemins 
de fer nationaux et de la marine marchande du Canada qui sont venus devant lui.

Votre comité désire faire remarquer qu’il n’est entré en fonctions que le 17 
juin et que nécessairement le temps à consacrer à l’étude des crédits et du compte 
rendu annuel a été limité.

Votre comité a l’honneur de recommander que le procès-verbal de ses séances 
ainsi que les dépositions entendues soient imprimés sous forme d’appendice aux 
Journaux de la Chambre et que le règlement 74 soit suspendu à cette fin.

Le tout respectueusement soumis.

W. D. EULER,
Président.
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PROCÈS-VERBAUX

Salle 424, Chambre des Communes,
Vendredi, le 13 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures de l’avant-midi afin de procéder à l’organi-

Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Gauvreau, Graham, 
Harris, Jelliff, Kyte, Mackinnon, Stewart (Humboldt), Stork.—11.

Le greffier donne lecture des ordres de renvoi.
Sur proposition de M. Kyte, appuyé par M. Mackinnon, M. Euler est élu 

président.
Le président remercie le comité de l’honneur qui lui est conféré.
L’honorable M. Graham, ministre des Chemins de fer et Canaux, adresse la 

parole au comité et est suivi de sir Henry Thornton, président des chemins de 
fer Nationaux du Canada.

Suit une discussion générale, après laquelle il est décidé d’aborder la question 
de la marine marchande du gouvernement canadien à la prochaine séance.

Le comité ajourne à 11.50 de l’avant-midi jusqu’à mardi, le 17 juin, à lla.m.

sation.

Salle 268, Chambre des Communes,
Mardi, le 17 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures de l’avant-midi sous la présidence de M.
Euler.

Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Gauvreau, Graham, 
Harris, Jelliff, Kyte, Mackinnon, Milne, Stewart (Humboldt), Stork.—12.

Sir Henry Thornton, président des chemins de fer Nationaux du Canada 
et de la marine marchande du gouvernement canadien, à responsabilité limitée, 
distribue des copies du cinquième rapport annuel de cette dernière compagnie 
et adresse la parole au comité sur ce sujet.

Au cours des remarques de sir Henry Thornton, l’honorable M. Graham 
suggère que le comité prenne un rapport sténographié des délibérations. Le 
greffier reçoit donc ordre de se procurer immédiatement les services d’un sténo
graphe. A compter de ce moment, on prend un rapport sténographié des déli
bérations.

Sir Henry Thornton est questionné. On établit des comparaisons entre les 
services de vapeurs du Canada au Royaume-Uni et ceux de l’Amérique du Sud 
au Royaume-Uni relativement aux questions de réfrigération, de transport par 
chemin de fer, de taux et de distances des lignes de vapeurs, en vue surtout du 
développement de l’industrie des viandes frigorifiées au Canada.

Sir Henry Thornton parle des grandes possibilités qu’offre le service du 
Canada aux Indes occidentales.

Le comité ajourne à 12.55 p.m. jusqu’à demain à 10.30 de l’avant-midi.
5—B



xviii COMITÉ PERMANENT
14-15 GEORGE V, A. 1924

Salle 231, Chambre des Communes,

Mercredi, le 18 juin 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler.
Membres présents: MM. Drayton, Euler, Gauvreau, Graham, Harris, Jelliff, 

Kyte, Mackinnon, Milne, Stewart (Humboldt), Stork.-—11.
Sur motion de M. Graham,—
Il est ordonné, de se procurer 25 copies clavigraphiées du rapport sténogra

phié d’hier, et de préparer 25 copies clavigraphiées de tous les rapports sténogra
phiés futurs pour l’usage du comité et pour distribution selon les désirs de ce 
dernier.

Sir Henry Thornton répond aux questions posées hier sur la marine mar
chande du Canada.

Sir Henry déclare que l’insuffisance du trafic à destination de l’ouest sur la 
route de vapeurs Canada-Royaume-Uni paralyse cette ligne. On fait remar
quer que le service de la côte du Pacifique est une entreprise payante et qui 
mérite des développements ; la route de Vancouver aux ports de l’est du Canada, 
par voie du canal de Panama, est l’objet de commentaires favorables. Sir Henry 
croit que l’on devrait cultiver le commerce avec les Indes occidentales et dit qu’il 
se peut que l’on ajoute quatre navires à ce service.

Avec la permission du comité, M. Logan fait quelques observations sur le 
service des Indes occidentales, au cours desquelles il dit que les agents de la 
marine marchande du Canada aux Indes occidentales sont actuellement des 
concurrents dans le commerce que recherche le Canada; que l’on utilise du 
mauvais charbon sur les navires; que, en ce qui concerne les passagers, le service 
radiotélégraphique ne donne pas les renseignements quotidiens sur ces navires. 
M. Logan suggère que l’on étudie les possibilités du commerce avec l’Argentine 
et le Brésil.

Le comité ajourne à 12.40 p.m. jusqu’à 10.30 demain avant-midi.

Salle 231, Chambre des Communes,

Jeudi, le 19 juin 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler.
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Gauvreau, Graham, 

Harris, Jelliff, Kyte, Mackinnon, Milne, Stewart (Humboldt), Stork.—12.
Relativement à l’ordre que le comité a donné hier de préparer 25 copies clavi

graphiées des procès-verbaux du comité, le président déclare que ces copies ne 
seront pas prêtes avant la fin de la semaine et que ce travail entraînerait des 
frais. Sir Henry Thornton offre de faire préparer 25 copies de tous les procès- 
verbaux, ce qui est accepté.

On pose des questions à sir Henry sur le service des Indes occidentales et 
sur les chances de succès, sur le transport du grain par la route des Grands lacs, 
sur le transport du charbon de la Nouvelle-Ecosse par eau dans Ontario et sur 
le service de l’Orient.

Il s’en suit une discussion sur ce que l’on devrait inclure dans le rapport 
du comité à la Chambre; les sujets mentionnés étant:

(a) Le commerce des viandes frigorifiées avec le Royaume-Uni;
(b) l’expansion du service avec les Indes occidentales;
(c) l’expansion du service de la côte du Pacifique;
(d) le service du Pacifique à F Atlantique par voie du canal de Panama.
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Sir Henry Thornton suggère que le bureau de régie soumette ses recomman
dations au comité pour étude complète.

Sur motion de M. Mackinnon,—
Il est résolu,—Que l’item n° 138 des crédits pour l’exercice se terminant le 

31 mars 1925, savoir: “Prêt à la marine marchande du gouvernement canadien, 
Limitée, $900,000,000” soit approuvé.

On prend en considération l’item n° 137 des crédits, savoir: “Prêt aux che
mins de fer Nationaux du Canada, $56,000.000.00”, sir Henry Thornton faisant 
une déclaration au sujet de l’achat de l’hôtel Scribe à Paris.

Sur motion de M. Stork,—
Il est résolu,—Que le major Bell, sous-ministre des Chemins de fer et 

Canaux, soit entendu relativement à l’achat de l’hôtel Scribe.
Le major Bell est appelé et entendu.
Après les remarques du major Bell, sir Henry Thornton est questionné de 

nouveau par sir Henry Drayton.
Le comité ajourne à 1.10 p.m. jusqu’à demain à 10.30 de l’avant-midi.

Salle 231, Chambre des Communes,

Vendredi, le 20 juin 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Gauvreau, Harris, 

Jelliff, Kyte, Mackinnon, Milne, Stewart (Humboldt), Stork.—11.

Hôtel Scribe, Paris
Sir Henry Thornton est questionné de nouveau relativement à l’achat de cet 

édifice. Les principaux intéressés sont sir Henry Drayton, M. Harris, M. Kyte, 
et M. Stewart (Humboldt).

Le comité ajourne à 12.55 p.m. jusqu’à lundi prochain à 10.30 de l’avant-
midi.

Salle 231, Chambre des Communes

Lundi, le 23 juin 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Gauvreau, Graham, 

Kyte, Mackinnon, Milne, Stewart (Humboldt), et Stork—10.

Hôtel Scribe, Paris
Le major Bell, sous-ministre des Chemins de fer et Canaux, est rappelé et 

examiné de nouveau.
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Résmu des chemins de fer Nationaux du Canada—Rapport annuel
On étudie ce rapport pour l’exercice terminé le 31 mars 1923 relativement 

aux item qui apparaissent à la page 5 du rapport, savoir: Dépenses imputables 
sur le revenu par mille de voie. Sir Henry Thornton est entendu. La diminution 
des recettes du service des malles est attribuée à la réduction des taux. Lors 
de l’étude de “L’entretien de la voie et des constructions”, sir Henry Thornton 
explique brièvement les mesures prises en vue de la réduction du coût.

Le comité ajourne à 1 p.m. jusqu’à demain à 10.30 de l’avant-midi.

Salle 231, Chambre des Communes,

Mardi, le 24 juin 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Gauvreau, Graham, 

Harris, Jelliff, Kyte, Mackinnon, Milne, Stewart (Humboldt), Stork—12.

Hôtel Scribe, Paris
Le major Bell est appelé et questionné, puis il se retire.
M. Gerald Ruel, vice-président et avocat général des chemins de fer Natio

naux du Canada, est appelé et entendu. Sir Henry Drayton lui pose d’abord 
des questions, puis M. Kyte et M. Mackinnon. Pendant que sir Henry Drayton 
questionne le témoin, on fait allusion aux affaires de la Home Bank, mais sur 
objection de M. Kyte, la question est déclarée hors d’ordre.

Lots à bâtir de Prince-Rupert, C.-B.
M. Kyte questionne M. Ruel relativement à la vente de lots à bâtir de 

Prince-Rupert et qui appartenaient aux chemins de fer Nationaux du Canada.
M. Ruel se retire.

Caucus des conservateurs
A 12.12 p.m., sir Henry Drayton fait remarquer qu’un caucus des conserva

teurs devait se tenir à 11.30 a.m. aujourd’hui. En conséquence, le comité ajourne 
jusqu’à demain à 10.30 de l’avant-midi.

Salle 429, Chambre des Communes,
Mercredi, le 25 juin 1924.

Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Jones, Gauvreau, 

Graham, Harris, Jelliff, Kyte, Mackinnon, Milne, Robichaud, Stewart (Hum- 
bolt); Stork—14.
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Frais d’exploitation des chemins de fer
Deux fonctionnaires des chemins de fer Nationaux du Canada, M. R. A. C. 

Henry, directeur du bureau de régie, et M. C. B. Brown, ingénieur en chef de 
la division de Vexploitation, sont appelés et examinés.

Les témoins se retirent.

Hôtel Scribe, Paris
Sir Henry Thornton étant arrivé, M. Pratt, de Paris, France, est appelé 

et examiné sur motion de M. Kyte.
M. Pratt se retire.
Le sénateur Wilson est appelé et examiné sur motion de M. Mackinnon. 
Le sénateur Wilson se retire.

Frais d’exploitation des chemins de fer
MM. Henry et Brown sont rappelés. On étudie davantage le rapport annuel 

pour l’exercice terminé le 31 mars 1923, après quoi, le témoin se retire.

Rapport du comité
Une discussion s’engage sur les recommandations à inclure dans le rapport 

du comité à la Chambre. On suggère que les membres de l’exécutif des chemins 
de fer Nationaux du Canada soumettent d’abord au comité un exposé des recom
mandations, ce qui pourrait aider le comité à tirer ses conclusions.

Le comité ajourne à 1 p. m. jusqu’à demain à 10.30 de l’avant-midi.

Salle 116, Chambre des Communes,
Jeudi, le 26 juin 1924.

Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: M. M. Euler, Gauvreau, Graham, Harris, Jelliff, Kyte, 

Mackinnon, Milne, Stewart (Humbolt), Stork.—10.

Distribution des malles du Canada
Le président des chemins de fer Nationaux du Canada ayant déclaré à une 

séance antérieure du comité que la compagnie n’obtenait pas une part raisonnable 
du transport des malles, et sur motion de M. Graham, M. R. L. Fairbairn, direc
teur du service postal est appelé et examiné.

M. Fairbairn explique que les routes que desservent les chemins de fer 
Nationaux pourraient obtenir un meilleur service postal si les contrats actuels 
pour le transport des malles avec le Pacifique-Canadien pouvaient être trans
férés aux chemins de fer Nationaux. Au point de vue financier, on démontre 
aussi que les arrangements actuels sont injustes pour les chemins de fer Natio
naux.

Le témoin soumet un état contenant des observations sur le service postal 
actuel et des recommandations qui amélioreraient la situation.

M. Fairbairn se retire.
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Chemins de fer Nationaux du Canada—Rapport annuel
Le major Bell, et MM. Brown, Henry et Cooper présents répondent aux 

questions posées sur les recettes d’exploitation des chemins de fer, sur les frais 
d’exploitation, sur l’entretien de la voie et des constructions, sur les dépenses 
de trafic et de transport par voie ferrée, et sur des opérations diverses, comme on 
peut voir aux pages 18 à 22.

Motion à Veffet d’obtenir l’autorisation de siéger pendant les séances de la
Chambre.

Sur motion de M. Stork,—
Il est résolu de demander l’autorisation de siéger pendant les séances de 

la Chambre.
Le comité ajourne à 1 p.m. jusqu’à 10.30 demain avant-midi.

Salle 231, Chambre des Communes;

Vendredi, le 27 juin 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler.
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Harris, Kyte, Jelliff, 

Jones, Mackinnon, Milne, Stewart (Humbolt)—10.

Outillage radiotélégraphique
M. W. D. Robb, vice-président, division de l’assurance, de la colonisation, 

etc., chemins de fer Nationaux du Canada, est appelé, entendu et questionné 
relativement à l’outillage radiotélégraphique.

Immigration
On pose des questions à M. W. D. Robb sur ce qui se fait au point de vue 

de l’immigration.
M. C. Price-Green, commissaire de la colonisation, est appelé et questionné 

sur l’immigration.
On discute rétablissement des colons par groupe et aussi l’avantage financier 

qu’offre la coopération dans les efforts du gouvernement, des chemins de fer 
Nationaux, du Pacifique-Canadien, du gouvernement britannique et de l’Asso
ciation des banquiers pour promouvoir l’immigration et venir en aide aux 
immigrants.

MM. Robb et Price-Green se retirent.
Le comité ajourne à 1 p.m. jusqu’à 3.30 cet après-midi.

Le comité se rassemble à 3.30 p.m.

Voies électriques
M. R. A. C. Henry est rappelé et indique les ramifications des voies élec

triques que possèdent les chemins de fer Nationaux du Canada et il est ensuite 
questionné.

Sir Henry Thomton fait quelques observations qui complètent les remar
ques de M. Henry.
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Salaires des fonctionnaires

M. Stewart (Humboldt) demande à sir Henry Thornton d’expliquer les item 
nos 451 et 452, savoir, salaires et dépenses des officiers généraux, des commis 
et des employés, les chiffres de ces item semblant indiquer que les augmentations 
de salaire accordées aux hauts fonctionnaires sont plus élevées, proportionnelle
ment, que celles que l’on accorde aux grades inférieurs. On donne une explication 
satisfaisante.

On discute et explique les frais légaux (item n° 454), les pensions (item 
n° 457) et les assurances (item n° 455).

Le comité ajourne à 5.45 p.m. jusqu’à lundi prochain à 11 heures de l’avant-
midi.

Salle 231, Chambre des Communes,

Lundi, le 30 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 a.m. sous la présidence de M. Euler.
Membres présents: MM. Drayton, Drummond, Euler, Graham, Jones, Kyte, 

Milne, Stewart (Humboldt), Storke. — 9.

Chemins de fer Nationaux du Canada — Rapport annuel, publicité 
Sir Henry Thornton passe sur les frais encourus et fait des commentaires.

Crédits
On fait l’étude des item suivants: 110 — Embranchements, $97,125; 116 — 

terminus de Fort-Nelson, Baie-d’Hudson, voté de nouveau, $10,000; 137 — prêt 
à la compagnie des chemins de fer Nationaux du Canada, $56,000,000.

Sir Henry Thornton et MM. Brown et Henry répondent aux questions

Sur motion de M. Kyte, —
Il est résolu, — Que l’Item n° 137 soit approuvé.

posées.

Impression des témoignages
On discute sur les parties des témoignages que l’on devrait faire imprimer.
M. Kyte propose que les témoignages relatifs à l’hôtel Scribe, Paris, soient 

imprimés.
M. Stork propose que les témoignages concernant le chemin de fer de la 

Baie-d’Hudson (item 116), pris aujourd’hui, soient imprimés.
Sir Henry Thornton propose un amendement à l’effet que tous les témoi

gnages soient imprimés.
L’honorable M. Graham est d’avis que les décisions du comité pourraient 

être mal interprétées si on ne publie qu’une partie des témoignages.
M. Kyte retire sa motion.
M. Stork retire sa motion.
La motion de sir Henry Thornton est adoptée.
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Rapport du comité
Sur motion de l’honorable M. Graham, —
Il est résolu, — Que le président nomme un sous-comité chargé de rencon

trer les officiers des chemins de fer Nationaux du Canada dans le but de rédiger 
le rapport à soumettre à la Chambre; ledit sous-comité devra faire rapport au 
comité.

Sir Henry Thornton exprime son appréciation de l’aide que lui ont apporté 
les séances du comité. Le président répond, remerciant sir Henry et ses officiers 
de leur franchise.

Le comité ajourne à 1 p.m. pour se réunir de nouveau sur avis du président.

Salle 429, Chambre des Communes,

Jeudi, le 3 juillet 1924.
Le comité se réunit à 10.30 sous la présidence de M. Euler.
Membres présents: MM. Drummond, Euler, Harris, Jelliff, Mackinnon, 

Milne, Stewart (Humboldt), Stork. — 8.

ÉTUDE DU RAPPORT À PRESENTER À LA CHAMBRE

Marine marchande
Le président lit le rapport que le sous-comité soumet sur la marine mar

chande; on y apporte plusieurs changements minimes et le rapport est adopté.
Sur motion de M. Mackinnon,—

Il est résolu,—Que le rapport du sous-comité tel que modifié soit le 
rapport du comité sur la marine marchande.

Procès-verbaux dans les journaux de la Chambre
Sur motion de M. Stewart (Humboldt).—

Il est résolu, — Que le comité recommande que les procès-verbaux du 
comité et les témoignages entendues soient imprimés comme appendice aux 
journaux de la Chambre.

Le comité ajourne à 11 a-.m. pour se réunir de nouveau à la demande du 
président.

Salle 231, Chambre, des Communes,
Mercredi, le 8 juillet 1924.

Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: MM. Drummond, Euler, Harris, Jelliff, Jones, Mac

kinnon, Milne, Stewart (Humboldt). — 8.
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ÉTUDE DE RAPPORT À PRÉSENTER À LA CHAMBRE

Chemins de fer Nationaux du Canada
Le président présente le rapport du sous-eomité que Von étudie ; on y fait 

des ratures et des additions.
Le rapport, tel que modifié, sera étudié de nouveau.
Le comité ajourne à 12.40 jusqu’à demain à 10.30 de l’avant-midi.

Salle 424, Chambre des Communes,

Jeudi, le 10 juillet 1924.
Le comité se réunit à 10.30 de l’avant-midi sous la présidence de M. Euler. 
Membres présents: MM. Drummond, Euler, Graham, Jelliff, Mackinnon, 

Milne, Stewart (Humboldt), Stork. — 8.

ÉTUDE DU RAPPORT À PRÉSENTER À LA CHAMBRE

Chemins de fer Nationaux du Canada
Le rapport du sous-comité est étudié de nouveau, modifié et adopté, tel 

que modifié, comme le rapport du comité.
Le comité s’ajourne.

5—C
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PROCÈS-VERBAUX
Chambre de comité 268,

Chambre des Communes,
Mardi, le 17 juin 1924.

Le comité spécial permanent choisi des Chemins de fer Nationaux et de la 
Marine marchande se réunit à onze heures du matin, M. Euler, le président, au
fauteuil.

On appelle et on interroge sir Henry Thornton.

(U interrogatoire commence à onze heures et demie du matin.)
Le président:

Q. Sir Henry, à combien s’élève l’affrètement n° 157—R. C’est ce que l’on 
pourrait appeler les recettes réalisées par le louage des navires à d’autres per
sonnes.

Sir Henry Drayton:
Q. Sur les Grands Lacs?—R. Oui, ou pour des voyages effectués de temps 

en temps, qui ne font pas partie d’une ligne régulière. Le service des Grands 
Lacs y serait compris.

Le président:
Q. Cela a-t-il été profitable? Est-ce que cela a été rémunérateur?—R. Ce 

nolisement faisait partie de l’enitreprise plus considérable et il a été rémunérateur.

Sir Henry Drayton:
Q. A quels autres endroits ces navires nolisés se sont-ils rendus, sir Henry? 

—R. Par exemple, ils ont transporté la pâte de bois en provenance des ports 
du Saint-Laurent.

M. Stewart (Humboldt) .*

Q. Pourriez-vous établir une distinction, sir Henry, dans vos chiffres relatifs 
aux profits et pertes, entre le commerce du grain sur les Grands Lacs et tous 
autres affrètements?—R. Je ne crois pas que nous puissions les séparer. Je n’ai 
pas ces chiffres en main, mais on pourrait peut-être les séparer.

M. Harris:
Q. C’est-à-dire, séparer ce qui concerne le bois de pulpe du commerce du 

grain, et la balance comprendrait les objets divers?—R. Je puis obtenir ce ren
seignement dans quelques instants, si vous laissez la question en suspens.

Sir Henry Drayton:
Q. Voulez-vous avoir la bonté de nous donner de nouveau les statistiques 

que vous venez de nous donner?—R. Oui, monsieur.
[Sir Henry Thornton.]
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Voyages.
Sur VAtlantique

Au Royaume-Uni et au continent...
Aux Antilles, fret................................
Aux Antilles, passagers....................
Terre-Neuve ........................................
Australie ..............................................

514,000
68,000

153,000
40,000
91,600

145
Pour les navires nolisés 128,000 157

Sur le Pacifique
En Australie........

En Orient... 
Aux Indes.. . 
Sur les côtes

330,000
173,000

73,000
54,600

16
14

1
51

82
L’honorable M. Graham:

Q. Est-ce que ces nolisements comprennent des navires affrétés pour le 
transport des pommes de terre à Vile du Prince-Edouard et au Nouveau-Bruns- 
wich?—R. Non, il y a eu un voyage.

Q. Qu’en avez-vous obtenu?—R. Je ne puis vous le dire de mémoire.
M. Harris:

Q. Considérez le premier article un instant? Pouvez-vous établir une dis
tinction entre le Royaume-Uni et le Continent d’un côté, et le service de l’Atlan
tique et celui du Pacifique, de l’autre?—R. Nous avons établi un service à partir 
de Vancouver par voie du canal de Panama, l’année dernière, surtout pour le 
transport du grain. C’est une route allant de V an couver à Liverpool ou aux 
endroits situés dans le Royaume-Uni, mais aucun de ces voyages ne s’est terminé 
dans le cours de l’année. Bien qu’il soit fait mention de ces services, le résultat fi
nancier qui en dérive n’est pas compris dans le rapport de l’année dernière, 
mais il n’existe pas de motif qui s’oppose à ce que nous vous donnions un état 
relatif aux résultats de ces voyages, bien qu’il n’apparaisse pas dans le rapport 
de l’année dernière. D’une manière générale, ils ont été passablement satis
faisants. Je ne puis vous citer les chiffres exacts, mais ces services promettent 
beaucoup pour l’avenir.

Q. Alors les 65 voyages se sont effectués seulement sur l’Atlantique?—R. Oui.
Q. Combien de ces navires sont partis de Montréal, combien de Québec, 

et combien d’Halifax?—R. Il existe deux genres de services; dans le cas des 
services à destination du Royaume-Uni, les navires se sont rendus à Londres, 
Anvers, ainsi qu’à Cardiff, Swansea et Liverpool. C’étaient les trois services en 
question. Je ne puis vous dire de mémoire à quels ports s’arrêtaient les paque
bots de chacun de ces services, mais si vous désirez les connaître, je vous obtien
drai ces renseignements,

Q. D’où partaient-ils? De Montréal?—B,. Je suppose que la plupart d’entre 
eux sont partis de Montréal. Naturellement, ils partaient de Montréal, en été, 
bien qu’un certain nombre faisaient escale à Québec et quelques-uns à Saint- 
Jean et à Halifax. Je n’ai pas ces renseignements en main, mais je puis vous les 
obtenir.

Q. Ils partaient généralement de Montréal, lorsque s’ouvrait la saison de 
navigation?—R. Oui, exactement.

[Sir Henry Thornton.]
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Q. On n’a pas réellement modifié la ligne de conduite de la marine marchande 
de l’Etat, dans le but de faire en sorte que ses paquebots essaient de prendre des 
cargaisons complètes à Québec?—R. Afin d’essayer d’embarquer des cargaisons 
complètes?

Q. Oui?—R. Nous essayons d’embarquer des cargaisons complètes à n’im
porte quel endroit. Partout où nous pouvons en obtenir une, la chose est pro
fitable. Je ne crois pas qu’on se soit efforcé de choisir un port en particulier 
pour tenter d’embarquer des cargaisons complètes à tout prix. Nous avons 
embarqué des marchandises où nous avons pu les trouver, et si, naturellement, 
nous pouvions avoir une pleine cargaison dans n’importe quel port, c’est ce que 
nous essayions d’obtenir, parce que c’est évidemment la plus profitable.

Q. Alors les escales à Québec ne seraient pas très rémunératrices?—R. Non, 
cela fait perdre un certain temps, de sorte qu’elles ne seraient pas très profitables.

Q. Les navires qui ont fait presque tous ces voyages en été ont été forcés 
de se rendre à Montréal afin d’avoir une cargaison?—R. Oui, c’est le dernier port.

L’hon. M. Graham:
Q. Peut-être M. Harris et moi-même avons-nous la même pensée. Est-ce 

que l’on s’efforce, ou si l’on a essayé d’amener du bétail directement de l’Ouest 
jusqu’à Québec et de l’expédier à partir de cet endroit, au lieu de Montréal, et 
la chose a-t-elle réussi?—R. Bien entendu, cette affaire.vest très profitable, et 
nous permet d’augmenter le trafic du Transcontinental qui en a grandement 
besoin, et nous permet d’avoir une pleine cargaison à partir de Québec.

Le président:
Q. Est-ce que vous pourriez transporter du blé de la même manière en hiver? 

—R. Il y a eu quatre expéditions de bétail à partir de Québec.
Sir Henry Drayton:

Q. Je me demande si nous pourrions obtenir l’analyse de ces voyages?—R. 
Au point de vue financier?

Q. Oui?—R. Oui.
M. Stewart (Humboldt) :

Q. Vous parliez de cargaisons complètes?—R. On ne peut pas charger l’es
pace disponible entièrement de bétail, parce que les aménagements des paquebots 
ne le permettent pas, mais tout l’espace disponible sur ces paquebots a été rempli 
de bétail, et puis on a embarqué d’autres cargaisons sur les paquebots aux 
endroits où le bétail n’était pas disponible.

M. Harris:
Q. Dois-je comprendre que ces quatre navires ont embarqué toute leur car

gaison à Québec, et ne se sont pas rendus à Montréal?—R. Ils se sont rendus à 
Montréal et y ont embarqué une cargaison générale, et puis du bétail à Québec.

Q. Ce commerce n’est pas très profitable?—R. On ne peut pas répondre à 
cette question en disant que la chose ne serait pas profitable. Je crois, en con
sidérant la question dans son ensemble, et en considérant l’intérêt du chemin 
de fer et l’intérêt de la marine marchande, que ce serait une chose désirable.

M. Stewart (Humboldt) :
Q. Vous diriez, sir Henry, que ce serait plus profitable si l’on pouvait obtenir 

la cargaison de bétail à Québec?—R. Evidemment. Il ne faut pas que le paque
bot parcoure une plus grande distance que nécessaire, et on veut obtenir la plus 
grande partie de la cargaison au même endroit, si la chose est possible. S’il 
est possible d’avoir une cargaison complète à un port, c’est ce qu’il faut faire.

[Sir Henry Thornton, j
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M. Harris :
Q. Est-ce que vos archives indiqueraient combien de cargaisons de bétail 

ont été embarquées à Montréal?—R. Six.
M. Stork:

Q. Quand la dernière cargaison de bétail de Québec en Angleterre a-t-elle 
été transportée?—R. En octobre.

M. Stewart (Humboldt) :
Q. Quelles sont les cargaisons que les paquebots de la marine marchande 

de l’Etat peuvent transporter à part le bétail?—R. Le grain, le bois de charpente, 
les produits du grain, les automobiles et leurs accessoires, les produits laitiers, 
le foin, le fer et l’acier, le laitier, le sable—pratiquement n’importe quoi.

Le président:
Q. Est-ce que vous transportez du grain en provenance de Québec, transporté 

par le National à Québec?—R. Pour le Royaume-LTni?
Q. Oui.—R. Non, pas à partir de Québec. Le grain que nous transportons 

provient entièrement de Montréal.
Sir Henry Drayton:

Q. Cela éviterait des discussions je crois, si vous prépariez un état financier 
relatif à ces transports de bétail. . .?—R. Si vous voulez bien me permettre de 
faire une suggestion; ce que vous aimeriez probablement faire ce serait de choisir 
une traversée typique de bétail, ou relative au grain, ou autre denrée?

Q. Mais supposons que nous aurions ces quatre états à partir de Québec? 
-—R. Si cela ne vous faisait rien de limiter vos demandes autant que possible, 
à celles ayant trait à des renseignements précis, dans des cas typiques, cela 
simplifierait la besogne grandement. Ce que vous désirez particulièrement savoir, 
ce sont les profits ou les pertes réalisés par le transport du bétail?

Q. Oui.—R. Nous pouvons considérer ces quatre traversées à partir de 
Québec et vous donner le contenu de chaque paquebot, le nombre des têtes de 
bétail ainsi que celui des autres denrées, le revenu brut pour chacune de ces 
denrées, les frais d’exploitation pour chacune de ces traversées, la détérioration, 
les frais imputés au capital, et autres renseignements de ce genre, de sorte que 
vous pourrez voir comment s’établissent les frais de transport du bétail. C’est 
une chose importante parce que l’on ne peut pas entièrement charger un paquebot 
de bétail; il faut y mettre d’autres denrées. Cela vous donnerait une assez bonne 
idée de la manière dont s’établissent les profits ou les pertes dans le cas du 
transport du bétail, bien que généralement, je puisse vous dire les frais du trans
port par tête de bétail par traversée.

Q. Quelle serait la moyenne?
M. Harris:

Q. Avant que vous n’en arriviez là, ce résumé contient un point important. 
Est-il possible de nous donner aussi l’endroit d-origine des différentes denrées? 
Par exemple, vous avez mentionné le foin?—R. Je crois que je le pourrais.

Q. Pas nécessairement l’endroit exact, mais approximativement, disons du 
Québec central?—R. Je crois que nous le pourrions dans le cas du grain et du 
bétail, mais il pourrait y avoir quelques petites consignations qu’il ne vaudrait 
pas la peine de retracer. Il pourrait y avoir un colis venant de Hamilton ou de 
Toronto, sans aucune importance.

M. Stewart:
Q. Vous pourriez choisir une traversée pour laquelle la cargaison consistait 

surtout en grain et en bétail, et vous pourriez nous citer quelques chiffres à ce 
sujet?—R. Je pense que ces traversées dont nous parlons feront notre affaire.

[Sir Henry Thornton.]
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Q. S’il y en a une pour laquelle le reste de la cargaison, à part le bétail, 
est formée de grain, ce sera satisfaisant?—R. Autrement dit, vous aimeriez une 
traversée pour laquelle 75 p. 100 de la cargaison étaient formés de bétail et de
grain?

Q. Où il y avait une cargaison complète de bétail?—R. Ces traversées ont 
toutes été faites avec une cargaison complète de bétail.

Q. Et la proportion du grain était la plus forte que vous ayez jamais trans
portée?—R. Il se peut qu’en faisant l’analyse de la cargaison durant ces tra
versées, nous trouvions ce que vous désirez ; mais si un paquebot part sans une 
cargaison consistant en une grande quantité de grain plus le bétail, nous ne 
pouvons nous la procurer. Ce sont les seules traversées de ce genre qui aient 
été faites, et nous devrions pouvoir vous donner les renseignements que vous 
désirez.

Q. Vous voulez dire que seules les traversées à partir de Montréal se sont 
effectuées avec une cargaison complète de bétail?—R. Je crois qu’il y en a eu six.

Q. Je crois qu’il serait plus probable que le complément du grain serait 
ajouté à Montréal plutôt qu’à Québec?—R. Oui. Faisons des recherches sur ces 
quatre traversées à partir de Québec et sur les six à partir de Montréal. Vous 
obtiendrez certainement les renseignements que vous désirez, parce qu’il n’y en 
a pas eu d’autres.

M. Jelliff :
Q. Dans cet état vous indiquez les frais de l’aménagement du paquebot 

pour le transport du bétail, sir Henry?—R. Oui. . .
Q. Je crois que ces frais sont passablement élevés?—R. Cela va peut-être 

vous intéresser. Je crois que j’ai ces renseignements. Je puis vous dire ce qu’il 
en coûte en totalité pour transporter le bétail. Je pense que vous trouverez cela 
intéressant. L’état suivant indique les frais du transport du bétail. L’installa
tion des aménagements, d’abord; il faut installer des aménagements spéciaux 
pour le transport du bétail. Il faut un bain turc, des nécessaires de pédicure et 
objets de ce genre, selon les diverses commissions d’agriculture. Il faut donc 
avoir des aménagements spéciaux. Cela se chiffre à $7,000 par paquebot.

M. Stewart:
Q. Est-ce que c’est un aménagement permanent?—R. Non, il est permanent 

tant qu’il dure, mais il ne fait pas partie intégrale du navire.
Q. Il sert probablement à plus d’une traversée?—R. Oui. Il coûte $7,000, 

et si vous capitalisez cette somme à un intérêt de p. 100, cela fait $385. Ce 
paquebot a fait six traversées, ce qui fait $64 par traversée, pour cet item-ci. 
Nous supposons que les aménagements vont durer dix ans à moins d’être enlevés 
ou détruits, et cela s’établit à $117 par traversée. Puis il y a certaines petites 
réparations qui doivent être effectuées de temps en temps aux aménagements, 
et cela fait à peu près $50. Une partie des aménagements pourrait être emportée 
dans une grosse mer, et il faut les renouveler. Puis, nous sommes obligés de 
fournir des bouviers, le ravitaillement et ainsi de suite; nous avons un vétéri
naire, un contremaître et neuf hommes. Cela s’établit à $330 par voyage. Ensuite 
il y a certaines pertes à l’équipement, la vaisselle et le reste, dont les bouviers 
se servent. C’est une petite dépense, $25 par traversée. En moyenne il en 
coûte $325 pour le chargement du bétail par traversée.

L’hon. M. Graham:
Q. Est-ce que cela comprend le déchargement?—R. Non, tous ces frais sont 

entraînés rien que par le chargement. Il y a des frais supplémentaires encourus 
par le déchargement du bétail à Cardiff, c’est-à-dire, le pilotage, le quaiage, le 
remorquage, le transport, le nettoyage du paquebot et autres dépenses de ce 
genre, qui se chiffrent à $427.00 par traversée. Je vais vous en donner les 
détails...

[Sir Henry Thornton.]
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M. Stewart: •

Q. En ce qui a trait à ces frais de chargement; je crois qu’il s’opère un 
double chargement à Montréal. Il faut charger le bétail dans les wagons, dé
charger ceux-ci aux quais, et recharger le bétail dans les paquebots?—R. Cela 
comprend tout ce qui a trait au chargement. A Cardiff et aux ports du Royaume- 
Uni, il faut environ une journée afin de désinfecter et de nettoyer un paquebot 
après son arrivée, par conséquent, il faut donc attendre que la cargaison soit 
déchargée. C’est un autre $400. Puis, il faut que nous transportions du four
rage pour le bétail. Il s’élève à environ 10,000 pieds cubes. Cela signifie qu’il y 
a ce volume disponible pour la cargaison non inutilisée, et pour lequel il n’y a 
pas de frais. Si nous ne nous servions pas de cet espace à cette fin, nous pour
rions l’utiliser pour une autre cargaison, de sorte que nous devons tenir compte 
de cette perte, ce qui fait $700 par traversée. C’est un point intéressant. Si 
nous ne transportions pas de bétail sur ces paquebots, nous pourrions employer 
cet espace pour un trafic plus rémunérateur, trafic qui nous paierait plus que le 
transport du bétail. Par conséquent, nous sommes justifiés d’imputer contre les 
frais du transport du bétail, la perte de revenus que nous aurions éprouvée si 
nous avions transporté des denrées plus profitables. Cela se chiffre à $1,485 de 
pertes nettes par cargaison.

M. PI arris:
Q. Est-ce que le transport du bois de charpente est plus rémunérateur?— 

R. Le taux moyen que nous obtiendrions serait de $8.00 la tonne pour une 
cargaison générale, par comparaison avec les revenus tirés du bétail, qui sont 
considérablement moins élevés.

Le président:
Q. Vous n’avez pas de difficulté, n’est-ce pas à transporter des denrées plus 

profitables?—R. Non. J’étais moi-même sceptique à ce sujet. Lorsque j’ai 
examiné ce point, j’ai d’abord cru qu’il ne serait pas juste d’inclure cet item 
précisément comme il y apparaît, mais en approfondissant la question, j’ai 
constaté que sans aucun doute le même espace aurait été occupé par une cargai
son qui nous aurait payés à raison de $8 par tonne, et aurait été plus profitable 
parce qu’elle aurait supprimé le fourrage, les bouviers et les soins, durant la 
traversée. Ce sont là des dépenses réellement considérables dans le transport 
du bétail. Quand un paquebot est chargé d’une cargaison générale, il n’y a pas 
à s’en occuper avant d’être arrivé à destination; mais quand on transporte du 
bétail, il faut s’en occuper continuellement durant toute la traversée. Il faut 
le nettoyer et le nourrir, et si quelques bestiaux sont malades il faut les soigner.

Sir Henry Drayton:
Q. Quels sont les frais généraux qu’entraîne le chargement et le déchargement 

d’une cargaison générale par comparaison avec une cargaison de bestiaux?— 
R. Ils sont quelque peu plus élevés, parce que le bétail se meut de lui-même.

Q. Est-ce que cet état accuse un crédit de ce chef?—R. Nous avons estimé 
cet avantage à $875.

Le président:
Q. Pourquoi ne transportez-vous pas la charge la plus rémunératrice?—■ 

R. Voici quelle est la réponse. Si vous vous occupez de transport, vous ne 
pouvez pas refuser de transporter certaines denrées. Autrement dit, une compa
gnie de transport, que ce soit une compagnie de navigation ou une compagnie 
de chemin de fer, ne peut pas entièrement choisir le trafic le plus rémunérateur. 
En accomplissant un service général de transport, et bien, que dans certaines 
limites, vous puissiez choisir ce qui vous semble le plus profitable, il faut que 
vous preniez plus ou moins ce qui se présente.

[Sir Henry Thomton.l
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Q. Il faut que vous assuriez le service à tout le monde?—R. Oui. C’est 
le directeur d’un magasin à rayons. Vous y entrez et espérez pouvoir 

y acheter des épingles et vous vous fâchez si vous ne pouvez les y trouver. 
Peut-être ce marchand ne fait-il pas un sou de profit sur la vente des épingles, 
mais il est obligé de les avoir en magasin pour l’avantage de sa clientèle, et ce 
qu’il perd sur les épingles il le rattrappe sur les soieries, les cravates et articles 
de ce genre. Alors on ne peut pas entièrement choisir le trafic le plus rémuné
rateur et rejeter l’autre, particulièrement dans notre cas quand nous transportons 
une denrée comme le bétail offrant une si grande importance, non-seulement 
pour les cultivateurs de l’Ouest, mais pour tout le Dominion. Nous ne pouvons 
refuser de transporter cette denrée de préférence à quelque autre plus rémunéra
trice.

comme

Q. Vous acceptez tout ce qui se présente?—R. Oui, d’une manière générale. 
Bien entendu, d’un autre côté, il faut que vous considériez ceci. Nos paquebots 
ne sont pas parti culièremnt bien aménagés pour le transport du bétail; ils n’ont 
pas été construits à cette fin. Je ne dis pas cela pour les critiquer, mais lors 
de leur construction, on n’avait pas prévu qu’ils serviraient à cet usage. Si 
nous devions construire de nouveaux paquebots qui serviraient exclusivement 
au transport du bétail, nous pourrions les mieux aménager, c’est-à-dire, que 
nous pourrions transporter plus de bétail à moins de frais, et le transporter 
mieux.

Sir Henry Drayton:
Q. Par exemple, VAtlantic Transport fait plus d’argent avec le transport du 

bétail que nous?—R. Je le présume. Un exemple très frappant de l’emploi de 
types spéciaux de paquebots pour les cargaisons spéciales, nous est donné par 
le transport du charbon sur les Grands Lacs. Us sont spécialement conçus à 
cette fin, et nulle part au monde il n’est transporté, chargé et déchargé un tonnage 
aussi considérable à si peu de frais que l’est le charbon sur les Grands Lacs. Ce 
que l’on peut accomplir est presque phénoménal.

M. Harris:
Q. N’est-ce pas un fait que le bétail peut être chargé plus facilement à 

Québec qu’à Montréal?—R. Il n’y a pratiquement pas de différence.
Q. Peut-être pouvez-vous vous étendre davantage sur ce sujet. Comme je 

comprends la question, il faut que le bétail soit chargé sur des wagons à 
Montréal et puis rechargé de nouveau—cela fait un double transport; tandis 
qu’à Québec, nous savons que les wagons sont placés à côté du quai d’embarque
ment?—R. C’est un détail et je ne prendrai pas sur moi d’y répondre. Peut- 
être M. Doherty peut-il répondre à cette question mieux que moi-même.

M. J. P. Doherty: En disant que Québec et Montréal sont pratiquement 
sur le même pied, je parle uniquement au point de vue du paquebot, où le bétail 
est délivré le long de celui-ci. Si l’on prend en considération le rechargement 
dans les cours aux bestiaux à la Pointe-St-Charles, ainsi que l’aiguillage et le 
second déchargement, les frais sont plus élevés.

M. Stewart: Je demandais si ce transbordement était compris dans ces
$325?

M. Doherty : Je pense que sir Henry parlait au point de vue du paquebot 
seulement, et n’avait pas à l’esprit l’exploitation du chemin de fer afin d’amener 
ce bétail jusqu’aux docks à Montréal.

M. Stewart: Vous pensez que l’on devrait modifier sa réponse?
Le témoin : Cela dépend de ce que vous voulez dire par “chargement”. Si 

vous entendez simplement l’opération de rembarquement du bétail, du quai, c’est 
une chose, mais si vous voulez dire le transport du bétail des cours à bestiaux 
jusqu’au navire, c’est une autre affaire.

[Sir Henry Thornton.]
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M. Forester:
Q. Les frais sont moindres à partir de la cour à bestiaux jusqu’au dock? 

—R. J’ai tracé une ligne de démarcation abrupte à partir du quai. Je n’ai pas 
voulu vous induire en erreur.

Sir Henry Drayton: Vous parliez naturellement de paquebots?
M. Stewart:

Q. En ce qui concerne cette cargaison qui, d’après vous, pourrait être placée 
dans l’espace occupé par le bétail, voulez-vous dire que cela constitue une perte 
pour la marine marchande, ou si tout ce qui est offert est transporté par un autre 
paquebot?—R. Voici ce que je veux dire: si le bétail n’était pas transporté sur 
un paquebot en particulier, cet espace serait employé et pourrait être employé 
pour un trafic plus rémunérateur. Est-ce que j’ai bien éclairci ce point?

Q. Cela ne répond pas tout à fait à la question. Est-ce que vous sacrifiez 
cette cargaison ou si vous la transportez à bord d’un autre paquebot?—R. Je 
suis d’avis que vous me demandez de m’aventurer un peu loin. Nous pourrions 
perdre, parce que nous transporterions du bétail, disons, un certain nombre de 
tonnes d’un trafic plus profitable. Je ne peux pas dire si ces denrées seraient 
embarquées sur un autre paquebot, ou non.

Sir Henry Drayton:
Q. Tout dépendrait, si le propriétaire voulait les envoyer outre-mer ou non? 

—R. Je le suppose.
Q. S’il était assez altruiste et qu’il voulait tout conserver pour la marine 

marchande, il les retiendrait?—R. C’est probable.
M. Stewart:

Q. Le point est que si elles sont transportées par un autre paquebot, vous 
ne perdez pas le profit?—R. Ce que vous dites est vrai de l’ensemble, mais la 
seule manière dont je pourrais répondre à votre question, c’est de dire que nous 
perdons cette cargaison.

L’honorable M. Graham:
Q. Vous êtes obligés de considérer chaque navire séparément?—R. Oui, 

monsieur.
M. Stork:

Q. Quand la dernière cargaison de bétail est-elle partie de Québec?—R. En 
octobre dernier.

Q. Pourquoi les expéditions ont-elles cessé?—R. Elles ont été interrompues 
durant l’hiver, à cause dé la fermeture de la navigation. Nous les avons reprises 
à l’heure actuelle. Il y a eu une expédition ce printemps.

Q. Les gens de Québec attendaient beaucoup de ce service. Il y a eu une 
grosse délégation parlementaire qui est allée assister il y a un an au chargement 
du premier paquebot. Ils y étaient intéressés, parce que cela signifiait du trafic 
pour nos propres navires et pour notre propre chemin de fer?—R. Au point de 
vue du chemin de fer c’est un trafic utile, parce qu’il fournit du fret à un endroit 
où nous en avons besoin, c’est-à-dire, sur le Transcontinental, de Winnipeg à 
Québec. Le fret est.rare sur cette partie de la voie, et j’aimerais à l’y amener.

Q. Est-ce que la maladie du bétail qui a été épidémique en Angleterre, a 
été cause de l’interruption des expéditions de bestiaux du Canada en Grande- 
Bretagne?—R. Jusqu’à un certain point.

L’hon. M. Graham : Quelques-uns des ports ont été fermés l’année dernière.
Le témoin : Je crois que tous les ports ont été fermés pendant quelque temps, 

sauf Dundee.
[Sir Henry Thomton.]
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M. Harris:
Q. Une autre question à propos de ces aménagements. Vous avez dit que 

$7,000 étaient les capitaux requis pour subvenir aux frais de l’aménagement d’un 
paquebot?—R. Oui.

Q. Est-ce que ce montant comprend tous les frais entraînés par la modifica
tion en paquebots propres au transport du bétail?—R. Il comprend tout l’argent 
que nous avons été obligés de dépenser pour les paquebots, afin de les rendre 
propres au transport du bétail.

Le président:
Q. Vous voulez dire $7,000 capitalisés?—R. Non, les frais sont de $7,000 

par paquebot. Nous avons imputé un item dans nos dépenses de p. 100 par
année sur $7,000.

Q. Ce sont les capitaux?—R. Les capitaux sont de $7,000, mais il n’y a que 
5? p. 100 par année entrant dans l’item.

Le président : Je suis d’avis que M. Harris était sous l’impression que les 
$7,000 constituaient Vintérêt.

M. Harris: Non, monsieur le président.
Sir Henry Drayton : Non, c’est le montant du capital.

M. Stewart:
Q. Vous avez établi une dépréciation s’étendant sur dix ans?—R. Oui.

M. Milne:
Q. Le public croit généralement que le bétail transporté sur le pont supérieur 

prend de l’espace qui ne serait pas employé autrement. C’est faux, n’est-il pas 
vrai?—R. En préparant cet état nous avons seulement imputé contre le trans
port de ce bétail cette partie de l’espace qui serait disponible pour une autre 
cargaison. J’ignore combien de cet...

M. Doherty : Rien que l’entrepont.
M. Jellifj:

Q. Qu’est-ce que vous faites des aménagements dans le voyage de retour? 
Etes-vous forcés d’en démolir quelques-uns?—R. Non.

Q. Cela ne vous cause pas des dépenses supplémentaires?—R. Non. Au 
sujet des divers articles relatifs aux dépenses. Brièvement ils se résument à ceci. 
Ils établissent le coût du transport par tête à $17.48, et le revenu par tête au 
taux actuel est de $20, ce qui laisse à la compagnie un profit de $2.52 par tête.

Sir Henry Drayton:
Q. Est-ce que cela comprend tous les item que vous avez mentionnés?—

R. Oui.
Q. Et est-ce que cela comprend une proportion équitable du combustible et 

des autres dépenses de la traversée?—R. Non, ce n’est que le coût du transport 
du bétail. Nous n’avons rien imputé pour l’exploitation des paquebots sur le 
transport de ces bestiaux. Peut-être le devrions-nous.

Q. La chose peut s’exprimer ainsi: la différence entre $17.48 et $20 s’appli
quera aux frais généraux de l’exploitation du paquebot?—R. C’est cela.

Q. Et vous découvrirez plus tard si vous avez réalisé du profit ou non?—R. 
Il ne faut pas un grand effort d’imagination pour s’apercevoir de ce qui arrive, 
surtout si on a imputé l’intérêt sur le coût du paquebot. Bien que je ne désire 
pas que l’on interprète mal mes paroles, comme étant des efforts en vue de l’éta
blissement d’une propagande, afin de faire augmenter les cargaisons de bestiaux, 
cependant, d’une manière générale, $20 par tête de bétail transporté dans le 
Royaume-Uni ne sont pas considérés comme étant un prix élevé dans le monde 
de la navigation.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Avez-vous une idée, sir Hemy, de ce qui se produirait réellement si nous 
avions des paquebots du type de ceux de rAtlantic Transport—des paquebots 
aménagés spécialement pour le transport du bétail?—R. Je ne puis vous le dire.

Q. C’est l’une des sources de revenus les plus profitables de l’International? 
—R. Je crois que le meilleur moyen d’obtenir ce que vous demandez serait de 
faire en sorte de nous procurer ses chiffres.

Q. Combien demande-t-elle pour transporter le bétail?—R. Son taux a été 
pratiquement le même que le nôtre au cours de l’année dernière. Il y a eu un 
ou deux exemples où des taux plus bas ont été accordés dans des temps difficiles, 
mais son taux a été ordinairement le même que le nôtre—$20.

M. Stewart:
Q. Quel est le tonnage des paquebots à bestiaux?—R. 8,400 tonnes, et ce 

sont les seuls qui conviendraient à ce genre de trafic.
M. Forrester:

Q. Combien de têtes de bétail transportez-vous par paquebot?—R. 233.
Sir Henry Drayton:

Q. Je suppose que ce type de paquebot donne les meilleurs résultats pour 
cet usage?—R. Je suis d’avis qu’il n’y a pas le moindre doute à ce sujet.

Q. Leur tonnage varie de 13,000 à 15,000?—R. Je ne crois pas qu’il dépasse 
ce dernier chiffre. Voyez-vous il n’existe pas une grande différence entre le trans
port par eau et le transport par voie ferrée. Le transport par chemin de fer est 
le plus économique lorsque les trains de fret sont chargés autant qu’ils peuvent 
porter. Le transport océanique est le plus économique lorsque les paquebots 
contiennent la plus forte cargaison par cheval-vapeur de force motrice. C’est 
simplement un problème de remplir votre voiture à son maximum. Le trafic- 
voyageurs est le plus économique lorsque le train est rempli.

Q. Avez-vous dit tout ce que vous aviez à dire sur le sujet du bétail?—R.
Oui.

Q. Pendant que nous en parlons, je puis dire que M. Sales a soulevé en 
Chambre la question de la viande réfrigérée. ^ Dans quelle situation la com
pagnie se trouve-t-elle pour le transport de la viande réfrigérée?

M. Doherty: Nous avons actuellement, dans le sendee du Royaume-Uni, 
quatre paquebots munis de glacières capables de transporter à peu près 10,500 
pieds cubes de cargaison, et nous serions en mesure de transporter la viande 
réfrigérée, précisément comme nous sommes en mesure de transporter la viande 
gelée ou les viandes refroidies, si l’on nous offrait de transporter le bœuf réfrigéré.

Sir Henry Drayton: Quelle serait la fréquence de ce service?
M. Doherty : Nous avons deux paquebots dans le service de Londres, ce 

qui ferait un départ par mois à l’heure actuelle.
Sir Henry Drayton : Qu’est-ce que cela signifierait réellement si l’on vous 

demandait d’établir un service hebdomadaire pour le transport de la viande 
réfrigérée? Quels sont les aménagements supplémentaires que vous seriez 
obligés de vous procurer?

M. Doherty : Cela signifierait la mise en service de deux paquebots sup
plémentaires à compartiments frigorifiques pour Londres, et leur retrait d’autres 
services, auxquels on les a répartis.

Le témoin : Quels sont ces deux paquebots?
M. Doherty : Il y en a deux dans le service Cardiff-Swansea, et deux dans 

le commerce australasien.
Sir Henry Drayton:

Q. Sont-ils profitables maintenant?—R. Quelquefois, les cargaisons sont 
assez considérables et parfois elles ne le sont pas.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Quel est le taux?—R. Le taux serait coté en cents par quintal, $1.50 ou 
H c. la livre.

Q. $1.50?—R. Par quintal.
Q. Comment cela s’établirait-il par comparaison avec le taux sur l’animal 

vivant? Comment ce taux se compare-t-il? Combien un bœuf habillé pèse-t-il 
en moyenne?—R. Je crains de ne pas être assez expérimenté.

Q. Dans le cas de celui qui pèserait environ 700 livres, c’est environ le poids 
moyen. Combien avez-vous dit que le taux était?—R. $1.50 par quintal.

Q. Cela ferait un taux de $10.50?—R. Oui.
Q. De sorte que vous obtiendriez presque deux carcasses pour le coût d’un 

bouvillon?—R. C’est exact.
Q. D’un autre côté, il est aussi prouvé que votre taux de $1.50 vous serait 

bien plus profitable que votre taux actuel sur le bétail sur pied?—R. Je ne crois 
pas qu’il y a le moindre doute que le bœuf réfrigéré serait un trafic plus rému
nérateur que le bétail sur pied, parce que celui-ci fait perdre beaucoup d’espace.

Q. Je vais m’exprimer autrement. Ce taux de $1.50 par 100 livres est presque 
le taux maximum—ces $10.50 pour une carcasse de 700 livres?—R. Qu’entendez- 
vous par le taux maximum sir Hem*)7?

Q. Ce serait un trafic très rémunérateur?—R. Il serait très profitable.
Q. Très profitable?—R. Non, je ne vous laisserais pas sous cette impression, 

parce que nous obtenons à l’heure actuelle pour de la viande gelée en boîtes, qui 
prennent un tiers plus de place, $1.15 par 100 livres.

Q. Contre $1.50?—R. C’est vrai. Mais nous pouvons transporter environ 
50 tonnes de boîtes de viande gelée de plus que de carcasses réfrigérées dans le 
même espace.

Q. Un tonnage plus considérable?—R. Disons 100 tonnes de viande réfri
gérée contre 150 tonnes de viande gelée.

Q. Vous auriez une capacité de chargement 50 p. 100 plus considérable?— 
R. Il s’ensuit que le taux pour une denrée ou l’autre est pratiquement le même.

Q. Pouvez-vous comparer ce taux avec celui pour le bois de charpente?—R. 
On ne peut établir aucune comparaison avec le bois.

Q. La viande est plus profitable?—R. Sans doute.
Q. De sorte que ce trafic de viande réfrigérée au taux actuel—si vous pou

viez vous en procurer assez, serait un fret très rémunérateur?—R. Sans doute, 
si nous le transportions en cargaisons considérables.

Q. Alors vous pourriez diminuer le taux?—R. Non, je pense plutôt que nous 
augmenterions la capacité réfrigérante. Alors surgit une question de méthode 
et d’économie. Je n’ai jamais découvert de règle non plus que de formule, 
pour déterminer les taux du fret, si ce n’est de se baser sur le volume du trafic.

Q. Non, ce n’est pas tout à fait cela.—R. Eh bien, c’est à peu près cela. 
Les taux sont généralement déterminés par ce que l’on peut obtenir.

Q. Ce que vous pouvez faire payer à un autre, et puis ce n’est pas ce que 
vous lui faites payer, mais ce que la North Atlantic Conference lui fait payer.— 
R. Non. Pour déterminer ce que vous allez faire payer au consignateur il faut 
tenir compte de son état financier. Ce serait folie que de demander un taux qui 
serait grandement préjudiciable au développement de son commerce. Quelque
fois l’on demande un taux presque non rémunérateur pour ce que l’on appelle les 
“industries dans leur enfance”.

Q. Estimez-vous que cette industrie de la viande réfrigérée est une “industrie 
dans son enfance.”

M. Stewart:
Q. Avez-vous quelques chiffres relatifs à ce que vous avez réellement trans

porté en fait de viandes réfrigérées l’année dernière?
M. Doherty: Non.

[Sir Henry Thornton.]



COMITÉ PERMANENT12

14-15 GEORGE V, A. 1924

Sir Henry Drayton: Aucun?
M. Doherty: Aucun.
Sir Henry Drayton : Est-ce que les Etats-Unis ont le monopole de ce 

commerce?
M. Doherty : A ma connaissance, on n’exporte qu’une très petite quantité 

de cette viande du continent américain. Je pense qu’on exporte plutôt des 
carcasses gelées.

M. Stewart : Est-ce que l’espace pour lequel vous nous avez donné un taux 
est assez grand pour tout transporter sans encombrement? J’ai compris que 
c’était une condition importante—que la viande ne doit pas être serrée ou pressée?

M. Doherty: Elle est suspendue.
Le témoin : Voici une déclaration qui vous intéressera peut-être. Sauf 568 

quartiers en provenance du Canada, tout le bœuf réfrigéré pour la consommation 
de la Grande-Bretagne a été importé de l’Argentine, du Brésil et de l’Uruguay. 
La valeur des exportations destinées à la Grande-Bretagne a atteint £30,000,000 
et représente au delà de 40 p. 100 de la totalité des importations pour l’année. 
Le Canada a fourni une très faible partie, presque négligeable des exportations 
de viande réfrigérée à destination du Royaume-Uni.

Sir Henry Drayton:
Q. Nos principaux concurrents sont l’Argentine et le Brésil? Quelle est la 

distance en milles de l’Argentine à Londres?—R. Je dirais qu’elle est approxima
tivement de 6,000 milles.

M. Doherty: Les paquebots rapides font la traversée dans environ 30 ou
35 jours.

Sir Henry Drayton:
Q. La distance de l’Argentine ou du Brésil?—R. Il s’agit de Buenos-Aires.
Q. C’est un voyage de trente-cinq jours contre un de huit?
M. Doherty: Oui, approximativement.
Sir Henry Drayton : Vous avez l’avantage d’un traj et de huit jours contre 

un de trente-cinq.
M. Doherty: Oui.
M. Forrester : Est-ce 35 jours pour le voyage d’aller et de retour?
M. Doherty: Non, pour un seul trajet.

Sir Henry Drayton:
Q. De sorte que nous avons l’avantage de notre situation géographique re

lativement à un important commerce que nous savons être conduit avec profit 
par les cultivateurs de ce pays? Nous avons l’avantage de 8 à 32, en diminuant 
quelque peu ce dernier nombre. Cela signifie que nous devrions occuper une 
situation très avantageuse en tant qu’il s’agit du transport—R. Oui.

M. Kyte: Quel est le parcours relatif par voie ferrée?
Sir Henry Drayton : Une chose à la fois.
M. Stewart : Où prenez-vous ce huit?
Sir Henry Drayton : Je parle de paquebots équipés convenablement.
Le témoin: Sir Henry parle d’un service imaginaire.
Sir Henry Drayton: Je fais ma comparaison'en considérant les mêmes 

paquebots que dans le service du Brésil. On ne peut pas exercer un commerce 
sans être muni des outils convenables.

Le témoin : On ne pent pas putter avec un “brassie”.
L’hon. M. Graham : J’ai connu des gens qui l’ont essayé.

[Sir Henry Thornton.]
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Sir Henry Drayton : Quel serait le taux à partir de Buenos-Aires?
M. Doherty: Je l’ignore.
Sir Henry Drayton : Pourriez-vous le trouver?
M. Doherty: J’ignore si nous pourrions le trouver.
Le témoin : Je pense que je pourrais le trouver.
Sir Henry Drayton : Vous pourriez aussi découvrir tout ce qui se rapporte 

à la catégorie des paquebots.
M. Milne:

Q. Je pense qu’on a dit qu’on ne pourrait pas expédier du bœuf réfrigéré de 
l’Argentine, que ce que l’on appelle ainsi est réellement gelé?—R. Il est réfrigéré. 
Je dirais qu il est possible cl expédier du bœuf réfrigéré n’importe où, tant qu’il 
reste dans cet état; il ne se détériore pas.

Sir Henry Drayton : Je m’imagine qu’une certaine partie était gelée...
M. Stewart : Nos renseignements sont à l’effet que ce que l’on appelle ré

frigéré est réellement gelé.
Le témoin: L’état dans lequel il est transporté, qu’il soit réfrigéré ou gelé 

dépendrait de la nature du paquebot...
M. Stewart : S’il est gelé, il prend beaucoup moins de place que s’il est 

réfrigéré. Il faut que la viande réfrigérée occupe un grand espace afin de ne pas 
être pressée.

L’hon. M. Graham : Quelle est la différence?
Le témoin : Ceci (l’indiquant) semblerait jeter un peu de lumière sur ce

sujet:
“ Les importations dans la Grande-Bretagne pour 1923 comprenaient 

4,600,000 quartiers de bœuf réfrigéré et 2,637,000 quartiers de bœuf gelé, 
et sauf 568 quartiers en provenance du Canada, tout le bœuf réfrigéré 
a été importé de l’Argentine, du Brésil et de l’Uruguay.”

Cela indiquerait que le bœuf réfrigéré a été expédié de l’Amérique du Sud 
au Royaume-Uni.

L’hon. M. Graham : Est-ce que l’on a fait des efforts sérieux au Canada 
afin de se livrer au commerce de l’exportation du bœuf réfrigéré?

Sir Henry Drayton : Oui; l’un des saleurs de Toronto <a tenté l’expérience. 
Elle lui a fait perdre de l’argent parce qu’il n’a pas persévéré assez longtemps; il 
n’a pas trouvé de débouché. Il a été obligé de vendre cette viande aux prix de la 
viande gelée, et comme c’est plus dispendieux de faire le commerce de la viande 
réfrigérée que celui de la viande gelée, il lui a été impossible de continuer à 
exercer son commerce de cette manière. Il n’a pas pu persuader les bouchers de 
la Grande-Bretagne à s’approvisionner de cette viande. La seule manière de 
réussir c’est de conserver un débouché, et de faire des consignations très régulières.

L’hon. M. Graham : Je crois que la Nouvelle-Zélande possède ses propres 
distributeurs dans la Grande-Bretagne ■— ses propres magasins.

Sir Henry Drayton : La Nouvelle-Zélande et l’Australie.
L’hon. M. Graham : On me dit que non seulement elles ont exporté leur pro

pre viande, mais qu’elles ont envoyé leurs propres nationaux afin de la vendre.
Sir Henry Drayton : Elles ont ouvert deux magasins de détail afin d’habi

tuer les Anglais à savoir ce qu’elles avaient, et à leur faire savoir qu’ils pour
raient l’avoir régulièrement.

Le témoin : Ce qu’elles ont essayé de faire — et j’ai passé quelque temps 
en Angleterre à cette époque, de sorte que j’en connais quelque chose — ça

[Sir Henry Thornton.]
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été d’essayer à persuader les Anglais de manger du bœuf réfrigéré ou gelé sur 
le même pied que le bœuf domestique; et la chose n’a guère été couronnée de 
succès. Je pense que la guerre leur a appris bien des choses. Je vais vous dire ce 
que j’ai découvert en achetant des viandes pour nos hôtels sur le Great Eastern 
Railway. Nous achetions de la viande d’Armour réfrigérée et gelée à des prix 
bien moindres que la viande domestique; tellement, qu’en manière d’économie, 
j’ai abandonné la consommation de la viande domestique et j’ai acheté la viande 
réfrigérée. Il y avait quelques particuliers — entre autre l’ancien président du 
chemin de fer qui se vantaient de pouvoir dire la différence entre le bœuf do
mestique et le bœuf réfrigéré, mais je ne crois pas qu’ils le pouvaient. Je doute 
que personne puisse dire cette différence, mais la population du Royaume-Uni a 
fait preuve d’une grande répugnance à consommer la viande réfrigérée et gelée 
sur le même pied que la viande domestique.

M. Harris:
Q. Il y a une différence marquée entre le bœuf réfrigéré et le bœuf gelé?— 

R. Je parle du goût. Je ne puis pas en dire la différence. Je comprends qu’en 
établissant des facilités convenables, et en nous efforçant de transporter dans 
les conditions voulues, la viande entregelée ou gelée du Canada au Royaume- 
Uni, nous pourrions développer une industrie profitable aux Canadiens.

L’hon. M. Graham : Et aussi pour la marine marchande?
Le témoin: C’est la même chose. Cela intéresse les Canadiens d’une ma

nière ou de l’autre. Ils peuvent subvenir aux déficits sous forme d’impôts, ou 
nous accorder un taux rémunérateur. Je pense que Le bon sens veut que dans le 
cas de tout trafic, on accorde à la compagnie de transport un profit raisonnable, 
de manière à ce qu’elle puisse se suffire.

M. Stewart:
Q. D’un autre côté, vous ne voulez pas prendre dans le Trésor canadien une 

somme afin d’aider à diminuer le déficit?—R. Lorsque l’on étudie cette question, 
le point de vue n’est pas plus important, parce que la chose peut se faire de 
deux manières. On peut augmenter l’assiette des impôts afin de faire face aux 
déficits, ou bien permettre à la marine marchande ou aux chemins de fer de 
faire un profit raisonnable. Il devrait être possible d’éviter ces deux difficultés, 
si cette proposition de développer la compagnie de transport, afin qu’elle se 
suffise à elle-même, et de permettre en même temps à l’éleveur et aux saleurs de 
bœuf réfrigéré de faire aussi un profit raisonnable, a du bon. C’est 'le but vers 
lequel nous tendons. Nous ne voulons faire de tort à personne.

Sir Henry Drayton:
Q. Nous voulons que ce commerce s’accroisse. Nous ne voulons nuire à 

personne. Je suis certain que nous pourrions demander un taux bien plus bas 
si nous avions un volume d’affaires suffisant.—R. Ce que les compagnies de 
transport pourraient faire à mesure que le volume des affaires augmenterait, 
ou que les profits monteraient. . . *

Q. La première chose serait un tarif de classe?
L’hon. M. Graham:

Q. Ces deux buts seraient atteints en commençant au bas de l’échelle.—R. 
Il faut subvenir à certains frais d’établissement afin de mettre une entreprise en 
marche.

Sir Henry Drayton: M. Kyte désirait obtenir quelques renseignements, . .
M. Kyte:

Q. Sur laquelle distance cette viande réfrigérée doit-elle être transportée 
jusqu’aux ports d’expédition—sur quel parcours plus considérable qu’au Canada?

rSir Henry Thomton.]
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—R. Je n’ai pas étudié ce point dernièrement, mais j’ai une vague idée, ayant 
déjà fait des recherches à ce sujet, que le transport par voie ferrée du bœuf habillé 
dans l’Argentine, le transport des matières brutes, ou les frais de transport ferro
viaire qui y entrent, soit directement ou indirectement, seraient moins considé
rable dans l’Argentine qu’au Canada.

M. Milne:
Q. Vivant ou mort?—R. Il faut étudier la chose de deux manières, parce 

qu’il faut qu’il soit transporté vivant, avant qu’il puisse être transporté mort.
Sir Henry Drayton : Je me souviens qu’en regard du transport moyen en 

ce pays, de 2,400 milles, le transport dans l’Amérique du Sud ne dépasse guère
800 milles.

Le témoin : Je pense que c’est à peu près exact.
Sir Henry Drayton : C’est un souvenir embrouillé. D’un autre côté, le taux 

de transport par mille sur les chemins de fer est bien moins élevé ici qu’il ne 
l’est là-bas.

Le témoin : C’est vrai, et la preuve c’est que les chemins de fer de l’Argen
tine ont réalisé de beaux profits.

Sir Henry Drayton:
Q. Le cultivateur canadien pourrait exporter sur une plus grande distance 

au même taux?—R. Le même taux au Canada lui permettrait d’expédier ses 
denrées de bien plus loin dans l’intérieur.

Af. Harris:
Q. Est-il possible pour ces cargos de 8,400 tonnes de se rendre jusqu’aux 

Grands Lacs?—R. Non, ils ne peuvent pas passer par les écluses.
M. Stewart:

Q. Comme à mon sens le transit est un facteur important dans ce com
merce de la viande réfrigérée, il semblerait que notre marine marchande ne pos
sède réellement pas le nombre de paquebots avec lesquels nous pourrions réelle
ment exercer une concurrence?—R. Je dirais d’une manière générale, que nos 
paquebots ne sont pas équipés comme il le faudrait pour le transport d’un trafic 
de ce genre. Nous en avons un certain nombre mais ils ne sont pas comparables 
à ceux de VAtlantic Transport Company.

Q. En tenant compte des 35 jours de trajet entre Buenos-Ayres et Londres, 
combien faudrait-il de temps à nos paquebots équipés pour ce service pour 
effectuer le trajet d’ici en Angleterre?

M. Doherty: De 12 à 14 jours.
Sir Henry Drayton : De sorte que même dans le cas de paquebots lents nous 

avons encore un avantage considérable.
Le témoin : Sauf ceci, il n’y a qu’un pourcentage de nos paquebots qui sont 

équipés pour ce service, tandis que les paquebots qui font régulièrement ce 
service ont tous les compartiments frigorifiques nécessaires. Je doute que la 
question de la vitesse fasse une bien grande différence.

Sir Henry Drayton : Je crois que oui. Elle constitue un facteur important 
dans le transport de la viande réfrigérée ; pas dans le cas de la viande gelée, mais 
dans celui de celle qui est réfrigérée. Ce qu’il faut faire dans ce dernier cas, sir 
Henry, c’est d’essayer que le boucher anglais ait votre produit dans le même état 
autant que possible que ses propres viandes. Vous savez qu’en Angleterre le bœuf 
est suspendu passablement longtemps. Les bouchers agissent ainsi parce que leurs 
clients aiment ta viande tendre. La température n’accuse pas de grands écarts, 
et cela veut dire que la viande ne peut pas être trop froide. . .

[Sir Henry Thornton.]
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Le témoin : Je suppose qu’il en est ainsi.
Sir Henry Drayton: Je suppose, Monsieur le président que si nous pouvions 

accroître le commerce de la viande réfrigérée, nous ferions plus pour assurer la 
prospérité des cultivateurs dans ce pays que quoi que ce soit. L’addition d’un 
ou deux navires ou de trois ou quatre, de même que des efforts sérieux afin de 
voir à ce que ce service de viande réfrigérée soit continuellement disponible à 
partir de l’endroit expéditeur le plus rapproché des cultivateurs. . .

Le témoin : Vous allez être obligés d’y adjoindre les saleurs. Les cultiva
teurs produisent les matières brutes, et les saleurs sont réellement les fabricants.

Sir Henry Drayton : Ils en seraient charmés.
Le témoin : La chose ne se résume-t-elle pas à ceci? Ce projet de transport 

de viande réfrigérée et gelée a un aspect économique pour les cultivateurs de 
l’Ouest. Cela implique le transport par voie ferrée ainsi qu’océanique, la vente 
en Angleterre et une foule de choses. Est-ce que cela vaudrait la peine afin 
d’aider à résumer toutes les conclusions que ce comité put exprimer, si nous 
entreprenions immédiatement l’étude économique de la chose, non-seulement au 
point de vue du paquebot, mais aussi au point de vue de l’étude de la con
currence, des débouchés, etc., parce qu’il est tout à fait possible que ce comité 
puisse désirer faire quelques recommandations très précises en ce qui concerne 
la ligne de conduite à suivre. Je ne vois pas comment la chose peut se faire, à 
moins que tout lei problème ne soit étudié au point de vue économique, en par
ticulier les divers points que nous avons effleurés ici.

L’hon. M. Graham : Le transport constitue naturellement un facteur con
sidérable en tant qu’il s’agit d’une enquête sur le commerce. Ne pensez-vous 
pas que le comité d’Agriculture et le ministère du Commerce devraient s’en 
occuper?

Sir Henry Drayton : J’aimerais que quelque chose se fît. Je crois que 
dans une question de ce genre il faut avoir tous les renseignements disponibles. 
Je suis d’avis que n’ilmporte qui s’occupant de trafic devrait connaître tout ce 
qui concerne chaque .commerce en ce pays, A mon sens la chose peut se faire.

Le témoin : Je ne veux pas commettre l’imprudence de faire connaître à ce 
comité ce qu’il devrait ou ne devrait pas faire. C’était simplement une sugges
tion qui puisse vous aider à'en arriver à quelque conclusion.

Sir Henry Drayton : D’après moi, vous pouvez le faire très facilement.
Le président:

Q. Sir Henry, est-ce que cela impliquerait que si vous trouviez expédient de 
venir en aide aux cultivateurs de l’Ouest dans le commerce de la viande réfri
gérée, que vous seriez obligé de construire de nouveaux paquebots à cette fin? 
—R, J>e crois. . .

Sir Henry Drayton : Je ne suis pas du tout de cet avis, parce que la tra
versée s’effectue en 14 jours au lieu de 35.

Le témoin : Je ne fais qu’exprimer un soupçon.
Sir Henry Drayton : Vous obtenez certainement un taux rémunérateur, 

sauf quelques petites exceptions.
Le témoin : Il est inutile de discuter la question relative au transport s’il 

doit y avoir des influences extérieures pour la combattre.
Sir Henry Drayton : Nous avons le contrôle par l’Etat, et ce devrait être 

facile d’établir un système qui nous permettrait de nous adonner à ce trafic.
Le témoin : Il faudrait le considérer à deux points de vue; ce que nous 

pourrions faire avec ce que nous avons, et ce que nous pourrions faire de plus 
avec quelque chose de supplémentaire.

[Sir Henry Thornton. 1
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L’hon. M. Graham : Et combien en coûterait-il afin de convertir les paque

bots actuels afin de les rendre propices au trafic de la viande?
Le témoin : Je crois que les Antilles constituent notre meilleur débouché.

Le président:
Q. Je remarque que la plupart de vos voyages de long cours occasionnent 

des pertes?—R. Cela s’explique généralement par suite du fait que dans le cas 
des longs voyages, nous n’obtenons pas de cargaisons complètes aller et retour; 
nous les avons en partant ou en revenant, mais pas dans les deux cas.

Q. Pourquoi y a-t-il neuf navires océaniques inutilisés à Halifax et six à 
Montréal ?—R. Ce sont les petits navires pour lesquels nous n’avons pas de 
trafic. Nous avons envoyé quelques-uns de ceux-ci sur les Grands Lacs.

L’hon. M. Graham : Le comité désirerait connaître quelque moyen de servir 
le public en utilisant ces petits navires. Même si nous ne réalisions pas de profit, 
si nos recettes étaient égales à nos dépenses, nous donnerions un service au 
public, et nous accomplirions une fonction que nous n’accomplissons pas à l’heure 
actuelle.

Le témoin : Nous avons fait ce que nous avons pu dans le cas de ces petits 
navires, mais ils ne sont pas des navires essentiellement profitables.

Le président:
Q. Est-ce qu’ils entraînent de grosses pertes lorsqu’ils ne sont pas utilisés? 

—R. Non; il faut seulement les entretenir.
Sir Henry Drayton:

Q. Combien d’hommes d’équipage êtes-vous obligé d’y laisser?—R. Rien 
qu’un gardien.

L’hon. M. Graham : J’allais suggérer que nous arrivons au temps où nous 
nous efforçons de conduire nos délibérations avec toute la célérité possible. La 
discussion aujourd’hui a été très franche et jfcrès instructive. J’ai appris bien 
des choses aujourd’hui comme la plupart d’entre nous d’ailleurs. Si vous n’y 
avez pas d’objection, je suggérerais que nous nous réunissions aussi tôt que pos
sible. Nous ne voulons pas retenir sir Henry ici, alors que son temps est si 
précieux, et il devrait être à remplir ses fonctions.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.

Chambre de comité 231,
Chambre des Communes,

Mercredi, le 18 juin 1924.
Le comité spécial permanent des Chemins de fer Nationaux et de la Marine 

Marchande se réunit à dix heures et demie du matin, M. Euler, le président, 
fauteuil.

au

Le président: Nous avons un quorum, messieurs. Je suppose que 
allons continuer l’interrogatoire de sir Henry Thomton, qui a été commencé
hier.

nous

On rappelle sir Henry Thornton:

Le président:
Q. Je suppose que lorsque vous référez des questions à M. Doherty, i__: 

réponses ont autant de poids que si elles venaient de vous?—R. Oui, c’est exact.
[Sir Henry Thomton.]

ses
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M. Doherty appartient au ministère de la Marine et il en sait probablement 
plus que moi à ce sujet.

L’hon. M. Graham: Je crois qu’il n’est que juste de dire que le gérant, M. 
Teakle, est en Europe, car autrement, il se serait présenté.

Le témoin: Nous avons dû l’envoyer en Europe afin de s’occuper de 
questions très importantes intéressant la navigation. C’est le motif pour lequel 
il n’est pas ici.

Le président: Le comité désire, je crois, que je réponde d’abord aux de
mandes de renseignements particuliers sur certains sujets. Le comité se rappelle 
qu’hier on a demandé un état indiquant le résultat des voyages .accomplis par 
les navires qui ont transporté du bétail de Montréal et de Québec, au cours de 
la saison 1923 ; on veut connaître le total des recettes et des dépenses, les recettes 
provenant du transport du bétail et des autres produits séparément, et les 
recettes pour une cargaison entière de bétail et de grain. En deuxième lieu, on 
désire un état indiquant les détails des recettes et des dépenses réelles imputa
bles au transport d’une cargaison complète de bétail, soit 233 têtes; en troisième 
lieu, un aperçu des opérations des navires transportant le grain sur les grands 
lacs et le bois à pâte des ports du golfe; et quatrièmement, les taux océaniques 
sur la viande frigorifiée transportée de l’Argentine au Royaume-Uni en 1923, y 
compris le genre de navire faisant ce commerce, la vitesse, la longueur moyenne 
du transport ferroviaire au port d’exportation, les taux de chemin de fer, et des 
données comparatives pour le Canada. Nous ne possédons pas tous ces rensei
gnements; cinquièmement, le nombre du personnel de la marine marchande, et, 
en dernier lieu, une description du commerce avec les Antilles.

M. Harris:
Q. Avez-vous des copies de cet état?—R. Non, mais nous en fournirons 

avec plaisir.
L’hon. M. Graham: Le comité serait heureux d’en avoir une copie complète.
Le témoin : Je vous ferai remarquer que nous lavons eu très peu de temps 

pour le préparer; il nous a fallu téléphoner à Montréal et faire un nombre con
sidérable de ratures.

L’hon. M. Graham: Est-ce qu’on ne trouvera pas cet état aux procès-
verbaux?

Le témoin : Je vais remettre cette copie au sténographe, qui en préparera un 
double, et ainsi vous aurez ce que vous désirez.

L’hon. M. Graham: Je crois que nous devrions faire cela. Nous devrions 
avoir des copies de ce document.

Le président: Nous n’avons ici ce matin que trois copies des procès-verbaux 
d’hier, Je vais demander au sténographe de nous en obtenir d’autres, une pour 
chaque membre du comité...

L’hon. M. Graham: Je recommanderais que nous en fassions préparer quel
ques copies supplémentaires lorsque nous en demanderons d’autres, afin d’en 
fournir au premier ministre, a M. Meighen et a M. Forke.

Le témoin: Je désirerais en avoir une copie moi-même, -afin de pouvoir 
contrôler ces chiffres.

Le président: Le comité se compose de 15 membres; 20 copies suffiront- 
elles— ou 25?

Le président (au sténographe) : Préparez 25 copies des procès-verbaux.
Le témoin: Je vais remettre une copie de tout ceci au sténographe afin que 

ce soit inséré avec exactitude au procès-verbal.
[Sir Henry Thornton.]



CHEMINS DE FER NATIONAUX ET MARINE MARCHANDE 19
APPENDICE No 5

Il s’agit d’abord du voyage n° 14, départ le 27 juillet à destination de Cardiff; 
la cargaison se compose de 216 bestiaux, de 167 tonnes de fromage, de 285,788 
boisseaux de grain, de 215 tonnes de produits alimentaires, et de 104 tonnes de 
céréales. Les recettes brutes du voyage à destination de l’est se chiffrent à $30,- 
554.37, dont $4,320 pour le transport du bétail. Le solde provenait des autres 
marchandises. Voici les détails financiers concernant ce voyage — laissez-moi 
retourner un peu en arrière ; la somme de $30,555.37 mentionnée, représente 
les recettes pour le voyage d’aller. Maintenant le retour a rapporté la somme de 
$3,314.94. C’est-à-dire que le voyage à destination de l’ouest a rapporté %0 de 
ce qu’a rapporté le voyage d’aller, ce qui fait un total de $33,869.31 pour le 
voyage aller et retour, car nous établissons nos calculs pour un voyage complet 
aller et retour. Les dépenses du voyage aller et retour s’élèvent à la somme de 
$38,450.63, c,e qui laisse un déficit de $4,581.32 pour le voyage.

Le président:
Q. Est-ce que cel-a comprend tout?—R, Non; cela ne comprend que les 

frais d’exploitation, il n’y a rien pour la dépréciation et les intérêts. L’assurance 
est comprise. Cela comprend ce que l’on peut appeler les dépenses immédiates. 
Ces chiffres représentent une cargaison mixte de bétail et d’autres produits 
généraux — une cargaison assez typique.

Voyage n° 15: Navire Commander, départ le 24 septembre à destination 
de Cardiff. Ce navire transporte 150 têtes de bétail, ce qui rapporte $2,700. Le 
total des recettes pour le voyage d’aller est de $20,336.98; au retour la cargai
son ne rapporte que $266.59; soit des recettes totales de $20,603.57 pour le 
voyage aller et retour. Les dépenses atteignent le chiffre de $33,175.91, ce qui 
laisse un déficit de $12,572.34. Il n’est que juste de faire remarquer à ce sujet 
que la cargaison n’était pas complète pour le voyage d’aller, et qu’elle était 
pratiquement nulle pour revenir.

M. Stewart:
Q. A-t-on transporté ce bétail à un taux inférieur au taux régulier?—R. On 

en a transporté à 10 p. 100 au-dessous des taux courants,
M. Doherty: Le bétail gras pesant plus de 1,000 livres était transporté à 

$20 par tête, et ceux qui pesaient moins de 1,000 livres, désignés sous le nom 
de “ bétail d’engrais” l’étaient avec une réduction de 10 p. 100, soit à $18.

Le témoin : Par “ bétail d’engrais ” on entend du bétail qui sera engraissé 
de l’autre côté.

M. Doherty : Nous pouvons mettre cinq 11 mi-gras ” dans l’espace requis 
pour quatre bestiaux ordinaires.

Le témoin : Vous ne pouvez pas tirer une conclusion impartiale d’après ce 
voyage, parce que la cargaison du voyage d’aller n’était pas complète, et elle 
était pratiquement nulle au retour.

Voyage n° 16, vapeur Commander, départ le 17 novembre à destination de 
Dundee. Le navire transporte 272 têtes de bétail, ce qui rapporte $6,800, et, 
comme aux autres voyages il transporte également du grain, du bois de service, 
des produits alimentaires, et une certaine quantité d’oxyde de nickel. Les re
cettes brutes pour le voyage d’aller se chiffrent à $38,132.74, et à $1,061.38 pour 
le retour, soit un total de $39,194.12. Les dépenses atteignent la somme de $37,- 
841.97, ce qui laisse un surplus de $1,352.15 pour ce voyage,

M. MacKinnon:
Q. Ce voyage se fit en Ecosse?—R. A Dundee. Je suppose que nous avons 

fait de l’argent parce que nous sommes allés en Ecosse.
[Sir Henry Thomton.]
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M. Stork :
Q. Est-ce le seul voyage en 1923 qui accuse un surplus?—R. Non, nous en 

avons1 fait un meilleur que cela.
M. Stewart:

Q. Est-ce que la cargaison au retour était plus considérable?—R. Non. Les 
recettes du voyage d’aller s’élèvent à $38,132.74, et à $1,061.38 au retour. Vous 
constaterez que tous ces voyages se font remarquer par leur petite cargaison 
au retour.

M. MacKinnon:
Q. En quoi consiste la cargaison de retour?—R. Règle générale, de fer-blanc 

à provenance des ports de la Manche.

M. Harris:
Q. Aviez-vous autant de bestiaux que vous pouviez en transporter?—R. Cer

tainement. Autant que nous avons pu en embarquer—272. Nous comptons 
ordinairement sur 235.

M. Doherty : C’est-à-dire pour du bétail gras ; nous pouvons loger de 270 à 
275 bestiaux d’engrais.

Le témoin : Cela représente une cargaison complète.
Voyage n° 13; vapeur Mariner, départ le 13 juillet à destination de Cardiff, 

avec une cargaison de 216 têtes de bétail qui rapporta la somme de $4,320; les 
recettes brutes du voyage aller et retour se chiffrent à $37,222.81, et les dépenses 
à $39,516.63, ce qui laisse un déficit de $2,293.52.

Voici le meilleur voyage que nous avons fait: le Mariner part le 9 novembre 
et se dirige de nouveau vers Dundee, Il transporte 271 têtes de bétail, ce qui 
rapporte la somme de $6,775; les recettes totales du voyage aller et retour se 
chiffrent à $41,512.98, et les dépenses à $38,796.27, ce qui laisse un surplus de 
$2,716.71. Nous considérons que ce fut un excellent voyage.

M. Doherty : C’était un assez bon voyage, monsieur.
M. Stewart : Le taux a dû dépasser les $20?
M. Doherty: $25; un taux spécial pour le transport du bétail à Dundee.
M. Stewart: A quels ports s’applique le taux de $20?
M. Doherty: Aux ports de la côte ouest, Liverpool, Glasgow et Exmouth.
Le témoin : Dundee se trouve dans la mer du Nord, et ainsi il faut traverser 

la Manche et faire un voyage plus long.
Ce sont là les détails des quatre voyages dont il a été question hier, avec 

départ de Montréal.

M. MacKinnon:
Q. On a posé une question au sujet du bœuf frigorifié?—R. J’ai en main 

certains détails concernant des voyages faits de Québec. Je crois qu’on en a fait 
quatre de Québec.

Le vapeur Leader, voyage n° 8, transporte 210 têtes de bétail. Les recettes 
de ce chef s’élèvent à $4,200. Le vapeur se dirige vers Cardiff. Les recettes 
brutes du voyage aller et retour atteignent le chiffre de $35,780.03, et les dépen
ses, $40,260.27; ce qui laisse un déficit de $4,480.24.

M. Harris:
Q. C’est-à-dire au taux de $20?—R. Oui, environ cela.

[Sir Henry Thornton.]
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M. Stewart:
Q. Y avait-il du grain dans cette cargaison?—R. Oui, 220,294 boisseaux de 

grain, 86 tonnes de bois de service, 132 tonnes d’oxyde de nickel, 161 tonnes de 
produits alimentaires et 46 tonnes de phosphore.

Sir Henry Drayton:
Q. Quelle proportion d’une cargaison complète transportiez-vous ?—R. Il 

nous manquait environ 10 p. 100 d’une cargaison complète.
M. Doherty: D’une cargaison absolument complète.
Sir Henry Drayton : C’est un mauvais résultat pour une cargaison com

plète.
Le témoin: Il y a deux choses à considérer à ce sujet. Il est assez difficile 

de tirer des conclusions d’après ces voyages à moins que vous ne soyez au courant 
de tous les détails. Nous avons mis 55 jours à faire ce voyage, tandis que la 
moyenne est d’environ 41 jours. (A M. Doherty) Pourquoi a-t-on pris tant de 
temps?

M. Doherty: A cause de la grève à Cardiff.
Sir Henry Drayton:

Q. Il vous a fallu comprendre les dépenses de la grève dans vos calculs?— 
R. Oui, et les dépenses de l’équipage, les retards, etc.

Uhon. M. Graham:
Q. Voici ce que je ne comprends pas, sir Henry : est-ce que la cargaison 

transportée à Cardiff ne consiste pas en bestiaux d’engrais?
M. Harrs: Non, pas dans le cas de 210 têtes de bétail.
M. Doherty : Pas toujours; quelquefois oui; quelquefois non; quelquefois 

c’est une combinaison des deux catégories.
Uhon. M. Graham:

Q. Pouvez-vous nous donner des détails sur ce voyage en particulier?—R. 
Oui. Je vous disais que le retard à Cardiff avait augmenté nos dépenses, et 
ensuite nous avons été loin d’avoir une cargaison complète pour le retour. Les 
recettes pour le retour ne se se chiffrent qu’à $8,825.62, tandis qu’elles se chif
frent à $26,953.41 pour le voyage d’aller. Les dépenses comprennent un retard 
d’environ 15 jours à Cardiff par suite de la grève.

M. Harris:
Q. Et le taux à cet endroit, me dit-on, est le même que pour le transport à 

partir de Montréal?—R. Oui.
Q. Il n’y a pas de différence entre les deux avec départ de Québec ou de 

Montréal?—R. Les taux sont les mêmes.
M. Stewart:

Q. Vous n’avez pas de chiffres qui pourraient établir la différence que cela 
ferait, si on prenait toute la cargaison à Québec? Je suppose que toute la cargai
son a été prise à Montréal, sauf le bétail?—R. Ces navires partent de Montréal 
et arrêtent à Québec pour embarquer le bétail. Il serait assez difficile d’établir 
cette différence.

M. Harris:Il y a pratiquement une différence d’une journée, n’est-ce pas?
M. Doherty: Nous ne pouvons pas prendre une cargaison générale à Québec. 

Les expéditeurs ne sont pas [prêts à payer la différence. Notre grain est à Mont
réal, règle générale, et il en est de même pour la cargaison générale. Les expédi
tions se font via Montréal; les taux de chemins de fer sont moins élevés à ce

[Sir Henry Thomton.]
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dernier endroit qu’à Québec, et les navires doivent se rendre à Montréal pour 
charger le grain et la cargaison en général.

M. Stewart:
Q. Quel inconvénient les navires trouvent-ils à faire escale à Québec pour 

embarquer le bétail? Du point de vue du navire, quelle serait l’économie réalisée 
si on embarquait le bétail à Montréal?

M. Doherty: On gagnerait de six à huit heures. C’est le temps que l’on met 
à Québec pour amarrer le navire, le gréer, embarquer le bétail, le dégréer et le 
sortir du port.

M. Stewart : Pouvez-vous faire cela dans ce temps-là?
M. Doherty: Oui. Nous l’avons fait en quatre heures.
Le témoin (à M. Doherty) : Pouvez-vous nous donner, en chiffres ronds, 

les dépenses occasionnées de ce chef?
M. Doherty : Environ $500.
Le témoin : Je crois, Monsieur Stewart, que c’est là ce que vous vouliez

savoir.
M. Stewart: Oui, c’est bien cela.
Le témoin : Voyage n° 9, le Vapeur Leader part le 16 août à destination de 

Cardiff. Il transporte 229 têtes de bétail, ce qui représente une recette brute 
de $4,580. Le total des recettes brutes pour ce voyage, aller et retour, se chiffrent 
à $38,213.29, et les dépenses à $33,814.90, ce qui laisse un surplus de $4,398.39. 
Le navire fit le voyage complet en 41 jours comparativement à 55.

Sir Henry Drayton:
Q. A combien évaluez-vous les dépenses occasionnées par ce retard?—R. A 

environ $500, mais c’est une chose assez difficile à calculer.

M. Mackinnon:
Q. Quel était le port de destination?—R. Cardiff.

L’hon. M. Graham:
Q. Je crois qu’il est important que nous sachions dans chaque cas de quel 

port le navire est parti au Canada ?—R. Ces voyages ont tous été faits de Québec. 
L’autre série avant celle-ci partait de Montréal.

M. Mackinnon:
Q. Comment se fait-il que le bétail ne soit pas expédié de Montréal au lieu 

de Québec?—R. Bien, règle générale, je crois que les expéditeurs de bétail pré
fèrent les taux de chemin de fer à Québec.

M. Stewart:
Q. Les expéditeurs de l’Ouest?—R. Oui. Je comprends qu’ils préfèrent 

expédier leurs bestiaux à Québec. Cet arrangement leur va mieux. Le bétail 
est transporté directement sur le Transcontinental, et cela est préférable pour 
plusieurs raisons, car, comme je vous le faisais remarquer hier, cela amène du 
trafic à cette partie du chemin de fer qui en a grandement besoin.

M. Stewart: Je voulais savoir si la dépense additionnelle occasionnée au 
navire était contrebalancée par l’accroissement de revenu apporté au chemin 
de fer. . .

Le témoin : Le chemin de fer ne retire pas grand chose de ce trafic.
[Sir Henry Thomton.]
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M. Milne :
Q. Les expéditeurs ont déclaré Van dernier qu’ils perdaient 18 heures en 

passant par Québec plutôt que par Montréal. Un expéditeur a prétendu qu’il 
évitait une perte de poids de 20 p. 100 en expédiant de Québec.—R. Perte sur le 
bétail?

Q. Oui, qu’il gagnait 20 p. 100 de ce chef en expédiant de Québec plutôt que 
de Montréal.—R. Cette proportion me semble trop élevée.

M. Harris: 20 p. 100 de perte dans le poids.
Le témoin : Oh oui, cela se peut. Je crois que c’est probablement vrai.

M. Stewart:
Q. Ils devraient perdre considérablement pendant ce trajet supplémentaire 

de 20 heures en chemin de fer?—R. Us perdent moins en transportant leur bétail 
à Québec. Est-ce cela?

Q. Oui. M. Graham a soulevé la question du désaccord entre les inspecteurs 
en Grande-Bretagne sur la définition des “bestiaux d’engrais” ou “des bestiaux 
gras.” Acceptez-vous leurs recommandations.

M. Doherty : La déclaration des expéditeurs du pays.
M. Stewart : En prenant vos chiffres, ils n’ont aucune garantie que la clas

sification faite au pays sera acceptée en Grande-Bretagne.
M. Doherty: Non, je ne peux pas affirmer cela.
Le témoin: Oh, j’imagine qu’il leur faudrait s’entendre alors.
M. Milne: Ne juge-t-on pas d’après la grosseur de l’animal, qu’il soit gras 

ou maigre?
M. Doherty: Absolument, je ne sais pas si nous employons les termes pro

pres dans notre commerce, mais nous désignons un bouvillon qui pèse plus de 
1,000 livres comme un animal gras, et ceux de moins de 1,000 livres comme bes
tiaux d’engrais, et il est non moins vrai que nous logeons cinq bestiaux d’engrais 
dans quatre stalles ordinaires.

Le témoin: (A M. Doherty) : Croyez-vous qu’il y a beaucoup de différence 
entre la classification des inspecteur en Grande-Bretagne et celle des expéditeurs
ici.

M. Doherty : Il y a eu beaucoup de discussion à ce sujet, mais je ne suis 
pas assez au courant des résultats pour répondre à cette question, sir Henry. Je 
sais qu’il y a eu beaucoup de mécontentement.

M. Stewart : Permettez-moi de poser cette question à M. Graham. N’est-il 
pas vrai que l’an dernier on a divisé une expédition de bestiaux en deux à Mont
réal,—de bestiaux de la même qualité qui ont été expédiés à deux ports différents 
pour tenter une expérience à ce sujet. Les inspecteurs d’un port désignèrent l’un 
de ces groupes comme animaux gras et exigèrent leur abatage sur les lieux, tandis 
que ceux de l’autre port désignèrent le second groupe comme bestiaux d’engrais 
et autorisèrent leur débarquement?

L’hon. M. Graham : On envoya le même nombre de bestiaux de la même 
qualité à deux ports ; à l’un on les trouva trop gras, et à l’autre on les classa 
comme bestiaux d’engrais. J’ai des photographies du bétail qui fut rejeté parce 
qu’il était trop maigre.

Le témoin : Je crois que c’est tout pour le voyage n° 9. Passons maintenant 
au voyage n° 12; le vapeur Victor part le 5 juillet à destination de Cardiff et 
transporte 229 têtes de bétail, recettes de $4,580. Les recettes brutes du voyage 
complet atteignent le chiffre de $33,873.73, et les dépenses, $37,917.52; ce qui 
laisse un déficit de $4,043.79. Ce voyage fut également très long. Il dura 49 
jours, c’était à l’époque de la grève, et les mêmes raisons s’appliquent à ce cas.

[Sir Henry Thornton.]
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Ce navire a probablement été retardé de neuf à dix jours à cause de la grève des 
débardeurs.

Voyage n° 10, le vapeur Leader part le 5 octobre, ayant à son bord 242 têtes 
de bétail; recettes $4,760. Total des recettes brutes, $40,920.23; dépenses, 
$38,281.66; surplus, $2,638.57. Ce voyage se fit à destination de Glasgow.

Vous avez là les renseignements concernant les divers voyages fait de 
Montréal et de Québec dont il a été question hier.

M. Stewart:
Q. Est-ce que tous les vaisseaux partis de Québec avaient une cargaison de 

grain?—R. Je le crois. Ils portaient tous de 200,000 boisseaux à 220,000 ou 
225,000 boisseaux de grain.

Q. Voici où je veux en venir. Pouvez-vous nous dire d’après les chiffres que 
vous avez en main, si une cargaison de bétail et de grain est plus profitable, ou 
paie mieux les dépenses qu’une cargaison de bétail et d’autres produits?—R. 
Laissez-moi vous dire ceci. Prenons les recettes brutes d’un vapeur de 8,400 
tonnes, transportant une cargaison entière de grain et 233 têtes de bétail, ou 
pratiquement une cargaison complète de bétail. Voici quelles seraient les recettes 
brutes: grain, $20,925; bétail, 233 têtes à $20 la tête, soit $4,600; total des 
recettes brutes, $25,585. Les dépenses se chiffreraient à environ $35,000.

M. Doherty: Les résultats ne seraient pas plus satisfaisants que cela.
Le témoin: Le déficit serait d’environ $10,000 sur une telle cargaison.
M. Doherty : Absolument, à moins que nous trouvions une grosse cargaison 

pour le voyage du retour, ce qui est fort douteux.
Le témoin: Tout dépend de la possibilité de trouver une cargaison pour le 

retour. Il est évident qu’avec des cargaisons complètes pour le voyage à destina
tion de l’est, et des cargaisons de 20 ou 25 p. 100 ou peut-être de pas plus de 
10 p. 100 au retour, vous ne pouvez arriver autrement qu’avec un déficit. Les 
profits dépendent en grande partie du volume de la cargaison au retour, et ce 
principe s’applique non seulement à la navigation mais à toutes les formes de 
transport. Il suit de là que le Gouvernement, aussi bien que le chemin de fer et 
la compagnie de navigation, devrait nous aider par tous les moyens possibles 
à trouver une cargaison pour le voyage de retour. C’est là ce qui fait défaut, et 
ces chiffres démontrent qu’il nous faudrait transporter de plus fortes cargaisons 
au retour pour faire disparaître les déficits.

Sir Henry Drayton:
Q. Transportez-vous du charbon en revenant?—R. Je ne le crois pas. Il 

s’en transporte très peu. Nous l’avons fait une ou deux fois, mais cela ne nous 
a pas rapporté grand’chose. Les taux sur le charbon sont très peu élevés, et je 
doute fort que le charbon gallois puisse faire concurrence au charbon ordinaire
ici.

Le président: Je sais qu’on en transportera une bonne quantité ici cette
année.

Sir ,Henry Drayton:
Q. Quelles sont vos chances d’obtenir de grosses cargaisons ?—R. A desti

nation de l’ouest?
Q. Oui?—R. Je suppose qu’il faudrait que ce soit des produits manufac

turés.
M. Doherty : Les chances d’améliorations prochaines en ce sens ne sont 

pas trop brillantes.
Sir Henry Drayton : Il faut quantité d’articles manufacturés pour remplir 

un navire.
[Sir Henry Thornton.l
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Le témoin : Oui.
L’hon. M. Graham:

Q. N’est-il pas vrai qu’actuellement le commerce maritime n’est pas floris
sant par tout le monde?—R. Il est si difficile de se prononcer sur ce commerce. 
Vous ne trouverez pas d’affréteurs qui avoueront qu’ils font de l’argent. Je me 
rappelle une conversation avec M. Franklin, le président de la ligne White Star, 
il y a environ trois mois. Je le connais très intimement, et il m’a certainement 
dit ce qu’il pensait. Il m’a dit qu’à sa connaissance le commerce maritime 
n’avait jamais été aussi mauvais qu’au cours des deux derniers mois; que per
sonne ne faisait d’argent et que la situation était tout à fait décourageante. Il 
attribuait cet état de choses à une trop grande construction, à la surabondance 
du tonnage, à la dislocation du trafic international, et aussi à la dépression com
merciale qui se faisait sentir partout. Je crois que la plupart des gens sont 
d’avis que le commerce maritime, règle générale, a été plus mauvais au cours 
des deux derniers mois qu’il ne l’a été depuis un grand nombre d’années.

Le président:
Q. Y a-t-il espoir que la situation devienne meilleure?—R. Il semble qu’il 

y aura amélioration si nous pouvons ramener le commerce international à son 
état normal. La Russie est pratiquement hors du commerce à tous les points de 
vue. Elle commence à produire un peu de blé pour l’exportation, mais très peu; 
on peut dire qu’elle ne compte plus comme facteur dans le commerce inter
national. L’Allemagne exporte quelque peu maintenant, profitant de la dépré
ciation de son numéraire et des salaires bas, et ainsi de suite, mais elle est encore 
loin de tenir la place qu’elle occupait dans le commerce international avant la 
guerre. La situation commerciale est mauvaise en Angleterre ; le coût de la 
production a augmenté par suite de la hausse des salaires, et allez où vous 
voudrez vous trouverez partout que le commerce est disloqué soit directement 
ou indirectement à cause de la guerre.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous nous avez donné des exemples typiques de voyages.—R. Non, ce 

sont des voyages réels.
Q. Ou le chargement s’est fait très rapidement. Pouvez-vous nous donner 

des exemples de voyages à cargaison mixte?—R. Ces cargaisons étaient toutes 
mixtes.

Q. Y en a-t-il qui ne comprenaient pas de bétail, par exemple?—R. Non, 
parce que le Comité m’avait demandé des voyages de ce genre, si je me rappelle 
bien la chose. Je peux vous citer de ces cas cependant.

Q. Ces recettes ne sont pas, très encourageantes. Vous devez être en mesure 
de compenser ces pertes d’autre façon.—R. Non pas avec nos voyages au 
Royaume-Uni parce que, si j’ai bonne mémoire, les chiffres accusent un déficit 
d’environ un demi-million.

Q. Je crois que vous nous avez mentionné un surplus dans un cas?—R. Oui, 
c’est vrai.

M. McKinnon : Le Gouvernement maintient-il un commissaire du com
merce à Dundee?

Le président: Je n’en sais rien.
M. McKinnon: Ou à Cardiff?
Le président: Je ne saurais dire.
Le témoin : Notre commerce avec le Royaume-Uni ne rapporte pas de 

bénéfices, et nous pouvons attribuer cela aux conditions déplorables du commerce 
à destination de l’ouest.

[Sir Henry Thomton.]
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Le président:
Q. Ces voyages accusent, des pertes assez considérables?—R. Oui.
Q. Au point de vue affaires simplement, croyez-vous qu’il soit à propos de 

maintenir un commerce qui ne paye pas, et dans F affirmative, pour quelle 
raison?—R. Il est assez difficile de répondre à cette question. D’abord nous 
possédons les navires, et nous y avons engagés des sommes assez considérables. 
Si nous voulions en disposer, il est fort douteux que nous puissions réaliser dans 
les circonstances plus qu’un pourcentage—et un pourcentage relativement faible 
—de leur coût. Et en second lieu, ces navires ont une certaine valeur—il 
serait assez difficile de dire de prime abord quelle est cette valeur—mais ils 
ont certainement une valeur comme complément maritime du réseau ferroviaire. 
La plupart des chemins de fer, et particulièrement le chemin de fer Pacifique- 
Canadien, ont trouvé profitable de développer un service très efficace de grands 
vapeurs qu’ils exploitent de iconcert avec le chemin de fer, et ils en retirent de 
jolis profits. Ils ont établi leur commerce; ils se sont créé des relations étran
gères et ils ont posté des représentants ■ à l’étranger, mais il est fort probable 
qu’au début ils ont eu des difficultés à surmonter et des dépenses à faire pour 
établir ces services. Toutefois ils ont réussi à rendre ce service payant après 
un certain nombre d’années, et cela démontre qu’il leur est utile.

Q. Voulez-vous nous laisser entendre que notre flotte actuelle, de 60 navires, 
pourrait en arriver à ce point un jour. Vous avez parlé du Pacifique-Canadien? 
—leurs vaisseaux sont d’un genre différent?—R. Oui.

Q. A votre avis, est-il possible de faire un succès des navires dont nous 
disposons actuellement, ou accumuleront-ils des déficits d’année en année?—R. 
Je n’aimerais pas à me déclarer catégoriquement à ce sujet, mais je hasarderai 
cette déclaration; c’est que considérant l’ensemble de notre marine marchande, 
il nous faut aller de l’avant ou reculer. Si nous, croyons que cette marine peut 
être d’une certaine valeur dans les activités industrielles du peuple canadien, et 
pour le chemin de fer lui-même, je répondrai affirmativement à la question. Il 
nous faudra alors mettre ces navires en état de produire leur maximum de ren
dement. Par exemple, nous avons déjà vu en ce qui concerne le commerce des 
fruits et de certains autres produits que nous ne sommes pas aussi bien outillés 
au point de vue de la réfrigération que nous le devrions, et il est fort probable 
que si nous possédions des navires semblables à ceux de la United Fruit Com
pany. ..

L’hon. M. Graham:
Q. Pour le commerce des Antilles?—R. Pour le commerce des Antilles, et 

même sur l’océan Pacifique, nous en ferions un succès. En plus, je sais que l’Ar
gentine expédie des quantités considérables de viande en Angleterre. Pourquoi 
ne ferions-nous pas la même chose au Canada. Pourquoi ne le faisons-nous pas. 
Je ne vois pas pourquoi, du moins, je ne le vois pas à première vue.

Le président:
Q. Vous croyez qu’on pourrait faire un succès de ces 60 navires de cette 

manière?—R. Je crois que nous pourrons faire mieux à l’avenir que dans le 
passé, mais nous n’obtiendrons jamais le rendement maximum de nos navires, et 
nous ne servirons pas efficacement les industries du Canada, tant que nous ne 
nous mettrons, pas sur le même pied que les autres compagnies de navigation.

Q. Voici où je veux en venir: je comprends votre point de vue et je suis 
tout à fait de votre avis, mais il nous faudrait posséder une flotte, exploitée de 
concert avec les chemins de fer Nationaux, semblable à celle du Pacifique- 
Canadien. Je voudrais savoir si la flotte que nous possédons peut être utilisée 
de cette manière, ou si elle sera toujours, exploitée à perte, et doit être traitée 
à ce point de vue?—R. Je crois qu’il va être assez difficile de faire une entre-

[Sir Henry Thornton.]
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prise payante de notre marine marchande telle qu’elle est aujourd’hui, mais il y 
a tout de même une chance.

Q. J’ai en main un état qui indique une perte nette de $9,368,000 pour 
l’année. Si la flotte était inactive la perte ne serait diminuée que par le chiffre 
du déficit de l’exploitation. Il vous faudrait encore payer les intérêts?—R. Vous 
ne pouvez pas vous débarrasser des charges du capital.

M. Stork : La question est plus vaste que cela, car bien que la marine mar
chande ait produit un déficit de $9,000,000, il me semble qu’elle a amené une 
certaine quantité de trafic à l’autre utilité, et il faut en tenir compte.

Le témoin: Et il faut aussi tenir compte que certains services augurent 
bien, comme le service des Antilles entre autres. Notre service côtier du Pacifique 
a rapporté un profit de $84,000 l’an dernier. Vous avez là un champ qui devrait 
être exploité et développé. Je crois que nous pouvons améliorer notre service 
en Orient.

Sir Henry Drayton:
Q. N’est-ce pas une question de placer les navires sur les routes qui payeront 

le mieux?—R. Oui, c’est vrai, mais il y a certains services que vous ne pouvez 
pas ignorer; toutefois votre déclaration s’applique à la généralité des cas.

Q. Je crois que ces cargaisons... R. Prenons le nouveau service que nous 
avons établi de Vancouver en Angleterre, via le canal de Panama. Ce service 
augure bien. Nous sommes également à établir un service entre Halifax et Van
couver, via le canal Panama, qui fait concurrence à notre propre chemin de 
fer, mais ce service est essentiel, et nous avons jugé préférable de subir cette 
compétition de notre propre flotte plutôt que de la subir de la part des autres.

Q. C’est un gros problème que de transporter nos produits à aussi bon compte 
que possible?—R. Quelqu’un devra le faire.

Uhon. M. Graham:
Q. Vous avez le trafic par chemin de fer de Halifax à l’intérieur, dans 

l’est, et dans l’ouest de Vancouver à l’intérieur?—R. Je pourrais peut-être 
répondre à la question du président de cette manière. Si on me demandait di
rectement, “ Favorisez-vous ou ne favorisez-vous pas l’abandon de la marine 
marchande ”. Je répondrais “ Non ”, très catégoriquement, et voici une des 
raisons qui motiveraient cette réponse: C’est que nous n’avons réussi à infuser 
un peu de vie à la marine marchande qu’au cours des derniers mois, et nous 
étendons tous les jours nos relations européennes, continentales, orientales Antil
laises et autres. Je n’aimerais pas à abandonner ce service, parce qu’il y a lieu 
d’espérer que nous en ferons un succès en y mettant un peu d’intelligence et beau
coup d’énergie. Je ne voudrais pas l’abandonner avant de tenter cette expérience 
et d’y avoir consacré nos meilleurs efforts.

Le président:
Q. Est-il possible d’en faire un succès?—R. Je refuse d’admettre que la 

situation soit désespérée. Je suis prêt à essayer, et je crois que la situation 
justifie cet espoir.

Q. La direction a-t-elle jugé à propos de recommander l’achat de nouvelles 
unités?—R. Seulement de cette manière; pour le service des Antilles, qui s’an
nonce très bien, et pour le service de la côte du Pacifique qui rapporte des 
profits, de manière à ne pas dépenser du bel argent inutilement.

Uhon. M. Graham:
Q. Vous croyez avoir besoin d’un autre navire?—R. Je le crois, et nous 

avons l’argent nécessaire pour le construire. Nous avons vendu deux ou trois 
navires il y a quelque temps, et nous avons mis cet argent de côté pour les re-

ISir Henry Thomton.]
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nouvellements. Nous pourrions très bien l’utiliser, en y ajoutant une couple de 
cent mille dollars, pour améliorer le service côtier à l’Alaska.

Sir Henry Drayton:
Q. Combien vous faut-il de navires pour les Antilles?—R Quatre. Je crois 

qu’on pourrait les construire pour $4,000,000. Je sais que je peux obtenir $2,- 
500,000 à cette fin en debentures ou obligations sur ces navires, de sorte que 
nous n’aurions besoin que de $1,500,000 en argent comptant, et nous pourrions 
le trouver en donnant une garantie quelconque du gouvernement. Nous ne 
puiserions pas dans le trésor fédéral à cette fin.

Sir Henry Drayton : Non, nous vous dirions: “Vous augmentez la dette 
du pays”, et M. Graham dirait de son côté, “nous ne l’augmentons pas”.

Le témoin : Envisagez la question comme vous le voudrez, il nous faut quand 
même trouver $1,500,000. Si vous maintenez les subventions versées à la ligne 
Royal Packet, et si le gouvernement des Antilles nous accorde les subventions 
qu’il s’est engagé par traité à nous verser, ce commerce sera très profitable, car 
les subventions que nous recevrions couvriraient pratiquement les charges du 
capital, et je 'Calcule que d’ici quinze ans nous payerons non seulement tous les 
frais d’exploitation, mais que nous serions en mesure d’amortir entièrement le 
capital Ainsi le projet des Antilles avec quatre nouveaux navires est certaine
ment ce qui payerait le mieux, pourvu que nous obtenions les mêmes subventions.

Sir Henry Drayton:
Q. La compagnie est obligée de donner un service déterminé?—R. Oui.
Q. Le fait-elle?—R. Nous ne tenons pas nos engagements.
Le témoin : Avec les quatre nouveaux navires dont j’ai parlé, nous pour

rions donner le service exigé; un service de premier ordre.
M. Stewart (Humboldt) : Q. Est-ce que ces navires seraient d’un genre 

différent de ceux que vous avez actuellement?—R, Oui, ils seraient aménagés de 
manière à offrir tout le confort nécessaire aux voyageurs. Ils pourraient sou
tenir la comparaison avec toute autre catégorie de navires.

Q. Les navires dont vous aurez besoin sur la côte du Pacifique sont-ils du 
même genre?—R. Non, ces vapeurs seront de 3,000 tonnes et transporteront des 
voyageurs et de la marchandise. Ils feront le service de Prince-Rupert à 
l’Alaska.

Le président: Aviez-vous terminé vos explications sur ce sujet? Procédons 
maintenant.

Le témoin : J’ai dit tout ce que j’avais à dire sur ces voyages de Québec et 
de Montréal, au sujet desquels on m’avait questionné hier.

M. Stewart:
Q. Puis-je conclure, d’après les résultats des voyages types dont 

fait mention, que pour faire un succès du transport du grain il faudrait oue les 
navires transportent une 'cargaison presque complète à leur retour?—R. Je ne 
dirais pas une cargaison complète, mais au moins 50 p. 100. Je ne crois pas 
qu’il soit nécessaire d’avoir une cargaison complète au retour.

M. Doherty : Des recettes de $10,000 à $12,000 nous permettrait de balan
cer les recettes et les dépenses, je crois.

Le témoin : Une cargaison d’environ 50 p. 100?
M. Doherty: Oui, à peu près.
Le témoin: Si nous transportions une cargaison d’environ 50 p. 100 au 

retour, nous payerions les dépenses et il nous resterait un léger profit.
[Sir Henry Thomton.l
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L’hon. M. Graham:
Q. Cela ne couvrirait pas les frais généraux?—R. Non.

M. Stewart:
Q. Cela ne comprendrait pas la dépréciation?—R. Non.

M. Kyte:
Q. Quelles sont les autres lignes qui vous font concurrence?
M. Doherty : Nous sommes les seuls qui faisons le service à Cardiff et 

Swansea, mais aux ports de Liverpool, Glasgow, Aberdeen, et Londres, nous 
devons faire concurrence à la ligne Cunard de Montréal, à la ligne Donaldson, 
à la Thompson-Cairn, au Pacifique-Canadien, à la Inter-continental Transports, 
à la Furness-Withy, et à la White Star.

M. Kyte:
Q. Ces lignes transportent du grain et du bétail à ces ports?—R. Certaines 

d’entre elles le font et d’autres ne le font pas.
Q. Comment les navires de la marine marchande du Gouvernement Cana

dien peuvent-ils se comparer avec ces concurrents au point de vue de la vitesse, 
de la capacité de transport et des frais d’exploitation?—R. Nous pouvons sou
tenir la comparaison avantageusement au point de vue de la vitesse avec certains ; 
d’autres sont plus rapides, Je ne crois pas être en mesure de répondre quant aux 
frais d’exploitation, car je ne suis pas au courant des dépenses des autres à ce 
sujet.

Q. Va sans dire que les compagnies privées qui possèdent des vapeurs ne les 
exploitent pas à perte, car elles ne les maintiendraient pas longtemps en service? 
—R. Elles le font, j’en suis certain.

Q. Je veux dire sur une période assez longue?—R. Elles disent toutes qu’elles 
maintiennent leurs services à perte. J’ai lu le rapport d’un discours du président 
de la ligne Thompson-Cairn, où celui-ci fit une peinture très déprimante de 
l’avenir.

Q. Cette situation ne saurait durer longtemps, car je ne peux pas croire que 
ces compagnies s’occuperaient longtemps d’une entreprise non payante.—R. Cela 
est très vrai, mais il vous faut admettre, si vous acceptez les rapports des pro
priétaires de navires, qu’ils continuent dans ce commerce avec l’espoir que l’ave
nir sera meilleur.

Le président : M. Black, qui ne fait pas partie du comité, désirerait poser 
quelques questions. Le icomité l’autorise-t-il à le faire?

Quelques membres : Oui.
M. Black (Halifax) :

Q. Vous pariiez il y a un instant de quatre navires. Vous admettez que la 
flotte actuelle ne compte pas d’unités propres au commerce des Antilles?— 
R. Non, pas pour le genre de commerce que nous désirons obtenir, ni pour le 
service que nous voudrions donner. Nous avons maintenu un service quelconque 
avec nos navires actuels, mais nous croyons qu’avec quatre navires neufs nous 
pourrions remplir entièrement nos engagements avec les Antilles, ce que nous ne 
faisons pas présentement, comme l’a fait remarquer sir Henry Drayton.

Q. A quelles îles ces navires feraient-ils escale?
M. Doherty : Les quatre navires serviraient...
Le témoin : Les mêmes îles qu’actuellement.
M. Doherty : Les îles du Vent, c’est-à-dire l’île Demerara, etc.
Le témoin : La Barbade, Trinidad, Nassau et Kingston. Je crois que si 

nous avions ces quatre nouveaux navires nous pourrions reconsidérer toute la 
question du service des Antilles. Il nous faudrait envoyer ces navires à certaines

[Sir Henry Thornton.]
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des plus grandes îles où il y a beaucoup de trafic, et établir ensuite un service 
quelconque de cueillette dans les Antilles.

M. Black:
Q. Un service entre les diverses îles, semblable à celui que la Royal Mail 

inaugura il y a quelques années et abandonna ensuite?—R. Je crois que la United 
Fruit Service Company maintient un service de ce genre.

Le président: On m’a dit l’autre jour que c’était là une de leurs forteresses; 
que la United Fruit Company envoyait ses gros navires aux grands ports, et 
maintenait aussi un service entre les îles,

‘ M. Black: Elle possède deux ou trois petites embarcations.
Le président : Oui. Nous avons certaines obligations à remplir en vertu 

de notre traité. On me dit que ce service pourrait se faire au moyen de navires 
plus petits que ceux dont on aurait besoin pour l’autre service.

Le témoin : Nous sommes à étudier cette question maintenant, afin de voir 
quelles sont les chances de succès et comment il faudrait procéder à cette or
ganisation.

L’hon. M. Graham:
Q. J’aimerais à dire un mot au sujet de ces petits navires. Lorsque vous étu

dierez cette question, ne croyez-vous pas qu’il serait sage de vous assurer 
définitivement de la possibilité de remplir nos obligations avec deux gros navires, 
ou un nombre inférieur à quatre, en y ajoutant un bateau plus petit. Je vous 
fais ces observations parce qu’un de mes amis, qui vous connaît également 
très bien, a fait une étude de la situation commerciale aux Antilles et discuta 
cette question avec moi l’autre soir. Il prétend qu’on pourrait probablement 
donner le service requis avec deux de ces nouveaux navires.—R. Cela mérite 
certainement considération.

Q. En utilisant les petits navires entre les îles?—R. Oui.
M. Black:

Q. Qu’entendez-vous par cela?—R. Je comprendrais tout ce qui nous cons
tituerait une cargaison payante et nous aiderait à remplir nos obligations, j’irais 
même plus loin que les clauses du traité nous obligent.

Sir Henry Drayton:
Q. Je désire attirer l’attention du président sur la situation révélée au 

comité de l’Agriculture l’an dernier. Nous savons tous plus ou moins que les 
navires américains accordent la préférence à la farine et au grain américains 
transporté en Angleterre, et que nos taux sont beaucoup plus élevés; que ceux aux
quels les lignes américaines transportent le grain et la farine. J’aimerais à savoir 
quelle est la situation aujourd’hui?—R. Vous voulez savoir si nous accordons 
des taux de faveur aux expéditeurs canadiens?

Q. Naturellement vous ne le faites pas, ou du moins je suppose que vous ne 
le faites pas?'—R. Non, nous ne le faisons pas.

Q. J’imagine que ce ne serait pas possible. Je ne crois pas qu’un bateau 
partant d’un port canadien soit justifié de faire cela, mais nous devons voir à 
ce que notre grain et notre farine transportés en Angleterre n’aient pas à 
souffrir de la concurrence de nos voisins.—R. Vous voulez savoir si la United 
States Shipping Board accorde des taux de faveur aux produits américains?

M. Doherty: Non, elle ne le fait pas, on a fait la lumière sur cette ques
tion.

Le témoin: A ma connaissance, on ne le fait pas. Nous sommes sur le même 
pied que les américains. Savez-vous, monsieur Doherty, si le United States 
Shipping Board accorde des taux de faveur aux producteurs américains?

[Sir Henry Thomton.]
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M. Doherty: Non, on ne le fait pas.
Sir Henry Drayton : Il n’y a pas de taux de faveur?
M. Doherty: Toutes les lignes faisant escale aux ports de l’Atlantique sont 

sur le même pied. Cette question de l’an dernier n’a plus sa raison d’être.
Sir Henry Drayton : Quel est le taux actuel sur la farine transportée des 

ports des Etats-Unis?
M. Doherty : Il a varié de 19 à 23 cents.
Sir Henry Drayton : Et quel est le nôtre?
M. Doherty: Le nôtre a varié de 19 à 22 et à 23 cents.
M. Kyte: Est-ce que le taux de Halifax en Angleterre est le même que de 

New-York?
M. Doherty : Le taux de Halifax est d’ordinaire le même que celui de 

Montréal, et nos taux de Montréal sont actuellement les mêmes que ceux de 
New-York.

Sir Henry Drayton : Quel est l’écart entre le taux de la farine et le taux 
du grain?

M. Doherty : Le taux sur le train se trouve dans une situation si particu
lière qu’il est assez difficile de les déterminer. Au commencement de mai il monta 
jusqu’à quatre schellings à Montréal. Lorsque je quittai Montréal l’autre jour 
il était impossible d’obtenir du grain à un taux de deux schellings, six pence.

Sir Henry Drayton : Je désirais surtout savoir quel était l’écart entre le 
taux du grain et le taux de la farine.

Le témoin: Quel est le taux moyen exigé pour le grain, et pour la farine?
M. Doherty : L’écart maximum est d’environ 7 cents.

Sir Henry Drayton:
Q. Ce serait une bonne chose pour le pays, sir Henry Thornton, si nous 

pouvions établir ces taux sur une base stable. Autrefois l’écart était d’un centin 
et d’un cent et demi, puis il est monté à 3 cents et ensuite à 5 cents, L’écart 
de 7 cents est un grand désavantage pour le fermier canadien, car la quantité 
disponible de recoupes et de son s’en ressent considérablement.—R. Je crois 
qu’il serait plus avantageux de transformer notre blé en farine au pays et d’ex
porter la farine plutôt que le blé.

Nous concédons que c’est ce qu’il y a de mieux à faire, mais la chose est 
assez difficile avec un écart de 7 cents. Cette opération doit en quelque sorte 
supporter une taxe de 7 cents. C’est une chose dont nous souffrons depuis des 
années ; de temps à autre nous avons obtenu des concessions, mais 7 cents est 
un chiffre fort élevé.—R. Quel est votre avis à ce sujet? Que devrions-nous 
faire, en tenant compte de la situation de la marine marchande et du fermier, à 
l’avantage de tout le monde? Quelle est votre opinion?

Q. J’aimerais certainement que cet écart fut beaucoup moins considérable. 
Je concède qu’il a sa raison d’être, car la farine est plus difficile à charger et 
sujette à se contaminer, et n’est pas aussi facile à transporter.—R. Pourrait-on 
poser cet axiome que cet écart ne représente que la différence du coût de la ma
nutention, en tenant compte de toutes les circonstances.

Sir Henry Drayton : Cela dépend tellement des conditions; je suppose qu’en 
certains endroits on considère ce 7 cents comme absolument nécessaire.

L’hon. M. Graham : Quel effet cela peut-il avoir sur le fermier? Je com
prends que nous retenons au pays tout le son et les sous-produits.

Sir Henry Drayton : C’est ce qui intéresse le fermier, et l’industrie lai
tière particulièrement au plus haut point.

[Sir Henry Thomton.]
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L’hon. M. Graham : Est-ce que cela pourrait avoir une répercussion sur le 
prix payé au fermier pour son blé?

Sir Henry Drayton : C’est possible. Il ne s’agit pas d’augmenter le prix 
du transport du blé pour réduire l’écart. En d’autres termes vous ne pouvez 
pas influencer les prix du blé à Liverpool, qui dépendent entièrement de la 
consommation et de l’offre, en changeant simplement la forme de la marchan
dise offerte; vous ne le pouvez pas.

M. Harris:
Q. Je désirerais poser deux ou trois questions maintenant. Combien de 

temps dure le transport du bétail de Winnipeg à Montréal?—R. Je suppose 
qu’en moyenne—je demanderai qu’on me trouve cela.

Q. Voudriez-vous demander en même temps la durée du transport de 
Winnipeg à Québec?—R. Vous voulez connaître la durée moyenne du transport 
du bétail de Winnipeg à Montréal et à Québec?

Q. Oui, et le temps que prend le transport du bétail sur le fleuve de Montréal 
à Québec?—R. Par chemin de fer?

Q. Non; vous les descendez par eau lorsque vous chargez à Montréal. 
Voici ou je veux en venir, c’est qu’il y a une forte perte de pesanteur dans le 
transport du bétail, particulièrement après un certain nombre de jours. Je 
voudrais savoir si on a considéré la possibilité d’embarquer le bétail à Québec. 
S’il est absolument nécessaire d’avoir la cargaison, comme vous le dites, il peut 
se faire qu’il ne soit pas possible d’utiliser le port de Québec à cette fin parti
culière. Est-il ou n’est-il pas possible d’obtenir une cargaison complète à 
Québec avec le genre de vapeurs que vous avez en service actuellement?— 
R. Je ne crois pas que vous puissiez trouver une cargaison complète à Québec, 
parce que les navires doivent se rendre à Montréal pour prendre une cargaison 
générale.

Q. Les navires à bestiaux de 1’“Atlantic Transport” ne transportent pas une 
cargaison générale, n’est-ce pas? Ils ne sont que des navires à bestiaux? — 
R. Je le crois.

Q. Si vous aviez des navires à bestiaux en service, qui ne feraient que le 
transport des bestiaux, serait-il possible d’exporter de Montréal?—R. Ça ne 
payerait pas de construire des navires affectés exclusivement au transport du 
bétail, car vous n’auriez pas alors de cargaison pour le voyage du retour.

Q. Je crois que vous avez dit au Comité hier qu’il vous serait possible 
d’obtenir les chiffres concernant les navires à bestiaux au service de la ligne 
“Atlantic Transport”.—R. Oui. Ils partent de New-York.

Q. Ils ne transportent pas de cargaison au retour, n’est-ce pas?
M. Doherty : Ils obtiennent une cargaison plus facilement que nous 

pour le Canada, à cause des marchés plus considérables aux Etats-Unis. Règle 
générale, les lignes qui s’arrêtent à New-York trouvent plus facilement des 
cargaisons pour le voyage du retour.

M. Harris: Trouvent-elles réellement une cargaison à destination de
l’ouest?

M. Doherty: Oui. Vous comprenez qu’un navire à bestiaux transporte 
une grande quantité de grain et de produits de toutes sortes, parce qu’on ne 
met le bétail que sur le pont des gaillards, et dans certains cas sur deux ponts, 
mais on utilise toujours les cales pour le transport de la cargaison générale.

Le témoin : Voici les chiffres demandés concernant la durée de certains 
trajets: Winnipeg à Toronto, 71 heures ; Winnipeg à Montréal, 83 heures ; Win
nipeg à Québec, 81 heures ; Winnipeg à St. John, 120 heures ; Winnipeg à Halifax, 
126 heures.
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M. Harris:
Q. Et sur le fleuve de Montréal à Québec?—R. Environ 12 heures.
L’hon. M. Graham : Vous ne pouvez pas comparer la distance de Win

nipeg à Québec via Montréal à la distance à Québec par chemin de fer.
M. Harris : Vous pouvez comparer la durée du trajet.
L’hon. M. Graham : Oui, mais si je comprends bien les chiffres, la distance 

de Winnipeg à Québec par chemin de fer est beaucoup plus courte que la 
distance à Québec via Montréal.

Le témoin : Je ne tiens aucunement compte du transport ferroviaire entre 
Montréal et Québec dans ces chiffres.

M. Stewart:
Q. Permettez-moi une autre question. Pouvez-vous nous donner le nombre 

total de bestiaux transportés par nos navires?—Pt. Oui, nous pouvons vous le 
donner. Le chiffre est de 2,856 réparti comme suit: embarqués à Montréal, 
1,395; embarqués à Québec, 1,192; à St-John, 269.

M. Jellifi:
Q. Je ne peux pas faire accorder la déclaration concernant le coût du 

grément des navires à bestiaux avec ce que Von a dit Van dernier. M. 
Motherwell a déclaré dans un discours Van dernier, citant M. Thornton, que 
cela coûterait $32,000.—R. Je crois que la chose peut s’expliquer de cette 
manière. Je ne me rappelle pas dans quelles circonstances j’ai fait cette déclara
tion, mais il est fort probable que M. Motherwell a dû me demander combien 
il en coûterait pour affecter d’une façon permanente un de nos navires au trans
port des bestiaux, et j’ai probablement répondu $32,000. Cela était pour une 
installation permanente.

Le président:
Q. Un genre différent id’installation?—R. Oui tout à fait différent; ce 

serait une installation en acier. Ce $7,000 a trait à un grément d’un caractère 
temporaire. Je suppose que c’est là l’explication.

Le président: Messieurs, M. Logan, qui ne fait pas partie de ce Comité, 
désire poser quelques questions. Est-ce le bon plaisir du Comité de lui accorder 
cette permission?

Quelques membres: Oui.
Sir Henry Drayton:

Q. Je désirerais que sir Henry Thornton nous parlât un peu de cet écart de 
7 cents sur la farine, avant que M. Logan commence.—R. Je voudrais être en 
mesure de vous dire positivement ce que nous pouvons ou ne pouvons pas faire. 
Je comprends votre point de vue, mais je désirerais étudier la question d’abord 
et vous répondre un peu plus tard.

M. Milne:
Q. Est-ce que les navires qui font le service au Royaume-Uni peuvent être 

désignés comme des paquebots ou des navires irréguliers?—R. Je ne les désigne
rais pas comme des paquebots, d’après le sens attribué à ce mot aujourd’hui. 
Ce mot est plutôt vague, mais il sert à désigner les navires d’une capacité de 
plus de 10,000 tonnes, je dirais même de plus de 15,000 tonnes. Nos plus gros 
navires sont d’environ 8,400 tonnes, et ils correspondent en capacité au type 
ordinaire du navire irrégulier. Je crois que c’est la réponse la plus précise que 
je puisse vous donner.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Se conforment-ils tous aux stipulations des conférences tenues régulière
ment par les compagnies de navigation en ce qui concerne les taux?—R. Il 
existe ce qu’on appelle la Conférence du Nord de F Atlantique, qui me semble 
une réunion de propriétaires de navires et de compagnies de navigation faisant 
le service dans le nord de F Atlantique, et qui a pour but de déterminer les 
conditions et les taux, etc. Règle générale, nous nous conformons aux conven
tions arrêtées.

Q. C’est-à-dire avec tous les navires du service?—R. Oui. Je ne suis pas 
tout à fait certain d’avoir bien compris votre question, mais je crois y avoir 
répondu.

Q. Je crois savoir‘que certaines compagnies assistent à ces conférences et 
établissent elles-mêmes leurs taux. Il y en a d’autres qui ont des navires en 
service: entra certains ports et. n’assistent pas à ces conférences.

M. Doherty: Il nous arrive quelquefois des navires qui ne s’en tiennent 
pas aux taux de la conférence. Les lignes qui partent de Montréal ont toutes 
les mêmes taux, et les taux de Montréal sont les mêmes que ceux des ports 
américains de la côte de l’Atlantique-nord.

M. Milne:
Q. Il y a un certain nombre de paquebots qui accordent des rabais pour la 

marchandise, n’est-ce pas? Est-ce que la marine marchande suit cette coutume?
M. Doherty: Nous n’accordons pas de rabais.
Le témoin: Est-ce une coutume?
M. Doherty : Je n’en ai jamais entendu parler.
Sir Henry Drayton : La chose se f aisait autrefois, mais on a arrêté cela.
Le témoin : Je crois que c’était quelque chose de semblable aux anciens 

rabais accordés sur les chemins de fer il y a 30 ou 40 ans.
M. Stewart:

Q. Je désirerais obtenir une autre explication de sir Henry avant de passer 
aux autres questions. Sir Henry a dit qu’il serait peut-être sage d’augmenter 

, notre flotte. Les rapports démontrent que deux des services accusent de très 
gros déficits l’an dernier, celui de l’Angleterre et celui de l’Australie. Je crois 
que sir Henry devrait nous prouver la nécessité de maintenir ces services lors
qu’il nous faut en même temps en inaugurer d’autres qui lui semblent profitables. 
Voulez-vous nous donner d’autres explications à ce sujet? Vous nous avez déjà 
dit que vous n’aviez pas les navires voulus pour le développement du commerce 
des Antilles. Je crois qu’il faudrait d’aJbord nous assurer que les bateaux actuels 
ne sont pas propres pour ce service, et que l’on ne peut pas en prendre aux autres 
services avant d’en acheter des neufs.—R. Je crois que sous certains rapports 
nos navires sont mieux appropriés, au commerce du Pacifique qu’ils ne le sont 
au commerce de l’Atlantique. Par exemple, si nous nous lancions dans le com
merce des viandes frigorifiées et réfrigérées sur l’Atlantique, il nous faudrait 
d’autres navires, car nous ne possédons pas un nombre suffisant de navires munis 
d’appareils réfrigérants et de glacières assez spacieuses. Il n’en est pas de même 
sur la côte du Pacifique, bien que pour le service sur l’océan Pacifique nous pour
rions utiliser avec avantage des navires contenant plus d’espace destiné aux 
installations frigorifiques. Par exemple, il est maintenant question entre nous 
et le gouvernement des îles Fidji du développement du commerce de bananes 
entre les îles Fidji et Vancouver et le gouvernement de ces îles nous a laissé 
entendre qu’il consentirait à nous payer une subvention annuelle rondelette si 
nous voulions aménager nos navires, ou quelques-uns d’entre eux, pour les fins 
de ce commerce. C’est le seul genre de commerce que j’aie présentement à l’esprit, 
sur les côtes du Pacifique, que je sache, qui exigerait des facilités plus considé-
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râbles que celles que nous avons déjà, mais si nous faisons ces premiers pas et 
que l’aventure soit profitable nous pourrions aller plus loin et établir un com
merce assez important dans les fruits et autres articles semblables provenant de 
l’Australasie et de cettte région des mers méridionales.

Q. Vous ne favorisez pas l’idée de se rendre aux îles Fidji?—R. D’après ce 
que l’on en dit c’est un pays très séduisant.

M. Stewart:
Q. Vous soutenez qu’il ne serait pas sage de modifier notre service de com

munications avec le Royaume-Uni?—R. J’ai répondu à cela d’une manière géné
rale en disant, il y a quelques instants, que si l’on me demandait aujourd’hui: 
“Voulez-vous ou ne voulez-vous pas abandonner la Marine marchande du 
Canada?” Je répondrais, “Non”. Je ne l’abandonnerais pas; j’aimerais plutôt 
faire encore quelques tentatives.

Le président:
Q. Ce que vous voulez dire c’est pratiquement l’abandon de la Marine mar

chande?—R. Oui, pour une partie. Un service qui n’a été maintenu qu’au prix 
de pertes considérables—mais je n’oserais dire que ces pertes n’auraient pu être 
grandement réduites; en d’autres mots je ne voudrais pas abandonner le corps 
tant qu’il conservera une étincelle de vie parce que nous avons placé trop d’argent 
dans ces navires. Je ferais plutôt des efforts sérieux et consciencieux afin de 
voir si nous ne pourrions pas faire quelque chose avec eux.

Q. Vous avez votre recommandation adoptée par votre Conseil d’adminis
tration au sujet de l’intérêt sur les charges au compte du capital? Je sais que 
cela ne réduirait pas la perte nette pour le pays mais votre proposition veut-die 
dire que la marine marchande ne sera pas encombrée d’un déficit et paraîtra 
plus encourageante aux yeux des administrateurs?—R. Voici comment vous 
pourriez expliquer la chose: ces vaisseaux représentent une charge au compte 
du capital que, pour diverses raisons, les revenus de la marine marchande ne 
suffiront jamais à éteindre. Les navires ont été construits, si je comprends 
bien, à une époque où le coût de construction était passablement élevé, à 
de la pression des conditions de guerre, et pour des motifs qui, dans le temps, 
semblaient plausibles. Depuis ce temps-là la question du commerce maritime 
a complètement changé de face; les frais ont été considérablement réduits et je 
doute beaucoup que nous puissions gagner les recettes suffisantes pour ren
contrer le plein montant des charges au compte du capital tel que le comporte 
la capitalisation originale de ces navires. Maintenant il appartient au Parle
ment, me semble-t-il, de décider soit- de réduire le capital afin de donner à la 
marine marchande, dans les présentes circonstances, une chance raisonnable...

Sir Henry Drayton:
Q. Réduire le capital à combien? $60 la tonne?—R. Je n’aimerais pas à 

préciser mais je suggérerais un chiffre raisonnable. Je pensais à quelque chose 
qui serait peut-être préférable; au lieu de biffer le capital il serait bon de changer 
ce capital, qui est actuellement une obligation portant un intérêt annuel, en 
quelque sorte d’actions privilégiées qui rapporteraient des dividendes si des 
profits sont réalisés. En d’autres mots je n’aimerais pas à m’opposer à la 
dépense d’une certaine somme, si disons, dans 25 ans, on pourrait en retirer 
quelque chose; mais c’est là une question de politique et les opinions peuvent 
différer à ce sujet.

Q. En attendant, vous maintenez ce capital comme une charge contre les 
navires?—R. Je ne crois pas devoir charger le chameau jusqu’à ce qu’il écrase 
sous le fardeau. Donnez-lui un chance de montrer ce qu’il peut faire.

[Sir Henry Thomton.]
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M. Black (Halifax) : Malheureusement ce n’est pas votre propre chameau 
que vous chargez.

Le témoin: Un instant s’il vous plaît. Vous pouvez être absolument certain 
que si je fais une recommandation quelconque, ou si je dis quelque chose, c’est 
avec la même sincérité et en exerçant le même soin que s’il s’agissait de dépenser 
mon propre argent. Je ne veux pas que ce comité, ou n’importe qui, soit sous 
l’impression qu’en faisant une recommandation ou une déclaration quelconques 
je puisse manquer de sincérité ou que je n’agisse pas au meilleur de mon juge
ment dans les meilleurs intérêts de l’entreprise.

Le président: Je crois que cette remarque n’était pas dans l’ordre.
M. Stork: Permettez-moi de dire un mot au sujet du point soulevé par M. 

Stewart relativement au Pacifique. Le rapport indique que le service côtier a 
rçalisé l’année dernière un bénéfice de $84,650, et je suis certain que cela était 
dû en grande partie au matériel d’installations que les chemins de fer nationaux 
de l’Etat possèdent sur le Pacifique. Notre chemin de fer national y avait 
quatre navires. Le Prince Rupert et le Prince George sont deux navires de '“pre
mière classe” sur le Pacifique; ils font le service entre Vancouver et Prince- 
Rupert; ce sont les meilleurs navires sur l’océan Pacifique et c’est ce qui explique 
le volume considérable du trafic que nous y obtenons. Il y avait aussi deux 
autres navires plus petits, le Prince Albert et le Prince John. Ces deux navires 
étaient destinés au transport des voyageurs et des marchandises. Le Prince 
Albert a été vendu mais il y a là maintenant, au nord, un territoire qui, je crois, 
correspond à nos champs fertiles du nord-ouest canadien. Il y a des mines à 
Stewart et à Anyox qui sont les mines les plus importantes de l’Ouest du Canada. 
Je crois que la mine Premier est la mine la plus riche au monde aujourd’hui. Il 
y a là un trafic énorme à obtenir. Il y a deux ans les navires dui Grand-Tronc se 
rendaient jusque dans l’Alaska mais le service était si irrégulier qu’il a fallu 
l’abandonner. Notre chemin de fer traverse le coin sud-est de l’Alaska et tout le 
territoire de l’Alaska est tributaire des chemins de fer nationaux de l’Etat et le 
trafic à développer dépend entièrement de l’équipement que nous avons à offrir. 
Je suis à la vérité très heureux d’entendre sir Henry déclarer qu’il se propose de 
mettre un autre navire en service sur cette route. Je suis parfaitement persuadé 
qu’il y a là un champ à développer. C’est un champ qui paiera les intérêts sur 
le placement. Les navires que nous avons font de bonnes affaires parce qu’ils 
sont aménagés spécialement pour ce genre de commerce et il y a là un champ 
merveilleux à développer et cette situation deviendra encore meilleure et bien 
meilleure, j’en suis convaincu, en ajoutant à la flotte des navires d’une classe 
convenable.

Le président:
Q. Désirez-vous ajouter quelque chose à cela, sir Henry?—R. Non, si ce 

n’est que d’approuver d’une façon générale ce qui a été dit. Le trafic côtier du 
Pacifique est un trafic très profitable et il peut l’être davantage et j’ai bon espoir 
que nous serons en état de fournir ce navire additionnel, ce qui aidera, je crois, à 
augmenter de façon très sensible les recettes nettes provenant du trafic -côtier 
du Pacifique et nous permettra aussi d’obtenir une bonne partie du trafic de 
l’Alaska qui nous échappe aujourd’hui.

L’hon. M. Graham : Supposez que nous sautions maintenant aux Antilles.
Le président : Peut-être que M. Logan n’aura pas d’objection à entendre 

le témoin faire son exposé préliminaire à ce sujet. Sir Henry a quelques remar
ques à faire là-dessus.

Le président:
Q. Etes-vous prêt à procéder au sujet des Antilles?—R. Oui.

[Sir Henry Thomton.]
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L’hon. M. Graham:
Q. N’avez-vous pas fait au comité tous les exposés préliminaires que vous 

vouliez faire concernant les Antilles?—R. Je crois que oui. J’aimerais mieux 
répondre aux questions que les membres du comité désireraient me poser.

Le président : Est-ce le désir du comité que M. Logan soit entendu?
Adopté.
M. Logan: Monsieur le président, je désire soumettre à sir Henry un 

état afin qu’il soit versé au procès-verbal pour indiquer les progrès accomplis 
au point de vue recettes par la ligne des Antilles. J’aimerais à demander si cet 
état est exact. C’est un état du ministère. Il indique que les recettes pour le 
transport des passagers ont été de $269,547.08 pour l’année 1921 tandis que les 
dépenses de l’année ont été de $580,536.62, soit une perte nette de $310,989.54. 
L’année suivante, en 1922, les recettes ont été de $344,559.53 et les dépenses 
$599,880.49, soit une perte nette de $255,320.96. En 1923 les recettes ont 
été de $474,497.93 et les dépenses $649,799.72, soit une perte nette de $175,- 
281.79. Du côté du service des passagers il y avait donc eu au cours des deux 
années une amélioration de $135,000 environ. En trois ans la perte totale a été de 
$741,592.29 en ce qui concerne le service des passagers. Passons maintenant au 
service du fret. En 1921 les recettes ont été de $1,442,848.62; les dépenses $1,- 
567,897.64, soit une perte nette de $119,049.02. En 1922 les recettes ont été de 
$855,947.20, et les dépenses $744,526.52, soit une perte nette de $111,420.69. 
Non, il y .a eu un profit pour cette année-là de $111,420.68. En 1923 les re
cettes ont été de $1,402,880.98 et les dépenses $1,449,951.50 soit une perte nette 
de $47,070.52. Pour récapituler le service du fret a subi en trois ans pour $54,- 
598.86 de perte et nous avons pour tous les services une perte nette de $796,291.15.

M. Logan:
Q. Je vous demande, sir Henry, si cela est conforme à l’état que vous avez 

devant vous?—R. Examinons d’abord cet état, M. Logan, pour le vérifier et 
ensuite je vous répondrai.

M. Logan: Je ne désire pas prendre beaucoup de temps du comité mais 
je voudrais poser quelques questions au sujet desquelles nous avons besoin de 
renseignements.

M. Logan:
Q. En premier lieu, sir Henry, savez-vous que les agents de votre ligne 

des Antilles sont invariablement des agents des principales lignes qui vous font 
concurrence? On semble s’en plaindre. J’en ai entendu parler moi-même, et dans 
une ou deux occasions je l’ai constaté moi-même et d’autres personnes m’ont 
fait remarquer que dans presque toutes ces îles les agents de la marine mar
chande du gouvernement canadien sont en même temps dans la plupart des cas, 
les agents de compagnies rivales qui lui font concurrence pour le trafic en des
tination de New-York, Boston et autres ports américains importants. Il y a encore 
d’autres choses sur lesquelles je désire attirer votre attention.—R. Je vais pren
dre des notes1 relativement aux points que vous soulevez et je vous répondrai 
plus tard.

Q. Je désire surtout me renseigner. Tout le monde réfléchit sérieusement à 
ces questions. Je désire attirer votre attention sur la convention commerciale de 
1920 avec ces îles. Vous verrez à l’article 10, alinéa 2, que nous nous sommes 
engagés à fournir pour le service en destination de la Barbade des navires ayant 
une vitesse de 12 nœuds avec aménagements pour 100 passagers de première 
classe, 30 de seconde classe et 10 d’entre-pont. Nous n’avons aucun aménagement 
pour les passagers de ce service, si ce n’est peut-être pour des passagers d’entre
pont. Passons maintenant au contrat avec le groupe occidental des Antilles,

[Sir Henry Thornton.]
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c’est-à-dire la Jamaïque, ou plutôt Nassau et Belize. Nous nous sommes engagés 
par cette convention, article 15, à donner un service de fret bi-mensuel. Main
tenant ces gens prétendent que nous ne leur donnons pas un service bi-mensuel, 
et j’attire votre attention sur le fait que dans votre propre rapport vous sem- 
blez leur donner raison vu que vous y employez l’expression, en parlant de ce ser
vice, “ Antilles, départs toutes les trois semaines en destination des Bermudes 
et de la Jamaïque, Nassau et Bélize ”, tandis que ce traité exige un service bi
mensuel. En cas de perte nous recevons de ces gens un maximum de £40,000 pour 
toutes les îles. C’est une somme je crois assez importante pour que l’on y pense. 
Et j’attire votre attention sur le fait que notre cause est absolument perdue 
d’après votre propre rapport.

Puis-je vous poser une autre question? Pouvez-vous me dire s’il est procédé 
à quelque sorte d’inspection du charbon qui doit être utilisé sur ces navires?

Le président: Sir Henry répondra à vos questions à la fois.
M. Doherty: L’inspection du charbon relève de la division de génie.
M. Logan: Lorsque nous faisions le voyage sur ces mers ensoleillées, ne 

faisant que six ou sept nœuds à l’heure, naturellement je me suis informé de la 
raison du manque de vitesse du navire et en maintes occasions on m’a répondu 
de la chambre des chaudières que c’était dû au charbon de mauvaise qualité et 
je désire attirer votre attention sur le fait que si cela est vrai nous devrions 
avoir un meilleur système d’inspection et du meilleur charbon.

Le témoin : J’espère que ce charbon ne vient pas. des provinces Maritimes.
M. Logan : Non, monsieur le président, j’en ai fait spécialement la demande 

et on m’a répondu que ce charbon ne venait pas du comté de Cumberland. 
Maintenant une ou deux autres questions.

M. Logan:
Q. En premier lieu quel contrat avez-vous avec la compagnie Marconi pour 

le service radiotélég;raphique sur les navires à passagers? Je pose cette question 
parce que pendant notre traversée de quatre ou cinq jours, d’un pays à l’autre, 
et qu’il y avait deux beaux officiers en uniforme qui disaient qu’ils recevaient 
toutes les nouvelles du monde, les passagers ne pouvaient pas savoir si le Roi ou 
sir Henry Thornton étaient malades.

Le témoin : Je suppose que vous pouviez vous fier au proverbe: pas de 
nouvelles, bonnes nouvelles.

M. Logan : Je voudrais savoir quel contrat existe avec les gens du sans-fil 
et pourquoi les passagers demeurent sans nouvelles lorsqu’ils sont si longtemps 
en mer. Je crois que c’est le seul navire aujourd’hui sur les mers du monde 
qui pendant un voyage de quatre ou cinq jours ne peut pas communiquer à ses 
passagers la moindre nouvelle d’une partie ou l’autre de l’univers.

Une autre question que je désire poser est celle-ci: Vu l’amélioration et 
les besoins de ce service, vous ou vos officiers vous êtes-vous informés pour 
savoir combien de tonnage il vous faudrait de plus immédiatement pour le 
transport de tous les produits tropicaux provenant de ces îles si ces produits 
étaient expédiés directement au Canada, cela touche à la base même de ce que 
nous nous proposons de faire.

Le témoin : Je ne saisis pas tout à fait la question.
M. Logan : D’après l’office de statistique fédéral nous avons importé près de 

$100,000,000 de produits tropicaux des Etats-Unis. Nous pensons qu’une bonne 
partie de ces produits pourraient être cultivés dans les Antilles et de fait une 
bonne partie y est cultivée et transportée aux Etats-Unis au compte de la United 
Fruit Company. En supposant que, par un rajustement du tarif, nous fermions 
la porte à toutes ces marchandises qui nous viennent des Etats-Unis, pour les
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forcer à passer par nos ports canadiens, avez-vous calculé combien de tonnage 
serait nécessaire pour prendre soin de ce trafic immense?

Le témoin: (A M. Doherty) Avons-nous un service régulier pour le Brésil 
et l’Argentine?

M. Doherty : Non, monsieur.
M. Logan : Je crois qu’il serait à propos de considérer le service en destina

tion du groupe oriental des Antilles ainsi que celui de l’Argentine et du Brésil. 
Je n’ai qu’une autre chose à dire. Les expéditeurs m’ont dit que, bien qu’ils 
entrevoient avec satisfaction la possibilité du transport de marchandises entre 
les provinces Maritimes ou l’Est du Canada et la Colombie-Britannique, les taux 
exigés par la Marine marchande du gouvernement canadien sont prohibitifs, et 
je suggérerais au comité d’appeler une personne accessible dans cet édifice qui 
ferait un très bon témoin, le sénateur Macdonald, président d’une grande manu
facture de pianos, qui m’informe que le taux qu’il peut obtenir de New-York 
à Vancouver, comparé à notre taux ici, est à la vérité très bas et de fait il me 
déclare qu’il ne peut pas expédier ses produits des provinces maritimes à Van
couver au taux présentement exigé. Je ne connais absolument rien des taux. 
Je ne fais qu’attirer votre attention sur ces matières afin qu’elles soient examinées 
lorsque viendra le temps d’étudier la question de l’expansion et de l’amélioration 
du service. Monsieur le Président et Messieurs, je vous remercie.

Le président:
Q. Désirez-vous répondre à toutes ces questions maintenant?—R. Je puis 

répondre à quelques-unes maintenant. En réponse aux diverses questions que 
M. Logan a été assez bon de poser je dois vous avouer que nous ne remplissons 
pas notre devoir au sujet de la fréquence du service ni au sujet de nos agents dans 
les Antilles. Nous avons dans les Antilles un représentant qui s’occupe sérieuse
ment de cet aspect de la question. Je crois qu’il y a lieu de faire quelques chan
gements en ce qui concerne nos agents et d’éliminer l’élément de concurrence 
dont vous avez parlé. Maintenant, jusqu’où devons-nous aller ou quelle est la 
situation exactement, je l’ignore, mais j’ai des doutes prononcés au sujet de la 
nature du service que nous avons.

M. Logan : Puis-je faire la suggestion que nous devrions envoyer nos propres 
agents du Canada? Bien qu’ils ne seraient pas au courant de la situation d’abord 
ils surveilleraient l’intérêt du Canada et du Canada seulement.

Le témoin : Je ne saurais dire ce que nous devrions faire mais on a attiré 
notre attention là-dessus et nous nous en occupons.

Relativement à l’insuffisance du service à la Barbade et aux îles Occiden
tales c’est un fait, comme on l’a fait voir ici aujourd’hui, nous ne remplissons 
pas nos obligations relativement à la fréquence du service, ni avons-nous les 
aménagements voulus pour le service des passagers qui soient de nature à aug
menter le trafic de ce côté. Sous ce rapport tout ce que je puis dire c’est que nous 
avons fait pour le mieux et le mieux qu’il était possible de faire avec les moyens 
à notre disposition. Quelques-uns de ces navires qui font le service de passagers 
en destination des Antilles n’avaient pas été construits pour ce genre de service; 
on y a pensé après et il nous a fallu aménager des locaux pour les passagers du 
mieux posible et ces aménagements ne sont pas satisfaisants. Les ponts de 
promenade ne sont pas suffisants; il faut en dire autant des facilités pour la 
toilette, des chambres de bain, et bien que l’on puisse s’en accommoder ce ne 
sont pas des facilités que nous pourrions appeler de première classe, des facilités 
modernes, de nature telle à encourager les gens à voyager sur nos navires.

M. Logan : Vous donnez un service splendide de salle à manger.
[Sir Henry Thomton.J
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Le témoin : Ce n’est là qu’une question d’acheter des aliments et d’avoir de 
bons cuisiniers. Cela est entre nos propres mains mais parlant d’une manière 
générale je ne pense pas que le caractère du service que nous donnons soit con
forme aux obligations stipulées au traité et le résultat de ceci c’est que nous avons 
parlé d’ajouter des navires d’un type plus moderne.

Relativement au charbon: Je présume que notre charbon passe à l’inspection 
et je présume que nous devons avoir du bon charbon. (A M. Doherty) : Avez- 
vous eu des plaintes au sujet du charbon?

M. Doherty: Il arrive si souvent, sir Henry, que si un navire fait peu de 
vitesse le chauffeur en jette le blâme sur le charbon. Il n’hésite pas à en agir 
ainsi. Je sais, bien que cela ne soit pas dans ma propre division, que notre 
département de génie consacre une attention spéciale au charbon.

Le témoin : Naturellement nous savons tous que la chose la plus facile pour 
le conducteur d’une locomotive c’est de se plaindre de la qualité du charbon 
qu’il a. Cependant, j’ai pris note de ces allégations et je verrai à ce qui se fait 
chez nous, mais sans approfondir davantage la question, je dirai que le charbon 
est acheté sujet à une inspection convenable.

(A M. Doherty) : Quelle entente existe-t-il, s’il en est, entre nous et la 
compagnie Marconi? Quelle est la situation relativement à notre service radio- 
télégraphique?

M. Doherty : Je n’ai pas les détails, mais c’est le contrat maritime ordinaire.
Sir Henry Drayton : Voilà la difficulté. Sur les navires de la United Fruit 

Company tout ce que vous avez ce sont les nouvelles des Etats-Unis, de la bourse 
américaine et les résultats des parties de balle au champ des clubs américains et 
peut-être les compte rendus des courses.

M. Logan: C’est toujours quelque chose.
Sir Henry Drayton : Vous êtes mieux de vous en passer.
Le témoin : Oui, surtout les compte rendus des courses.
Sir Henry Drayton : Il n’y a rien dans ces nouvelles.
Le témoin : Je n’en sais rien dans le moment, M. Logan, mais j’y verrai.
Je ne puis répondre maintenant à la question de savoir combien il nous 

faudrait de tonnage de plus si nous devions ou pouvions obtenir tout le trafic 
des fruits tropicaux qui se fait entre les Antilles et le Canada.

Pour ce qui est de l’Argentine et du Brésil nous pourrions y voir mais je 
doute fort que le volume du trafic soit suffisant pour nous justifier d’établir une 
ligne océanique entre le Canada et l’Argentine et le Brésil.

M. Doherty: Nous avons déjà eu une expérience de ce côté.
Le témoin : Nous avons fait un essai et avons abandonné l'entreprise. Il 

n’y avait pas assez de trafic. La plus forte partie du trafic entre l’Argentine et 
le Brésil se dirige vers le Royaume-Uni—du moins dans une certaine mesure— 
et cela est dû au fait qu’il y a de forts placements de capitaux anglais dans les 
chemins de fer de l’Argentine et ceux qui ont placé ces capitaux ont forcé les 
compagnies de navigation d’établir des routes de transport entre l’Argentine et 
l’Angleterre et les relations commerciales qui existent entre les deux pays, comme 
je l’ai dit, reposent fondamentalement sur le fait des capitaux anglais considé
rables qui ont été placés dans les chemins de fer de l’Argentine.

M. Logan : Je puis ajouter que l’une des principales raisons pour lesquelles 
nous n’y avons pas obtenu le trafic voulu c’est que nous n’avions pas les repré
sentants nécessaires en cet endroit.

Le témoin: Si vous avez des capitalistes qui ont de fortes sommes engagées 
clans l’Argentine ainsi qu’un grand nombre de personnes de marque dans le 
monde industriel et financier qui s’intéressent à ce pays naturellement ils diri-
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gent leurs efforts à encourager le commerce entre l’Argentine et leur propre pays. 
Il n’y a pas de capitaux canadiens placés dans l’Argentine, parlant d’une manière 
générale, ni dans les chemins de fer de l’Argentine, et voilà la situation dont vous 
avez parlé. Elle est le résultat des faits que je vous ai rapportés et c’est quelque 
chose qui est au delà du contrôle de la marine marchande comme il est en 
grande partie au delà du contrôle du peuple du Canada.

Passons à la question des taux, des taux élevés qui sont exigés. De quels 
taux voulez-vous parler, monsieur Logan? Je ne sais si je vous ai bien compris.

M. Logan: Je veux parler des taux entre l’Est du Canada et Vancouver 
par voie du canal de Panama. Quelle comparaison faites-vous avec New- 
York?

Le témoin : Nous avons établi dernièrement un service entre Halifax, par 
voie du canal de Panama, et Vancouver; et de Montréal pendant la saison d’été.

M. Doherty: Dans le moment les taux sont exactement les mêmes que ceux 
de New-York. Je dois vous dire cependant, relativement à notre premier voyage, 
qu’il nous a fallu établir un tarif en bien peu de temps lorsque nous nous sommes 
décidés d’inaugurer le service de cabotage international. Mais nous avons cons
taté que quelques-uns de nos taux étaient hors de proportion et nous avons dis
cuté en maintes occasions la question avec les gens de commerce de l’est ainsi 
qu’avec ceux de la côte du Pacifique et je crois que les commerçants sont main
tenant convaincus que les taux ont été ajustés d’après une base satisfaisante en 
vertu du nouveau tarif qui a été mis en force il y a quelques jours. Je pense donc 
qu’il n’y aura plus difficulté sous ce rapport. Présentement les navires cana
diens ne sont nullement dans une situation désavantageuse au point de vue des 
taux pour Vancouver en icomparaison avec ceux de New-York. Comme question 
de fait, du moins en ce qui concerne la Colombie-Britannique, les taux sont par
ticulièrement avantageux parce que, règle générale, il y a un tarif différentiel 
exigé par les lignes américaines à partir de Seattle qui fait que même les taux 
de New-York sont plus élevés que nos taux de Montréal.

Le témoin : En d’autres mots la situation relativement aux taux est satis
faisante.

M. Doherty: J’en ai eu l’assurance du plus grand nombre des compagnies.
M. Logan: Je crois que c’est là une heureuse nouvelle qu’il faudrait rendre 

publique. Un homme m’a dit que les taux de New-York au Pacifique n’étaient 
qu’environ le tiers de ce qu’ils sont au Canada. Naturellement, il y a de cela six 
mois et la situation peut être changée. Je crois que l’exposé que nous venons 
d'entendre éclaircit ce point.

Le président: Est-ce que cela complète votre partie du programme ?
Sir Henry Drayton:

Q. Rien qu’un simple renseignement, sir Henry, au sujet des services avec 
les Antilles je suppose que l’idée est d’avoir un double service?—R. J’ignore ce 
que cela pourrait être.

M. Doherty : Non, je crois que l’idée générale était d’établir un service 
vers une ou deux des grandes îles et un service séparé pour le groupe occidental 
des îles.

Sir Henry Drayton:
Q. Ce sont là deux services séparés. J’aimerais beaucoup à voir le commerce 

des Antilles prendre une expansion considérable mais il y a des difficultés à 
surmonter. Est-ce que l’on a le moindrement envisagé la question au point de 
vue de la United Fruit Company. Il ne s’agit pas uniquement de concurrence 
mais cette compagnie contrôle pratiquement la production.—R. Oui, elle y pos
sède ses propres fermes de bananes et autres choses semblables.
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Q. Oui et le producteur indépendant est presque poussé au pied du mur. 
Est-ce que Ton a fait quelque (Chose ou bien pouvait-on faire quelque chose? Il 
me semble que la manière logique de procéder serait de s’entendre avec la United 
Fruit Company afin qu’une partie de son commerce de bananes soit dirigée vers 
le Canada soit sur nos navires, soi sur les siens. Ce qu’il importe surtout de 
faire c’est d’établir un commerce avec le Canada et lorsque nos concurrents pos
sèdent non seulement les navires mais contrôlent aussi les affaires il y a deux 
choses à envisager si nous- voulons nous donner la peine d’étudier la question.— 
R. Nous avons aujourd’hui dans les Antilles un représentant qui a été envoyé sur 
les lieux afin de faire une étude approfondie de toute la situation et une des 
choses sur lesquelles on a attiré son attention était justement le fait qui vient 
d’être mentionné que peut-être nos (concurrents possibles avaient le contrôle de 
la production et notre devoir est d’aller au fond de la question avant d’arriver à 
une conclusion quelconque.

Q. Personnellement je sais que dans la Jamaïque la United Fruit Company 
contrôle tout, et la Atlantic Fruit Company qui y a fait ses débuts, je crois, 
est contrôlée par cette compagnie dont elle n’est qu’une filiale. Elle ne lui permet 
d’exister que pour ne pas être accusée d’exercer un monopole.—R. Ce que vous 
voulez dire c’est qu’il est inutile de se lancer dans cette entreprise et de cons
truire des navires si nous ne sommes pas certains d’avoir le trafic?

Q. Oui, certainement que nous ne devrions pas mettre des navires en mer 
à moins d’être assurés d’avoir des cargaisons. J’ai ici toutes sortes de chiffres qui 
m’ont été donnés concernant le mouvement possible de ce commerce vers le 
Canada. On m’a mentionné entre deux et neuf millions de régimes de bananes. 
Est-ce que votre ministère possède des /renseignements précis relativement 
à la consommation des bananes au Canada?—R. Au Canada?

Q. Oui.—R. J’ai ces détails au bureau. Mais je ne puis pas vous le dire 
dans le moment. Je sais qu’elle est considérable.

M. Logan: En vérité il me semble qu’il est possible d’avoir presque n’im
porte quelles statistiques au sujet des bananes consommées au Canada, J’ai 
eu un état que j’ai fait inscrire aux Débats l’autre jour venant du ministère 
des Douanes et dans- lequel il était question je crois de 2,100,000 régimes. 
D’un autre côté j’ai lu dans des journaux de commerce et autres, des journaux 
qui semblent parler avec quelque autorité que la consommation a atteint près 
de $9,000,000. J’aimerais à obtenir les chiffres exacts.

Le président: Messieurs, il n’y a plus de quorum au comité et je ne vois pas 
l’utilité de continuer.

Sir Henry Drayton:
Q. J’aimerais bien que sir Henry Thornton nous parle de cela—R. Peut- 

être que je pourrais vous donner une réponse partielle en disant que nous avons 
présentement un représentant sur les lieux qui est à étudier toutes les possibilités 
de notre commerce futur avec les Antilles.

Q. J’ai pensé que la United Fruit Company, avec toutes ses ressources, ne 
verrait pas d’un bon œil notre concurrence et qu’il serait peut-être possible 
d’en arriver à une entente avec elle en vertu de laquelle leurs navires bien amé
nagés pourraient recevoir des chargements de bananes pour vous aux conditions 
mutuellement consenties. Ainsi nous pourrions avoir nos bananes et nos autres 
fruits directement.—R. Oui, je crois que c’est une suggestion bien importante.

Q. La compagnie a un service de ramassage et il est inutile de dépenser 
notre argent si nous pouvons avoir les mêmes résultats quand même. Il serait 
bien préférable de lui consentir un certain bénéfice pour le ramassage des fruits 
et obtenir nos bananes et autres fruits directement.

M. Logan : Puis-je faire une suggestion? Je suggère à sir Henry d’aban
donner l’idée d’envoyer un gros navire comme le Canadian Fisher ou le Cana-

[Sir Henry Thomton.]
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dian Forester à Bélize. Il me semble—et c’est l’opinion générale de tous ceux 
que j’ai consultés—que lorsque vous êtes rendu à Kingston si vous voulez vous 
rendre au petit port de Bélize, il vous faut voyager trois ou quatre jours en 
ligne directe sans avoir grand’chose en fait de cargaison. Il me semble que 
ces voyages pourraient être arrangés sous forme de service auxiliaire.

Le témoin : Quel est le tirant d’eau de ces bateaux de ramassage? 10 ou 
12 pieds?

Sir Henry Drayton : Tout au plus, à les voir. Ils ont un jaugeage de 
1,200 tonnes.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.

Etat indiquant les résultats des voyages des navires transportant des bestiaux de Montréal,
saison de 1923

Départ du 27 juillet.
S. S. Commander, voyage 14

Destination........................
Durée du voyage..........
Recettes, aller.................

retour................

216 têtes 
Cardiff 
47 jours 

30,554 37 
3,314 94

S 4,320 00

33,869 31 
38,450 63Dépenses

Déficit 4,581 32
Recettes 

$ 2,244 40
19,072 17 
21,746 65 

840 60

Principales denrées—

Proimage..............................
Grain.....................................
Approvisionnements...........
Céréales..............................
Départ 24 septembre.

S. S. Commander, voyage 15
Destination............................
Durée du voyage..............
Recettes, aller...................
Recettes, retour................

Quantité 
167 tonnes 

285,788 boiss. 
215 tonnes 
104 tonnes

150 têtes 
Cardiff 

44 j ours 
20,336 98 

266 50

S 2,700 00

20,603 57 
33,175 91Dépenses

Déficit................
Principales denrées—

Beurre..............................
Fromage.......................... .
Grain................................
Bois..................................
Phosphore........................
Scories de zinc.................
Approvisionnements.......

S. S. Commander, voyage 16 
Départ, 17 novembre.
Destination.....................
Durée du voyage.........
Recettes, aller................
Recettes, retour............

12,572 34

Recettes
1.264 69
3.265 50 

10,080 00
1,048 07 

491 84 
334 40 

1,098 49
$ 6,800 00

Quantité 
40 tonnes 

243 tonnes 
160',000 boiss. 
106,603 p. car. 

22 tonnes 
52 tonnes 

101 tonnes
272 têtes

Dundee 
51 jours 

38,132 74 
1,061 38

39,194 12 
37,841 97Dépenses..

Surplus ...........  1,352 15
[Sir Henry Thornton.]
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Etat indiquant les résultats des voyages des navires transportant des bestiaux de Montréal,
saison de 1923—Suite.

Recettes
25,067 71 

2,495 63 
1,746 49 
1,420 02

216 têtes S 4,320 00

Principales denrées—
Grain............................
Bois..............................
Approvisionnements. 
Oxide de nickel........

S. S. Mariner, voyage 13 
Départ, 13 juillet.
Destination................
Durée du voyage...
Recettes, aller..........
Recettes, retour........

Quantité 
248,648 fooiss. 
271,519 p. car. 

100 tonnes 
106 tonnes

Cardiff
55 jours 

28,753 78 
8,469 03

37,222 81 
39,516 33Dépenses

Déficit 3,293 52

Principales denrées—
Oxyde de nickel-----
Farine..........................
Grain............................
Bois..............................
Phosphore..................
Approvisionnement®. 
Divers..........................

S. S. Mariner, voyage 15 
Départ, 9 novembre.
Destination.................
Durée du voyage___
Recettes, aller..........
Recettes, retour........

Quantité 
132 t o nn e s 
219 tonnes 

265,803 boiss. 
61,850p. car. 

43 tonnes 
145 tonnes

Recettes
1,781 11

931
17,641

591
964

1,294
1,228

271 têtes

Dundee
49 jours 

36,133 90 
5,379 08

41,512 98 
38,796 27Dépenses

2,716 71

Recettes
24,216 22 

1,920 11 
1,778 61 
1,409 25

210 têtes $ 4,200 00

Surplus........

Principales denrées—
Grain..........................
Bois..............................
Oxyde de zinc............
Approvisionnements,

S. S. Leader, voyage 8., 
Départ, 15 juin.
Destination................
Durée du voyage ..
Recettes, aller........ .
Recettes, retour___

Quantité 
276,568 boiss. 
216,324 p. car. 

132 tonnes 
153 tonnes

Cardiff
55 jours 

26,953 41 
8,826 62

35,780 08 
40,260 27Dépenses

4,480 24Déficit

RecettesQuantité 
226 tonnes 

220,294 iboiss. 
86 tonnes 

132 tonnes 
161 tonnes 
46 tonnes

Principales denrées—
Farine..........................
Grain..........................
Bois..............................
Oxyde de nickel'___
Approvisionnements 
Phosphore..................

[Sir Henry Thomton.]

957 60 
15,542 93 

485 45 
1,778 96 
1,436 78 
1,160 19
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Etat indiquant les résultats dies voyages des navires transportant des bestiaux de Montréal, 
. saison de 1923—Fin.

229 têtes $ 4,580 00S. S/ Leader, voyage 9 
Départ, 16 août.*
Destination.............
Durée du voyage.
Recettes, aller___
Recettes, retour...

Cardiff
41 jours 

32,279 20 
5,934 09

38,213 29 
33,814 90Dépenses

4,398 00

Recettes 
3,851 90 

19,(448 77 
2,211 79 

960 87 
$ 4,760 00

•Surplus.........

Principales denrées—
Fromage.....................
Grain...........................
Approvisionnements.
Phosphore...................

S. S. Leader, voyage 10 
Départ, 5 octobre.
Destination...............
Durée du voyage..
Recettes, aller...........
Recettes, retour___

Quantité 
236 tonnes 

270,369 bois®. 
235 tonnesi 

43 tonnes 
242 têtes

Glasgow
43 jours 

30,544 25 
10,375 98

40,920 23 
38,281 66Dépenses

2,638 57
Recettes

1,761 13 
912 06 

17,200 63 
942 50 

3,551 71 
548 33 

$ 4,580 00

Surplus___

Principales denrées—
Fromage .................
Beurre.......................
Grain.........................
Cendres de zinc___
Oxyde de nickel__
Approvisionnements 

S. S. Victor, voyage 12.. 
Départ, 5 juillet.
Destination.............
Durée du voyage__
Recettes, aller........
Recettes, retour___

Quantité 
131 tonnes 

29 tonnes 
228,745 boisa. 

135 tonnes 
264 tonnes 
61 tonnes 
229 têtes

Cardiff
49 jours 

31,566 49 
2,307 24

33,873 73 
37,917 52Dépenses

Déficit.........
Principales denrées—

Fromage...................
Grain.........................
Bois...........................
Approvisionnements
Oxyde de zinc...........
Phosphore ...............

Etat indiquant les résultats des voyages des navires transportant des bestiaux de Québec,
saison die 1923—Fin.

4,043 79
Recettes 

1,630 64 
15,755 86 
2,660 73 
1,993 38 
3,565 57 

966 45

Quantité 
121 tonnes 

234,215 boise. 
272,571 ,p. car. 

257 tonnes 
265 tonnes 
43 tonnes

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA

Recettes brutes d’un navire type de 8,000 tonnes portant une pleine cargaison de grain et
233 têtes: de bestiaux.

31 ichargements de blé=248,000 boisseaux=31,000 quartiers à 3/- par quartier=
£4,650 à $4.50=.........................................................................................................

233 têtes à $20.00 par tête.............................................................................................
$20,925 00 

4,660 00

$25,585 00

[Sir Henry Thomton.]
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Salle du comité n° 231,
Chambre des Communes,

Jeudi, le 19 juin 1924.
Le comité spécial permanent des chemins de fer nationaux et de la marine 

marchande s’est réuni à 10 heures 30 du matin, M. W. D. Euler, président, occu
pant le fauteuil.

Le président: Messieurs, nous avons un quorum bien que le ministre ne eoit 
pas présent. Nous avions hier pratiquement terminé l’étude de la question de la 
Marine marchande à l’exception des prévisions budgétaires. Je crois que nous en 
avions presque fini avec les Antilles.

Avant de procéder je dois vous dire que nous avons eu un peu de difficulté 
pour obtenir les rapports dactylographiés. Le comité avait décidé hier d’avoir 25 
copies au dactylo. L’éditeur des Débats me dit qu’il est pratiquement impossible 
d’avoir plus de sept copies par jour. Nous pouvons en avoir sept chaque jour et 
le reste ne sera pas prêt avant le commencement de la semaine prochaine. 
Cela fait qu’il n‘y a pas une copie pour tous les membres du comité et que nous 
manquons des copies supplémentaires qui peuvent être requises:. Si le rapport 
était imprimé cette difficulté disparaîtrait mais j’ignore si le comité est disposé 
à encourir les dépenses de l’impression. Est-ce que le comité est d’opinion qu’il 
convient d’encourir ces frais supplémentaires?

M. Stewart (Humboldt) : J’aimerais à avoir les dépositions.
M. Mackinnon : Finirons-nous par les avoir?
Le président : On les aura mais pas immédiatement. Naturellement le comité 

désirerait avoir toutes les copies.
M. Mackinnon: Nous pourrons les avoir après.
Le président : Si vous ne voulez pas les avoir tous les jours, très bien.
M. Stewart: Je ne crois pas que nous puissions tous retenir ces choses 

de mémoire. J’aimerais à pouvoir vérifier les déclarations afin de voir si nous 
n’avons pas besoin d’obtenir d’autres renseignements outre ceux que sir Henry 
Thornton a pu nous donner.

Sir Henry Thornton: Faute de mieux si le rapporteur peut nous donner 
une copie au carbone ne pourrions-nous pas l’envoyer au ministère de l’Intérieur 
pour en faire faire des copies au prussiate? C’est ce que nous faisons souvent 
aux chemins de fer.

M. Milne: Peut-être qu’il leur faudrait une rémunération aussi.
Sir Henry Thornton: Non, c’est une bagatelle. Peut-être que ma sugges

tion sera utile.
Le président : Je suppose qu’il nous faudra obtenir une autorisation pour 

ces dépenses.
Sir Henry Thornton : Nous avons à Montréal une machine à duplicata et 

si vous le désirez nous pourrons nous la faire envoyer ici et si le rapporteur 
peut nous fournir une copie des procédures nous aurons des copies ce soir même.

Le président : Que pensez-vous de cela?
M. Kyte: Vous voulez dire des copies des témoignages?
Le président : Oui. Nous n’avons pas un nombre suffisant de copies et je 

crois que tous les membres du comité devraient en avoir une. Est-ce que cela 
en vaut la peine? Il est fort possible que certains témoignages ne soient pas 
aussi importants que d’autres. Vaudrait-il la peine de nommer un petit sous- 
comité chargé de reviser les témoignages, choisir ce qu’il nous faut et les faire 
reproduire?

[Sir Henry Thomton.]
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L’hon. M. Graham: Pour toute la différence que la chose comporte il 

serait préférable que les membres aient une copie complète afin de faire notre 
rapport à la Chambre. Pour la grâce du ciel nous devons avoir dans cet édifice 
un moyen quelconque d’obtenir ces copies.

Sir Henry Thornton: Nous pouvons en avoir, si vous voulez, en faisant 
venir notre machine de Montréal.

Le président: Je crois que c’est là une bonne idée. Alors, sir Henry, 
si vous voulez la faire expédier nous procéderons de cette façon.

Sir Henry Thornton rappelé.
Le président: Messieurs, nous avons pratiquement terminé l’étude du trafic 

les Antilles, sauf que M. Mackinnon, je crois, a une ou deuxen ce qui concerne 
questions à poser.

M. Mackinnon: Il n’y a qu’une remarque que je désire faire. J’ai confiance 
d’affecter, si possible, ces navires à ce genre de commerce mais j’étais sous l’im
pression que les Etats-Unis avaient le contrôle de la production là et que nous 

rions pas justifiés d’entreprendre l’équipement de nouveaux navires. J’aime
rais donc à demander à sir Henry Thornton quelles sont les exportations du 
Canada aux Antilles, Jusqu’à hier on avait oublié de discuter ce point. Aussi si 
la réponse doit être “Oui, nous n’avons pas de bananes” quels sont les autres 
produits que nous pouvons transporter, le sucre, la mélasse, les fruits de diffé
rentes sortes...

ne se

M. Kyte: Le rhum?
M. Mackinnon : Le comité a été laissé hier sous l’impression que les ba- 

constituaient tout le commerce là-bas, mais ce commerce a subi un échecnanes
parce que les Etats-Unis cultivaient ce fruit et en disposaient eux-mêmes.

Le témoin : Je crois que peut-être le résultat de la discussion a été de 
créer une fausse impression. On a fait la remarque, comme avertissement si je 
comprends bien, que nous pourrions constater que les bananes et les autres 
fruits et les autres articles de ce genre qui devraient constituer les cargaisons aux 
voyages de retour étaient tellement dans les mains des compagnies de navigation 
qui nous font concurrence, notamment la United Fruit Company, que même si 
nous allions encourir des dépenses pour aménager nos navires et pour en cons
truire de nouveaux nous pourrions nous trouver sans accès à ces marchés pour les 
raisons que je viens de vous donner. La chose ne saurait être affirmée positive
ment si je comprends bien mais c’est un point soulevé par sir Henry Drayton 
sur lequel, si je me rappelle bien, il a attiré notre attention et qui mérite notre 
sérieuse considération avant de s’engager en quoi que ce soit, et ma réponse qui 
couvrira aussi votre question, M. Mackinnon, est que nous avons aux Antilles 
un fonctionnaire responsable qui poursuit une enquête à ce sujet et au sujet de 
diverses autres questions afin d’obtenir sur les lieux tous les renseignements 
essentiels relativement au commerce que l’on peut développer de ce côté avant 
d’engager qui que ce soit ou avant que quelqu’un ne s’engage à y faire des place
ments considérables. On a soulevé la question qu’il serait possible que les 
bananes, fruits, et le reste sur lesquels on doit compter pour former les cargaisons 
des navires au voyage de retour soient entre les mains de la United Fruit Com
pany ou d’autres compagnies rivales, et nous pourrions nous trouver lancés dans 
une entreprise sans espoir de réussir. J’ai dit, sir Henry, que ce n’est pas là 
positivement ce que vous avez dit mais que vous nous avez donné un avertisse
ment en nous disant qu’il fallait étudier avec un très grand soin cette question 
avant d’y risquer le moindre placement. Est-ce que j’ai bien saisi le sens de vos 
paroles?

Sir Henry Drayton : C’est bien cela.
[Sir Henry Thomton.]
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Le témoin : Et avant d’en arriver définitivement à une décision quelconque 
nous sommes à peser toutes ces choses.

Quant à notre commerce d’exportations: ce dernier comprend les produits 
des céréales, le fer et l’acier et leurs produits, le ciment, les substances alimen
taires, les engrais, le foin, le bois et quelques autres divers articles de fret. Les 
importations comprendraient le sucre, la mêlasse, le cacao, les noix de coco, et 
autres denrées de commerce général. Il y aurait aussi un champ encourageant— 
bien que cela puisse être compris dans l’item “articles divers”—pour les produits 
manufacturés et les produits textiles. Je réponds à votre question relativement à 
ce que seraient les cargaisons aux voyages de nos navires en destination du sud.

M. Mackinnon: Pouvez-vous nous donner une idée quelconque de la valeur 
de ce commerce?

Le témoin: (A M. Doherty). Est-ce que les cargaisons dans les deux 
directions en ce qui concerne le service des Antilles sont à peu près égales, ou 
dans quelle direction sont-elles plus importantes?

M. Doherty : Le trafic le plus important est celui de nos exportations.
Le témoin : Quel est le pourcentage de la différence?
M. Doherty: Peut-être 60 et 40 p. 100.
Le témoin : Le trafic se partage dans ces proportions à peu près. Le trafic 

pour le voyage de retour constitue à peu près le tiers du volume total ; c’est-à- 
dire que l’on attribue deux tiers aux exportations du Canada et un tiers aux 
importations. Naturellement il y a plus de marchandises du Canada qui sont 
expédiées aux Antilles que nous en importons de ces îles.

M. Mackinnon:
Q. Transporte-t-on des passagers?—R. Oui, un peu, mais c’est un élément 

négligeable. C’est-à-dire dans les présentes circonstances cela n’a pas d’impor
tance. Je crois vous l’avoir expliqué hier, ces navires n’ont pas été primitivement 
construits pour le service des passagers et les aménagements à ce point de vue ne 
sont pas de nature à encourager un gros volume de trafic de ce côté là. Dans les 
navires nouveaux, si on en construit, il y aura beaucoup plus d’espace pour les 
passagers et beaucoup plus de facilités pour le confort des passagers.

(A ce moment le président Euler laisse le fauteuil; M. Stork agissant en 
qualité de vice-président.)

L’hon. M. Graham: Comme question de fait, sir Henry, je crois que nous 
pouvons avoir l’assurance que pendant l’ajournement de la Chambre le gouver
nement fera une enquête complète sur les possibilités de ce commerce, que ce 
soit selon les prévisions du traité ou en dehors, mais une enquête sur la Marine 
marchande canadienne serait justifiable parce que nous aurions par ce moyen 
une vue d’ensemble de tout le problème.

M. Kyte:
Q. Il y a d’autres compagnies de navigation qui cherchent à promouvoir le 

commerce avec les Antilles outre la United Fruit Company—des navires britan
niques par exemple?—R. Oui.

Q. La Furness-Withy Company?—R. Oui.
Q. La Royal Mail Packet Company?—R. Oui.
Q. Lors de mon voyage l’automne dernier il y avait beaucoup d’agitation, 

surtout dans la Jamaïque, au sujet de la rumeur que la Furness-Withy Company, 
qui est propriétaire de plantations considérables dans le Sud africain, transpor
tait des fruits de l’Afrique du Sud et abandonnait son commerce de fruits avec 
les Antilles. Les gens y étaient très anxieux de voir la Marine marchande cana
dienne en état de transporter des fruits en quantité beaucoup plus considérable 
que par le passé parce qu’ils avaient besoin d’un débouché pour ces fruits.—R.

[Sir Henry Thomton.]
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Est-ce que Ton savait pourquoi la F urnes s-Withy Company avait abandonné 
ce commerce?

Q. La seule raison donnée, c’est que cette compagnie était personnellement 
intéressée dans les plantations de fruits dans le sud africain.—R. Ce n’est pas dû 
au manque de confiance dans le commerce avec les Antilles?

Q. Pas du tout!—R. C’était pour des raisons personnelles?
Q. Oui. J’ai par hasard chez moi des journaux des Antilles dans lesquels on 

dit que les gens ont grandement peur que leur exportations de fruits soient 
sérieusement diminuées cette année.—R. Relativement à toute cette question, il 
faudrait et l’on devrait considérer la possibilité d’en venir à quelque sorte d’en
tente avec une compagnie qui est déjà en affaires. Je crois que sir Henry Dray
ton a parlé de la United Fruit Company, mais il faut envisager toute cette ques
tion à divers points de vue.

Q. Si la crainte exprimée par ces gens l’automne dernier, que leurs exporta
tions dans le Royaume-Uni seraient sensiblement diminuées, est bien fondée, cela 
veut dire qu’il y aura de grandes quantités de marchandises qui pourront être 
expédiées au Canada et ils désirent grandement trouver des débouchés au 
Canada.—R. Je crois qu’il est évident que l’on peut y établir un bon marché 
pour nous dont l’importance serait considérable. Notre commerce avec ces îles 
est largement en notre faveur en ce que nous expédions plus de marchandises que 
nous n’en importons. Je crois que nous devrions stimuler ce mouvement et 
essayer d’obtenir tout ce que nous pourrons, mais je désire attirer votre attention 
au service que nous rendons au Canada par le fait des marchandises que nous 
transportons aux Antilles.

M. Kyte: Sans aucun doute, c’est un service important à ce point de vue.
Le témoin : Oui.
(Le président M. Euler reprend le fauteuil et M. Stork se retire.)
Le président : Les membres du comité ont-ils d’autres questions à poser à 

sir Henry relativement à ce sujet particulier?
M. Jelliff: Je ne désire pas parler des fruits mais bien revenir à la question 

du grain et vous demander quels ont été les résultats du commerce de grain 
les lacs, avec les navires de la marine marchande?

Le témoin : Nous avions huit navires sur les lacs l’année dernière qui ont 
fait 107 voyages pour le transport de 11 380,787 boisseaux de grain. Les recettes 
brutes ont été de $585.288.13, les déboursés ou dépenses se sont élevés à 
$507,261.23, laissant un bénéfice de $78,026.90.

Le président:
Q. C’est là un bénéfice d’exploitation?—R. Oui, un bénéfice d’exploitation 

seulement ; sont inclus dans les dépenses seuls les frais d’exploitation du 
plus les frais d’assurance.

M. Stewart:
Q. Ces voyages dont vous parlez sont compris dans le rapport des voyages 

sous nolisement—157?—R. Cela est généralement inscrit sous nolisement.
Q. Voulez-vous bien nous expliquer brièvement ce que vous voulez dire par 

nolisement?—R. Voici: on dit noliser un navire; par exemple, un homme loue 
navire de vous, vous lui louez à un certain prix et à certaines conditions et il le 
conduit a son gre et ce qu il en fait est a lui. \otre bénéfice, c’est le loyer que 
vous en retirez tout comme le loyer d’une maison ou d’un édifice pour servir de 
magasin. Il y a aussi une autre sorte de nolisement sous le régime duquel 
entreprendrions de transporter une certaine cargaison particulière, disons du

[Sir II Miry Thornton.]
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grain—c’est-à-dire que nous ferions un contrat avec l’expéditeur de recevoir une 
cargaison de grain pour lui. Cela sera censé être une sorte de nolisement, par 
opposition aux cargaisons pour fins générales.

Q. Vous vous engagez à transporter une certaine quantité de marchandises 
et vous assumez toute responsabilité au point de vue des dépenses?—R. Il y a 
deux sortes de nolisement, ou vous vous engagez par contrat avec un expéditeur 
de transporter une cargaison pour lui, certaines marchandises pour lui, ou vous 
pouvez noliser le navire à quelque individu qui le conduira lui-même. (A M. 
Doherty) La plupart de ces navires étaient, je crois, exploités par nous?

M. Doherty: Tous, monsieur.
M. Jelliff: C’est avec ces navires que vous avez réalisé ces bénéfices?
Le témoin: Oui, nous avons réalisé $78,000.
M. Jelliff: Avons-nous d’autres.navires que nous pouvons utiliser pour ce 

commerce?
M. Doherty: Non; nous avons affecté à ce commerce sur les lacs tous les 

navires dont nous pouvions disposer.
Le président:

Q. Déclarez-vous, sir Henry, que vous avez fait un bénéfice net après avoir 
pris en considération l’intérêt sur le placement?—R. Non, nous n’en avons pas 
fait si vous prenez en considération le coût du navire et la charge annuelle au 
compte du capital.

M. Jelliff:
Q. Pensez-vous que vous avez là une concurrence qui a pu être le résultat de 

l’emploi de nois propres navires?—R. Je crois que nous avons agi sagement. Je 
me rappelle qu’au commencement de l’automne dernier il y a eu, comme vous 
le savez, beaucoup de difficultés parce que des navires américaips se lancèrent 
dans cette entreprise. J’en fus alarmé parce que je craignais non seulement 
que le grain ne serait pas en mouvement, mais que s’il devait être en mouvement 
il lui aurait fallu trouver un débouché en passant par Duluth ou quelque autre 
port américain, et par conséquent j’étais heureux de constater que nous avions 
un si grand nombre de nos navires affectés à ce commerce. Je suis allé plus loin 
et j’ai essayé de noliser des navires américains pour le compte de la marine mar
chande afin de briser tout deadlock qui pourrait survenir, et je crois que le fait 
d’avoir nos propres navires sur les lacs ou que nous étions aussi dans une 
certaine mesure dans le commerce de transport et que nous pouvions noliser des 
navires, si nous en trouvions, peut avoir produit un certain effet; à quel degré? 
il est difficile de le dire. Heureusement, les choses s’arrangèrent et nous n’avons 
pas eu à nous en occuper davantage.

Q. En général les cultivateurs dans l’Ouest ont demandé à grands cris de 
voir quelques-uns de nos navires affectés à ce commerce afin de briser certaines 
de ces combinaisons?—R. Nous avons maintenant autant de nos navires que 
nous pouvons affecter à ce commerce.

Q. Est-ce que tous vos navires sont utilisés pour des fins de transport entre 
les ports canadiens?

M. Doherty: Avec une ou deux exceptions, oui.
Le témoin (à M. Doherty) : Ils étaient en service entre des ports canadiens?
M. Doherty: Oui, sir Henry, mais ils sont allés dans les ports américains de 

bonne heure au commencement de la saison lorsque nous ne pouvions pas avoir 
de grain à Fort-William et à Port-Arthur.

M. Stewart: J’allais suggérer que cela serait intéressant, si nous pouvions 
l’obtenir sans en imposer trop au département, d’avoir les détails d’un

[Sir Henry Thomton.]
voyage
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type d’un navire affecté au transport du grain sur les Grands lacs comme 
que nous avons eus pour le transport du bétail.

M. Doherty: Cela n’est pas possible.
M. Stewart : Si vous en preniez deux pour chaque mois en prenant pour le 

même mois les taux maxima dans le cas d’un navire et les taux minima pour 
l’autre en nous donnant les détails complets, les dates, le tonnage des navires, 
les ports—eh bien, je suppose qu’ils étaient tous en partance de Port-Arthur,

' les ports de destination des cargaisons, tout cela serait du plus haut intérêt 
pour références lorsque nous aurons à considérer les états concernant les taux 
sur les Grands lacs.

M. Doherty : Non, les entrées pour le trafic des lacs ne se font pas sur la 
base d’un voyage simple mais elles couvrent une série de voyages avec quelques- 
uns des navires qui sont continuellement en service pendant toute la saison. 
Un compte simple couvre tous les frais d’exploitation qui s’y rattachent et les 
recettes provenant du fret. Il n’est pas à désirer que l’on base nos calculs sur les 
détails d’un voyage simple.

Le témoin (à M. Doherty) : Ne pourriez-vous pas en faire une estimation?
M. Doherty: Cela serait difficile.
M. Stewart : Au lieu cle nous contenter d’une estimation, ne pourrions-nous 

pas procéder de cette façon? Au lieu de demander les états pour différents 
voyages, prenons, par exemple, un seul navire—vous avez des entrées pour 
chacun, n’est-ce pas?

M. Doherty: Oui, précisément.
M. Stewart: Prenez un ou deux de ces navires et fournissez-nous un état 

pour les item que j’ai demandés. Cela serait intéressant.
Le président : Il me semble qu’il en vaudrait la peine de tenir note de tout 

cela afin de pouvoir déterminer quels sont les résultats obtenus séparément pour 
chaque voyage. Est-ce l’habitude?

M. Doherty : Non pas sur les lacs, monsieur le président.
Le président: Il en est ainsi pour le trafic maritime.
M. Doherty: Oui. Sur les lacs c’est un va-et-vient plus ou moins comme 

le service de traversiers et il y a parallélisme au. point de vue des dépenses
encourues.

L’hon. M. Graham : Pouvez-vous nous donner les états pour les voyages 
concernant deux navires pour la saison?

M. Doherty : Oui, nous pouvons faire cela.
M. Harris:

Q. Est-ce que quelques-uns de ces navires n’ont pas été utilisés pour le 
transport de l’anthracite par voie des canaux?—R. Je ne le crois pas.

M. Doherty : Je crois que nous avons eu deux ou trois cargaisons de char
bon; je ne saurais dire si c’était de l’anthracite ou du charbon mou.

ceux

mais

M. Harris:
Q. D’où provenait-il? de Sydney ?
M. Doherty : Non, des ports américains sur le lac vis-à-vis de Fort-

William.
M. Harris : Il n’y a pas d’approvisionnement de charbon au Cap-Breton? 
M. Doherty : Nous n’en aVons pas de convenable pour le service par les

canaux.
ISir Henry Thomton.]
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M. Harris : N’avez-vous pas un registre pour vos traversées sur les Grands 
lacs—que vos voyages1 fussent profitables ou non?

M. Doherty: Comme question de fait, au vrai sens du mot, ce n’est pas 
une entreprise profitable, mais elle nous aide à nous dédommager de nos frais 
pour le service de nos navires allant jusqu’à Fort-William, vu qu’autrement ils 
s’y rendraient sans cargaison, mais de bénéfices il n’y en a pas. Les frais d’ex
ploitation de ces navires allant vers l’ouest en sont diminués d’autant. Le taux 
actuel est d’environ 40 cents la tonne’ et vous vous imaginez bien ce qu’il peut 
en rester de profit.

M. Harris: Est-ce que cela vous a aidés à réaliser un bénéfice?
M. Doherty: Ceila a contribué à nous donner les résultats que sir Henry 

vient de vous mentionner.
M. Harris: Faites-vous l’énumération de quelques-uns de ces résultats?
M. Doherty: Ils seraient compris dans le rapport final.
Le témoin (à M. Doherty) : Mais c’est un facteur négligeable.
M. Doherty: Oui.
Sir Henry Drayton: Il y a un nouveau type de navire qui se charge très 

rapidement de charbon ou de sable et qui se décharge mécaniquement aussi très 
rapidement, ce qui épargne beaucoup de frais de manutention. Est-ce que l’on 
pourrait faire passer un de ces navires par nos écluses de la Nouvelle-Ecosse à 
Toronto?

Le témoin: J’en doute parce qu’il m’arrive d’en savoir quelque chose ayant 
eu charge des écluses à Ashtabula et Erié pendant quelque temps. En fait de 
transport de houille et de minerai sur les lacs l’économie consiste à utiliser des 
navires de grandes dimensions, disons de 10,000 tonnes, ayant une longueur 
moyenne d’environ 550 pieds et entre 50 et 55 pieds de largeur, avec les machines 
à l’arrière et tout l’espace disponible à l’avant, les écoutilles, comme vous le 
savez, formant presque tout le pont. Pratiquement, vous enlevez le plancher et 
vous avez au-dessous simplement un coffre vide. Il n’y a pas d’étais ni autres 
choses. Maintenant, ces navires peuvent manutentionner la houille et le minerai 
à un taux peu élevé tout en donnant une bonne marge de profit, vu qu’il est 
facile de procéder à leur chargement ou déchargement. J’ai vu un navire entrer 
au port d’Ashtabula à 8 heures du matin avec 10,000 tonnes de minerai et à 8 
heures du soir il s’était débarrassé de cette cargaison et était reparti avec 10,000 
tonnes de charbon. Cela constitue un mouvement de marchandises très rapide, 
mais les navires de ce genre seraient trop gros pour passer par nos canaux, et je 
suis bien convaincu qu’il n’y aurait probablement pas de profit à construire des 
navires qui seraient assez petits pour y passer.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous venez de parler d’un charbonnier type sur les lacs?—R. Oui.
Q. On a apporté de légers changements à ce type. Nous en avons un en 

service à Thorold. C’est un navire plus fort, muni d’appareils mécaniques et 
censé prendre également bien des1 chargements de sable ou de houille. Je me 
demandais si nous ne pourrions pas avec ce type de navires, qui est plus petit 
que celui dont vous avec parlé, transporter la houille de la Nouvelle-Ecosse à 
Toronto et à Hamilton à des taux moins élevés. Ce serait une bonne chose 
pour la Nouvelle-Ecosse et aussi pour l’Ontario?—R. Je parle maintenant 
sans une grande connaissance de ce navire particulier mais j’oserais dire 
qu’il vous faudrait pour ce plus petit navire je même équipage que sur le plus 
grand. Dans le cas de ce dernier vous auriez des frais beaucoup plus considé
rables au point de vue de la cargaison.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Je ne crois pas qu’il résisterait au temps que nous avons sur le golfe?- - 
R. Je crois que vous avez raison.

Q. Cet autre bateau tient à la fois du navire océanique et du navire des 
lacs?—R, Je crois que vous constaterez que toute la question reposera sur les 
dépenses à encourir pour mettre le navire en service par pied cube d’espace 
destiné à la cargaison. C’est là qu’il faut éventuellement en arriver. Cela est 
facile à trouver sans trop de difficulté.

Q. Il me semble qu’il y a là un vaste champ d’étude dans l’intérêt public? 
—R. L’entreprise se résumerait à peu de chose. Mais je crois que nous ferions 
mieux d’étudier la question et de présenter un rapport avant que le comité 
ajourne.

Sir Henry Drayton : S’il y a un moyen quelconque de transporter la houille 
de la Nouvelle-Ecosse en Ontario, nous en sommes, mais ce n’est que par eau 
que nous pourrons le faire.

Le témoin : Ce n’est que par eau que nous pouvons transporter du charbon 
pour faire concurrence au charbon américain.

Le président:
Q. Pourrait-on le faire venir sans avoir à transborder le charbon à 

Montréal?—R. Oui. L’idée de sir Henry est d’avoir un navire qui peut passer 
par les canaux.

L’hon. M. Graham:
Q. Il faudrait un navire ayant un très faible tirant d’eau?—R. Je crains 

que notre difficulté ne soit d’avoir à construire des navires trop petits.
M. Harris: Je comprends que ces 8 navires ayant fait 107 voyages n’ont 

aucunement fait de concurrence aux bateaux de cargaison générale en destina
tion de Hamilton et Toronto?

M. Doherty : Non, ils ne descendaient pas plus loin que Port-Colborne.
M. Harris: Ils ne faisaient pas de concurrence à la Kirkwood Line ou à la 

Canada Steamship?
M. Doherty : Non, pas de concurrence du tout à Montréal.

M. Milne:
Q. Est-ce que ces navires ne pourraient pas bien être affectés au transport 

du grain?—R. Non, vous avez à tenir compte que ces cargaisons doivent aller 
dans des bateaux spécialement construits pour ce genre de transport vu qu’à 
cause de leur construction légère ou pour d’autres raisons ils ne sont pas bons 
le service océanique. Vous ne pouvez pas avec avantage convertir les navires 
des lacs en navires océaniques ni prendre ces derniers pour les mettre en service 
sur les lacs.

Q. Est-ce que ces navires étaient des navires océaniques?—R. Ils avaient 
été d’abord construits pour des fins de transport océanique. Ce sont des navires 
fortement construits, capables de supporter n’importe quel temps en mer.

Q. Ne peut-on pas les utiliser sur l’une de nos routes océaniques?—R. Ils 
étaient trop petits pour être employés profitablement aux fins de transport 
océanique.

L’hon. M. Graham:
Q. Nous en avons cinq ou six maintenant en service pour les Antilles?—R. 

Oui, quelques-uns.

M. Stewart:
Q. De quel tonnage sont-ils?—R. Environ 3,400 tonnes.

[Sir Henry Thomton.l
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M. Harris:
Q. Je comprends que c’est votre politique de tenir tous ces navires employas? 

—R. Notre but est d’utiliser tous les navires et de faire avec chacun tout l’ar
gent que l’on en peut itrer.

Q. Cela veut dire qu’il y en aura un assez grand nombre qui seront à 
l’ancre la saison prochaine?—R. Je crois que nous avons eu l’année dernière 
moins de navires à l’ancre que les années précédentes.

M. Doherty: Que l’année précédente.
Le témoin (à M. Doherty) : Combien en aviez-vous à l’ancre l’année 

dernière, à peu près?
M. Doherty : Dix environ.
Sir Henry Drayton : Je vous dirai que notre flotte d’urgence a bien mieux 

fait entre vos mains que la flotte d’urgence aux Etats-Unis.
Le témoin : Je vous remercie du compliment mais j’ignore si je dois lui 

attacher une grande importance vu qu’ils ont fait un véritable fiasco avec leur 
flotte.

Sir Henry Drayton : Ils ont les mêmes difficultés que nous avons à sur
monter.

L’hon. M. Graham : Oh oui!
Le témoin : Ils avaient une flotte beaucoup plus considérable, bien plus 

difficile à contrôler. C’était une entreprise énorme.
Le président :

Q. D’une manière générale, sir Henry, êtes-vous prêt à dire que vous êtes 
en faveur de continuer le service de l’est qui nous a fait perdre une somme 
importante?—R. Naturellement, on a grandement ridiculisé le fameux voyage 
de l’un de nos navires qui nous a coûté une perte de $73,000, mais il ne faut pas 
prendre ce voyage comme le type de tout notre service. Je dis que nous devrions 
continuer notre service en Orient. Plus nous étudions cette question plus nous 
constatons qu’il y a là un fort volume de commrece à développer au point de 
vue du transport océanique. C’est comme toute autre chose. Ce que j’ai dit au 
sujet de la Marine marchande s’applique d’une manière générale, je crois, à 
notre service vers l’Orient. A cette phase je ne me sens pas disposé à abandonner 
la partie et me tirer de l’arène, mais tant que nous aurons ces navires, tant que 
nous aurons mis notre enjeu—probablement on ne nous comprendra pas—mais 
tant que nous serons dans la partie, je crois que je serais prêt à soutenir qu’on 
double mon enjeu une fois ou deux.. .

L’hon. M. Graham : Sir Henry Drayton va tirer trois cartes.
Le président : Messieurs, avez-vous d’autres questions à poser sur cet 

aspect de la question?
M. Jellifj:

Q. Comment sont déterminés les taux de transport du grain sur les Grands 
lacs? Sont-ils basés sur l’offre et la demande. . . R. Vous voulez dire d’une 
manière générale?

Q. Oui.
Le témoin (à M. Doherty) : Pouvez-vous répondre à cette question?
M. Doherty: D’après les conditions du marché et suivant l’offre et la 

demande.
Le témoin (à M. Doherty) : Cela dépend du rapport de l’offre et de la 

demande?
M. Doherty : Absolument.

*4ir Henry Thomton.]
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M. Stewart:
Q. Nous pouvons compter, sir Henry, que dans le rapport que vous présen

terez, vous démontrerez que les taux ont été le plus élevés qu’il était alors 
possible d’exiger eu égard au volume du trafic?—R. Je ne sais pas s’il en est 
ainsi. Il peut arriver que nous ayons été débonnaires et que nos taux aient été 
un peu plus bas. Dans ce genre d’affaires, ii y a deux choses à considérer. Nous 
voulons d’abord retirer un revenu de la marine marchande ; c’est notre but prin
cipal, c’est vers cet objectif que doivent tendre tous nos efforts ; mais il ne faut 
pas que les taux soient excessifs et nous ne devons en aucune manière gêner la 
vie industrielle du pays. Il est assez difficile parfois de garder une mesure 
exacte, mais nous devons faire de notre mieux; c’est-à-dire que nous devons 
retirer un revenu du capital qui nous a été confié, et que nous devons le faire 
sans créer un fardeau pour ceux qui nous confient leur fret. C’est la réponse la 
plus juste que je puisse donner.

Q. Si votre rapport donne les taux de fret, nous pouvons les comparer avec 
la moyenne des taux et voir dans quelle mesure vous avez été philanthrope.

Le président : Cela n’est pas défendu par la loi.
M. Harris: Le rapport que nous avons devant nous, monsieur le président, 

ne donne pas d’une manière aussi compréhensible peut-être que certains d’entre 
nous l’auraient désiré les opérations pour l’année courante de la marine mar
chande du gouvernement canadien, si on le compare à celui des autres années. 
Avant de demander des détails à ce propos, je voudrais demander à sir Henry 
Thornton si le bureau d’administration a l’intention de faire quelques change
ments dans l’agencement général de ces rapports?

Le témoin: Monsieur Harris, je puis vous répondre de la manière suivante: 
entre nous, je reconnais peu de mérite à l’agencement de ce rapport, malgré que 
je l’aie signé, et il en est de même de la plupart des rapports antérieurs. Celui- 
ci est fait au point de vue des relations de la marine avec les chemins de fer, et 
nous avons entrepris de donner un rapport, exposant aussi complètement que 
possible tous les travaux de l’administration, ce qui n’est pas une mince affaire. 
Avant cette année, nous n’avons jamais donné autant de détails, à cause de la 
somme de travail que cela signifie, mais je crois que le rapport devra être beau
coup plus complet l’année prochaine. En d’autres termes, le rapport de l’année 
prochaine sera, si je puis y parvenir, à peu près dans le même agencement que 
celui des chemins de fer pour l’année dernière.

Sir Henry Drayton:
Q. Pas tout à fait, je l’espère?—R. Je ne puis comprendre ce que vous

voulez dire.
Sir Henry Drayton : Je ne sais s’il convient maintenant de discuter le 

rapport des chemins de fer, mais vous avez ici sur la première page un résumé 
et une conclusion que je ne puis trouver dans l’autre. Vous donnez ici la posi
tion réelle, comme vous pouvez le voir. Si nous avions cela dans le rapport des 
chemins de fer, il n’y aurait pas tant de contradictions dans l’agencement du 
rapport.

Le témoin : A ce propos, quoi qu’on dise de ce rapport et de celui des che
mins de fer, nous ferons tous nos efforts pour que les deux exposent réellement la 
vraie situation. C’est ce que nous avons essayé de faire dans le rapport des 
chemins de fer, malgré votre opinion dans un sens contraire.

Sir Henry Drayton:
Q. Avez-vous dans le rapport des chemins de fer une page qui ressemble à 

cette première page du rapport de la marine marchande?—R. Le rapport des
[Sir Henry Thomton.]
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chemins de fer a ôté rédigé de la même manière que la plupart des rapports 
concernant les chemins de fer.

Q. Cette réponse s’applique peu à ma question.—R. Je crois que nous 
sortons quelque peu du sujet.

Le président : Je le crois aussi.
Le témoin: Ce que je voulais expliquer à M. Harris, c’est que nous pré

parerons et soumettrons un rapport beaucoup plus complet que celui-ci.
M. Harris : Je crois qu’il convient de faire une étude attentive de tout 

cela, et quel que soit le mode choisi à l’avenir, il faut que l’agencement ressem
ble quelque peu à -celui des années antérieures, afin de permettre les comparai
sons, Il est assez difficile d’en arriver à une conclusion quelconque à la lecture 
de ce rapport.

Le président : Sir Henry a dit qu’il avait l’intention de présenter un rap
port plus complet à l’avenir.

M. Mackinnon: Je voudrais poser une question au ministre, et c’est au 
sujet du charbon de la Nouvelle-Ecosse transporté en Ontario. Sir Henry dit 
que ces bateaux ne peuvent remonter les canaux, parce que ceux-ci ne sont pas 
assez profonds. Le ministre peut-il nous dire ce qui a été fait pour creuser les 
canaux allant jusqu’aux lacs?

L’hon, M. Graham : Si l’on peut résoudre la question du chenal maritime du 
Saint-Laurent, le désir de mon ami sera réalisé. Actuellement, nos canaux 
peuvent recevoir des vaisseaux d’un tirant de 14 pieds. Nos bateaux de la 
marine marchande ne peuvent passer dans les canaux avec un plein chargement; 
ils ne sont pas faits pour cela, Le charbon de la Nouvelle-Ecosse ne peut 
s’expédier que par eau. Actuellement, la principale difficulté, me dit-on, est le 
transbordement à Montréal. J’ai des doutes à ce sujet, mais le gouvernement 
étudie présentement la question de transporter le charbon de la Nouvelle- 
Ecosse à Montréal par bateau, puis d’assurer ensuite un transport à bon marché 
pour faire la distribution de ce charbon en Ontario. Je ne sais si nous réussi
rons à résoudre cette difficulté.

M. Harris: Bien, poussez l’adoption du plan de creusement du Saint-Lau
rent avant de construire d’autres vaisseaux pour ce service.

Le président : Avez-vous d’autres questions sur ce sujet? Sinon, nous 
pourrions continuer l’étude du budget en prenant à la page 32. Il est probable 
que la discussion que nous venons de terminer couvre bien le sujet de cet item. 
Toutefois, je vai« le lire:

11 Prêt à la Canadian Government Merchant Marine, Limited, rem
boursable sur demande, avec intérêt à un taux qui sera fixé par le Gou
verneur en conseil, à tels termes et conditions que le Gouverneur en 
conseil pourra déterminer, et pour être appliqué au paiement de déficits 
dans l’exploitation de la compagnie et des navires sous le contrôle de la 
compagnie pendant l’année finissant le 31 mars 1925.”

le montant mentionné étant de $900,000, contre $1,500,000 l’année dernière, soit 
une diminution de $600,000.

M. Harris: Sir Henry a peut-être une déclaration à faire à ce propos.
Le témoin : La déclaration est bien simple. Le crédit demandé chaque 

année est destiné à couvrir le déficit d’exploitation; on l’a employé à cette fin 
l’année dernière, et nous ferons de même cette année.

Le président : L’année dernière, le déficit d’exploitation a été de $1.800,000 
environ. Je remarque que vous demandez seulement $900,000 cette année. Est- 
ce parce que vous vous attendez à une perte moins élevée cette année?

[Sir Henry Thomton.]
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Le témoin : Oui. Nous demandons moins parce que les conditions sont 
meilleures.

M. Harris : Sir Henry, l’argent que vous recevez de la vente des vaisseaux 
est mis en réserve pour l’acquisition de nouvel actif?

Le témoin : Vous voulez savoir ce que nous avons l’intention de faire avec 
l’argent provenant de la vente des vaisseaux?

M. Harris:
Q. Oui?—R. Cet argent est mis à la disposition du gouvernement.
Le major Bell: Il est remis au receveur général.
M. Stewart : Comment couvrez-vous le montant de $364,000, le surplus du 

déficit de l’année dernière sur le crédit demandé?
Sir Henry Drayton:

Q. Le paiement de ces billets augmenterait votre actif?—R. Oui.
Q. Quel en est le montant?
Le témoin (à M. Davidson) : Cette somme sera couverte dans le budget 

supplémentaire.
M. Davidson : Nous n’avons pas de budget supplémentaire, mais évidem

ment nous en aurons un plus tard.
Sir Henry Drayton:

Q. La question posée par mon honorable ami (M. Stewart) cherche à con
naître d’où provient la différence de $600,000 de cette année, mais, certes, vous 
pouvez l’expliquer mieux que moi?—R, Vous voulez parler de la différence entre 
ce que nous avons demandé l’année dernière...

Q. Oui?—R. Parce que nous avons de bonnes raisons de croire que la 
situation sera meilleure.. .

Q. Et de combien la vente des bateaux diminue-t-elle le montant des inté
rêts et de l’amortissement ?

Le major Bell: Le crédit est destiné à couvrir seulement les déboursés en
argent.

Sir Henry Drayton : Les déboursés en argent seulement. 
Le major Bell: C’est absolument cela.

Sir Henry Drayton:
Q. L’administration est donc d’avis que les conditions sont meilleures?

R. Oui.
M. Stewart: Je ne crois pas que sir Henry Drayton ait bien saisi le sens

de ma question. Le déficit d’exploitation a été l’année dernière de $1,864,000; 
le crédit voté était de $1,500,000. Je veux savoir comment on couvrira la 
différence de $364,000.

Le président : L’une des sommes s’applique à l’exercice financier, et l’autre 
à l’année civile?

Le major Bell: Je croyais qu’il y avait un budget supplémentaire. Il y 
avait un crédit de $1,500,000 pour couvrir le déficit de l’année dernière, mais le 
déficit réel a dépassé $1,800,000; la différence n’est pas couverte du tout.

Le président : Serait-elle comprise dans ce montant de $900,000?
Le major Bell : Oui.
M. Stewart: Dans ce cas, si nous votons $900,000, le déficit ne sera que de 

$500,000 et un peu plus?
[Sir Henry Thornton.]
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Le major Bell: Il faut une certaine élasticité à cause de notre capital de 
roulement.

Le président : Y aura-t-il quelque crédit à part cela dans le budget supplé
mentaire?

Le major Bell: Non. Ce montant, d’après ce que j’en connais, est supposé 
couvrir tout ce qu’il nous: faut pour cette année.

Le président : C’est assez encourageant. Avez-vous d’autres questions?
Sir Henry Drayton:

Q. Alors voici comment les chiffres doivent s’aligner : le crédit ne représente 
réellement que $543,399, montant qui, de l’avis de l’administration, devra cou
vrir le déficit de cette année?—R. C’est ce que nous demandons.

Q. De sorte qu’il y a pratiquement une diminution de $1,000,000 sur 
l’année dernière?—R. Oui.

L’hon. M. Graham:
Q. Pourrons-nous en rester là pour cette année?—R. Bien, moins on a 

d’argent, moins on est porté à dépasser les limites assignées.
Sir Henry Drayton : Je ne conteste pas cela.
M. Stewart : Il y a un autre sujet sur lequel je voudrais me renseigner. 

Je ne comprends pas bien si le bureau d’administration de la marine marchande 
a le pouvoir d’augmenter Je nombre des vaisseaux sans un crédit spécial, ou du 
moins, sans donner dans le détail du crédit la destination de l’argent voté.

Le président : Dans les dépenses au compte du capital?
M. Stewart : Dépenses au compte du capital sous forme d’achat de nou

veaux vaisseaux.
Le témoin : J’aimerais que cette question fût posée à quelqu’un plus au 

courant de la procédure.
Le major Bell: Le montant mentionné ici ne peut servir à rachat de nou

veaux vaisseaux ; mais avec l’approbation du gouvernement, on peut prendre 
l'argent provenant de la vente d’un vaisseau pour en acheter un autre d’un type 
différent.

Sir Henry Drayton : En d’autres termes, vous avez en main une somme 
de $300,000 que vous pouvez employer à l’achat de vaisseaux, avec l’approbation 
du gouvernement?

Le major Bell: Dans l’ancienne administration du Canadian Northern, nous 
avions un fonds de fiducie que nous ne pouvions entamer, excepté pour l’achat 
d’un nouveau bateau.

Le président : Maintenant vous avez l’argent provenant de la vente des 
quatre vaisseaux?

Le major Bell : Oui.
M. Stewart : Vous pouvez échanger les bateaux en service, mais vous ne 

pouvez augmenter le montant investi?
Le major Bell: Oui. Il faut l’approbation du gouvernement pour vendre 

ces bateaux ; le bureau ne pourrait le faire autrement.
M. Stewart: Il en est de même pour l’acquisition d’un bateau?
Le major Bell: Oui.

Sir Henry Drayton:
Q. Combien avez-vous reçu en vendant ces bateaux?—R. Nous les avons 

vendus à termes : 50 p. 100 au comptant, et une première hypothèque sur les 
vaisseaux pour couvrir le reste.

[Sir Henry Thornton.1
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Sir Henry Drayton : Vous ne pouviez probablement pas avoir tout au 
comptant, mais je ne doute pas que les paiements qui restent à faire soient
assurés.

M. Kyte: Y avait-il de ces bateaux sur les lacs?
Le major Bell: Oui. Nous avons demandé des soumissions, mais je ne crois 

pas que nous ayons eu une seule...
Le témoin : Aucune soumission n’a été acceptée dans tous les cas. Nous 

les avons trouvées trop basses.
M. Kyte : Ces vaisseaux ont été vendus bien en bas du prix de revient?
Le major Bell: Oui.
M. Kyte: Les propriétaires actuels n’ont pas autant de frais généraux pro

venant du capital investi?
Le major Bell : C’est vrai.
M. Stewart : Je crois avoir entendu hier que le coût actuel pour remplacer 

ces vaisseaux serait de 60 p. 100.
Sir Henry Drayton : Non. Je demandais à sir Henry Thornton s’il croit 

que $60 la tonne représente bien la valeur actuelle de remplacement?
M. Stewart : Je me suis trompé. Je pensais que vous aviez dit 64 p. 100.
Sir Henry Drayton : Non. Je pense que cela représente 175...
Le témoin : Je le crois. Ces vaisseaux ont été construits dans une période 

de grand besoin et dans des conditions spéciales.
Le président: Messieurs, vous avez examiné assez bien tous les travaux de 

la marine marchande canadienne. Je puis dire que nous avons fini.. .
Sir Henry Drayton : Ils étudient les prix de vente de ces vaisseaux; quel 

montant cela représente-t-il?
Le président: Je veux dire que nous devrions exprimer notre opinion sous 

la forme d’un rapport.
Le témoin : Le total des prix de vente est de $721,000, sur lequel nous 

avons reçu $346,900 comptant; le solde est garanti par hypothèque sur les vais
seaux, par des billets et autres valeurs subsidiaires qui, d’après nous, sont de tout 
repos. Nous aurons finalement $721,000.

M. Drummond :
Q. Combien de vaisseaux avez-vous vendus?—R. Sept,
Sir Henry Drayton : Bien, en sus de cela, il y a le montant reçu pour les 

bateaux du Canadian Northern. Quel est ce dernier montant?
Le major Bell : Je pense qu’il est dans les environs d’un million.. .
Le témoin : Je crois que c’est à peu près $1,200,000.
Sir Henry Drayton : Ce montant est-il net?
Le témoin : Oui.
Sir Henry Drayton : Il résulte donc de tout cela que le gouvernement et 

l’administration ont en main une somme, disponible immédiatement ou avant 
longtemps, de $1,921,000, et qui peut s’appliquer à l’achat de nouveaux vais
seaux avec le consentement du gouvernement.

Le témoin : C’est bien cela.
M. Stewart : Les rapports que nous avons devant nous ne donnent que 

quatre vaisseaux vendus en 1923.
Le témoin : Oui, mais nous en avons vendu trois autres depuis la publica

tion du rapport. J’ai donné la situation à date.
[Sir Henry Thornton.]
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M. Stewart:
Q. Pouvez-vous nous donner les noms des trois autres?—R. Le Canadian 

Logger, le Sealer et le Miner.
Sir Henry Drayton:

Q. Où ces fonds sont-ils déposés? Qu’a-t-on fait de $1,200,000?—R. Ils 
sont remis à des compagnies de fiducie.

Le major Bell: Ils sont confiés à la National Trusts de Toronto.
Sir Henry Drayton : Que fait-on de l’intérêt?
Le témoin : Il est ajouté au capital.
Sir Henry Drayton : Il augmente d’autant le montant des obligations?
Le major Bell: Oui, monsieur.
Sir Henry Drayton : Je crois, monsieur le président, que nous pourrions 

approuver ce crédit.
Le président : Est-il besoin d’une motion formelle? Je ne le crois pas. 
L’hon. M. Graham : Oh! non.
Le président : Avez-vous quelque résolution ou d’autre chose à soumettre 

avant de passer à la question des chemins de fer? Voulez-vous étudier le 
rapport.. .

Sir Henry Drayton : Relativement au rapport, je crois que nous devrions 
ici étudier certaines choses, par exemple, le transport des viandes réfrigérées, sur 
lequel sir Henry Thornton devait nous donner des renseignements.

Le président : Et le développement du commerce avec les Antilles. ..
Sir Henry Drayton : Oui, et le service côtier.
Le témoin : Je me demande si le comité trouvera bon, je crois que la chose 

sera très utile pour ceux qui ont charge d’administrer la marine marchande, de 
résumer cette discussion en tout ou en partie sous la forme de trois, quatre ou 
cinq conclusions qui serviront à guider les administrateurs; par exemple, votre 
opinion au sujet du trafic avec les Antilles, nos efforts pour développer un com
merce de viandes réfrigérées, la constatation des pertes dans notre trafic avec le 
Royaume-Uni par suite de l’insuffisance du fret allant vers l’ouest ou fret de 
retour, et enfin la conclusion qu’il faut faire des efforts pour assurer plus de trafic 
venant vers l’ouest. En d’autres termes, je trouve qu’il serait malheureux de 
voir disparaître les choses intéressantes qui ont été dites au cours de cette discus
sion ou tout simplement demeurer à l’état de témoignage que bien peu de per
sonnes liront.

Sir Henry Drayton : Il y a des sujets que nous pourrions étudier spéciale
ment.

Le témoin : Je voudrais voir résumer cela sous une forme qui puisse nous 
servir plus ou moins de règle de conduite pour l’avenir.

Sir Henry Drayton : Après vous 
première chose à étudier doit être nos obligations établies par un contrat avec les 
Antilles, et de quelle manière nous pouvons les remplir. Il n’y a pas de doute à 
ce propos: il faut remplir nos obligations; je pense aussi qu’il est important de 
faire quelque chose relativement à notre service de cabotage qui donne des profits, 
soit en achetant de nouveaux bateaux, soit en en prenant sur d’autres routes 

rapportant rien, si nous sommes persuadés que tout a été tenté pour 
créer un trafic rémunérateur, et ce dernier plan est celui que je favoriserais, car le 
service côtier du Pacifique semble être une entreprise qui rapporte des profits. 
Nous pourrions faire à ce sujet des recommandations définies et basées sur une 
politique saine, en prenant comme principe général de rechercher et obtenir du 
trafic rémunérateur. Il y a aussi une autre chose qui nous intéresse, non seule-

[Sir Henry Thomton.]

entendu, sir Henry, il me semble que la

ne
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ment à propos de la marine marchande, mais comme but utile à tout le pays, 
et c’est d’établir des services réguliers appropriés, afin que les gens des Provinces 
maritimes puissent s’y fier, tout comme les gens de la côte du Pacifique qui pour
raient bénéficier du passage par le canal Panama. Je crois que nous devrions 
faire tous nos efforts dans ce sens. Mon opinion personnelle est que si nous 
établissons un service approprié entre le Pacifique et l’Angleterre, nous n’aurons 
pfis besoin de nous occuper d’avoir des douaniers à New-York; nous pouvons 
nous débarrasser de tout cela et faire nous-mêmes le service.

Le témoin : Vous voyez que si toutes ces choses étaient résumées sous la 
forme d’une résolution, non seulement la présente administration, mais aussi 
toutes les administrations futures pourraient s’en servir pour suivre la volonté 
des actionnaires de la compagnie représentés par ce comité. Nous aurions une 
règle définie pour nous guider.

Sir Henry Drayton : Je suggère que l’administration prépare des recom
mandations dans le sens qu’elle désire.

Le président : Je pense que cela appartient plutôt au comité.. .
Sir Henry Drayton : Je vais vous expliquer ce que je veux dire. Je crois 

qu’après tout, l’administration sait ce qu’elle veut avoir, et elle pourrait nous 
donner des recommandations; nous aurions tous une copie de ces recommanda
tions pour les étudier, voir comment nous pouvons suivre les indications de 
l’administration, quels sont les changements que nous voudrions faire ou que 
nous jugerions nécessaires. Je pense que c’est la manière la plus pratique de 
procéder. L’administration est plus au fait que le comité, malgré toute la dis
cussion que nous avons entendue.

L’hon. M. Graham : Je voudrais faire un rapport sur la marine marchande. 
Nous pouvons prendre cette partie et en faire le sujet d’une rapport au Parlement. 
Je voudrais faire approuver les crédits de mon ministère, et si l’on préparait un 
rapport, je pourrais faire voter les crédits de la marine marchande et en finir 
avec ce sujet.

Sir Henry Drayton : Je ne vois pas pourquoi cette question ne serait pas 
présentée à la Chambre telle que nous l’avons étudiée.

M. Stewart : Mais cette résolution que nous discutons ne ferait-elle pas 
partie du rapport au Parlement?

Le président : Je ne le crois pas.
L’hon. M. Graham : Elle fermera le rapport à faire au Parlement.
Sir Henry Drayton : Je comprends que le ministre ne veut pas être re

tardé . . .
L’hon. M. Graham: Je ne me crois pas justifiable de présenter les crédits 

de mon ministère avant d’avoir l’opinion du comité.
M. Harris: Pendant que nous rédigerons cette opinion, je ne crois pas qu’il 

soit nécessaire de garder ici sir Henry Thornton et les autres messieurs. Le 
comité a devant lui les renseignements voulus. S’il s’agit simplement de faire 
adopter les crédits, nous devrions pouvoir en venir à une conclusion, mais si ces 
messieurs doivent rester ici pour entendre nos délibérations...

Le président : Ne pourrions-nous adopter un rapport intérimaire?
M. Mackinnon : Je propose d’adopter cette idée.
Sir Henry Drayton : J’appuie cette motion.
Le président: Il est proposé par M. Mackinnon, appuyé par sir Henry 

Drayton que le crédit de la marine marchande au montant de $900,000 soit 
approuvé.

La motion est adoptée.
[Su Henry Thornton.]
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M. Stewart: Il est bien explicitement compris que c’est là un rapport inté
rimaire auquel nous pourrons ajouter des clauses sous forme de résolutions?

Le président : Nous présenterons un deuxième rapport.
L’hon. M. Graham : Je suis très satisfait de ces procédures, vu que l’admi

nistration peut se rendre compte des divers aspects sous lesquels nous considérons 
questions. Il est impossible d’adopter un plan qui convienne à tout le monde, 

mais il est plus facile de trouver une conclusion juste sur tous les points qui 
servent à adopter une ligne de conduite quand l’administration siège avec nous 
et entend les opinions émises par des hommes venant de tous les points du 
Dominion. J’apprécie pour ma part, et je crois que tous reconnaissent la valeur 
des renseignements fournis par l’administration.

Le témoin : Au nom de l’administration, je puis dire que cette discussion 
nous a fortement éclairés ; nous avons tous appris un aspect différent et peut- 
être meilleur de la question, et je crois que les délibérations du comité seront très 
utiles, du moins pour l’administration.

Sir Henry Drayton: Il y a une chose, sir Henry, dont l’étude approfondie 
pourra, je crois, nous retarder beaucoup, et c’est la question de votre service du 
trafic relativement aux cargaisons de retour. Nous resterions ici tout l’été à 
délibérer sans réellement parvenir à vous aider. C’est un sujet qui relève entière
ment du volume des affaires.

Le témoin : Ce volume dépend principalement de la sollicitation bien com-

ces

prise.
L’hon. M. Graham : Cela dépend de l’existence du trafic et de notre habileté 

à l’obtenir. ’
Le témoin : Sous se rapport, je crois que nous pouvons faire des améliora

tions considérables dans l’avenir.
Sir Henry Drayton : Je ne crois pas que le comité puisse se mêler de cela.
Le témoin : Je crois pouvoir vous donner un récit intéressant au sujet de 

l’augmentation du trafic durant l’année dernière. Plus l’administration étudie 
ce sujet, plus elle constate que l’on aurait pu agir d’une manière différente et 
probablement avec de meilleurs résultats.

Sir Henry Drayton : C’est une des questions que je laisse à dessein de 
côté dans l’intérêt de l’administration.

M. Harris: Il y a une autre particularité à considérer. Quelques-uns 
d’entre nous ne désirent pas bien vivement avoir de fortes cargaisons de retour 
des pays européens au Canada.

Le témoin : Pourvu qu’il s’agisse d’articles qui ne font aucune concurrence 
aux produits de nos fabricants.

M. Milne:
Q. Vous avez votre part du trafic venant de ce côté-ci?—R. Non. 

n'avons pas notre part.
Sir Henry Drayton : Et il y a de multiples raisons à cette situation? Je 

ne demande pas cela dans un but de critique.
Le témoin : C’est parfaitement vrai, nous n’avons pas notre part.

M. Mackinnon:
Q. Allez-vous à Manchester?—R, Non. Vous voulez dire en passant par 

le canal de Manchester?
Q. Oui.—R. Non. Nous n’avons pas de vaisseaux qui vont à Manchester.
M. Milne: J’ai parlé hier du système de rabais, et l’on m’a dit qu’il n’exis

tait pas; mais en étudiant le rapport de la conférence impériale, je constate que
[Sir Henry Thomton.]

nous



CHEMINS DE FER NATIONAUX ET MARINE MARCHANDE 63
APPENDICE No 5

ce système existe réellement. Sans donner des détails je trouve la phrase 
suivante: “En somme, il ne concerne que le trafic d’exportation”, en parlant de 
l’Angleterre, “aux autres parties de l’Empire.” Puis un peu plus loin: “Au lieu 
d’avoir un certain* rabais à vous rembourser après un certain délai, pourvu que 
vous soyez loyaux, ils substituent une convention par laquelle vous signez un 
contrat de rester fidèle à favoriser les vaisseaux”—avec certaines exceptions. 
Il y a deux formes possibles de rabais: l’une qui est proprement un rabais, et 
l’autre qui consiste dans le paiement des dommages, si vous manquez à l’enga
gement d’être loyal envers l’autre partie.

L’hon. M. Graham : Il ne faut pas oublier que le gouvernement britannique 
est vraiment un actionnaire de la marine naviguant sur les hautes mers, et que 
les travaux de la commission de navigation dans quelques parties de 
l’Empire a dû aplanir des difficultés, et il en est résulté pratiquement 
un monopole de la navigation pour certaines compagnies de transport. 
C’est-à-dire qu’elle fournit un service en demandant aux expéditeurs de leur 
transmettre leur fret, et c’est de cette manière qu’elle peut s’assurer du trafic.

M. Milne: Je comprends cela, et si le gouvernement britannique supporte 
à ce point les expéditeurs anglais, à quoi bon essayer de lutter avec ce gouver
nement?

Le témoin : Si je me rappelle bien tous les incidents de la discussion, cette 
question des rabais est venue à propos de la conférence de l’Atlantique-Nord, 
et la réponse qui vous a intéressés, je crois, comme elle devait le faire, c’est que 
cette conférence avait cessé le système des rabais.

M. Doherty: C’est vrai.
Le témoin : Ce que vous avez lu ne se rapporte pas à la conférence du Nord 

de l’Atlantique, je crois. Il s’agit plutôt de l’ensemble des lignes de navigation 
par rapport à la Grande-Bretagne, et je suis certain que la réponse donnée à ce 
propos est exacte et qu’il n’y a plus de rabais, du moins pour les services qui 
vous intéressent. (A M. Doherty) Est-ce vrai?

M. Doherty : Cette pratique a été abandonnée il y a 12 ou 14 ans. Elle a 
été en vigueur autrefois entre le Canada et la Grande-Bretagne, mais depuis 
dix ou douze ans, elle a disparu.

M. Milne: Et l’autre alternative?
M. Doherty : Cette réponse comprend les deux alternatives.
Le témoin: Il peut y avoir des rabais secrets.
M. Doherty : Certes.
M. Milne: Je l’admets.
Le témoin: Il est impossible de vérifier. Si quelqu’un veut s’en assurer, 

on peut facilement le tromper.
M. Milne: Oui.
Le président: Etes-vous prêts à entamer la discussion au sujet des che

mins de fer Nationaux?
Plusieurs membres: Oui.
L’hon. M. Graham : Messieurs, en l’absence du premier ministre, je dois me 

rendre au Conseil pour midi.
Comme membre du comité, je vous suggère d’étudier la question de l’achat 

d’un hôtel à Paris.
Sir Henry Drayton : Je crois que nous devrions avoir une déclaration du 

ministre à ce propos.
[Sir Henry Thornton.]
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L’hon. M. Graham : Je vous donnerai une déclaration toutes les fois qu’il me 
faudra le faire, mais je suis certain que le témoin qui est devant vous (sir 
Henry Thornton) peut vous en donner une meilleure.

Le président: Est-ce le désir du comité d’étudier la question de l’hôtel
Scribe?

Plusieurs membres: Adopté.
L’hon. M. Graham : Je crois que nous devrions l’appeler: édifice de Paris. 
Sir Henry Drayton : Je croyais que vous vouliez l’appeler: Palais cana

dien.
Le président:

Q. Sir Henry, êtes-vous prêt à discuter cette question?
L’hon. M. Graham: Je crois qu’il est temps maintenant d’aborder ce sujet.
Le président: C’est probablement le meilleur temps.
Le témoin : Oui. Permettez-moi de rassembler mes documents.
Le président: Messieurs, sir Henry Thornton va d’abord faire une décla

ration, puis il sera suivi par le major Bell qui, je comprends, peut donner cer
tains détails.

Le témoin : La déclaration que je veux faire se rapporte aux raisons qui 
ont amené l’administration à faire des démarches nécessaires pour acquérir les 
bureaux convenables à Paris, puis le major Bell vous donnera certains détails 
qu’il connaît mieux que moi.

Au commencement de l’année 1923, on a jugé essentiel pour l’extension des 
affaires du réseau National-Canadien sur le continent européen d’avoir des 
bureaux convenables à Paris, et en même temps, on croyait préférable de grou
per au même endroit les divers services du gouvernement canadien dans cette 
ville, nous assurant par l'à l’existence d’un centre d’atmosphère entièrement 
canadienne dans la ville qui est réellement la capitale du continent européen. 
Les raisons particulières de cet achat sont énumérées comme suit:

(1) Paris est aujourd’hui la ville de beaucoup la plus importante du con
tinent. L’activité et l’influence du gouvernement français sur le continent, à 
part les autres facteurs, ont largement contribué à ce résultat. C’est le centre 
d’attraction des touristes, et presque tous les visiteurs de passage en Europe 
passent par Paris ou y séjournent quelques jours. La plupart des grandes insti
tutions financières de l’Angleterre et des Etats-Unis ont des bureaux impor
tants dans cette cité. Les conférences et les réunions d’hommes d’affaires se 
tiennent là pour déterminer les tendances du commerce et de l'industrie, et, 
d’une manière générale, le commerce, l’industrie et la banque prennent leur 
essor de Paris pour s’irradier au loin; de sorte qu’on ne peut nier que la ville de 
Paris soit à tous les points de vue la métropole la plus importante du continent. 
C’est pourquoi, en restant sans une représentation appropriée et des bureaux 
convenables dans ce centre, on renonce à participer aux affaires européennes, et 
pourtant cette part est essentielle à l’expansion des affaires et au prestige de la 
compagnie, si elle veut jouer un rôle dans le trafic international.

Il faut aussi se rappeler que le réseau National-Canadien a conclu des 
arrangements satisfaisants concernant le trafic du fret et des passagers avec 
les compagnies de navigation White-Star et Cunard. Le réseau National-Cana
dien coopère avec ces compagnies de navigation pour solliciter activement le 
trafic destiné aux ports canadiens et aux localités situées à l’intérieur de notre 
territoire. Il est vrai que ces compagnies ont déjà leurs propres bureaux dans 
les diverses capitales de l’Europe, mais il est bon que le public voyageur soit 
bien convaincu que le réseau National-Canadien ne manque pas de relations 
avantageuses avec les compagnies de navigation, et les bureaux en vue dans la

[Sir Henry Thomton.]



65CHEMINS DE FER NATIONAUX ET MARINE MARCHANDE
APPENDICE No 5

ville de Paris ont un effet considérable sur cet aspect de la question. Il y a 
aussi à considérer l’importance pour la marine marchande du gouvernement 
canadien d’une augmentation du fret allant vers l’ouest.

(2) Pratiquement tous les endroits avantageux pour la transaction des 
affaires dans le cœur de Paris sont occupés par les compagnies de transport, de 
commerce ou de banques. On ne pouvait trouver un endroit ayant l’étendue 
nécessaire pour les fins du réseau de nos chemins de fer, et la seule manière de

procurer des bureaux convenables, c’était d’acquérir l’hôtel Scribe ; on avait 
l’intention de réserver tout l’espace nécessaire pour nos bureaux et de louer ou 
vendre le reste de l’espace.

(3) L’acquisition de bureaux convenables et commodes dans la ville de 
Londres forme un précédent pour une acquisition semblable dans la ville de 
Paris, et de plus, l’expérience et la ligne de conduite des autres grandes institu
tions de chemins de fer et de commerce confirment cette opinion; car il faut se 
rappeler que ces institutions ont des bureaux non seulement dans les villes de 
Londres et de Paris, mais aussi dans d’autres capitales européennes moins 
importantes.

(4) Vu l’intention que l’administration du réseau National-Canadien avait 
et garde encore de faire une vive campagne pour obtenir du fret, des passagers 
et du trafic de messageries en Europe, ainsi que pour les fins d’immigration au 
Canada, il est essentiel d’avoir des bureaux qui ne le cèdent à aucun autre, et le 
site choisi forme hors de tout doute le local le plus satisfaisant que nous pou
vions avoir.

(5) On avait l’intention de réunir en définitive sous un même toit les 
divers services du gouvernement qui entretiennent des bureaux dans Paris, 
ainsi que d’autres institutions canadiennes qui pourraient désirer avoir des 
bureaux convenables, établissant de cette manière un centre canadien dans le 
quartier commercial de Paris, ce qui non seulement serait à l’avantage du 
Dominion en général mais donnerait aussi plus de prestige au réseau du Natio
nal-Canadien.

Considérant toutes ces conditions, nous avons communiqué avec l’honora
ble Philippe Roy, le commissaire général du gouvernement canadien, à Paris, 
pour savoir s’il approuverait le plan soumis et transporterait ses bureaux au 
lieu choisi, dans le cas où nous pourrions obtenir un immeuble, pourvu que le 
loyer et l’endroit fussent satisfaisants pour lui-même et le gouvernement. Le 
commissaire approuva notre plan, et plus tard M. Arnold Aronovici, domicilié 
à Paris, proposa au commissaire l’acquisition de l’hôtel Scribe. Le président du 
réseau National-Canadien ne se rappelle pas avoir pris l’initiative de cette 
proposition avec M. Aronovici, malgré qu’il n’ait porté aucune objection à 
l’intervention de celui-ci lors des entrevues antérieures. M. Aronovici est

nous

Roumain de naissance, et il a une grande expérience des affaires sur le continent 
européen. Depuis quinze ans environ il s’occupait d’affaires à Paris, et durant 
les dernières années de la guerre, en prévision d’une campagne active de propa
gande, il avait été nommé agent général sur le continent, pour le compte du 
Great Eastern Railway d’Angleterre, par les directeurs de cette compagnie. Il 
a agi à ce titre jusqu’à ce que nous ayons commencé les négociations pour 
l’achat die cette propriété à Paris. Après bien des démarches, il réussit à obtenir 
une promesse de vente relativement à l’hôtel Scribe pour une somme de 
32,000,000 francs, et vers le premier avril 1923, il vint à Montréal pour discuter 
le sujet.

D’autres opinions de personnes en vue indiquent que le prix proposé était 
raisonnable, et quand nous apprîmes qu’au moins deux autres compagnies

[Sir Henry Thornton.]
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importantes voulaient acquérir cette propriété, nous avons donné instruction à 
M. Aronovici de conclure immédiatement la vente d’après la promesse obtenue.

Notre procureur nous avisa alors que rien ne pouvait légalement empêcher 
la conclusion de la vente. Nous avions dans le temps l’intention non pas 
d’acheter directement la propriété au nom du réseau National-Canadien, mais 
de la revendre ou la transporter à quelque agent ou syndicat pouvant convenir 
à des termes satisfaisants de laisser la compagnie en possession, moyennant un 
loyer raisonnable, de la partie de la propriété qu’elle désirait avoir pour son 
usage. Des personnes responsables nous ont assuré qu’il n’y avait pas de diffi
cultés insurmontables à l’exécution de ce plan. Afin d’avoir plus de liberté 
d’action, il fut décidé que le titre de propriété appartiendrait à M. Aronovici, le 
chemin de fer devant fournir les fonds par l’entremise de la banque de Toronto 
pour lui permettre de conclure l’achat. C’est ce qui a été fait, et la compagnie, 
pour se protéger, a pris une hypothèque sur la propriété, ainsi que le billet de 
M. Aronovici, pour le total du prix d’achat.

Toutes ces conventions et les arrangements subséquents ont été conclus 
d’après ,l’avis et sous la surveillance des officiers en loi du réseau National- 
Canadien.

Il a été convenu avec M. Aronovici qu’il devait s’occuper de tous les détails 
de l’acquisition de la propriété, comme l’examen des titres, les procédures, les 
taxes et, ce qui était surtout important, des négociations pour faire évacuer la 
propriété par les occupants d’alors. Il devait aussi faire préparer les plans pour 
remodeler F édifice de manière à rencontrer les besoins du réseau National- 
Canadien et des autres futurs occupants et, en un mot, s’occuper de tout ce qui 
se rapportait à l’achat, l’aménagement et l’administration future de l’édifice. 
En retour de ces services, (M. Aronovici devait recevoir une commission de 10 
p. 100 du prix d’achat dans le cas où la propriété serait assumée par un orga
nisme comme celui dont j’ai parlé dans un délai de cinq ans, et cette commis
sion devait compenser pleinement tous ses services au sujet de l’acquisition et 
de l’administration de la propriété.

Il convient de dire que peu de temps après l’achat, on a pris en considéra
tion le développement de notre organisation européenne, et on a demandé à 
M. Aronovici d’accepter, ce qu’il a fait, le poste d’agent général sur le continent. 
Les qualifications qu’il possédait sont son expérience dans un travail similaire 
pour le compte du Great Eastern Railway d’Angleterre, ses aptitudes très consi
dérables à parler les langues européennes et ses connaissances générales sur le 
trafic européen. Son salaire était de $15,000 par année.

Vers le milieu de mai 1923, M. Aronovici retourna en Europe pour complé
ter les détails de l’achat, et peu après il entama des négociations avec une 
grande compagnie d’assurance de l’Angleterre dans le but d’obtenir des fonds. 
La compagnie était prête ,à fournir environ £700,000 à des conditions qui 
devraient être déterminées plus tard.

Sir Henry Drayton:
Q. Je suppose que c’était la compagnie d’assurance Prudential?—R. Oui.
Une compagnie française fut formée pour assumer le titre de la propriété. 

Plus tard, le plan d’achat par le syndicat fut changé de manière à assurer un 
prêt par la compagnie d’assurance mentionnée déjà à une compagnie subsidiaire 
du Canadian Northern, contre émission par la compagnie subsidiaire d’obligations 
imputables au capital-actions de la compagnie française détenant le titre de pro
priété de l’hôtel Scribe. Ce plan amendé avait l’avantage d’éviter le redouble
ment des taxes et avait été préparé dans ce but, mais la chute des devises euro
péennes et les conditions de l’enregistrement des propriétés en France compor
tant de forts impôts nous a fait abandonner ce plan, et il a été finalement décidé, 
après bien des enquêtes et des discussions, que le réseau National-Canadien lui-
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même prendrait la propriété. Cette opinion fut plus tard appuyée par le calcul 
des loyers qui seraient perçus des autres locataires; calcul démontrant que le 
capital investi et la transaction donneraient plus de profit que nous ne F avions 
cru tout d’abord. Dans ces circonstances, il n’y avait aucune raison de laisser 

syndicat étranger retirer les bénéfices prévus par la compagnie.
En vertu de la transaction, dans l’état où elle se trouve présentement, la 

propriété est au nom de la compagnie française, mais toutes les actions de cette 
compagnie appartiennent à la compagnie anonyme d’immeubles du Canadian 
Northern. Le chemin de fer a plein pouvoir d’administrer l’édifice, et il en 
résulte qu’il a acquis moyennant un loyer raisonnable un endroit dont la valeur 
augmente constamment et où l’on peut réunir sans trop de frais tous les bureaux 
du gouvernement canadien qui voudront profiter de cette aubaine.

Vers la fin de l’année 1923, nous avons appris qu’il était possible de nous 
les services du Dr W. J. Black, ancien sous-ministre de l’Immigration,

un

assurer
homme de grande capacité et d’une éminente réputation. Après une étude 

attentive de la question, on a conclu qu’il serait plus avantageux de donner au 
Dr Black la direction entière de l’émigration et du développement de nos affaires 
européennes. Ses connaissances sur le Canada lui donnaient une qualification 
particulièrement utile pour ce poste, et il a été alors décidé de nous dispenser des 
services de M. Aronovici. Cependant, ce dernier avait quitté un poste important 
au service du Great Eastern Railway d’Angleterre, et il n’était que juste de lui 
accorder une compensation raisonnable à cause de cela ainsi que pour les services 
rendus lors de l’achat de la propriété. En règlement final, il a convenu d’accep
ter et recevoir une commission de cinq pour cent du prix d’achat et une allocation 
d’environ $7,500 pour son salaire. En conséquence il donna sa résignation.

Je voudrais vous expliquer que les lois françaises sur les impôts sont exces
sivement compliquées et difficiles à comprendre, comme nous l’avons constaté, et 
après avoir payé une somme considérable pour les honoraires et impôts de trans
fert dans l’acquisition de la propriété, nous avons cru bon d’éviter, si possible, 
un redoublement de ces impôts. Après une étude de ces conditions, et en pre
nant en considération la dépréciation des devises européennes, nous avons conclu 
qu’il était plus avantageux pour la compagnie de prendre elle-même le titre de la 
propriété. Notre opinion a été confirmée par le fait que la propriété augmente 
constamment de valeur, et nous sommes convaincus que les autres loyers sur les 
bureaux non occupés par la compagnie sont plus que suffisants pour couvrir les 
frais annuels du capital.

Maintenant, monsieur le président, c’est là la déclaration générale que 
j’avais à vous faire, et en particulier les raisons qui m’ont amené à croire que 
l’acquisition à Paris d’une propriété de ce genre était essentielle au progrès du 
réseau. Pour la surveillance des détails, le major Bell est allé là-bas, et il peut 
vous raconter la suite des transactions.

un

Le président:
Q. Il y a eu deux transferts, alors; l’un à M. Aronovici?—R. Oui.
Q. Et l’autre par ce dernier à la compagnie contrôlée par la compagnie 

nyme des immeubles du Canadian Northern?—R. Ces détails seront compris 
dans ce que le major Bell vous dira.

Sir Henry Drayton : Qu’est-ce que le comité doit faire? Allons-nous enten
dre l’histoire au complet, ou devons-nous questionner immédiatement sir Henry 
Thornton?

Le président: Quelqu’un veut-il proposer d’entendre le major Bell? Il est 
préférable de suivre une procédure régulière. Je veux suivre les désirs du 
comité; si celui-ci veut entendre le major Bell, je voudrais avoir une motion dans

[Sir Henry Thomton.]
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ce sens et si on désire questionner sir Henry Thornton, il faudra une motion à cet 
effet.

Le témoin : Je crois que le major Bell vous dira des choses qui se rapportent 
à cette même histoire de la transaction. En me questionnant, vous pouvez me 
poser des questions dont la réponse devra venir de lui.

M. Stork: Je propose d’entendre le major Bell.
Le président : Il est proposé par M. Stork, appuyé par M. Kyte, d’entendre 

le major Belli.
Adopté.
Le major G. A. Bell: Monsieur le président, vers le premier août, dans la 

dernière partie de juillet ou vers le premier août 1923, sir Henry Thornton, le 
président du bureau de direction, me demanda de me rendre à Paris dans le but 
de surveiller toute la question de l’achat de l’édifice de Paris, et aussi pour régler 
la question des finances; il fallait décider si nous aurions un syndicat, ou si nous 
ferions un emprunt sur l’édifice en gardant la propriété au nom du réseau 
National-Canadien, et quand je parle de ce dernier, il s’agit de l’une de ses com
pagnies subsidiaires. J’arrivai à Londres vers le milieu d’août; j’avais câblé à 
M. Aronovici de m’y rencontrer, et nous avons étudié la question du transfert de 
cet édifice. Au début, il différait d’opinion avec moi sur le point suivant: s’il 
était mieux de prendre la propriété au nom du chemin de fer ou de lui laisser le 
titre. Il prétendait qu’il pouvait donner au chemin de fer tout l’espace dont il 
aurait besoin à des conditions raisonnables de location, et qu’il pourrait plus 
avantageusement que nous disposer du reste de l’espace disponible. Nous avons 
eu diverses entrevues à ce sujet à Londres et plus tard à Paris, et j’ai trouvé 
qu’il édifiait un plan par lequel une compagnie subsidiaire s’occupant d’hôtellerie 
devait louer les trois étages supérieurs, ce qui au point de vue du rendement 
financier aurait été avantageux. Personnellement, j’étais d’avis que la présence 
de cet hôtel dans le même édifice que nos bureaux présentait des objections, et 
malgré le revenu plus considérable que nous aurions probablement retiré de cette 
manière qu’en louant des bureaux, je n’ai pu accepter ses idées. Naturellement, 
s’il avait pu exploiter l’édifice, même si le chemin de fer avait eu l’espace voulu 
gratuitement, je crois qu’avec une bonne administration il aurait retiré un bon 
revenu, vu que cette propriété peut rapporter des loyers très élevés pour le pro
priétaire. Cependant, après avoir communiqué avec le président et sur l’avis de 
l’un des meilleurs avocats de Paris, M. Archibald, je pris une décision et il 
accepta mon opinion. M. Archibald est un Canadien de Montréal, et est aujour
d’hui l’un des avocats les plus réputés de Paris où il a une très forte clientèle. 
J’ai aussi eu l’avantage d’être avisé par notre avocat à Londres, M. Brown. Je 
puis dire en passant que M. Archibald est le fils du juge Archibald de Montréal, 
et le frère du Dr Archibald. Je me suis tenu constamment en contact avec lui; 
et aucune démarche n’a été faite alors sans l’avis et les conseils de M. Archibald. 
Après bien des négociations, M. Aronovici a déclaré qu’il ne voulait pas faire de 
l’argent sur cette transaction; il a convenu qu’il agissait pour le compte du che
min de fer, et qu’il consentait à transporter l’édifice à toute compagnie ou tout 
syndicat que nous pourrions choisir, et de la manière que nous voudrions. Il fut 
donc décidé: d’abord d’abandonner l’idée d’un syndicat, vu que les impôts étaient 
si élevés, et que le transfert à ce syndicat entraînerait tellement de frais qu’il ne 
serait pas avantageux pour nous de le faire. On décida plutôt de former une 
compagnie ayant un capital de 30,000,000 francs, et cette compagnie fut com
posée de deux officiers du National-Canadien, de deux officiers, je crois, de la 
compagnie d’assurance Prudential, de M. Archibald et d’un des associés de ce 
dernier. Lors de la formation de la compagnie, j’ai été nommé président, et j’ai 
amené de notre bureau de Londres un M. Young, un Canadien que j’avais connu
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anciennement et dont les capacités m’inspiraient beaucoup de confiance. Je l’ai 
amené à Paris et nommé membre du bureau de direction et gérant général. La 
compagnie étant dûment formée, M. Aronovici transféra immédiatement ses 
actions à la compagnie. J’ai oublié le taux de transfert, mais je crois que c’était
I p. 100, tandis que si nous avions fait un transfert de propriété, cela nous aurait 
coûté 12 p. 100. Les taxes sont très élevées en France. Si vous achetez une pro
priété au coût d’un million de dollars, vous devez payer 12 p. 100 d’impôts pour 
le transfert. Si vous avez une hypothèque de 60 p. 100, ou touté autre hypothè
que de quelque sorte, vous avez à payer une somme additionnelle de 11 p. 100, 
et il y a d’autres frais, de sorte que lorsque vous avez acquis une propriété à 
Paris, vous avez payé en impôts de 25 à 30 p. 100 de la valeur totale de la pro
priété. Il était très important que nous trouvions quelque moyen de transférer 
cette propriété sans encourir de frais trop élevés. C’est ce que nous avons fait. 
C’était parfaitement légal et c’est une façon de faire des affaires à Paris. Fina
lement, je décidai qu’il serait préférable de former cette compagnie, d’écarter le 
syndicat et d’emprunter directement de la compagnie “Prudential”. Celle-ci 
consentait à nous avancer £700.000. Mes négociations avec elle ont duré jusqu’à 
la mi-octobre. Je suis alors venu au Canada faire rapport à la Commission.
II fallait aussi l’approbation du gouvernement. Je suis donc revenu pour sou
mettre toute l’affaire au gouvernement. La Commission a approuvé le projet. 
La résolution adoptée à cette occasion est incluse dans un rapport qu’on a 
déposé sur Je bureau de la Chambre. Avant de revenir ici, j’avais conclu avec 
l’honorable M. Barrington, représentant de la Prudential, une entente qui se 
trouve mentionnée dans le mémoire déposé. J’en avais fait autant avec M. 
Aronovici au sujet du transfert. C’est également mentionné. La Commission 
adopta une résolution m’autorisant à suivre la ligne de conduite que je viens 
d’indiquer. J’expliquai la chose au premier ministre, à M. Graham et à sir 
Lomer Gouin qui l’approuvèrent d’une manière non officielle, me déclarant que 
j’avais raison de marcher d’après ces données et que l’on rendrait les décrets 
nécessaires, une fois la transaction terminée. Je retournai à Paris et j’entrepris 
des démarches afin de conclure l’affaire. Il s’est alors agi de payer M. Aronovici. 
La banque lui avait avancé en chiffres ronds la somme de $2,600,000 contre un 
billet qu’il avait passé à la banque. Celle-ci lui avait donné l’argent sur la 
garantie du chemin de fer, lequel dut déposer des fonds pour couvrir cette garan
tie. Il s’agissait ensuite de constater ce qu’Arouovici avait fait de l’argent. Il 
n’y eut pas de difficulté à trouver les principaux chefs de déboursement. Ils sont 
tous inscrits au bureau de Paris. Nous avons eu les actes notariés, qui étaient 
en règle ; nous n’avons eu aucune difficulté à les vérifier. Le prix d’achat de 
l’immeuble était exactement de 28 millions de francs.

M. Kyte:
Q. Quelle somme de notre monnaie ce prix représente-t-il?—R. Cela dépend 

du change. Nous avons déboursé environ 40 millions de francs. Cela équivaut 
à un peu plus de $2,600,000. La taxe d’enregistrement a été de 3,360,000 francs. 
C’est la part que le gouvernement français en a retirée.

Le président:
Q. Prix initial, 20 millions de francs?—R. Oui. I.’enregistrement de l’hypo

thèque a coûté 750,000 francs. Un architecte parisien de renom, M. Delaine, 
qui détenait la promesse de vente, a reçu 600,000 francs. Le Grand Café, loca
taire de l’immeuble, a touché 3,710,000 francs. A propos d’un autre chef de 
déboursement, j’expliquerai qu’à Paris presque tous les baux sont à des termes 
de 14, 15 et même 20 ans. Un grand nombre de ces baux ont été passés avant la 
guerre, alors que le franc était au pair, soit à peu près 20 c. Avant que je quitte
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Paris., le franc a baissé à 5 c. Naturellement, le bail valait 4 fois ce qu’il avait 
coûté. Celui qui a passé un bail de 100,000 francs par année avant la guerre 
n’en pourrait obtenir un semblable aujourd’hui pour 400,000 francs. Non seule
ment le franc a baissé, mais depuis trois ans la valeur locative a monté. Il est 
presque impossible d’obtenir un bureau ou un édifice. C’est à tel point que le 
gouvernement français a décidé par une loi qu’on ne peut pas convertir une 
résidence en ate'lier. Si l’on répare une maison, il faut la réparer comme habita
tion, tant la pénurie est sérieuse. Naturellement, les loyers ont monté tandis que 
le franc baissait. Si le franc était resté au même niveau que pendant la guerre 
ou que peu de temps après, les loyers parisiens seraient probablement augmentés 
de moitié, abstraction faite de l’énorme différence qui existe entre ce qu’il faut 
payer aujourd’hui et les prix d’avant-guerre.

Je vais donner un exemple. Je ne tiens pas à donner le nom, vu que j’ai 
obtenu le renseignement d’une manière un peu confidentielle, mais il y a à Paris 
une importante compagnie d’assurance de New-York qui a négocié l’achat d’un 
immeuble à peu près semblable à celui-ci. Elle a passé à son représentant pari
sien la somme de 15 millions de francs. Il devait faire de son mieux pour faire 
sortir les locataires et réparer l’édifice. Il a réussi à faire tout ce qu’on lui 
demandait, sauf une chose. La maison était triangulaire et il ne put déloger un 
café qui se trouvait installé sous le toit. Les propriétaires du café avaient là 
un poste très enviable. Résultat, l’édifice ne sert à rien, il n’y a plus personne 
dedans, sauf les limonadiers, et l’on ne peut les faire déguerpir à moins de leur 
verser 6,000,000 de francs. Leur bail a encore deux ans à courir et cet édifice 
reste vacant, malgré tout l’argent qui y est engagé. Vous avez là un exemple de 
ce qu’il faut payer pour faire évacuer les loyers sur les principales rues de Paris. 
La loi française protège les locataires. Il est très difficile d’en déposséder un 
sans accepter ses conditions.

Voilà pour les 3,710,000 francs payés au Grand Café. Je ne sais si vous avez 
tous lu ce rapport, mais je crois que sir Henry l’a parcouru. Vous remarquerez, 
sir Henry, la différence qui existe avec la somme fixée pour la propriété. Nous 
avons estimé que nous pouvions obtenir le Grand Café pour 3,000,000 de francs, 
mais en définitive il nous en a icoûté 3,700,000 francs. Puis il y a une traite de 
20,000 francs sur le syndicat des banquiers; 60,000 francs d’honorables d’avocats, 
192,000 francs versés aux architectes, etc.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous nous avez déjà parlé des architectes?—R. Le paiement dont j’ai 

parlé avait pour but l’acquisition de la promesse de vente. Ces 192,000 francs 
représentant l’argent que M. Aronovici a payé pour faire préparer par les archi
tectes les plans relatifs au nouvel aménagement de l’édifice. Il avait passé des 
contrats en vue d’effectuer certains changements pour installer son hôtel. Nous 
avons arrêté les travaux.

Dédommagement au Jockey Club pour évacuation de son local, 210,000 
francs. La somme qu’il avait convenu de payer au Jockey Club, si celui-ci par
tait à une certaine date, était de 700,000 francs. Mais le club a demandé du 
délai pour déménager, et comme nous pouvions le lui accorder, nous y avons 
consenti, mais la somme a été réduite en proportion. L’affaire a été traitée par 
M Archibald et le prix s’est trouvé de 212,000 francs. C’est tout ce qu’on a 
payé.

En outre, il y a le prix de la promesse de vente, 1,735,000 francs. Sir Henry 
estime que cette somme est un peu au-dessous de 5 p. 100. En traitant avec M. 
Aronovici, j’ai pris pour ligne de conduite de ne pas lui verser un dollar à moins 
qu’il ne produise des pièces justificatives que je pusse soumettre à la Commission 
ci au besoin faire déposer sur Je bureau de la Chambre. Il avait fait ou prétendu
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faire certains paiements, et d’après les renseignements obtenus de M. Archibald, 
je n’ai pas de doute qu’il a effectué ces paiements, mais comme il ne pouvait pas 
fournir de pièces justificatives pour certaines raisons, j’ai refusé de lui passer 
les fonds, et les négociations ont retardé un certain temps, mais vu qu’il pouvait 
exiger une commission de 10 p. 100, nous avons fini par payer l’équivalent de 
cette somme. Voilà l’explication de ce 1,735,000 francs. Je désire en ajouter une 
autre, mais je préfère que le sténographe ne prenne pas de notes.

(A la demande du témoin et suivant les instructions du président, l’explica
tion n’est pas rapportée.)

Le major Bell: En partant, j’ai laissé une somme pour payer certaines 
choses qui pouvaient être nécessaires à la poursuite des travaux. Au dernier 
rapport, il y avait 1,720,000 francs en disponibilité, de sorte que la dépense totale 
au 1er mai—l’état est en date du 28 mai, je crois—et la somme disponible pour 
cette maison de Paris s’élèvent à environ 40,360,000 francs, en chiffres ronds. 
Je cite d’après un état déposé à la Chambre.

Le président : Cette somme a été dépensée?
Le major Bell: Une partie ne l’est pas. C’est là le total de la somme ver

sée. Une portion est encore disponible, le reste est dépensé. Il se peut qu’on 
ait depuis cette date effectué de nouvelles dépenses à même ce disponible de
1,700,000.

Le président : Mais il reste 7 millions en disponibilité sur les 40 millions?
Le major Bell: Non, 1,700,000 francs. C’est-à-dire que l’édifice a coûté 

à peu près $2,700,000. Lorsque nous avons formé cette compagnie française, 
j’ai été nommé président, M. Young gérant général et M. Archibald en fut un des 
administrateurs. Le reste se composait de nos fonctionnaires. Nous avions deux 
employés de la compagnie “Prudential” qui ont été remplacés plus tard. Vers 
cette époque, l’emprunt que nous devions faire devait porter un intérêt de 5f 
p. 100, mais nous avons fini par nous entendre sur un intérêt de p. 100. Après 
la formation de la compagnie, nous avons constaté que les taxes relatives à ce 
prêt seraient très élevées. Il nous faudrait payer 700,000 francs pour l’enregis
trement du prêt et certaines taxes à propos de tous les loyers, ce qui formait un 
montant énorme. Le taux du change de la livre baissa et il nous fallait con
tracter cet emprunt en livres, à Londres. J’ai trouvé que puisque le gouverne
ment canadien nous appuyait, il était insensé de payer tout cela et il valait 
mieux demander un crédit au gouvernement pour payer de la manière ordinaire 
nos billets que nous passerions au gouvernement. Ainsi, je n’ai pas conclu la 
transaction. Je suis retourné au Canada et après avoir consulté le président et 
les dirigeants de la compagnie, je fus d’accord avec eux que c’était là la ligne de 
conduite à suivre. Nous avons soumis la chose au gouvernement et il a été du 
même avis que nous. Voilà pourquoi vous pouvez remarquer que lors du rapport 
de décembre les transactions étaient pratiquement terminées. M. Graham étant 
revenu d’Angleterre, j’ai discuté la question avec lui et nous avons tout réglé. 
On a rendu un décret autorisant un emprunt de la compagnie “Prudential”, mais 
ce décret a plus tard été annulé et le gouvernement a consenti, sur mon avis, à 
avancer les fonds nécessaires pour payer les réparations et les changements 
nécessaires. Voilà l’histoire de l’affaire, en résumé.

Le président : Faudra-t-il d’autres dépenses de capitaux?
Le major Bell: Oui, il en faudra pour réparer l’édifice. Nous avons un 

immeuble magnifique. Tous ceux qui l’ont vu admettront, je crois, que c’est 
un des plus beaux postes de la ville de Paris et par conséquent de l’Europe. C’est 
très beau. Avant mon départ, trois banques étaient à négocier en vue de louer 
une partie du rez-de-chaussée. J’ai cru que nous pouvions prendre un peu moins 
d’espace et loger une banque. Deux importantes banques canadiennes et une

[Sir Henry Thomton.]
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banque française étaient en négociations. Rien n’était conclu lorsque je suis 
parti et je ne sais si la question est réglée maintenant.

M. Stork: Quelles sont les dimensions de l’édifice?
Le major Bell: J’ai les dimensions en mètres et j’ai demandé aujourd’hui 

même qu’on les réduise en pieds. Je vais vous les donner. Il y a un sous-sol, un 
rez-de-chaussée et un premier étage occupé par le Jockey Club, puis trois étages 
et demi. Nous dirions par ici cinq étages et demi et le sous-sol. Il y a 126,994 
pieds carrés. Le front, sur le boulevard des Capucines, est de 105 pieds. Sur 
la rue Scribe, l’édifice a 180|- pieds. C’est une des plus belles constructions 
parisiennes. Sans doute, il faut remodeler l’intérieur.

Sir Henry Drayton: Ce sont là les dimensions, les mètres changés en pieds?
Le major Bell: Oui. Avant mon départ, nous avions fait des arrangements 

avec un architecte et un des constructeurs. Nous avons choisi celui-ci sur la 
recommandation du président de la Banque de France et du gérant de la Banque 
de Montréal. C’est probablement l’un des entrepreneurs les plus fiables ou un 
membre de l’une des compagnies d’entreprises les plus solides de Paris. L’archi
tecte nous a été recommandé par le président de la Banque de France. Tous les 
hommes que nou's avons engagés avaient de très hautes recommandations et je 
crois qu’en définitive nous allons avoir un édifice magnifique. A notre avis, 
lorsqu’il sera terminé et loué pour bureaux d’affaires,—le gouvernement payant 
le même prix que les autres locataires—-il rapportera un intérêt d’au moins 6 p. 
100 du capital engagé et permettra probablement de faire un peu d’amortisse
ment.

M. Drummond: Quels seront les revenus de la compagnie de chemin de fer 
pour l’espace qu’elle n’occupera pas elle-même?

Le major Bell: Le président pourra vous en dire plus long que moi sur ce 
point. Il s’agissait d’avoir un pied-à-terre dans la ville de Paris, qui est la clef 
de l’Europe continentale. On ne pénètre pas dans celle-ci sans passer par Paris. 
On a dit, par manière de critique, que nos navires n’allaient pas à Paris. C’est 
vrai, mais presque tout le monde passe par Paris. Il y a place pour un immense 
commerce de mandats de messageries. Il y a peu d’émigration française, le gou
vernement français la décourage, néanmoins, Paris est le canal de l’émigration 
continentale.

Sir Henry Drayton: Vous ne nous avez pas dit ce que coûteraient les chan
gements.

Le major Bell: De cinq à six cent mille dollars. 
Le président: Y a-t-il des taxes là-dessus?
Le major Bell: Non, pas sur les changements.
L’hon. M. Stewart: Il s’agit de dollars et non de francs?
Le major Bell: De dollars. Cela dépend, sir Henry. Il n’est pas tout à 

fait décidé si nous allons finir les bureaux nous-mêmes ou laisser des étages où 
les locataires feront les divisions eux-mêmes.

M. Harris: Dois-je comprendre, sir Henry (Thornton), que nous avons un 
arrangement avec les lignes “White Star” et. “Cunard” pour qu’elles nous passent 
leur trafic à ce bout-ci de leurs lignes?

Le témoin: Pas tout leur trafic. Nous avons un arrangement réciproque 
avec ces deux compagnies au sujet des passagers et du fret.

M. Harris:
Q. En réalité, obtenons-nous la majeure partie de ce trafic?—R. Oui, sur

tout celui de la ligne White-Star.
[Sir Henry Thornton.]
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Q. Et quelle portion de celui de la ligne Cunard?—R. Je ne saurais vous le 
dire de mémoire, mais nous recevons une bonne partie de leur trafic. Toutefois, 
nous avons obtenu de meilleurs résultats avec la ligne White-Star qu’avec la 
Cunard.

Q. Vous avez laissé entendre au Comité que le trafic des touristes était 
un des avantages—peut-être le principal—qui vous avaient engagé à adopter 
une certaine politique en Europe continentale.—R. Le trafic des touristes, des 
messageries et des marchandises. Je ne dirais pas que c’est seulement celui des 
touristes.

Sir Henry Drayton:
Q. Les rapports que vous avez soumis, sir Henry, étaient-ils complets?— 

R. Oui, au meilleur de ma connaissance.
Q. Alors, en supposant que ce rapport est complet, je constate que la 

Commission n’a pris aucune décision avant le retour du major Bell.—R. C’est 
cela, aucune décision formelle.

Q. On m’a dit—je ne sais pas si c’est vrai, mais vous pouvez le vérifier 
facilement—que lorsque l’affaire est devenue publique à la Chambre, l’an 
dernier, la Commission n’en avait jamais été saisie. Je veux parler de l’hôtel
Scribe.

Le major Bell: Je pourrais peut-être expliquer cela, sir Henry (Thornton). 
Longtemps avant que cette affaire soit sur le tapis. . .

Sir Henry Drayton : J’aime mieux recevoir ces renseignements de celui qui 
a eu le plus à s’occuper de l’affaire. Nous pourrons ensuite vérifier. On m’a dit 
—et je ne sais si c’est vrai ou faux—que lorsque l’affaire s’est discutée en 
Chambre (et l’interruption du major Bell est parfaitement juste si la date que 
j’ai donnée est inexacte)—j’ai dit que c’était en juin dernier—la Commission des 
chemins de fer nationaux ne savait rien officiellement au sujet de l’hôtel Scribe.

Le tFvMoin: C’est juste.
Q. Alors le rapport est exact à cet égard. Une autre question, sir Henry. 

La communication de M. Roy, je présume, dit bien où en est la question entre 
vous et lui?—R. Oui.

Q. Il ne donne aucune estimation de la valeur de l’immeuble dans sa corres
pondance. Il vous a donc fallu accepter, ou plutôt vous n’aviez pas l’opinion de 
M. Roy quant à la valeur de l’édifice?—R. C’est cela.

Q. Je ne trouve aucune autre estimation dans ce rapport, ou plutôt je n’en 
trouve aucune. L’immeuble a-t-il été évalué avant l’achat?—R. En d’autres
termes, vous pourriez peut-être me demander, si je puis dire, quelle raison j’avais 
de supposer que le prix d’achat était raisonnable.

Q. Non, je vous pose une question simple et claire. Je demande ceci. Le 
rapport ne donne aucune estimation. Vous m’avez dit que ce rapport était exact 
et complet. Si le rapport est complet, aucune évaluation de l’immeuble n’a été 
faite soit avant soit après l’achat, car nous n’en avons pas encore vu.—R. Le 
rapport ne contient aucun état de la valeur de l’édifice, mais avant d’agir, j’ai 
moi-même pris les moyens de savoir si le prix était convenable.

Q. Quels ont été ces moyens?—R. Des conversations avec certains parti
culiers dont l’opiniion me paraissait acceptable.

Q. Avec qui?—R. Je ne puis vous le dire.
Q. Vous ne pouvez pas me dire avec qui?—R. Non.
Q. Vous êtes demeuré au Canada tout le temps?—R. Oui.
Q. A part M. Aronovici, est-il venu quelqu’un ayant des renseignements 

la valeur de cet immeuble?—R. Oui, j’ai recherché et obtenu l’opinion d’un 
monsieur qui se trouvait au Canada et dont l’avis me paraissait important.

Q. Qui était-ce?—R. Je ne vous le dirai pas. Je préfère ne pas vous le 
dire, parce que c’est une opinion personnelle qu’il a exprimée.

sur

[Sir Henry Thornton.]
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Q. Cela crée une situation malheureuse. Vous le comprenez ?—R. Oui.
Q. Votre déposition dira que ceux qui vous ont donné des renseignements 

sur la valeur de cet édifice sont un inconnu dont nous n’avons jamais entendu 
parler et celui qui était intéressé à la vente, M. Aronovici. J’aimerais vous voir 
en meilleure posture.—R. Je dirai simplement que d’abord j’avais quelque con
naissance sur la valeur de l’immeuble à Paris, ayant été dans cette ville bien 
des fois.

Q. Votre lettre à M. Roy dit que vous ne connaissez pas la valeur de la 
propriété à Paris et lui demande son opinion.—R. Je n’avais pas de connaissance 
technique, comme un agent d’immeuble. Mais celui qui connaît une ville sait 
d’une manière générale si certains prix sont raisonnables ou non.

Q. Vous voyez que la difficulté subsiste. Où est la vérité? Est-elle dans 
votre affirmation que vous connaissez la valeur de la propriété parisienne ou 
dans votre lettre à M. Roy dans laquelle vous déclarez ne pas la connaître?—R. 
Tout le monde a une connaissance générale de la valeur de la propriété, mais 
on peut ne pas avoir une connaissance précise.

Q. Je vous pose une simple question. Quelle affirmation devons-nous croire? 
Dans votre lettre à M. Roy, nous avons une assertion écrite. Avez-vous écrit 
cela?—R. Oui.

Q. Que vous ne connaissiez pas la valeur de l’immeuble à Paris? Vous 
affirmez maintenant que vous connaissez la valeur des propriétés, du moins dans 
une certaine mesure. Vous distinguez, c’est vrai. Mais quelle affirmation 
voulez-vous que le comité accepte?—R. Je ne crois pas que ces deux affirmations 
soient incompatibles. Comme je l’ai déjà dit, celui qui connaît une ville sait si 
un certain prix placé sur un immeuble est fortement exagéré. Ce que j’ai voulu 
dire dans ma lettre à M. Roy, c’est que je n’avais pas de connaissance précise 
sur la valeur de cet édifice en particulier. J’ai vérifié cette valeur au moyen 
d’opinions que j’ai obtenues de deux ou trois personnes dont l’avis me paraissait 
bon à prendre,

Q. Cela s’éclaircit un peu.—R. Je pourrais ajouter que récemment on nous 
a donné à entendre—ce n’est pas une offre, je ne dirais pas que c’en est une— 
que cet immeuble pourrait probablement se vendre 40 millions de francs, tout en 
réservant à la compagnie de chemin de fer l’espace dont elle aurait besoin et 
pour lequel elle n’aurait pas de loyer à payer. Cela indique, que le prix de 28 
millions de* francs n’était pas excessif.

Q. Dans le moment je cherche à savoir quels renseignements vous aviez 
lorsque vous avez effectué l’achat. Franchement, je n’apprécie pas votre argu
ment que tout homme qui connaît une ville est au courant de la valeur relative 
de l’immeuble d’une manière ou d’une autre. Je ne crois pas que vous connais
siez la valeur de la propriété à NewrYork suffisamment pour y placer de l’argent 
appartenant à d’autres. De même pour l’immeuble à Ottawa, à Montréal, à 
Toronto et ailleurs. Pour ma part, je sais que je ne connais pas cela, et je suis sûr 
que tous ceux à qui vous poserez la question vous diront la même chose. Mais 
revenons à ce que vous avez dit en premier lieu. Vous avez eu avec un monsieur 
une conversation personnelle, n’est-ce pas?—R. Ce n’était pas une conversation 
occasionnelle.

Q. Quelle sorte de conversation était-ce?—R. Le genre de conversation que 
j’ai avec vous dans le moment.

Q. Je comprends. Vous avez eu cette conversation et vous l’avez fait con
firmer , par deux ou trois personnes, comme vous nous l’avez dit il y a un 
instant?—R. Oui.

Q. Une, deux ou trois, quel est le bon nombre?—R. Comme je vous l’ai dit, 
j’ai discuté l’affaire avec un monsieur qui s’est trouvé à Ottawa à cette époque 
et qui connaissait cet immeuble. En outre, je me suis particulièrement fié à 
l’opinion d’un de mes amis établi à New-York qui pendant plusieurs années a

[Sir Henry Thomton.]
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fait des affaires à Paris, qui y a loué et vendu des maisons. J’ai attaché beau
coup d’importance à son opinion. C’est un vieil ami qui, j’en suis sûr, ne me 
tromperait pas et qui n’avait aucun intérêt dans la transaction.

Q. Vous n’aimez pas nous dire quel était ce monsieur?—R. Je crois qu’il 
vous faudra prendre ma parole que c’était un homme digne de foi. Je ne tiens 
pas beaucoup à le mettre en cause dans cette affaire. Il m’a fait une faveur en 
me donnant son opinion.

Q. Vous ne croyez pas qu’il aurait honte de son opinion?—R. Non.
Q. Quel inconvénient y a-t-il à dire qui il était?—R. Je ne veux pas le dire. 

Je vous donnerai son nom privément après la séance.
Q. Je crois qu’une conversation personnelle importe peu.—R. Très bien, 

comme vous voudrez.
Q. Alors le monsieur new-yorkais qui s’y connaissait en immeuble parisien, 

qui était-il?—R. C’est celui dont je parlais.
Q. Non, celui qui fut d’abord à Ottawa, puis à New-York. Est-ce le même 

homme?—R. Non, il y en avait deux: un à qui j’ai parlé à Ottawa, un autre à 
New-York.

Q. Quelle était l’occupation de l’homme de New-York?—R. Je viens de 
vous dire que c’est le monsieur à qui j’ai parlé à New-York.

Q. Vous avez mentionné un homme à qui vous aviez parlé à Ottawa et vous 
n’avez pas voulu donner son nom.—R. Non, mais si vous le désirez, je vais vous 
le donner privément. Je vous ai dit qu’il y en avait un à Ottawa et un autre à 
New-York. Ce sont les deux à qui j’ai parlé.

Q. Nous ne pouvons pas savoir le nom du monsieur d’Ottawa. Pouvons- 
nous savoir celui du monsieur new-yorkais?—R. Non.

Q. Par hasard, serait-ce celui dont on nous a dit en Chambre qu’il était 
parti pour l’Europe le jeudi suivant le jour où la chose s’e'st discutée à la Cham
bre? Il devait partir immédiatement pour aller s’occuper du syndicat.—R. Non, 
ce n’était pas un syndicat.

Q. Ce n’est pas le même homme?—R. Non.
Q. Quel est le monsieur dont on nous a dit à la Chambre qu’il partait pour 

New-York pour aller s’occuper du syndicat?—R. Cela, je ne vous le dirai pas.
Q. Vous ne nous le direz pas?—R. Non.
Q. Les renseignements donnés à la Chambre l’an dernier au sujet du syn

dicat sont-ils vrais ou faux?—R. Qu’un syndicat était à la veille de se former 
pour acheter l’immeuble?

Q. On disait davantage. Un syndicat devait être formé et un monsieur 
partait pour New-York pour aller régler les derniers détails?—R. Oui.

Q. Etait-ce vrai ou faux?—R, Ne croyez-vous pas, sir Henry, que vous 
attaquez ma véracité sur ce point? J’ai dit, à cette époque que c’était vrai. Je 
répète que c’est vrai.

Le président: Sir Henry (Drayton), le major Bell n’a-t-il pas expliqué
cela?

Sir Henry Drayton: Je crois que cet interrogatoire est admissible.
Le président : Je ne désire pas raccourcir votre interrogatoire.
Sir Henry Drayton : Si le président croit que cet interrogatoire ne doit pas 

avoir lieu, très bien, mais il est parfaitement dans la règle.
Le président: Je cherchais à épargner du temps, voilà tout.
Sir Henry Drayton : On a dit à la Chambre, l’an dernier, qu’un syndicat 

devait se former à New-York. Il ne devait y avoir aucun frais de capital. On 
nous dit à la Chambre cette année qu’un syndicat anglais est intervenu. Nous 
avons certains droits, et en ce qui concerne les renseignements donnés à la 
Chambre, nous avons le droit de croire un ministre de la Couronne...

Le major Bell: Vous ne m’avez pas bien compris, je crois...
[Sir Henry Thornton.]
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Sir Henry Drayton : Un instant. Les réponses sont là et parlent par elles- 
mêmes. Je cherche à savoir où est le nœud

Le président : Personne ne cherche à vous empêcher de savoir.
Le témoin : Sir Henry m’a pratiquement dit: “Vous avez dit quelque chose 

l’an dernier; disiez-vous la vérité alors ou la dites-vous aujourd’hui?
Sir Henry Drayton : Non, je n’ai pas dit cela. J’ai demandé si la déclaration 

faite à la Chambre l’an dernier.. .
Le témoin : Sans doute, elle était exacte.

Sir Henry Drayton:
Q. Quel syndicat anglais se trouvait là dedans?—R. Je ne vous le dirai pas.
Q. C’est caché?—R. Non, ce n’est pas caché.
Q. Ce n’est pas révélé, ce doit être caché.—R. Ne cherchez pas à jouer sur 

les mots de manière à produire un effet qui ne soit pas exact. Il s’agissait d’un 
arrangement de bonne foi conclu avec le syndicat de New-York pour financer 
l’entreprise par l’intermédiaire de la compagnie Prudential d’Angleterre. Pour 
les raisons que le major Bell a données, cet arrangement n’a pas eu de suite. Les 
gens de New-York qui s’en occupaient étaient tout à fait respectables; l’affaire 
n’a pas marché. Ainsi, je crois qu’il serait injuste de les mettre en cause, et je ne 
le ferai pas.

Q. Alors cela reste caché?—R. Et va certainement rester caché s’il en dépend 
des renseignements que je fournirai.

Q. Je ne vois pas pourquoi vous vous opposez à mon expression. Nous 
n’avons pas ce renseignement et vous admettez franchement que vous ne le don
nerez pas.—R. Non. Si je comprends bien, vous me demandez s’il est vrai que 
le syndicat se préparait à acquérir cet immeuble.. .

Q. Et vous dites ceci.—R. C’est exactement tel que je l’ai dit l’an dernier; 
c’est encore vrai cette année.

Q. Je vous ai demandé qui étaient ces gens.—R. Pour les raisons que je 
vous ai données, je ne divulguerai pas leurs noms.

Q. Alors, vous ne vous opposerez pas à ce que je dise que ce renseignement 
nous est caché?—R. Oui.

Le président : Il est une heure. Croyez-vous, sir Henry, pouvoir finir en 
peu de temps?

Sir Henry Drayton : Non, je crois qu’il vaut mieux ajourner.
Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.

Salle de comité 231,
Chambre des Communes,

Vendredi, 20 juin 1924.
Le comité spécial permanent des chemins de fer nationaux et de la naviga

tion se réunit à 10.30 heures du matin, sous la présidence de M. W. D, Euler, M.P.
Le président : Messieurs, puisque nous sommes en nombre suffisant, nous 

allons procéder. Lorsque le comité a ajourné, hier, nous étions à étudier l’achat 
de l’immeuble parisien. Nous allons continuer.

Sir Henry Thornton est rappelé.
Sir Henry Drayton:

Q. Sir Henry, quand M. Aronovici est-il entré au service du chemin de fer? 
—R. Immédiatement après une lettre que j’ai reçue de M. Roy, je crois. Il en 
parle dans cette lettre.

[Sir Henry Thomtonl
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Q. Je veux vous traiter en toute loyauté, sir Henry. Je ne désire pas vous 
mettre dans l’embarras en vous faisant contredire par les documents.—R. Je 
parle de mémoire.

Q. Je réfère aux documents.—R. S’il vous plaît.
Q. On a enregistré à la Chambre une réponse à l’une de mes questions—mais 

il importe peu qui posait la question—montrant que M. Aronovici avait reçu 
$5,625 pour ses services en décembre 1922, en janvier, février, mars, et dans la 
première moitié d’avril 1923?—R. C’est exact.

Q. Il aurait été engagé en décembre?—R. Je le crois.
Q. Alors il a été engagé en décembre?—R. Oui.
Q. Pourquoi l’a-t-on engagé, à cette époque?—R. Je lui ai demandé de 

faire une enquête générale en Europe, sur le trafic continental qui nous inté
ressait, sur la part de ce trafic que nous pouvions raisonnablement espérer 
obtenir, et de faire rapport sur les possibilités de l’immigration de différents 
pays vers le Canada, surtout de l’Europe sud-orientale.

Q. Plus tard, on lui a demandé de prendre charge du bureau, selon les 
apparences. Quand cela a-t-il eu lieu?—R. En avril, je crois. C’est-à-dire 
qu’on l’a nommé agent général pour l’Europe continentale.

Q. Je vois qu’il a dû aller voir M. Roy ou qu’en tout cas il est entré en 
relations avec lui. Dans sa lettre du 9 mars, M. Roy dit: “M. Aronovici me dit 
que vous lui avez demandé de prendre charge de votre bureau parisien”...—R. 
Puis-je vous interrompre pour vous dire que cette assertion n’est pas exacte. Je 
ne sais pourquoi M. Aronovici a dit cela. J’ignore s’il y a eu malentendu quant 
à ce qu’il a dit à M. Roy ou quelle est la source de l’erreur, mais je ne sache pas 
qu’à cette époque M. Aronovici ait été nommé notre agent continental général. 
Je n’avais eu aucune conversation avec lui à ce sujet.

Q. Je crois qu’il en est ainsi... .R. C’est exact.
parce que, d’après la réponse, il avait à faire un ouvrage temporaire 

jusqu’à la première moitié d’avril 1923, époque où il reçut ces $5,625, et il a reçu 
un emploi régulier à dater du 15 avril?—R. C’est exact.

Q. A 15,000 dollars par année?—R. Oui.
Q. Ainsi Aronovici se trompe ou M. Roy se trompe.—R. Je ne sais si quel

qu’un se trompe, mais selon les apparences, il y a eu malentendu.
Q. Apparemment, il y a une erreur, d’après les dossiers, et je veux trouver 

la vérité.—R. C’est très bien.
Q. Quand Aronovici est-il venu au Canada?—R. Je parle de mémoire, mais 

je crois qu’il est arrivé ici dans les derniers jours de mars ou vers le 1er avril.
M. Kyte:

Q. En 1923?—R. Oui.
Sir Henry Drayton:

Q. Comment se fait-il qu’il soit venu? Lui avez-vous écrit ou télégraphié 
de venir?—R. Non. La chose est arrivée comme ceci. Evidemment il avait eu 
certaines conversations avec M. Roy. J’ai d’abord entendu dire qu’il avait 
obtenu ou pouvait obtenir une option sur l’immeuble. Il m’a écrit et je lui ai 
répondu de venir pour que nous discutions l’affaire. D’après mes souvenirs, 
c’était vers le 1er avril, peut-être quelques jours avant.

Q. Je vous ferai remarquer que je ne trouve pas cette lettre dans le dossier. 
—R. Non, vous ne la trouverez pas.

Q. Je croyais le dossier complet.—R. Complet, sauf les renseignements per
sonnels et confidentiels échangés entre moi-même et les autres. C’était un 
simple télégramme.

Q. Estimez-vous que ce télégramme était privé et confidentiel?—R. Comme 
vous aimerez.

Q
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Q. C’est à vous de le dire.—R. Non.
Q. Il n’est pas au dossier, et la seule raison de garder un document hors du 

dossier doit être son caractère privé et confidentiel?—R. Probablement.
Q. Ce n’est pas probablement. C’est à vous de vous prononcer.—R. Je n’ai 

rien à ajouter. C’est relativement peu important.
Q. Cela nous paraît important?—R. C’est possible.
Q. En tout cas, il est venu ici vers le 1er avril.—R. Oui.
Q. Quand avez-vous vu la promesse de vente pour la première fois?—R. 

Peu après son arrivée, je crois.
Q. Qui lui avait donné cette promesse de vente?—R. Les propriétaires de

l’édifice.
Q. Qui étaient-ils?—R. Je ne puis vous le dire de mémoire. (Au major Bell) 

Major, savez-vous quels étaient les propriétaires?
Le major Bell: Je n’ai pas eu occasion de m’en informer. J’ai entendu 

dire que c’était une succession.
Le témoin: Je pourrai vous le dire.

Sir Henry Drayton:
Q. Je pourrais peut-être vous le dire?—R. Cela me ferait plaisir.
Q. Non, je n’ai pas apporté ces documents. La nouvelle a paru dans un 

journal français.
Le major Bell: Je crois que c’est exact.

Sir Henry Drayton:
Q. J’ai une coupure de journal, en haut, mais j’ai commis la gaucherie de 

ne pas l’apporter. Un journal français donne le nom de la société et fait cer
taines affirmations au sujet des 55,000 actions dont il devait être rendu compte, 
croyait-on, mais en tout cas, vous ne pouvez pas me dire clairement quel était 
le nom?—R. (Pas de réponse.)

Q. Où est cette promesse de vente?—R. Je ne sais. M. Aronovici l’a peut-
être.

Q. Elle n’est pas au dossier non plus?—R. Non. Je ne l’ai jamais eue.
Q. Vous n’en avez pas eu copie?—R. Non.
Q. Je remarque aussi que les actes ne sont pas au dossier. Nous n’avons 

rien pour nous indiquer de qui nous avons obtenu le titre de propriété, ni quel 
est ce titre?—R. Il n’y a rien dans ce dossier au sujet des titres, mais nous pou- 
vous vous dire le nom du propriétaire.

Q. Nous pouvons savoir cela?—R. Très facilement.
Q. Le propriétaire actuel est votre compagnie qui a été organisée?—R. Tous 

les titres et documents concernant l’affaire, si je comprends bien, sont dans le 
bureau de M. Archibald. (Au major Bell) : Est-ce vrai, major?

Le major Bell: Oui. C’est moi qu’il faut blâmer pour cela. Nous pouvons 
obtenir ces documents, mais j’ai cru qu’il n’était pas désirable de retarder l’en
quête pour les faire venir de Paris. C’est un transfert direct à M. Aronovici 
et de celui-ci à la compagnie.

Sir Henry Drayton:
Q. Alors, sir Henry, Aronovici se trouvait ici le 1er avril. Combien de temps 

est-il resté?—R. A peu près un mois, si j’ai bonne mémoire.
Q. A son départ, lui avez-vous donné des instructions?—R. Oui, je lui ai dit 

de terminer les arrangements tout de suite pour acquérir l’immeuble aux condi
tions déjà connues du public.

Q. Alors, il a reçu instruction de terminer la transaction?—R. Oui.
Q. Etait-ce avant le 1er mai?—R. Soit à cette date, soit un peu avant.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Ce n’était pas beaucoup avant, je crois, car c’est sans doute par votre 
lettre qu’il a reçu ses instructions?—R. Oui. La date de la lettre l’indiquera 
probablement.

Q. C’est le 30 avril?—R. A peu près.
Q. Alors cette lettre du 30 avril porte votre signature?—R. Oui.
Q. Je prends pour acquit que toute la lettre est de vous.—R, Oui. Elle a 

été rédigée par M. Ruel, je crois. Il n’est pas ici.
Q. Vous pouvez être précis sur ce point?—R, Oui.
Q. Cela me surprend un peu, mais je ne doute pas que vous ayez raison.— 

R. Nous pouvons facilement faire venir M. Ruel. Le voici. (A M. Ruel) : 
Est-ce vous qui avez rédigé cette lettre?

M. Ruel: Oui.
M. Kyte: Quelle lettre est-ce, sir Henry Drayton?
Sir Henry Drayton : Celle du 30 avril 1923.

Sir Henry Drayton:
Q. Sir Henry, si vous ne l’avez pas rédigée, je suppose qu’il n’est pas juste 

de vous interroger à ce sujet?—R. Oh oui, demandez-moi tout ce qu’il vous 
plaira; je vous répondrai du mieux que je pourrai.

Q. Quelle était votre façon de comprendre l’arrangement mentionné dans 
cette lettre? Que croyiez-vous faire?—R. Je ne croyais rien faire, sir Henry. 
J’étais sûr d’acquérir pour la compagnie un immeuble dont j’avais besoin, et aux 
conditions indiquées dans la lettre.

Q. Quelles étaient ces conditions telles que vous les compreniez?—R. Elles 
sont dans la lettre.

Q. Je vais vous passer la lettre. Par exemple, j’aimerais savoir quelles 
étaient, à votre avis, les conditions relatives au fonds d’amortissement?—R. Le 
fonds d’amortissement. Est-ce de cela que vous parler, sir Henry (il lit) :—

“Conditions de garantie. Intérêt au taux exigé de nous par la banque 
sur ses avances, payable semestriellement, à même le loyer, tel que spécifié 
ci-dessous. Principal payable dans vingt ans ou dans tel délai additionnel 
qu’il sera nécessaire d’accorder pour permettre au fonds d’amortissement 
prévu ci-dessous d’éteindre toute la dette.”

C’est de cela que vous parlez?
Q. Quelles sont les dispositions relatives au fonds d’amortissement?—R. Il 

va falloir que vous me permettiez de poser certaines questions à M. Ruel, car il 
y a des détails dont je ne suis pas certain. (A M. Ruel) : Il est question d’un 
fonds d’amortissement. Pouvez-vous me dire ce que c’est? Etait-ce un fonds 
qui devait être créé subséquemment?

M. Ruel: J’ai oublié cela: “Principal remboursable dans vingt ans ou dans 
tel délai additionnel qui sera nécessaire pour permettre au fonds d’amortissement 
prévu ci-dessous d’éteindre toute la dette.” Cette condition relative au fonds 
d’amortissement doit avoir été mise de côté.

Sir Henry Drayton:
Q. Il vous faut beaucoup de conseils pour nous dire cela?—R. Non, sir Henry. 

Voilà une remarque très habile.
Q. Voilà le document et vous cherchez cela en vain?—R. (A M. Ruel) : 

Savez-vous où c’est?
M. Ruel: Non, je ne le sais pas. J’ai oublié tout ce qui concerne le fonds 

d’amortissement.
[Sir Henry Thornton.]
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Sir Henry Drayton:
Q. Oui, je crois que, comme bien d’autres choses, c’est oublié.
M. Kyte: Etait-ce là un état complet?
M. Ruel: Je ne me rappelle pas que le fonds d’amortissement ait été men

tionné. C’est une surprise pour moi. Je n’ai pas relu cette lettre depuis très 
longtemps, depuis que je l’ai rédigée.

Le témoin : D’après mes souvenirs, l’arrangement conclu comportait que, 
sauf si nous acquérions l’immeuble nous-mêmes en le payant, un fonds d’amor
tissement était établi qui, dans un certain nombre d’années, devait amortir le 
capital engagé.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous prévoyiez des versements annuels? Ce n’est pas un fonds d’amor- 

titssement du tout. Ce sont des paiements annuels que vous aviez en vue, et 
c’est ce dont vous parlez, je crois. Si vous voulez regarder, vous trouverez, je 
crois, qu’il est fixé un paiement minimum de $25,000 par année.—R. C’est proba
blement l’explication.

Q. Alors en supposant que votre hypothèse est juste, quel était, selon votre 
manière de comprendre, le nombre d’années accordées à Aronovici pour payer? 
—R. C’étaient là des détails à fixer plus tard.

Q. J’aimerais que vous me montriez où est cette réserve, dans le document, 
qui est censé être complet.—R. Il était complet autant que nous pouvions le 
rendre complet à l’époque où nous l’avons signé. Naturellement, en préparant 
un document de ce genre en vue d’une transaction qu’on a hâte de terminer, de 
peur que l’occasion ne nous échappe, on trace les grandes lignes et on laisse les 
détails à fixer dans la suite par les employés compétents.

Q. Portez votre attention sur ce que vous avez fait. Je vous ai donné le 
contrat afin que vous puissiez voir cela. Dites exactement ce que vous avez 
décidé au sujet des paiements.—R. De quels paiements parlez-vous?

Q. Des versements annuels de $25,000 au moins.—R. (Il lit) : “Paiement 
du principal: vous deviez payer $25,000 par année sur le principal, en monnaie 
canadienne, mais lorsque le taux du change entre la France et le Canada serait 
amélioré au point de ramener le franc au pair, ces versements sur le capital 
devaient être doublés tant que le franc resterait au pair.”

Q. C’est la seule chose que j’aie trouvée qui pût se rapprocher de l’idée d’un 
fonds d’amortissement; vous admettez que le mot était employé improprement. 
Si vous trouvez autre chose là-dedans, je serai heureux que vous me l’appreniez. 
—R. Je crois que je ne comprends pas ce à quoi vous voulez en venir.

Q. Je cherche à savoir ce qu’est ce document. Il est assez difficile de le dire. 
Je n’y trouve rien relativement au fonds d’amortissement. Je vous demande si 
vous pouvez trouver quelque chose. La question est parfaitement claire.—R. 
Comme je l’ai expliqué, c’est là le document en vertu duquel Aronovici a acquis 
l’immeuble. Il détermine toutes les conditions préliminaires. A cette époque, 
nous ne savions pas exactement ce que nous ferions de cet édifice. Il y avait 
deux ou trois choses que nous pouvions décider et que nous avons réglées dans 
la suite. Nous pouvions acquérir l’immeuble nous-mêmes.

Q. Le projet le prévoit?—R. Oui, ou nous pouvions former un syndicat et 
obtenir de l’argent ailleurs, avec l’entente que la partie de l’immeuble que nous 
aimerions occuper nous serait réservée et que le reste serait loué ou que le syndi
cat en disposerait autrement. Aucun de ces détails n’était fixé. Tout document 
préliminaire devait réserver pour plus tard l’étude de ces détails.

Q. Le document a été rédigé. Il ne montre pas tout ce que vous nous dites. 
Tenons-nous en au document, qui est censé vouloir dire quelque chose. Une 
forte somme y est concernée. Je vais de nouveau vous poser cette question. Je

[Sir Henry Thomton.]
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n’ai pas pu trouver la disposition relative au fonds d’amortissement. Le pouvez- 
vous?—R. Non, cette disposition n’y est pas, pour la raison que je vous ai donnée. 
Il y est dit: “Pour le fonds d’amortissement à établir plus tard.”

Q. Le sens des mots est parfaitement clair. Je suppose que vous avez voulu 
dire ce que vous avez signé?—R. Evidemment.

Q. Alors il nous faut nous en tenir aux paroles écrites. Quant à ces $25,000 
par année, comprenez-vous qu’il suffit d’effectuer le versement annuel pour garder 
l’immeuble?—R. Je ne saisis pas bien.

Q. Comprenez-vous qu’Aronovici devait rembourser le principal moyennant 
$25,000 par année et voyez-vous le temps que cela pouvait prendre? Comprenez- 
vous que cela lui donne cent ans pour payer l’immeuble?—R. D’après ce docu
ment, nous avions le privilège de l’acquérir dans les cinq ans. C’est justement 
ce que j’avais en vue à cette époque.

Q. Mais il vous fallait lui servir une gratification de 10 p. 100 alors. Et si 
vous opériez l’acquisition plus tard, vous deviez lui accorder une gratification de 
20 p. 100?—R. C’est vrai.

Q. Est-ce tout ce que vous pouvez me dire de cette lettre? Désirez-^ous dire 
autre chose?—R. Non. J’ai répondu à vos questions au meilleur de mes capa
cités.

Q. Je vous fournis l’occasion de dire tout ce que vous voudrez au sujet de 
cette lettre, de donner toutes les explications qu’il vous plaira, sir Henry.—R. 
Je ne crois pas qu’il y ait d’autres explications à ajouter, sauf celle-ci: Nous 
avions hâte d’acquérir l’édifice. J’en ai déjà expliqué les avantages et j’ai indiqué 
ce nous devrions en faire. Le but de ce document était qu’Aronovici se porte 
acquéreur de l’immeuble afin qu’ensuite nous puissions en faire ce que nous vou
drions. En outre, à cette époque, je tenais à ce qu’on ne sache pas que la com
pagnie possédait cet édifice, car nous pouvions avoir de la difficulté à déloger 
les locataires et à faire d’autres arrangements au sujet de l’immeuble. C’est ce 
que le document avait en vue, rien autre chose.

Q. Alors, le 30 avril, cela s’est réglé. Mais en cherchant de nouvelles ins
tructions à l’adresse d’Aronovici, je vois qu’on lui a versé $200,000 pour lui 
permettre de boucler l’affaire. Vous vous en souvenez?—R. Oui.

Q. Quand et comment fut effectué ce paiement?—R. Je ne puis vous dire 
la date exacte. Ce doit être vers l’époque de la signature de la lettre ou peu 
après. Nous avons câblé à la banque Morgan Hodgins à Paris, de lui 
les fonds. (A monsieur Ruel). Est-ce bien cela?

M. Ruel: Je ne suis pas certain.
Le major Bell : On a acheté des lettres de change sur la banque de Mont

réal et on les a transférées à la banque Morgan Hodgins, à Paris, au crédit de 
M. Aronovici.

avancer

Sir Henry Drayton: Comment cela s’est-il fait? D’où venait l’argent?
Le major Bell: Des fonds généraux du chemin de fer.
M. Stork: Quel était le montant?
Le major Bell: $200,000.

Sir Henry Drayton:
Q. Comment le paiement a-t-il été constaté?—R. De la façon ordinaire.
Q. Quelle est la façon ordinaire?—R. L’officier compétent signe une pièce 

justificative.
Q. Dans ce cas, qui est-ce?—R. Je l’ai signée moi-même et je l’ai envoyée 

à la trésorerie pour qu’en en fasse le paiement.
Q. Quel était le fonctionnaire compétent dans l’espèce?—R. Moi-même. 

Si j’ai bonne mémoire, c’est moi qui ai signé. (Au major Bell) : N’est-ce pas, 
major?

ISir Henry Thornton.]
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Le major Bell: Non, monsieur. J’ai signé moi-même sur vos instructions.
Sir Henry Drayton:

Q. Sans doute, à cette époque, la Commission n’en savait rien?—R. Non.
Q. A la dernière session, l’honorable ministre des Chemins de fer a déclaré 

à la Chambre, le 7 juin—j’avais raison hier en disant que c’était en juin— 
“qu’un des dépôts du “National canadien” a été placé à la banque et y est resté 
jusqu’à ce que l’immeuble ait été acquis”. Je lui ai répondu: “Eh bien, c’est 
mieux. Ainsi, la somme de 2 millions de dollars prise sur les fonds du chemin 
de fer a été employée à cette fin?” M. Graham a repris en disant: “Placée à la 
banque.” J’ai ajouté: “Deux millions des fonds du chemin de fer ont été 
déposés dans une banque?”, et M. Graham a répondu: “Oui.” Plus tard, j’ai 
fait la remarque suivante: “Mon honorable ami admettra qu’il joue sur les mots. 
Qu’arrive-t-il dans ce cas? La somme de deux millions de dollars prise sur les 
fonds des chemins de fer nationaux est déposée dans une banque dans un but 
défini, notamment pour permettre à un homme de Paris de retirer ces deux 
millions de la dite banque. Est-ce vrai?” L’honorable M. Graham a répondu : 
“C’est exact, je crois.” J’ai ajouté: “Sans doute, c’est exact. En d’autres termes, 
le réseau verse l’argent pour solder cette transaction.” M. Graham a répondu: 
“Oui.” Maintenant, sir Henry, est-ce exact?—R. Oui.

Q. Eh bien! sir Henry, comment conciliez-vous cette affirmation avec votre 
lettre à la banque de Toronto d’après laquelle le dépôt n’était pas de deux millions 
mais de $2,608,330? Comment conciliez-vous votre déclaration d’aujourd’hui 
avec votre lettre du 25 mai à l’adresse de M. Carson, gérant de la Banque de 
Toronto?—R. Voudriez-vous avoir la bonté de lire ma lettre du 25 mai? Je ne 
me rappelle pas bien comment elle était rédigée.

Q. Avec plaisir:—
“A propos de l’avance consentie par votre banque de 36,232,161 francs 

français ($2,608,330), à Arnold Aronovici, pour laquelle il a donné son 
billet payable à demande, à 6 p. 100, des fonds ont été déposés à la suc
cursale montréalaise de la Banque de Toronto, au montant de $2,608,330.

“Cet argent ne doit pas être retiré de la Banque de Toronto à moins 
que le billet et les intérêts ne soient payés. Vous êtes autorisés à demander 
n’importe quand le paiement de cette avance avec les intérêts, après avoir 
donné au trésorier général des chemins de fer nationaux up avis de cinq 
jours de votre intention de le faire, et si le principal du dit billet n’est 
pas payé, vous avez le pouvoir d’appliquer le dépôt à la liquidation du 
principal non payé. Toute omission dans le paiement des intérêts du 
billet doit être signalée à notre attention, mais aucune partie du dépôt 
ne doit servir au paiement de la dette.”

Le témoin : A quelle date M. Graham a-t-il fait ces déclarations à la 
Chambre?

Sir Henry Drayton: Le 7 juin.
Le président : On me dit que les renseignements avaient été fournis à M. 

Graham par le major Bell et que sir Henry Thornton n’y était pour rien. Ainsi, 
les différences qu’il peut y avoir ne seraient pas venues à la connaissance de sir 
Henry (Thornton).

Sir Henry Drayton : Pour parler dans le meilleur esprit, je ne sache pas 
que cette intervention ait rapport avec l’exactitude de la mémoire de sir Henry 
Thornton.

Le président : Je recherche à obtenir les faits, dans le meilleur esprit aussi.
Sir Henry Drayton : Il a déclaré il y a quelques instants que la réponse 

donnée à la Chambre et acceptée par celle-ci était qu’on avait fait un dépôt de
[Sir Henry Thomton.]
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2 millions de dollars, et maintenant sa lettre montre que le dépôt, au lieu d’être 
de 2 millions, est de $2,608,330. On a sûrement le droit d’éprouver au moins la 
mémoire d’un témoin, et c’est ce que je fais.

Le président : Il n’y a pas de doute que sa réponse est exacte, en substance. 
Sir Henry Drayton : Elle peut être exacte en substance. Le président croit 

qu’une affaire de $608,330 est sans importance.
Le président : Pas du tout.
Sir Henry Drayton : Nous pourrons discuter cela plus tard.
Le président: Je n’avais pas l’intention de faire naître cette impression. 

Quoi qu’il en soit, poursuivez.
Sir Henry Drayton: Je ne vois rien autre chose à comprendre dans l’inter

vention du président.
Le témoin : Si je comprends bien, cela porte sur une déclaration faite par 

M. Graham à la Chambre.
Sir Henry Drayton : Je vous ai demandé si elle était exacte, et vous avez

répondu oui.
Le témoin : Je le crois. Je ne parle que de mémoire. D’après mes souvenirs, 

les renseignements que nous avons donnés à M. Graham ou qu’il a obtenus 
étaient exacts, en tant que nous pouvions le savoir. En d’autres termes, vous 
prétendez que d’après M. Graham il a été déposé 2 millions de dollars à la 
Banque de Toronto, tandis qu’en réalité, c’est $2,600,000 qu’on a déposé. Est-ce 
bien cela?

Sir Henry Drayton:
Q. Il est parfaitement clair que la Chambre a été induite en erreur quant à 

ce montant. Je ne dis pas qui en était responsable.—R. Je ne le sais pas. Je ne 
puis répondre à cela. Je ne sais pas ce qui a eu lieu à la Chambre.

Q. Je vous ai demandé si cette déclaration était exacte?
Le président: Il est admis que c’était $2,600,000, n’est-ce pas suffisant?
Sir Henry Drayton : Nous pourrions obtenir plus de renseignements. Le 

fait est là.
Le témoin : Il ne pouvait y avoir aucune intention, soit de la part de M. 

Graham soit de ma part, de tromper la Chambre.
Sir Henry Drayton : J’ai pris pour acquit dès le début que M. Graham 

n’avait pas trompé la Chambre sciemment ni volontairement. J’ai agi avec une 
parfaite loyauté.

M. MacKinnon: Quelle est la date de cette citation du hansard?
Sir Henry Drayton : Le sept juin, et la lettre est du 25 mai.

Sir Henry Drayton:
Q. Quand a-t-on établi les principaux points du contrat, de concert avec 

le syndicat?—R. Cela s’est arrangé comme ceci: Avant de mettre fin à l’option, 
je désirais savoir s’il serait possible de solder l’acquisition de l’immeuble par 
l’intermédiaire d’un syndicat. J’ai abordé la question avec un ami new-yorkais 
afin de voir si un tel arrangement pourrait se faire. Il m’a assuré qu’à son avis 
il n’y aurait pas de difficulté. Nous avons décidé plus tard qui fournirait l’argent 
et comment l’affaire serait arrangée.

Q. Quand cela s’est-il décidé?—R. Cela s’est décidé.... (Au major Bell) peu 
après votre départ pour la France, n’est-ce pas major, et vous êtes entré en négo
ciation avec la “Prudential”?

[Sir Henry Thornton.]
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Le major Bell: Le syndicat new-yorkais s’est formé en avril 1923, et lorsque 
je suis allé en France, j’ai rencontré deux membres du syndicat et 
traité avec la “Prudential”.

nous avons

Le témoin : (Au major Bell) Pour répondre à sir Henry, est-ce dans la 
dernière partie du mois d’avril?

Le major Bell: Oui, ou dans la première partie de mai. C’est vers cette
époque.

Sir Henry Drayton : Dois-je comprendre que les détails relatifs au syndicat 
ont été fixés dans la dernière partie d’avril? A New-York.

Le témoin : D’une manière générale seulement. Les détails ont été complé
tés en Europe. C’est une des raisons pour lesquelles le major Bell est allé outre
mer.

Sir Henry Drayton:
Q. A la dernière session de la Chambre, on nous a dit qu’un syndicat avait 

été formé, que les détails avaient été fixés et qu’un monsieur devait partir pro
chainement de New-York pour aller régler l’affaire ou quelque chose de ce genre. 
Est-ce exact? Les détails avaient-ils été fixés avant le sept juin?—R. Les prin
cipaux détails avaient été fixés. D’autres restaient à déterminer, comme par 
exemple le mode de transfert de la propriété.

Q. Ce n’était pas par écrit?—R. Si les détails du syndicat avaient été couchés 
sur le papier?

Q. Oui.—R. Non. Nous avions simplement discuté cela et arrêté les grandes
lignes.

Q. Ainsi, rien n’était par écrit à cette époque?—R. (Pas de réponse.)
Q. Vous aviez votre entente et vous comptiez là-dessus, je suppose?—R. 

Précisément.
Q. Vous comptiez que le syndicat ferait la transaction?—R. Précisément. 
Q. Ainsi, le 30 avril, vous comptiez que cet arrangement, plus ou moins défini, 

mais pas encore écrit... .R. C’est cela.
allait se réaliser?—R. Oui.Q

Q. Alors, sur le fond de la transaction, vous ne connaissiez que ce dont vous 
nous avez parlé. Pouvez-vous nous dire aujourd’hui si vous avez obtenu d’autres 
renseignements quant à la valeur de cet immeuble ou à quoi que ce soit de ce 
genre?—R. Rien que je ne vous aie déjà dit.

Q. Vous nous avez dit que le syndicat comprenait des personnes responsa
bles, qu’il devait acquérir l’immeuble et que vous aviez des garanties de la part 
de gens responsables., Avez-vous des raisons de ne pas donner les noms de ces 
gens?—R. Oui, j’en ai, parce que le syndicat n’a pas abouti. Je puis vous les 
donner à vous-même—en vous demandant de garder la chose raisonnablement 
secrète.
faisais une déclaration dans ce sens...

Q. Je ne sais pas s’il doit y avoir des détails confidentiels dans une enquête 
R. Non, mais le syndicat n’a pas fait la transaction. C’était une

Je suppose que vous n’y verriez pas d’inconvénient, sir Henry, si je

de ce genre.
société bancaire de New-York qui agissait en notre nom. Elle portait le nom 
de Whitewels & Company.

Q. Pouvez-vous produire de votre correspondance avec cette compagnie?— 
R. Non, cela s’est fait par conversation.

Q. Ils sont venus ici ou vous êtes allé là?—R. Je suis allé là.
Q. Alors, vous ne pouvez produire aucun document à ce sujet?—R. Non.
Q. Vous m’aviez déjà renseigné au sujet de la commission. Quand avez-vous 

parlé de votre action au gouvernement ou à l’un quelconque de ses membres pour 
la première fois?—R. Quelle était, sir Henry, la date de la lettre dont vous avez 
parlé, à propos du fonds d’amortissement, des versements, etc.?
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Q. Cette lettre-contrat est du 30 avril.—R. Du 30 avril?
Q. Oui.—R. Eh bien, à peu près, je dirais que c’est une semaine avant cela. 

(Au major Bell) : Ai-je raison, major? Est-ce à peu près exact?
Le major Bell: Quand le gouvernement en fut informé?
Le témoin : Oui.
Le major Bell: Environ deux semaines auparavant?
Le témoin : Environ deux semaines auparavant.
Sir Henry Drayton : Environ deux semaines avant le 30 avril?
Le témoin : Oui, autant que je m’en souvienne. Je ne crois pas me tromper

beaucoup.
Sir Henry Drayton:

Q. Pouvez-vous affirmer que c’était avant la signature de cette lettre?—R.
Oui.

Q. A qui l’avez-vous dit? Qui avez-vous vu? Qui avez-vous averti? Je 
ne trouve pas la chose annotée dans aucun de ces documents.—R. Non, la chose 
n’est pas annotée.

Q. Qui avez-vous averti?—R. Je dois m’en reporter aux renseignements que 
me fournit le major Bell... .

Le major Bell: Je n’ai pas saisi la question.
Le témoin: (Au major Bell) : En ai-je parlé à M. Graham?
Le major Bell: Voici ce qui est arrivé, je crois...
Sir Henry Drayton : Je préfère...
Le témoin : Un instant...
Sir Henry Drayton : Si vous ne pouvez me donner le renseignement, je 

n’insiste pas.
Le témoin : Si l’on ne me permet pas de rafraîchir ma mémoire quant aux 

événements survenus il y a un an passé en consultant ceux qui sont au service 
de la compagnie, je crois qu’on me refuse un privilège raisonnable. Je ne saurais 
me rappeler tous les détails.

Sir Henry Drayton : Ce n’est pas un détail; c’est une chose importante 
puisque vous avez informé le gouvernement de votre intention de faire cette
.acquisition.

Le témoin : (Au major Bell) : C’était environ une semaine auparavant?
Le major Bell: Ce devait être immédiatement après la réunion à laquelle 

vous avez saisi le conseil de la question. Je crois que c’était une semaine ou dix 
jours après cette réunion. C’est un peu après avoir débattu la question avec le 
conseil que vous en avez parlé au premier ministre.

Le témoin : Oui, j’en ai parlé au premier ministre.
Sir Henry Drayton:

Q. Oh; c’est le premier ministre qui en fut informé. Après avoir consulté 
le major Bell, pouvez-vous m’indiquer la date d’une façon plus précise?—R. 
Environ une semaine avant la signature du contrat.

Q. Le major Bell a parlé d’un conseil. Je ne sais pas de quoi il s’agit; pour
rait-il rafraîchir votre mémoire?—R. Ma conversation avec le premier ministre 
n’avait aucun caractère officiel. Je lui ai signalé la chose comme probablement 
beaucoup d’autres choses.

Q. Qu’a-t-il dit?—R. Je lui expliquai ce que nous projetions de faire et il 
répondit qu’il ne voyait pas d’objection.

Q. Vous lui avez déclaré que vous deviez acheter une propriété au prix de 
28,000,000 de francs... ?—R. Je lui parlai de nos projets de façon générale; je ne
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crois pas lui avoir donné aucun détail, car les détails n’étaient pas arrêtés à ce 
moment. Nous lui avons parlé officieusement de notre politique générale.

Q. Nous avons un exposé complet des détails en date du 30 avril. Vous 
affirmez que vous ne connaissiez pas les détails lors de votre entrevue avec le 
premier ministre?—R. Oui.

Q. Ainsi, pour résumer, vous avez eu une conversation avec le premier mi
nistre et il vous a dit que personnellement il n’avait pas d’objection à l’acquisi
tion de l’édifice?—R. Comme question de politique générale; mais sans connaître 
les détails, car je n’étais pas alors en mesure de les lui communiquer.

Q. Il ne connaissait pas les conditions à l’époque?—R. Cela est exact.
Q. Est-il exact que le premier ministre prit connaissance de cette question 

une semaine avant le 30 avril? Quels autres membres du gouvernement avez- 
vous vus?—R. Je ne suis pas certain d’avoir parlé de la question à M. Graham. 
Je crois que je lui ai en ai parlé. (A M. Bell) : Savez-vous si je lui en ai parlé?

Le major Bell: Vous lui en avez parlé plus tard.
Sir Henry Drayton: Combien de temps après?
Le témoin : Je ne sais pas; je ne m’en souviens pas.

Sir Henry Drayton:
Q. Avant ou après votre lettre du 31 mai à M. Graham?—R. Je crois que 

c’était après.
Q. Il est évident que, si cette lettre ne dissimule rien, elle constituait la 

première information donnée à M. Graham de la question. Je vais vous la lire 
afin que vous puissiez constater si je fais erreur : “Depuis quelques mois, la néces
sité d’une campagne plus agressive. ..”—R. Quelle est la date de la lettre?

Q. Le 31 avril.
“Depuis quelques mois la nécessité d’une campagne plus agressive en 

Europe menée par les chemins de fer Nationaux du Canada me paraît 
évidente si nous voulons avoir notre part du commerce européen et si 
nous voulons développer une politique progressive d’immigration.”

M. Stewart : Cette lettre n’est pas du 31 avril.
Sir Henry Drayton : Ai-je dit avril? Je vous demande pardon. Le 31 mai.

Sir Henry Drayton:
Q. Il me semble que M. Graham ne savait rien de la question avant la 

réception de cette lettre. Je puis me tromper.—R. Je ne puis répondre de façon 
certaine, mais j’ai dû parler de la chose à M. Graham avant cela et je lui adres
sai ensuite cette lettre qui révèle jusqu’à un certain point les résultats de notre 
conversation.

Q. Ainsi, à votre avis, cette lettre à M. Graham est, plus ou moins, le résultat 
de la conversation que vous eûtes avec lui?—R. Je le crois, sir Henry.

Q. Jusqu’à quel point êtes-vous certain de la chose? En avez-vous un 
souvenir formel?—R. Bien, je me souviens d’avoir discuté la question avec M. 
Graham, mais combien de temps avant la lettre, je l’ignore; je ne me rappelle 
pas la date exacte. J’ai causé avec le ministre de tant de choses qu’il n’est pas 
facile de me rappeler après un an la date précise d’une conversation plus ou 
moins officielle. ..

Q. Sir Henry, cette question fut discutée aussi complètement que le permirent 
les données aussitôt après cela ; elle a fait beaucoup de bruit. C’est une question 
importante et non un point de détail administratif. Je ne crois pas que 
puissions accepter d’excuse.—R. Je n’ai pas présenté d’excuse; ne vous méprenez 
pas.

nous
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Q. Je ne comprends pas alors quelle peut être la raison...—R. Vous me 
demandez à quelle date, antérieurement à la lettre du 31 mai, j’ai discuté pour 
la première fois la question avec le ministre. Je ne saurais vous le dire ; je ne 
m’en souviens pas précisément.

Q. Je vais poser la question autrement si vous croyez que c’est tout ce que 
je désirais savoir. Je voulais savoir formellement si vous avez discuté l’achat 
de l’hôtel Scribe avec le ministre des Chemins de fer avant d’écrire cette lettre 
du 31 mai?—R. Je crois l’avoir fait.

Q. Vous croyez l’avoir probablement fait. Deux choses frappent dans votre 
réponse: vous “croyez” l’avoir fait et vous dites que la chose est “probable”?— 
R. C’est exact.

Q. Ne pouvez-vous pas être plus précis?—R. Je ne le puis pas.
Q. Nous serons alors forcés de référer au dossier de nouveau?—R. Comme 

il vous plaira.
Q. Vous dites: “Il y a deux mois passés, je portai la question à l’attention du 

conseil d’administration exposant les grandes lignes de la politique à suivre; le 
conseil approuva mes projets.” En toute justice pour vous-même, je désire 
attirer votre attention sur la déclaration que vous avez faite hier à l’effet que le 
conseil n’avait pas pris connaissance de cette question avant qu’elle ne fût 
soulevée en Chambre?—R. Bien, je ne me souviens pas de la date à laquelle la 
Chambre en fut saisie. La chose est probablement consignée.

Q. Au mois de juin de l’an dernier; je n’ai pas mentionné la date exacte 
hier, car je n’avais pas les Débats; je les ai aujourd’hui. Je crois qu’il est juste 
de vous rappeler que vous avez déclaré hier que la question de l’hôtel Scribe 
n’avait pas été portée à l’attention du conseil avant la discussion en Chambre au 
mois de juin de l’an dernier?—R. En tout cas, quelle que soit ma déclaration, le 
renseignement est consigné aux archives. Nous eûmes une assemblée spéciale 
du conseil, mentionnée dans la lettre du 31 mai. Que cela fût avant la discussion 
de la Chambre ou non, je l’ignore; je ne m’en souviens pas.

Q. Croyez-vous vous rendre justice?—R. Je ne m’en préoccupe guère.
Q. Je m’en préoccupe moi. Je ne veux pas que l’on tire de fausses conclu

sions. Je veux connaître votre version de l’affaire.—R. Bien, je conclurais de la 
lettre que vous avez: entre les mains que le conseil fut saisi de cette question le 
troisième lundi de mai, (au major Bell). Est-ce que ce ne serait pas le troisième 
lundi de mai?

Le major Bell: Oui. On n’a pas parlé de l’hôtel Scribe mais de politique
générale.

Le témoin : Ce serait le deuxième lundi de mai.
Le major Bell : Oh, vous voulez dire quand la question de l’hôtel Scribe 

fut discutée. Le conseil n’en fut pas saisi avant la discussion en Chambre. La 
politique générale fut discutée; sir Henry Thornton expliqua au conseil qu’il 
trouvait convenable d’ouvrir un bureau sur le continent et il exposa les divers 
aspects du problème et on parla de Paris. Le conseil se prononça en faveur de 
l’ouverture d’un bureau à cet endroit afin de poursuivre une politique agressive 
sur le continent. On ne mentionna aucun édifice particulier à 'l’époque et le 
conseil ne fut pas saisi des détails.

Le témoin : Je crois que cela se produisit le 21 mai.
Sir Henry Drayton:

Q. Vous avez discuté avec le conseil l’opportunité d’ouvrir un bureaeu à 
Paris?—R. Et l’acquisition d’une propriété convenable.

Q. Le major Bell n’a pas dit cela, et vous vous en reportez entièrement à 
lui. Maintenant, malgré que vous n’avez pu nous donner les renseignements 
vous-même, voulez-vous ajouter à ce que le major Bell a dit que le conseil
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autorisa Fâchât de la propriété plutôt que la location?—R. A la réunion du 
conseil du 21 mai la politique générale de l’acquisition d’une propriété à Paris 
pour la fin mentionnée fut discutée et approuvée.

Q. Vous parlez maintenant “d’acquisition”?—R. Je n’ai rien fait de la sorte.
Q. Vous venez certainement de le dire, mais vous pouvez vous corriger.— 

R. Non, les choses sont telles que j e les ai représentées : à la réunion du conseil 
tenue, si je ne fais erreur, le 21 mai, on discuta la politique générale. En discu
tant la politique générale on parla de l’acquisition d’un bureau convenable, soit 
par achat, soit autrement. (Au major Bell). Est-ce cela?

Le major Bell: Je crois que cela se passa le mois précédent, au mois d’avril.
Le témoin : Nous pouvons consulter le procès-verbal et nous assurer de la

date.
Sir Henry Drayton : J’ai les procès-verbaux de la commission et je ne 

trouve rien se rapportant à l’entrevue dont vous parlez. Cela ne s’y trouve pas.
Le major Bell: Je doute que la chose y soit consignée.
Sir Henry Drayton : J’en doute beaucoup aussi.
Q. Ainsi l’acquisition de la propriété, selon que vous le dites, pouvait se 

faire par achat ou par location?—R. C’est le souvenir que je conserve de la dis
cussion.

Q. Très bien, continuons.
“Il ne manque pas de témoignages pour attester que notre inactivité à 

l’étranger nous fait perdre une certaine somme d’affaires. Rappelez-vous, par 
exemple, la déclaration faite récemment sur le parquet de la Chambre par un 
député qui se plaignait de ce que les chemins de fer Nationaux étaient inconnus 
en Europe.

“L’un des meilleurs moyens de solliciter des affaires et de faire connaître 
le Canada en général, ce serait d’avoir un pied à terre aux points stratégiques 
de l’Europe. Nous sommes convenablement installés à Londres, mais nous 
n’avons pas de local sur le continent. Je crois qu’il est nécessaire d’y ouvrir des 
bureaux convenables.”

M. Kyte: Quel document êtes-vous à lire?
Sir Henry Drayton : Une lettre du 31 mai adressée au premier ministre.
Q. Au commencement du présent mois, l’opportunité nous fut offerte d’ac

quérir une propriété à l’angle de la rue Scribe et du Boulevard des Capucines, 
près de Place de l’Opéra, au centre du district des banques et du transport; cet 
endroit se trouve dans le cœur de la ville.” Je crois qu’il n’est que juste de 
signaler que si le dossier est véridique, la lettre ne l’est pas.—R. En quel sens?

Q. ... et de vous fournir l’occasion de la modifier. Le dossier indique que 
c’est le 9 avril que l’opportunité se présenta d’acquérir la propriété et la lettre 
dit “au commencement du présent mois”, les deux affirmations ne sauraient être 
véridiques.—R. Je ne vois pas où vous voulez en venir.

Q. Il ne s’agit que d’une question de véracité; laquelle des deux affirmations 
est véridique? Je n’essaie d’étayer aucun argument, je ne vise qu’à connaître les 
faits et rien autre chose.—R. Oui.

Q. Le dossier indique que le 9 avril l’opportunité vous fut offerte d’acquérir 
cette propriété. Le 31 mai vous écrivez : “Au commencement du mois l’oppor
tunité nous fut offerte d’acquérir cette propriété.” Quelle est la vérité?—R. Je 
ne crois pas qu’il y ait contradiction à moins qu’on ne veuille jouer sur les mots. 
La question fut d’abord portée à mon attention tel qu’indiqué précédemment. La 
première occasion qui nous fut donnée de bâcler l’affaire ou même de discuter 
les détails survint lors de l’arrivée de M. Aronovici, vers le 1er avril, je crois, 
et vous ne pouvez dire qu’une occasion se présenta avant que l’affaire ne fût 
bâclée ou avant que les conditions exactes ne nous fussent communiquées. Quand

[Sir Henry Thornton.]



CHEMINS DE FER NATIONAUX ET MARINE MARCHANDE 89

APPENDICE No 5

. j’ai dit “au commencement du présent mois” je n’indiquais qu’approximativement 
l’époque. Que ce fut deux semaines ou trois semaines avant cela, la chose est 
sans importance.

Q. Nous avons votre câblogramme à Phillips qui devait le transmettre à 
Roy qui contredit cela.

M. Kyte: Quelle est la date de ce câblogramme?
Sir Henry Drayton : Le 9 avril.
Q. Alors, la référence à un mois ou à l’autre est insignifiante, si je comprends 

bien?—R. De façon générale, cela est exact.
Q. Interprétez la chose à votre gré. S’il vous est égal de nommer un mois 

ou l’autre, c’est à vous de le dire. “Il était nécessaire de presser les choses, car 
je savais de source autorisée que d’autres projetaient d’acheter la propriété.” 
Qui sont ces autres personnes ?—R. Un de mes amis qui était au courant de 
l’affaire et me donna le renseignement.

Q. Avez-vous objection à le nommer?—R. Je ne le nommerai pas pour les 
raisons déjà indiquées.

Q. Vous avez refusé mais vous n’avez pas motivé votre refus, si je ne fais 
erreur.—R. Je crois que je puis l’atteindre; je lui demanderai s’il s’oppose à ce 
que je le nomme. S’il ne s’y oppose pas, je le nommerai.

Q. Je ne puis voir pourquoi il s’y opposerait.—R. C’est possible mais, quand 
quelqu’un vous communique un renseignement confidentiel, vous n’êtes pas 
libre de divulguer le renseignement ou leur nom sans leur permission. C’est une 
pratique reconnue de par le monde entier.

Q. En a-t-il fait une confidence?—R. Absolument.
Q. Est-ce l’ami qui vous a renseigné sur les valeurs parisiennes?—R. Oui, 

c’est l’un d’eux.
Q. L’un demeure à Ottawa et l’autre à New-York?—R. Oui, l’un demeure 

à Ottawa.
Q. Est-ce celui d’Ottawa?—R. Oui.
Q. “En conséquence je donnai immédiatement instruction à un agent d’a

cheter la propriété et de s’autoriser de la responsabilité des chemins de fer 
Nationaux pour obtenir provisoirement les finances nécessaires. La transaction 
fut immédiatement consommée, et simultanément on entra en négociations avec 
un syndicat responsable. . . ” En réalité, la transaction ne fut consommée que 
quelques jours avant l’expédition de la lettre, n’est-ce pas?—R. Bien, non. La 
transaction fut consommée à la date de la lettre d’instruction à Aronovici. Je 
crois que c’était le 30 avril.

Q. Votre lettre à la banque de Toronto porte la date du 25 mai.—R. C’est 
cette date, quelle qu’elle fût.

Q. Ce dut être après le 25 mai?—R. Que la transaction fut définitivement 
consommée et le paiement effectué?

Q. Oui.—R. Oui, au point de vue technique, c’est exact.
Q. Pas au point de vue technique.mais au point de vue de la véracité?-—R. 

Quand on dit qu’une transaction est consommée cela comporte le paiement d’une 
certaine somme, et cette somme peut n’être versée que deux semaines ou trente 
jours après la conclusion de l’entente; il reste à savoir si vous considérez la trans
action consommée quand l’entente est conclue ou quand le paiement est effectué.

Q. Si vous avez conclu un traité qui engage les parties avec les propriétaires, 
c’est exact; mais aucun document ne l’atteste.—R. Vous avez la lettre à Arono
vici.

Q. Il n’était pas le propriétaire?—R. Non, mais il possédait une option; 
cela revient au même.

Q. “La transaction fut immédiatement consommée, et simultanément on 
entamma des négociations avec un syndicat responsable étranger au réseau 
des chemins de fer Nationaux qui devait acquérir la propriété et nous la louer.
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L’arrangement est maintenant complété et le syndicat a consenti à acquérir 
la propriété à certaines conditions.” Quelles étaient ces conditions?—R. Elles 
se rapportent à la forme des obligations, à la signature des divers documents, à 
l’entente relative au paiement des impôts, à la formation d’une compagnie qui 
devait agir au nom du syndicat et à plusieurs choses de ce genre.

Q. C’est tout ce que vous vous rappelez? Cela paraît très important.—R. 
Non, je crois que c’est suffisant pour indiquer qu’il y avait d’autres détails.

Q. Vous dites “plusieurs choses de ce genre”. Je voudrais en connaître la 
liste.—R. Si vous formulez la question de cette façon, j’y répondrai en disant 
que je vous ai donné une indication de ce que peut être la liste des détails.

Q. “L’arrangement est '-maintenant -complété”. Croyez-vous qu’il était 
raisonnable d’affirmer cela, quand il restait tant de détails à régler?—R. Oui, 
je crois que la chose est raisonnable ; une fois que vous vous êtes entendu sur 
les grandes lignes, vous pouvez considérer 1’-affaire bâclée.

Q. Bien, vous pouvez parfois courir des risques en agissant de la sorte?—R. 
Il faut toujours des risques en ce monde.

Q. Maintenant, sir Henry, vous m’avez déjà dit que vous ignoriez qui 
étaient les propriétaires. Lisez-vous les journaux français?—R. De façon 
générale.

Q. Avez-vous constaté que la presse française porte des accusations sur le 
mystère et l’irrégularité de cette transaction?—R, Oui.

M. Kyte: Je ne crois pas, monsieur le président, que cette remarque doive 
être consignée. Nous ignorons ce qui se dit dans la presse française. Sir Hemy 
Drayton fait une déclaration appuyée sur les renseignements publiés dans la 
presse française. Sir Henry Thornton n’est pas au courant de ces choses, et 
je ne crois pas que cela doive être consigné.

Sir Henry Drayton : Sir Henry Thornton vient de dire qu’il est au courant 
de ces déclarations.

Le témoin : Oui, et il m’est agréable de vous donner des explications.
Le président:

Q. Etes-vous disposé à répondre à cette question?—R. Oui, je le suis.
M. Stewart: Pour l’avantage du comité, je crois que sir Henry Drayton 

devrait nous dire à quoi il fait allusion avant que sir Henry Thornton ne lui 
réponde. Nous ignorons totalement ce que contiennent ces déclarations.

Le président : Cela est probablement juste.
Sir Henry Drayton : J’ai demandé au président s’il était au courant de ces 

déclarations publiées dans la presse et visant l’irrégularité de l’achat de l’hôtel 
Scribe. Je m’en reporterais plutôt à l’opinion de sir Henry.

Le président:
Q. Vous plaît-il de répondre à cette question?—R. Oui. Il existe à Paris 

certains journaux qui sont l’œuvre d’un individu entreprenant et d’une machine 
à écrire. Ces publications entreprennent de temps à autre de faire chanter les 
hommes d’affaires respectables.

M. Kyte:
Q. Comme The Axe de Montréal?—R. Je n’irais pas si loin, et je ne désire 

pas me prononcer sur The Axe ou The Hook ou sur ces publications que nous 
connaissons bien. Ces journaux poursuivent la politique que voici: Ils abordent 
quelques hommes d’affaires respectables ou compagnie et les informent qu’ils 
possèdent quelques renseignements. Que la chose soit véridique ou non, cela a peu 
d’importance; toutefois la prétention est généralement fausse. Ils disent: “Si 
vous jugez à propos de verser une contribution à notre journal, nous jugerons 
à propos de ne pas publier l’article.” On lance quelquefois un ballon d’essai
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en publiant des déclarations vagues laissant entrevoir ce qui va suivre, si Ton 
ne se soumet pas aux exigences. Maintenant dans ce cas particulier, ce journal, 
j’ai oublié son nom...

Sir Henry Drayton:
Q. N’est-ce pas Y Amérique Latine?—R. Je ne me souviens pas du nom, mais 

je puis probablement le trouver. En tout cas un certain journal de Paris tenta 
l’expérience avec moi et publia l’article en question. Non seulement l’article 
était malhonnête, mais il compromettait le frère d’un de mes amis, un ami très 
cher, maintenant décédé à la suite du surmenage qu’il s’est imposé pendant la 
guerre. La publication de l’article avait pour but de nous faire chanter. J’en 
informai M. Archibald, notre avocat de Paris, qui me répondit: “N’en faites 
aucun cas. Si vous traitez avec ces gens de quelque façon que ce soit ou si vous 
consentez seulement à les entendre, vous vous attirez toutes espèces d’ennuis.” 
Au sujet de l’article en question il ajouta: “Tout le monde comprend. C’est une 
chose dont tous les hommes d’affaires de Paris sont l’objet de temps à autre. Je 
vous conseille de n’en faire aucun cas.”

Q. Vous ne vous rappelez pas le nom?—R. Non, mais je puis le trouver.
Le major Bell : J’ai lu l’article et j’y ai attiré l’attention de M. Archibald. 

C’est l’un de ces journaux dont la vie est éphémère.
Sir Henry Drayton:

Q. Ce n’est pas le journal auquel j’ai fait allusion; je vous trouverai l’article.
la question?—R. Sur l’avis deCe sont là tous vos renseignements sur 

avocat de Paris, je considérai la chose avec tout le mépris qu’elle méritait.
Q. Alors, le 30 avril, vous étiez renseigné sur la question des impôts et les 

autres questions analogues, n’est-ce pas?—R. Jusqu’à un certain point, proba
blement. Je doute que je puisse répondre à la question en sa forme actuelle.

Q. Nous allons consulter la lettre et voir. Vous déclarez dans votre lettre 
du 30 avril : “12 p. 100 de cette somme est payable au gouvernement de France.” 
C’était exact, car cela représentait 3,600,000 francs, de sorte que vos renseigne
ments étaient justes. Vous rappelez-vous quel fut le montant des impôts 
versés?

notre

Le major Bell : Cela figure au procès-verbal, sir Henry.
M. Kyte: Vous avez donné ce renseignement hier, n’est-ce pas?
Le major Bell : Le prix d’achat de la propriété fut de 28,000,000 de francs; 

les documents l’indiquent, le droit d’enregistrement sur cette somme fut de 3,360,- 
000 francs.

Sir Henry Drayton : N’a-t-on rien payé pour l’hypothèque?
Le major Bell: Oui, pour l’hypothèque, 750,000 francs. C’était un impôt

distinct.
Sir Henry Drayton : Quel est le montant de l’impôt payé au gouvernement 

pour le transfert de la propriété d’Aronovici à la compagnie?
Le major Bell : Je crois vous avoir donné ce renseignement hier. Je ne vous 

ai pas donné les chiffres, car je n’en avais aucune note. A mon avis, c’est environ
1 p. 100, plus ou moins.

Sir Henry Drayton : 1 p. 100 en regard de 3 p. 100? Vous ne nous l’avez 
pas dit hier.

Le major Bell: J’ai mentionné la chose et je vous ai dit que je ne pouvais 
vous donner les chiffres exacts. C’est pour cette raison que nous avons formé 
la compagnie; Aronovici nous abandonna les actions aussitôt après.

M. Stewart : Cela était-il compris dans les 1,370,000 francs?
Le major Bell: Non, nous devions, en outre, assumer cette obligation.

[Sir Henry Thornton. 1
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Sir Henry Drayton:
Q. Outre le premier ministre et le ministre des Chemins de fer, y a-t-il 

d’autres membres du gouvernement avec lesquels vous avez discuté la chose?— 
R. Non.

Q. Ceux-là seulement?—R. Oui.
Q. Avez-vous quelque avis écrit de M. Ruel sur la légalité de cette ques

tion?—R. Je ne le crois pas. M. Ruel ne m’a donné son opinion que verbale
ment, je crois.

Q. A quelle date avez-vous consulté M. Ruel sur ce sujet?—R. Dès le com
mencement des négociations avec Aronovici.

Q. Il fut mis au courant dès le début?—R. Vers la même époque.
Le major Bell: Le jour où je fis l’avance de $200,000. C’est la première 

fois que j’en entendis parler; c’est-à-dire cette propriété particulière; je connais
sais les grandes lignes du projet.

Sir Henry Drayton: Quand l’avance de $200,000 fut effectuée. Vous ne 
nous avez pas communiqué cette date, n’est-ce pas?—R. Major, pouvez-vous 
indiquer cette date?

M. Kyte: Cela n’est-il pas indiqué dans la déclaration faite hier?
Le major Bell: Je crois que ce devait être au mois de mai, n’est-ce pas?
Le témoin : Je crois que c’est avant cela.
Le major Bell: La date de l’avance des $200,000 se trouve au dossier.
Sir Henry Drayton : Elle ne se trouve pas au compte des versements.
Le major Bell: Ce devait être la même époque, la même date que celle de 

la signature de cette lettre.
Sir Henry Drayton : Le 30 avril. 
Le major Bell: Oui.

Sir Henry Drayton :
Q. Je vais aller chercher cet article, sir Henry.—R. Vous m’obligeriez. Je 

puis dire que le journal dont j’ai parlé n’a pas publié qu’un seul article, mais 
plusieurs, tous inspirés par une fin néfaste.

Q. Maintenant, dites-moi la date de l’option d’Aronovici?—R. Je ne crois 
pas pouvoir le faire. Je pourrais le trouver, mais je ne m’en souviens pas.

Q. Je suppose que M. Archibald a cette option entre les mains; on la lui a 
naturellement donnée avec le titre?

Le major Bell: Je ne crois pas qu’il l’ait.
Sir Henry Drayton : Bien, je vais aller chercher cet article, car vous avez 

droit de le voir.
Le président : Avez-vous terminé votre interrogatoire?
Sir Henry Drayton : Oui, sauf quant à l’article.

M. Kyte:
Q. Je n’ai que deux ou trois questions à poser. Quel poste occupiez-vous 

dans l’administration ferroviaire avant votre départ pour l’Angleterre, sir Henry? 
—R. J’étais surintendant général du chemin de fer de Long Island, propriété 
de l’état de Pennsylvanie.

Q. Depuis combien de temps?—R. Trois ans.
Q. Quand êtes-vous parti pour l’Angleterre?—R. Au commencement d’avril

1914.
Q. Quel poste avez-vous occupé à cet endroit?—R. Directeur général du

[Sir Henry Thomton.]
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Great Eastern Railway.
Q. Pendant combien de temps?—R. Jusqu’à mon arrivée ici, en 1922.
Q. Votre expérience vous a-t-elle familiarisé avec la façon d’acquérir des 

propriétés?—R. Oui.
Q. Pendant que vous étiez directeur général du Great Eastern Railway, 

avez-vous eu l’occasion d’acheter des propriétés?—R. Oh! oui.
Q. De quelle façon avez-vous négocié l’achat?—R. Cela dépendait beau

coup de la nature de la propriété et des circonstances de l’achat. Quelquefois 
le président et moi-même nous décidions que telle propriété était nécessaire au 
progrès de la compagnie, et si les circonstances le permettaient, nous l’achetions, 
et faisions ensuite rapport au conseil.

Q. Vous achetiez la propriété sans préalablement consulter le conseil d’ad
ministration?—R. Oui.

Sir Henry Drayton : Cela dépend entièrement des règlements de la compa
gnie et de l’objet auquel on destine la propriété.

M. Kyte :
Q. Pouvez-vous nous donner, de façon générale, les raisons pour lesquelles 

les grandes corporations procèdent de cette façon?—R. On a parfois besoin de 
propriétés difficiles à acquérir et si le nom de l’aspirant acheteur était connu 
avant l’achat, le prix serait surfait grandement; par conséquent il n’est pas extra
ordinaire pour les compagnies de chemin de fer et les grandes institutions com
merciales d’acquérir la propriété sans même demander l’approbation du conseil 
d’administration.

Q. Avez-vous suivi le mode coutumier dans l’achat de cette propriété de 
Paris?—R. Oui.

Q. Sir Henry, pouvez-vous nous dire pourquoi vous auriez été tenus de 
payer un prix plus élevé pour cette propriété de Paris, si le bruit s’était répandu 
que votre compagnie se proposait de l’acheter?—R. Il n’y a pas de doute qu’on 
aurait demandé un prix prohibitif si on avait connu le nom de l’acheteur. Cela 
ne s’applique pas seulement aux chemins de fer, mais à toutes les personnes opu
lentes du monde entier. Un homme riche ou qui a la réputation d’être riche qui 
désire acheter une propriété cache son nom jusqu’à ce que l’achat soit complété, 
pour des raisons évidentes. Cette règle s’applique aux individus aussi bien 
qu’aux compagnies.

Q. Vous avez dit hier, je crois, qu’il fut nécessaire de s’entendre avec les 
locataires quant à l’évacuation de la propriété?—R. C’est exact.

Q. Je suppose que si les locataires avaient su que c’est les chemins de fer 
Nationaux du Canada qui avaient acheté la propriété, vous auriez eu plus de 
difficultés?—R. Oui, c’est vrai.

Sir Henry Drayton: Vous ne manquez pas de fournir les arguments.
M. Kyte: Rien d’étonnant; le comité désire connaître les faits et nous les 

obtenons maintenant.
Sir Henry Drayton: Non, vous mettez les mots sur les lèvres du témoin.

M. Kyte:
Q. Le Pacifique-Canadien a-t-il un bureau à Paris?—R. Je crois que oui; 

je crois qu’il a des bureaux dans presque toutes les capitales de l’Europe, soit des 
bureaux en propre ou des bureaux appartenant à leurs filiales.

Q. Je crois que vous avez dit hier que vous connaissiez bien la ville de ' 
Paris?—R. Oui.

Q. Vous avez visité Paris souvent depuis quelques années?—R. Pendant la 
guerre j’étais sous-directeur du mouvement des trains et inspecteur général du 
transport, j’avais un bureau à Paris et un autre au front.

[Sir Henry Thornton.]
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Q. Connaissez-vous Paris mieux ou moins bien que les autres administra
teurs de votre chemin de fer?—R. Je puis dire sans présomption que je connais 
mieux Paris que la plupart des administrateurs, même que tout administrateur. 
J’aimerais à donner un exemple de la politique que nous sommes à discuter. Il 
n’y a pas très longtemps une occasion se présenta d’acheter de la compagnie 
de tramway de Montréal une ligne qui va de Montréal au Bout-de-l’Ile. Elle a 
environ 12 milles de longueur. Je n’avais qu’une heure pour décider de l’achat. 
Le prix demandé était de $1,200,000 et je décidai de l’acheter pour la compagnie; 
après l’achat, je fis rapport au bureau de direction pour obtenir son approbation. 
Il me fallait prendre la responsabilité de l’achat ou perdre l’occasion; j’en pris 
la responsabilité et j’achetai la propriété. C’est un des cas où, dernièrement, à 
ma connaissance, une décision immédiate s’imposait et dù il fallait prendre la 
responsabilité. Ce sont là des choses qui se présentent de temps à autre dans 
l’administration de toute grande institution.

Q. Dois-je comprendre que vous avez dit hier, sir Henry, que l’on avait 
fait une offre à votre compagnie relativement à l’achat de cette propriété?—R. 
J’ai reçu au cours des derniers jours un télégramme de M. Archibald disant que 
des gens respectables de Paris lui avaient demandé de s’enquérir si nous considé
rerions une offre de 40,000,000 de francs au comptant pour la propriété, plus 
l’usage gratuit de l’espace raisonnable dont nous avons besoin pour nos bureaux, 
et il désirait savoir si nous considérions favorablement une telle offre.

Q. Est-ce que cette somme de 40,000,000 de francs couvrirait le montant que 
vous avez dépensé?—R. Cela dépendrait dans une large mesure du taux du 
change; je crois que cela représenterait $2,200,000 environ, plus l’usage gratuit 
de l’espace dont nous avons besoin pour nos fins. Je lui répondis de s’occuper de 
l’affaire et d’obtenir plus de détails.

Q. Lorsque vous avez fait votre choix, sir Henry, je suppose que vous avez 
considéré le site plutôt que l’édifice; l’endroit?—R. Sans aucun doute ; oui.

Q. Je suppose qu’un édifice de dimensions moindres, si on avait pu en obtenir 
un, aurait fait l’affaire?—R. Sans doute.

Q. On a parlé d’un dépôt de $2,680,000 à la banque de Toronto?—R. $2 
608,000, je crois.

Q. Vous aviez laissé entendre que le major Bell en connaissait les détails 
mieux que vous?—R. Je crois que oui.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous avez dit que le Pacifique-Canadien a un bureau là-bas. Savez-vous 

le montant du loyer?—R. Non.
Q. C’est un petit bureau, n’est-ce pas?—R. J’ignore; je ne sais où il se

trouve.
Q. De sorte que vous ne pouvez nous donner les détails. Quel est ce chemin 

de fer que vous venez d’acheter?—R. C’est la section des tramways de Montréal 
qui va de cette ville jusqu’à l’extrémité est, je suppose, au Bout-de-l’Ile.

Q. Et combien a-t-on dépensé dans ce cas?—R. $1,200,000.
Q. Quels sont les termes du paiement?—R. Nous avons déjà payé $200,000 

en espèces.
Le major Bell: $100,000, je crois; et la balance est payable dans un an. 

Je parle de mémoire; je puis vous obtenir les chiffres exacts.

Sir Henry Drayton:
Q. Y a-t-il hypothèque, obligations, ou autre chose?—R. Non.
Q. Quelle est la longueur?—R. 12 milles.
Q. Cette voie sera exploitée comme embranchement du système?—R. Je 

ne comprends pas très bien la question.
[Sir Henry Thornton.]
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Q. Avec quel embranchement du réseau cette voie sera-t-elle exploitée, à 
quoi servira-t-elle? Est-ce une voie électrique?—R. Non; je vais vous la dé
crire. Nous avons une voie ferrée qui se rend dans cette partie de Vile, au 
Bout-de-FIle. La voie dont on vient de parler se trouve au nord de la nôtre, 
juste à côté et parallèle. Cette voie nous empêcherait d’avoir accès à tout éta
blissement industriel qui s’établirait dans cette partie de l’île. Par conséquent, 
on a acheté cette propriété plutôt au point de vue industriel qu’au point de vue 
du transport des voyageurs, afin d’avoir accès à cette partie de la ville de 
Montréal qui se développe et qui se développera davantage comme centre 
industriel.

Q. Cet achat a été fait au point de vue industriel, pour les embranchements 
industriels et le reste?—R. Oui.

Le major Bell: Vous trouverez tous les détails de cette affaire dans les 
débats de la législature de Québec lorsque l’on a permis à la compagnie des 
Tramways de Montréal de signer le contrat de vente.

Sir Henry Drayton:
Q. J’espère que vous allez accepter cette offre que vous a faite M. Archi

bald?—R. Je ne sais si nous devrions l’accepter ou non, pour la raison que voici. 
Je crois qu’il est permis de supposer qu’avant cinq ans nous pourrons vendre 
cette propriété pour une somme beaucoup plus élevée que 40,000,000 de francs, 
si nous préférons vendre. La situation à Paris est celle-ci: jusqu’à récemment, la 
ville était entourée de fortifications et çà et là les principales routes conduisant à 
Paris passaient» à travers ces fortifications. A chacune de ces dernières, se 
trouve une porte et quiconque sort ou entre doit s’arrêter à cette porte et faire 
une déclaration quant à la quantité d’essence ou autres choses qu’il peut avoir; 
on leur remet un état et à leur retour on fait un nouvel examen afin de s’assurer 
qu’il ne se fait pas de contrebande, car il existe un impôt sur tout ce qui entre 
dans Paris et dans la plupart des villes de France. Cet impôt a été établi à la 
fin de la guerre franco-prussienne dans le but d’aider les municipalités à dé
frayer les dépenses municipales diverses. Ces fortifications sont surannées et le 
gouvernement français est à les démolir. Les fortifications constituaient une 
barrière bien définie au développement de Paris quant aux parties résiden
tielles. Avec la disparition de ces fortifications, on va sans doute étendre consi
dérablement les districts résidentiels dans les environs de Paris. En d’autres 
termes, la population de cette ville va augmenter de beaucoup. Puis il se 
produira une nouvelle congestion dans le quartier d’affaires de la capitale, car le 
quartier fashionable d’affaires de Paris se limite aux environs de la Place de 
l’Opéra, de la rue de la Paix, et d’une manière générale au district qui entoure 
La Madeleine. Si comme j’ai tout lieu de le croire, mes renseignements sont 
exacts, il va s’en suivre une hausse considérable dans la valeur des places 
d’affaires de ce quartier de Paris. De sorte que je n’ai aucun doute qu’avant 
bien longtemps nous pourrons disposer de cette partie de la propriété dont nous 
n’avons pas besoin à un prix très élevé. Vous me pardonnerez si j’ai exposé en 
détail la situation dans la capitale française, mais ceci explique pourquoi ces 
quartiers de Paris vont prendre de la valeur et seront recherchés plus que par 
le passé.

M. Kyte:
Q. Encore une question. Je crois que vous avez dit hier que la Prudential 

Insurance Company a avancé, ou offert d’avancer une somme considérable 
d’argent pour cette propriété?—R. £700,000.

Q. Ce serait là des livres sterling?—R. Sterling.
Sir Henry Drayton: Avec la garantie du gouvernement.
Le président: Y a-t-il d’autres questions?

[Sir Henry Thornton.]
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M. Mackinnon: Je désire rappeler ce que M. Graham a déclaré d’après 
les débats de la Chambre. Lorsqu’on lui a demandé le prix de la propriété, il a 
répondu, “environ $2,000,000, me dit-on”. Il n’a pas dit que le coût en était 
exactement de $2,000,000.

Le président : Je crois que je ferais bien de souligner ce point, car j’ai eu une 
petite discussion avec sir Henry Drayton. Je crois que M. Graham voulait 
parler du coût initial; ce coût était de 28,000,000 de francs, soit environ $2,000,- 
000, auquel il fallait ajouter les frais et les taxes.

M. Mackinnon: A la page 36TL5 des débats, il dit, “Je n’ai pas dit que l’on 
ne m’avait pas consulté”. On l’accusait de n’avoir pas été consulté, et il nia 
avoir dit qu’il n’avait pas été consulté. J’ai cru qu’il n’était que juste de 
rectifier le procès-verbal d’après les débats, en l’absence de M. Graham.

M. Harris:
Q. J’ai compris hier que l’on considérait Paris comme la porte de tout le 

trafic européen quant aux touristes, marchandises, messageries ou à tout ce qui 
touche aux intérêts des chemins de fer Nationaux du Canada?—R. Oui, cela 
est à peu près exact.

Q. J’ai compris que le trafic le plus rémunérateur est celui des touristes?-— 
R. Je ne crois pas que vous puissiez être aussi précis. Généralement, le trans
port des marchandises par grande ou par petite vitesse paye plus que le transport 
des touristes. En d’autres termes, je n’aimerais pas à dire que le trafic des 
touristes est réellement plus profitable que celui des marchandises ou des messa
geries, ou vice versa.

Q. La politique de la compagnie des chemins de fer est de pousser vigou
reusement l’expansion du trafic des marchandises et des messageries sur le con
tinent?—R. C’est bien cela.

Q. Vous avez aussi laissé entendre que Paris se trouve en réalité le quartier 
général de l’émigration en Europe?—R. Si j’ai dit le quartier général de l’émi
gration, je n’ai pas tout à fait voulu dire cela. J’ai voulu dire que Paris, pour 
les raisons déjà données, est le centre de l’activité industrielle et financière du 
continent; c’est là que se tiennent les réunions, là que l’on discute les questions 
diverses, et en général, telle ou telle politique se décide plutôt à Paris vu l’activité 
prépondérante du gouvernement français sur le continent européen.

Q. Vous nous avez dit que dans les nouveaux quartiers que vous avez 
acquis vous allez installer, par exemple, le docteur Black et tout son personnel? 
—R. Le docteur Black aura un bureau à Londres et un autre à Paris, et pour 
les fins d’émigration, il aura probablement plusieurs bureaux.

Q. On a semblé dire hier que l’on avait l’intention de loger le docteur 
Black dans cet édifice?—R. Je ne me rappelle pas cette déclaration.

Q. Je regrette de n’avoir pas une copie du procès-verbal, mais je me rappelle 
très bien.—R. Je crois que vous avez raison de croire qu’il y aura un bureau. 
La plupart du temps, cependant, son bureau sera sous son chapeau.

Q. La plus grande partie de son personnel, par exemple, se trouvera logé à 
Paris?—R. Presque tout, oui.

Q. On a parlé d’un nouveau bureau à Londres, Angleterre, qu’a-t-on fait 
sous ce rapport? Il n’y a rien de bien défini dans ce rapport sauf que l’on dit, 
“Dans ce but, il fut décidé d’ouvrir à Londres, Angleterre, un bureau spécial 
sous la juridiction du ministère de la Colonisation”?—R. Oui, cela est vrai.

Q. A-t-on fait quelque chose de précis en ce sens?—R. Comme vous savez 
probablement, nous avons un bureau qui donne entière satisfaction sur la rue 
Cockspur, à Londres, et dans lequel se trouvent les bureaux du chemin de fer; le 
docteur Black a des bureaux dans le même édifice; c’est de ce bureau que parle 
le rapport.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Ce bureau spécial existe déjà?—R. Oui.
Q. Et alors où se trouveront les quartiers du docteur Black, à Londres ou 

à Paris?—R. Aux deux endroits.
Q. Et il aura une partie de son personnel à Londres et l’autre à Paris?—R. 

Il lui faudra un certain personnel à Londres pour s’occuper de l’émigration du 
Royaume-Uni et un bureau à Paris où on s’occupera de l’émigration conti
nentale.

Q. Toute la question de l’émigration est aussi liée à l’entente réciproque 
comme dans le cas des lignes White Star et Cunard?—R. Oui.

Q. Et les bureaux chefs de ces lignes sont situés à Londres?—R. Oui, j’ai 
hésité à répondre à cette question parce que je n’étais pas certain si le bureau 
chef de la ligne Cunard ne se trouve pas à Liverpool, mais je crois que cette 
déclaration est à peu près juste. Les bureaux chefs de la ligne White Star se 
trouvent à Londres.

Q. Diriez-vous que cette entente réciproque se fera probablement au bureau 
chef de Londres?—R. Oui, plus ou moins.

Q. Il ne serait pas nécessaire que cette partie du personnel soit logée à 
Paris?—R. Non, pour ce qui est des questions de ce genre. Mais il est possible 
que nous fassions affaires avec la compagnie Générale Trans-Atlantique, la ligne 
française.

Q. Relativement à la colonisation, à l’émigration et au développement, 
quelle est au juste votre politique touchant le continent et touchant la Grande- 
Bretagne? Nous avons une déclaration ici, numéro 5, qui serait juste?—R. Vous 
trouverez à la page 11...

Le président : Un moment s’il vous plaît. Est-ce que vos questions se 
rapportent à la discussion de l’achat de la propriété de Paris?

M. Harris : J’essaie de tirer une conclusion quant à la nécessité de loger le 
docteur Black dans cet édifice. On a dit hier qu’une partie de cet édifice serait 
occupée par le docteur Black et son personnel.

Le président : Je ne veux pas m’opposer à vos questions, mais est-ce que le 
sujet ne relève pas plutôt du ministère de l’Immigration?

Le témoin : Non, le docteur Black est un de nos fonctionnaires. Nous 
l’avons “volé”, nous l’avons enlevé au gouvernement. A la page 11 du rapport 
annuel, vous trouverez une déclaration générale—je crois que vous l’avez devant 
vous—sur la façon dont on se propose de développer notre politique d’immigra
tion et sur les principes que nous nous proposons de suivre sous ce rapport.

M. Harris:
Q. Je comprends, d’après cette déclaration, que vous n’avez pas l’intention 

de pousser vigoureusement, comme vous l’avez dit hier, l’émigration du conti
nent?—R. Oh! oui, c’est notre intention. Je regrette que quelqu’un soit resté 
sous l’impression que nous n’avions pas l’intention de pousser vigoureusement 
l’émigration partout où nous pouvons obtenir des émigrants convenables.

Q. Comme le rapport dit, “Surtout de Grande-Bretagne”, j’imagine que vous 
poussez plus vigoureusement l’émigration de ce pays?—R. Je crois que vous 
pourriez vous exprimer ainsi. Nous préférons—et vous savez très bien pourquoi 
—obtenir autant d’émigrants que possible du Royaume-Uni, mais non sans pour
suivre une politique aussi vigoureuse ailleurs pourvu que nous puissions trouver 
des émigrants convenables. Si nous pouvions obtenir tous nos immigrants dans 
le Royaume-Uni, je crois que ce serait mieux, mais la chose est impossible.

Q. Comme vous travaillez surtout en Grande-Bretagne et que vous fouillez 
tout le pays, pourrait-on dire, dans le but de trouver des émigrants convenables, 
il est raisonnable de supposer que le gros des efforts se feront au bureau de 
Londres?—R. Non, je ne crois pas que votre déduction soit juste, car, comme je

[Sir Henry Thornton.]
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Pai dit, nous ne voulons pas seulement obtenir tous les émigrants convenables 
qu’il soit possible de trouver dans le Royaume-Uni, mais nous nous proposons 
également de mener une campagne agressive et vigoureuse sur le continent.

Q. Vu que ce trafic se fait par les lignes White Star et Cunard, est-il raison
nable de supposer que la plus grande partie du personnel travaillera à Londres 
plutôt qu’à Paris?—R. Je pourrais dire que les quartiers généraux du docteur 
Black et de son personnel se trouveront à Londres, mais ce dernier aura égale
ment un bureau convenable à Paris, et d’autres bureaux que l’on jugera à propos 
d’ouvrir sur le continent.

; Q. Croyez-vous, sir Henry, que le fait que le docteur Black doit jusqu’à 
lin certain point avoir un bureau à Paris, en plus de cette partie de son organisa
tion qu’il porte sous son chapeau, puisse encourager votre bureau de direction 
à acheter cet emplacement dans Paris?—R. On n’a pas acheté cette propriété 
dans le seul but d’y loger le docteur Black. Ce n’était là qu’un seul facteufr, 
mais c’était le facteur principal.

Q. Relativement au trafic des marchandises et des messageries du continent, 
avez-vous aussi une entente réciproque avec les lignes White Star et Cunard?— 
R. Nous avons une entente avec ces deux lignes pour ce qui est des passagers, 
des marchandises et des messageries.

Q. Je suppose que la politique des lignes White Star et Cunard, par exemple, 
est aussi de pousser vigoureusement le trafic des marchandises dans l’Europe 
centrale?—R. Certainement, avec notre coopération, tout comme nous le faisons 
de ce côté-ci. Nous avons certains solliciteurs de trafic sur notre liste de paye 
qui s’occupent surtout de l’alimentation du trafic de ces deux compagnies.

Q. Je comprends qu’ils se divisent en deux classes, ceux qui s’occupent des 
messageries et ceux qui s’occupent des marchandises?—R. Oui.

Q. Combien d’agents de trafic avez-vous en France, par exemple?—R. Je 
ne crois pas que nous en ayons actuellement. C’est là un détail qu’il me faudrait 
obtenir de M. Dalrymple; c’est notre vice-président en charge du trafic. Nous 
n’avons pas encore complété notre organisation européenne. C’est là un point 
auquel il faudra prêter à l’avenir une attention beaucoup plus grande que nous 
ne l’avons fait dans le passé. Tous nos efforts jusqu’à présent, ont été consacrés 
au travail d’organisation pour l’exploitation du chemin de fer même, et nous 
avons dû remettre à plus tard l’organisation du trafic des touristes, des messa
geries et des marchandises en Europe, et nous nous en occupons maintenant. 
De fait, nous y avons travaillé depuis quelque temps, mais il nous a fallu d’abord 
nous occuper des détails préliminaires. L’an prochain, ou au cours des prochains 
18 ou 24 mois, nous allons adopter une politique quant au trafic des passagers et 
des marchandises sur le continent beaucoup plus agressive que celle que nous 
avons suivie dans le passé.

Q. Est-il juste de supposer que vos agents de trafic recevront leurs instruc
tions de Paris mais qu’ils ne seront pas logés dans cette ville?—R. Nous aurons 
là nos quartiers généraux, tout comme au Canada les quartiers généraux se 
trouvent à Montréal et les agents sont dispersés à divers endroits dans tout le 
Canada et les Etats-Unis.

Q. Prenons votre solliciteur de trafic de Hamilton; il ne se rend probable
ment pas à Montréal une fois par année?—R. Oui, je crois qu’il y va beaucoup 
plus souvent.

Q. Vos solliciteurs de trafic de Toronto se rendent souvent à Montréal?—R. 
Oui, ils se rendent à Montréal afin d’assister aux réunions et à la discussion. Si 
vous preniez le cas des agents de San Francisco, vous auriez alors raison.

Q. Nous allons prendre la ville de Toronto que je connais un peu mieux que 
celle de Paris. Les solliciteurs de trafic de Toronto sont à leur bureau environ 
5^ jours par semaine, n’est-ce pas?—R. J’espère qu’ils ne sont pas assis à leur

[Sir Henry Thomton.]
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pupitre pendant tout ce temps ; je préférerais entendre qu’ils sont en dehors en 
quête de trafic.

Q. Ils sont à leurs bureaux?—R. Ils sont dans le territoire qui leur est
assigné.

Q. Et comme question de fait, pour ce qui est de Toronto, par exemple, je 
comprends qu’ils ne quittent jamais cette ville?—R. Bien, je ne saurais dire. Je 
suis positif que le directeur du trafic des marchandises et le vice-président en 
charge du trafic rencontrent périodiquement les fonctionnaires, dans le but 
d’entendre leurs opinions et de discuter différentes questions et de donner des 
instructions.

Q. A Paris, par exemple, il ne vous faudrait pas un bureau bien spacieux 
pour y loger les chefs du service de sollicitation du trafic?—R. Oui, cela est
bien vrai.

Q. Un bien, bien petit bureau?—R. Pas très petit, assez grand.
Q. Je comprends que les solliciteurs de trafic se trouveraient dispersés dans 

différentes parties de l’Europe, surtout dans les grands centres, en quête de 
trafic, et n’auraient pas leurs bureaux dans l’édifice de Paris?—R. C’est vrai.

Q. D’un autre côté leurs officiers supérieurs y auraient leurs bureaux?—R. 
C’est bien cela.

Q. De sorte qu’en parlant de la nécessité d’obtenir un grand édifice pour y 
loger toutes ces différentes divisions du service—l’espace dont les solliciteurs de 
trafic auraient besoin serait relativement petit?—R. Nous avons essayé d’expli
quer clairement que l’on n’avait pas besoin de tout l’hôtel Scribe pour les services
du chemin de fer.

Q. J’arrive à ce point, monsieur. Maintenant, vous ne sollicitez pas, de fait, 
le trafic des messageries? En d’autres termes, vous n’avez pas un personnel 

organisation qui s’occupe de ce trafic?—R. Nous n’établirions 
Europe un service distinct pour la sollicitation du trafic des marchandises et des 
messageries; un seul personnel s’occuperait non seulement de ces deux trafics 
mais aussi de celui des touristes et des voyageurs.

Q. Vous n’auriez qu’un seul personnel de solliciteurs?—R. Oui.
(A ce point, le président, M. Euler, quitte le fauteuil et M. Stork agit comme 

vice-président.)

ou
une pas en

M. Harris:
Q. Quelle proportion de cet édifice sera réellement occupée par les chemins 

de fer Nationaux du Canada lorsque votre organisation sera complète?—R. 
Bien, sous ce rapport, monsieur Harris, j’ai suggéré ce qui, je crois, se produira 
éventuellement, que chaque officier en charge des divers départements à Paris ait 
son propre étage, et c’est pourquoi nous avons acheté des quartiers dans un 
endroit aussi désirable, et il nous faut tenir compte, si cela se produit, non 
seulement de l’espace que requièrent les fins immédiates du chemin de fer mais 
aussi celui dont le gouvernement pourrait avoir besoin pour des fins collatérales.

Q. Le gouvernement et les chemins de fer Nationaux du Canada travaille
raient ensemble, la main dans la main, sur le continent?—R. Oh! certainement.

Q. Vous croyez qu’il sera nécessaire de faire concorder la politique des che
mins de fer Nationaux avec celle du gouvernement?—R. Je ne sais trop que 
répondre à cela, je veux bien répondre, mais je ne comprends pas très bien la 
question.

Q. Bien, vous vous proposez de louer une partie considérable de cet espace 
au gouvernement?—R. Une partie, oui; mais il en restera une partie qu’aucun 
d’entre nous ne pourra utiliser.

Q. J’essaie de comprendre, sir Henry, quelle partie de cet édifice servira 
aux fins des chemins de fer Nationaux. Vous ne savez pas au juste, encore?—R. 
Pas d’une façon précise. Nous sommes à étudier la question.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Utilisera-t-on la moitié de l’édifice?—R. Non.
Q. Pensez-vous qu’on en utilisera 25 p. 100?—R. Peut-être ; c’est à peu 

près cela.
Q. Quelle proportion croyez-vous que le gouvernement utilisera?—R. Ohî 

je ne saurais dire. J’ignore exactement combien de bureaux on a ailleurs actuel
lement.

Q. Sir Henry, si la politique du gouvernement devait changer très considéra
blement, et que vous trouviez, par exemple, que l’on établit un tarif sur les mar
chandises venant d’Europe...

M. Kyte: A Dieu ne plaise.
M. Harris : ... qui vous mettrait dans l’impossibilité d’envoyer vos sollici

teurs de trafic de marchandises et de messageries, croyez-vous qu’il soit possible 
que vous vous trouviez avec une organisation considérable en Europe et peut- 
être dans l’impossibilité d’obtenir un revenu sur le placement?

Le témoin : Si cette situation se présentait, si on établissait un tarif qui 
rendrait probablement impossible le mouvement des marchandises de l’Europe 
au Canada, il nous faudrait, naturellement, réduire nos voiles et diminuer notre 
personnel en conséquence.

(Le président, M. Euler, reprend le fauteuil; le président suppléant Stork
se retire.)

M. Harris:
Q. Je comprends qu’actuellement vos voiles sont hissées de façon à recueillir 

tout le trafic possible des marchandises sur le continent?—R. Nous sommes tous 
sujets, et à bon droit, à toute politique que le gouvernement peut adopter. Si le 
parlement du Canada adopte un tarif prohibitif, il nous faudra en tirer le 
meilleur parti possible.

M. Harris : Je crois que c’est tout.
M. Kyte: Est-ce là une menace ou une prophétie?
Sir Henry Drayton : Monsieur le président, j’ai ici le journal dont j’ai parlé 

ce matin. C’est- Y Amérique Latine.
Le major Bell: Ce n’est qu’un journal à quatre pages.
Le témoin : Me permettriez-vous de l’examiner? (On lui remet le journal).
Sir Henry Drayton : C’est tout ce qu’il y a. Je crois reconnaître cette 

feuille. J’ai remarqué quelque chose en première page au sujet de Cameron 
Bocaccio; la lecture en semble intéressante. Voici une colonne intitulée “La Vie 
canadienne”. Et çà commence par “M. Forke”.

Sir Henry Drayton : Il y a un article spécial sur l’hôtel Scribe.
M. Kyte: En avez-vous une traduction, sir Henry (Drayton) ?

Sir Henry Drayton:
Q. C’est là le journal?—R. Oui, monsieur.
Q. C’est apparemment un journal publié dans l’intérêt des gens de langues 

française et latine de l’Amérique, et on en adresse toujours une copie aux 
députés par la poste?—R. J’en suis certain.

M. Kyte: En avez-vous d’autres copies?
Sir Henry Drayton: Oui; je la reçois régulièrement.
M. Kyte : Je n’en reçois pas.
Sir Henry Drayton : Peut-être que vous ne vous adonnez pas à l’étude du 

français...
M. Kyte: Je n’ai jamais cultivé ce genre particulier de littérature. Il faut 

que je m’en occupe.
[Sir H>nry Thomton.]
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Sir Henry Drayton:
Q. Vous savez le français, veuillez me suivre pour voir si je lis ceci correcte

ment.—R. Très bien.
Q. (Il lit):—

“Nos lecteurs savent que le gros édifice du Boulevard des Italiens a 
été acquis sur la garantie du chemin de fer d'Etat connu sous le nom de 
chemin de fer National du Canada. On se demande ce qui arrive à ce gros 
édifice à demi caché sous les madriers et d’où on a fait disparaître les 
lettres énormes qui annonçaient au monde entier l’agent de ce chemin de 
fer à Paris.”

Il s’agit de M. Aronovici, n’est-ce pas?—R. Oui. 
Q. (Il lit):—

“On explique ainsi ce mystère: Le gouvernement fédéral du Canada 
a confié la réorganisation financière de son chemin de fer à un expert 
britannique, M. Thornton, qui ne voulait pas prendre cette tâche à moins 
d’obtenir pleins pouvoirs, ce qui faisait de lui un dictateur. Ainsi, on 
ignore quel sera le sort de cet édifice. Nous pouvons, cependant, assurer 
à monsieur Thornton qu’il serait opportun dans l’intérêt public en général, 
et des Canadiens en particulier, d’exposer clairement les faits et ses inten
tions. Il est tout à fait regrettable de laisser circuler les mauvaises ru
meurs ...”

C’est là, comme vous avez dit, un ballon que l’on a lancé?—R. Je ne saurais dire 
si cette remarque s’applique tout particulièrement à ce journal; un autre journal 
suivait plus ou moins la même tactique.

Q. (Il lit) :
...“et il vaut mieux y couper court en faisant une déclaration précise. 
Les petits journaux ont publié des articles sur le “Roumain qui a acheté 
une terrasse dans le cœur de Paris et qui n’est pas d’accord avec ses patrons 
britanniques ’.”

Il s’agit d’Aronovici, je suppose?—R. Probablement.
Q. Savez-vous quelque chose de “cette terrasse dans le cœur de Paris”?—R. 

Je ne sais, à moins que l’allusion ne vise cette personne.
Q. “Qui est en désaccord avec ses patrons britanniques”, je suppose que c’est 

vers cette époque qu’il fut renvoyé du service?—R. Renvoyé de quel service?
Q. De votre service?—R. Il donna sa démission. J’ignore ce qu’est cette 

terrasse. Je n’en ai jamais entendu parler.
Q. (Il lit) : “D’autres parlent d’une contribution de 55,000 actions”?—R. 

J’ignore ce point entièrement. (Au major Bell.) En savez-vous quelque chose?
Le major Bell: Nous avons formé Aronovici en une compagnie, et avons 

émis un certain nombre d’actions, c’était le moyen de le former en compagnie. 
Presque immédiatement, il transféra ces actions à la compagnie, et ces dernières 
devinrent la propriété du chemin de fer National du Canada.

Sir Henry Drayton: Est-ce là le montant de $55,000?
Le major Bell: Non, j’avais la somme en francs. Elle représentait 30,- 

000,000 de francs, je crois.
Sir Henry Drayton : Je reviendrai sur ce point lorsque je vous question

nerai. (Il lit) :
“Quant à nous qui n’avons à cœur que la réputation de nos amis de 

France, nous demandons sans délai une déclaration officielle et précise.”
C’est là ce dont je voulais parler ce matin.

[Sir Henry Thomton.]
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Le témoin : Il y en avait un autre dont le caractère était beaucoup plus 
libelleux que celui-ci; ce dernier n’est pas très libelleux.

Le major Bell : Il est très inoffensif.
Le témoin: Il y en avait encore un autre et c’est celui dont je voulais

parler.
Le major Bell: Ce n’est pas ce journal. C’est une publication beaucoup 

plus petite. Je crois en avoir un numéro. J’y verrai.
M. Kyte: Et on parle d’un article qui a paru dans un journal plus petit. 

Ceci semble être un journal à quatre pages. ..
Le président : Est-ce un quotidien?
Le témoin : J’ignore...
M. Kyte: J’allais m’en informer.
Sir Henry Drayton : Un hebdomadaire, je crois.
M. Kyte: Ce n’est qu’un journal à quatre pages. Je ne sais s’il est quotidien

ou non.
Le témoin : Ce n’est pas un des journaux quotidiens français bien connus.
Sir Henry Drayton : Est-ce un hebdomadaire?
Le président: Comment épelez-vous çà?
M. Kyte: Il s’agit apparemment d’un journal à quatre pages qui ne peut 

représenter la presse responsable française de Paris.
Le témoin : Je ne sais rien de sa respectabilité et je n’aimerais pas à faire 

une remarque à ce sujet, mais je dirai que ce n’est pas un des journaux français 
bien connus.

Le président : A-t-on d’autres questions à poser?
M. Stewart : Relativement à certaines déclarations que l’on a faites hier, 

je voudrais que sir Henry (Thornton) nous donnât d’autres renseignements. Si 
mes notes sont exactes, les loyers de cet édifice, d’après les calculs, donneraient 
un revenu de 6 p. 100. Je me demande s’il pourrait expliquer cela davantage. 
Six pour cent de quoi?

Le témoin : Six pour cent du montant que nous avons placé.
M. Stewart:

Q. Nous avons actuellement placé $2,700,000 dans cet édifice?—R. A peu 
près, je crois.

Le major Bell: On a dit 6 p. 100, l’édifice terminé. C’est le calcul fait sur 
l’édifice lorsque toutes les altérations auront été terminées. C’est ce que dit 
mon témoignage, M. Stewart.

M. Stewart : Six pour cent sur quelque $3,200,000 ou $3,300,000.
Le major Bell: Environ $3,200,000, oui.
M. Stewart: Il s’agit du revenu brut? Il faudrait déduire les taxes et la 

dépréciation?
Le major Bell: Non, c’est là le revenu net, taxes déduites.
M. Stewart: Mais non la dépréciation?
Le major Bell : On a pensé que la dépréciation et l’intérêt sur le- capital 

représenteraient une bien petite somme, mais on me dit que nous pouvons compter 
sur un revenu de 6 p. 100 d’après les loyers actuels de Paris.

M. Stewart: Et connaissant cet édifice, pourriez-vous nous donner une 
idée assez juste de la somme que représenterait la dépréciation?

Le témoin : La dépréciation serait minime, car c’est un édifice en pierre, 
très bien bâti, et les réparations ne peuvent compter pour beaucoup. Je ne puis

[Sir Henry Thomton.]
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dire quelle somme représenterait la dépréciation. On allouera quelque chose pour 
la dépréciation, mais vu la nature de l’édifice, le chiffre en sera peu élevé.

Le président : Croyez-vous que la dépréciation de l’édifice pourrait être 
contrebalancée par l’augmentation de la valeur du terrain?

Le témoin : Oh! oui, et davantage.
Sir Henry Drayton : Je n’en ai pas parlé à sir Henry (Thornton), car je 

croyais que le major Bell avait mentionné ce point. . ....... j
M. Stewart: Je n’ai pas le nom de celui qui a fait la déclaration, 

mais j’ai pris note de cette dernière. Vous dites que l’on a tenu compte des taxes?
Le major Bell: C’était un calcul approximatif. C’est le résultat d’une con

versation avec nos entrepreneurs dans le bureau de notre architecte. Ils étaient 
au courant des loyers et des édifices, et je ne l’étais pas, et je désirerais avoir une 
idée générale.

M. Stewart : Prenez-vous la responsabilité de cette déclaration?
Le major Bell: J’ai fait cette déclaration hier; j’ai dit que c’était là les 

renseignements que j’avais.
M. Stewart : Sir Henry (Thornton), je crois que peut-être vous avez ré

pondu à M. Harris d’une façon aussi précise que possible relativement au pour
centage d’espace que les chemins de fer utiliseront dans cet édifice.

Le témoin : La réponse que j’ai donnée à M. Harris est aussi précise que 
possible pour le moment.

M. Stewart:
Q. Environ 25 p. 100. Naturellement, ce serait l’espace le plus précieux? 

—R. Ce serait au rez-de-chaussée.
Le major Bell: On a réservé le rez-de-chaussée et le premier étage. Ce 

n’était pas définitif. M. Dalrymple, notre vice-président en charge du trafic, 
se trouvait là, et j’avais donné instruction à M. Young, notre gérant général, 
de réserver les deux étages inférieurs et peut-être une partie du sous-sol.

M. Stewart : Est-ce que la compagnie qui, d’après sir Henry, a fait une 
offre, sait quel est l’espace que les chemins de fer Nationaux doivent se réserver? 
Ceci est très important au point de vue de leur offre.

Le témoin : Tout dépend de ce que nous voulons faire. S’il nous était fait 
une offre alléchante pour la propriété, nous réduirions l’espace à ce que nos 
officiers qui traitent directement avec le public ont besoin, c’est-à-dire, aux bu
reaux des billets, et nous installerions nos autres fonctionnaires et nos autres 
bureaux ailleurs. Tout dépendrait de l’offre qui nous serait faite.

M. Stewart:
Q. Vous pourriez vous contenter d’une partie du rez-de-chaussée?—R. Peut- 

être. Nous pourrions réduire l’espace de beaucoup.
Q. Vous ne savez pas quelles étaient les intentions de cette compagnie lors-. 

qu’elle vous a offert l’usage gratuit de l’espace dont vous avez besoin?—R. Non, 
je ne sais. C’est ce que j’ai demandé à M. Archibald de chercher à savoir immé
diatement et d’étudier en détail. Je me suis laissé dire par un monsieur qui est 
au courant de l’immeuble à Paris et qui fait affaires sur la Cinquième avenue à 
New-York, comme importateur, que probablement un des grands magasins à 
rayons de Paris aimerait à obtenir un aussi beau site sur le Boulevard des Capu
cines. Il estime la valeur de l’édifice à 60,000,000 de francs.

Sir Henry Drayton: Est-ce là le même homme que celui dont vous n’avez 
pas voulu donner le nom?

Le témoin : Non, ce n’est pas le même. Ceci a été mentionné simplement 
dans une conversation que j’ai eue avec lui il y a une couple de mois.

[Sir Henry Thomton.}
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Sir Henry Drayton:
Q. Avez-vous objection à donner son nom?—R. Oui; je ne le donnerai pas.
Le président : Y a-t-il d’autres questions?
Sir Henry Drayton: Lorsque le major Bell sera appelé, je veux étudier les 

chiffres sur l’étendue de la propriété.
Le major Bell: Je les ai donnés au sténographe hier et ils sont inclus dans

les témoignages.
Sir Henry Drayton : Je n’ai pas encore vu les notes.

Le major Bell : Ils vont paraître dans le procès-verbal d’hier. L’édifice est 
de 105 pieds par 180-J et couvre 126,994 pieds carrés.

M. Harris: Le major Bell nous dira-t-il exactement quelles instructions on 
avait laissées à Paris relativement à la rénovation de cet édifice?

Le major Bell: Non; beaucoup dépend du locataire. Je puis vous dire 
que d’une manière générale on a dû laisser des instructions aux hommes qui se 
trouvent là, M. Archibald et M. Young, mais les instructions générales étaient à 
l’effet que les bureaux du gouvernement et du chemin de fer...

M. Harris : Peut-être que je ferais mieux de demander à sir Henry Thornton.
M. Harris:

Q. Quelle est la politique du bureau de direction des chemins de fer Na
tionaux relativement à la rénovation de cet édifice?—R. On peut faire deux 
choses, et beaucoup dépend de ce que le locataire veut faire. Vous pouvez louer 
l’espace dans son état actuel à un locataire qui fera les changements nécessaires 
selon ses besoins, ou vous pouvez trouver ce qu’il désire d’une façon générale, et 
préparer l’espace qu’il veut occuper. Dans le dernier cas, naturellement, le 
loyer serait de beaucoup plus élevé que dans le premier. Beaucoup dépend de 

t ce que le locataire désire, car souvent un locataire préfère louer un certain espace 
et l’aménager à son gré plutôt que de vous permettre de le faire. Ce point est à 
décider. Nous pouvons même faire les deux dans différentes parties de l’édifice.

Q. Vu le fait qu’il vous faudra peut-être, dans quelques années, “réduire vos 
voiles” comme vous dites, relativement à votre politique continentale, qu’est-ce 
que le bureau de direction des chemins de fer Nationaux se propose de faire 
quant à la durée des baux?—R. Le bail d’un locataire ne nous affecterait pas, 

, car même si nous réduisons notre personnel du continent, nous voudrons encore 
retenir nos locataires, de sorte que ces derniers ne seraient pas affectés. S’il nous 
fallait réduire notre personnel, il faudrait tout simplement...

Q. Pourquoi ne pas dire l’augmenter.—R. Dans le cas où nous voudrions 
l’augmenter? Nous ferions ceci: Nous déciderions du maximum de nos besoins. 
Nous ne prendrions pas tout l’édifice, et nous pourrions louer le reste à Hong 
terme, à notre gré, et nous pourrions nous réserver le reste de l’espace; la balance 
entre le maximum et le minimum de nos besoins pourrait se donner à bail pour 
une période relativement courte.

Q. Vous n’avez pas oublié non plus la déposition que vous avez faite à l’effet 
qu’avant cinq ans cet édifice vaudra beaucoup plus que vous n’avez payé?—R. 
Oh! non.

M. Milne:
Q. Quand croyez-vous que l’édifice sera occupé?—R. Bien, je ne saurais 

dire exactement, mais avant six mois, je crois.
Le président: Y a-t-il d’autres questions? Sinon, nous allons ajourner 

jusqu’à lundi.
Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.

[Sir Henry Thornton.]
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Salle de comité n° 231,
Chambre des Communes,

Lundi, le 23 juin 1924.
Le comité spécial permanent des chemins de fer Nationaux et de la marine 

marchande du Canada se réunit à 10.30 heures de l’avant-midi sous la présidence 
de M. W. D. Euler, M.P.

Le président : Messieurs, je crois que nous avons quorum. Vendredi, lors
que nous avons ajourné, on s’était proposé d’appeler M. Bell ce matin. Sir 
Henry (Drayton), désirez-vous procéder avec le major Bell?

Sir Henry Drayton : Oui, monsieur le président.
Le président : A moins que ce ne soit le désir du comité de prendre un 

autre témoin ou de poursuivre l’examen de sir Henry Thornton.
M. Kyte: Passons au major Bell.
Le major G. A. Bell est appelé et examiné.

Sir Henry Drayton:
Q. Quand vous êtes-vous occupé de l’hôtel Scribe pour la première fois?—R. 

Voulez-vous dire quand suis-je allé outre-mer?
Q. La première fois que vous en avez entendu parler? Commençons par 

la naissance du projet.—R. La première fois que j’en ai entendu parler c’était le 
28 avril 1923. Je ne savais pas qu’il s’agissait de l’hôtel Scribe ou d’une autre 
propriété. Je savais que sir Henry (Thornton) avait acheté une propriété là- 
bas.

Q. Le 28 avril?—R. Le 25, je devrais dire.
Q. C’est alors que vous avez envoyé $200,000? Avez-vous eu un mot à dire 

sur cette décision, ou avez-vous agi au nom du ministère seulement?—R. Au nom 
du ministère.

Q. En d’autres termes, vous n’en connaissiez rien?—R. Pour ce qui est de 
la somme de $200,000 seulement. Je n’ai rien eu à faire avec la balance.

Q. Vous saviez qu’il fallait envoyer $200,000?—R. Oui.
Q. Alors, saviez-vous quel était le coût total?—R. Non.
Q. Tout ce que vous savez c’est que l’on vous a dit d’envoyer $200,000 et 

vous l’avez envoyé?—R. Oui.
Q. Puis, qu’avez-vous appris?—R. Puis j’en ai entendu parler lorsque la 

question est venue devant la Chambre—le soir des crédits.
Q. C’était là la première fois?—R. Oui.
Q. Dans l’intervalle, aviez-vous exprimé votre avis dans un sens ou dans 

un autre?—R. A la réunion du bureau de direction seulement, sur la politique 
générale de l’établissement d’un bureau à Paris.

Q. Nous avons entendu cela. C’était une question générale, et rien n’a été 
dit relativement à l’hôtel Scribe et rien ne fut décidé dans un sens ou dans l’autre. 
De sorte qu’à cette époque, vous ne saviez rien de l’hôtel Scribe. Je vous deman
dais si, dans l’intervalle, jusqu’à ce que la question vienne devant la Chambre 
en juin de l’année dernière, vous aviez discuté les mérites ou les démérites de la 
question?—R. Relativement au coût de l’hôtel?

Q. Oui?—R. Non.
Q. Alors, vous avez d’abord fait ce que l’on vous a dit relativement aux 

200,000 dollars, puis vous en avez entendu parler lorsque la chose est venue 
devant la Chambre?—R. Oui.

Q. Alors, d’après ce que vous me dites, je conclus que, jusqu’à cette date, 
vous n’avez pas discuté la question avec certains membres de l’Exécutif—ou 
l’avez-vous discutée?—R. Non. Oh! je puis avoir discuté avec M. Graham la 
politique d’acheter un établissement à Paris, mais non dans les détails.

[Major G. (V. Bell.]
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Q. Dans tous les cas, vous n’avez pas discuté la question de l’hôtel Scribe 
avec lui?—R. Non.

Q. Puis, qu’avez-vous eu à faire avec la question?—R. Puis la question fut 
soulevée en Chambre à la fin de certains de nos crédits—je crois qu’il s’agissait 
des crédits de la Commission des Chemins de fer. On avait publié quelque chose 
dans les journaux du soir et un député mentionna la question en Chambre, et 
M. Graham dit qu’il aurait des renseignements en temps opportun.

Q. De sorte que c’est par votre entremise que le ministre a appris de quelle 
façon le projet a été financé, comme on l’a dit l’autre jour?—R. Oui, monsieur.

Q. C’est-à-dire, au moyen d’un dépôt à la banque de Toronto?—R. Oui.
Q. Vous avez alors donné au ministre les renseignements quant à la somme 

d’argent?—R. Oui.
Q. Quels renseignements avez-vous communiqués au ministre relativement 

à la somme d’argent?—R. Je téléphonai, je crois, ce soir-là, et demandai à sir 
Henry (Thornton) ce qu’on avait payé pour l’édifice. Si ma mémoire est juste, 
il me dit environ 30,000,000 de francs. Je réduisis ce chiffre en dollars, ce qui 
donnait environ $2,000,000. Je n’avais pas, alors, vu la lettre et je ne lui de
mandai aucun détail. Je lui demandai comment il se proposait de payer ce 
montant, et il me dit la façon dont la question se réglerait et que le chemin de 
fer avait déposé à la banque de Toronto la somme qui couvrirait le montant 
avancé à Aronovici. Je ne lui demandai rien quant aux autres item. Je conclus 
que c’était ce $2,000,000 et lorsque le ministre dut donner des renseignements 
sur le coût de l’édifice, je lui dit de répondre “environ $2,000,000”.

Q. On ne lui demanda pas quel en était le coût; on ne lui demanda que le 
montant du dépôt. On n’a eu cela qu’avant-hier?—R. Pardon, sir Henry (Dray
ton). D’abord, il s’agissait du coût de l’édifice.

Q. Puis, la façon de financer l’affaire?—R. Oui. Nous lui avons dit un 
total de $2,000,000, car nous ignorions complètement la balance alors.

Q. C’est ainsi que vous avez expliqué que l’on ait dit à la Chambre que le 
dépôt était de $2,000,000 au lieu de $2,608,000?—R. Nous ne parlions que du 
coût de l’édifice.

Q. Non, vous parliez du dépôt que l’on avait fait, et on nous a dit que le 
montant en était de $2,000,000. Le dépôt était de $2,608,000. Maintenant, 
avez-vous des doutes à ce sujet ou voulez-vous que je vous l’indique dans les 
débats?—R. Le dépôt était de $2,600,000, mais je suis à expliquer que tous les 
renseignements que nous avions touchaient le coût de l’édifice. Nous n’avions 
pas demandé quel était le montant exact du dépôt. Nous connaissions les pro
cédés, et nous avons supposé que c’était $2,000,000.

Q. Ainsi, il n’existe pas de doute sur le fait que la Chambre fut induite en 
erreur, et vous faites remarquer qu’elle le fut honnêtement?—R. Oui.

Q. Bien, le fait qu’elle fut induite en erreur est là. Qu’avez-vous eu à faire 
ensuite?—R. Vers la fin de juillet ou au commencement d’août 1923, sir Henry 
(Thornton) me demanda si j’irais outre-mer.

Q. Avant cela; vous dites que vous n’aviez pas discuté la question davantage 
avec le ministre?—R. Oh! oui; j’avais fait une étude complète quant au coût, 
et j’avais vu cette lettre, et sir Henry (Thornton) m’avait expliqué toute 
l’affaire.

Q. Puis, naturellement, vous en avez parlé au ministre. Quelles instructions 
vous donna le ministre?—R. Je ne reçus aucune instruction du ministre. Vous 
voulez pailer de mon voyage outre-mer?

Q. Oui.—R. Je ne reçus aucune instruction du ministre. Sir Henry (Thorn
ton) vint me voir et je lui dis que j’étais prêt si le ministre consentait; que j’étais 
un fonctionnaire du ministère. Sir Henry (Thornton) alla voir le ministre, et 
ce dernier donna son consentement; il me prêta pour ainsi à la compagnie.

[Major G. A. Bell.]
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Sir Henry Thornton:
Q. Vous étiez vice-président, alors, n’est-ce pas?—R. Non, j’avais résigné. 
Sir Henry Drayton : Je n’ai pas entendu cet aparté?
Sir Henry Thornton : Je vais vous dire ce qu’était cet aparté. J’ai dit 

“Vous étiez vice-président, alors, n’est-ce pas”...
Sir Henry Drayton : C’est très bien; je désirais simplement savoir ce qui se

passait.
Le président : Poursuivez.
Sir Henry Thornton : Attendez un peu. On m’a adressé cette question en 

insinuant que je disais quelque chose au major Bell que je n’aurais pas dû dire.
Sir Henry Drayton : Très bien; je crois que les questions devraient être, 

adressées au major Bell.
Sir Henry Thornton : Très bien. Mais je n’ai pas aimé l’insinuation.
Le président : Sir Henry (Drayton), je crois que vous feriez mieux d’adres

ser vos questions au major Bell, et je demanderai également à sir Henry (Thorn
ton) de ne pas répondre aux questions à moins qu’elles ne lui soient adressées.

Sir Henry Drayton:
Q. Quand êtes-vous parti?—R. Je crois que je suis parti de New-York vers 

le 9 ou le 10 d’août; je suis à un jour près.
Q. Et vous vous êtes rendu directement à... ?—R. A Londres.
Q. Qui avez-vous vu à Londres?—R. Je télégraphiai à Aronovici de venir

me voir.
Q. Et Aronovici vint, je suppose?—R. Oui.
Q. Et vous l’avez vu?—R. Oui.
Q. Et apporta-t-il ses documents avec lui?—R. Non.
Q. Avez-vous jamais vu l’option?—R. Non.
Q. Qui étaient les propriétaires?—R. J’ignore.
Q. Vous ne savez pas qui étaient les propriétaires?—R. Bien, on me les a 

nommés en passant. C’était à notre division du contentieux à s’occuper de ce 
point. Je n’étais pas intéressé.

Sir Henry Drayton : Maintenant, le témoin ne sait pas, monsieur le prési
dent, et si sir Henry (Thornton) veut bien donner le renseignement, j’en serai 
bien aise.

Sir Henry Thornton : Vous m’avez demandé l’autre jour quels étaient les 
propriétaires et je vous ai dit que je m’en informerais. Je regrette de n’y avoir 
pas pensé, mais je le saurai dans un jour ou deux.

Sir Henry Drayton:
Q. Comme vous ignorez le nom des propriétaires, vous ne vous êtes jamais 

abouché avec eux, naturellement?—R. Non.
Q. Lorsque vous étiez à Paris, ou ailleurs, avez-vous cherché à savoir depuis 

combien de temps cette propriété était en vente?—R. Oui. J’en ai entendu 
parler d’une façon générale, sir Henry (Drayton). Puis-je vous expliquer que 
pour ce qui est du transfert, c’est M. Archibald, ou du moins son bureau, qui, 
d’après instructions, s’est occupé des calculs du prix ainsi que des actes notariés, 
de l’enregistrement de ces derniers et autres choses de ce genre. Ce travail ne 
me concernait pas.

Q. Je ne vous ai pas demandé ce qu’a fait M. Archibald?—R. Je vous expli
quais pourquoi je ne m’en suis pas occupé. Je soulignais le point.

Q. Je vous ai demandé le fait. Vous avez dit, si j’ai bien compris, que vous 
aviez cherché à savoir, ou on vous a dit, depuis combien de temps la propriété

[Sir Henry Thornton.]



COMITÉ PERMANENT108
14-15 GEORGE V, A. 1924

était en vente. Depuis combien de temps était-elle sur le marché?—R. Depuis 
trois ou quatre ans, je crois.

Q. Depuis combien de temps l’édifice n’avait-il pas été utilisé comme hôtel, 
ou l’était-il encore?—R. L’édifice n’était pas tout utilisé comme hôtel. Si vous 
me permettez, sir Henry (Drayton), je vais expliquer et vous indiquer l’usage 
auquel il servait. (Le témoin produit des photographies auxquelles il réfère.) 
Voici (indiquant) l’édifice, et d’ici (indiquant) à l’angle, il s’étend jusque-là 
environ (indiquant). Au rez-de-chaussée, se trouvait un café, juste à l’angle, et 
lequel s’étendait sur cette rue (indiquant)...

Q. Il semble se trouver dans l’ovale—le cercle?—R. Oui. Il s’étendait d’ici 
(indiquant) sur tout le long de cette rue (indiquant). D’ici là (indiquant), se 
trouvaient six ou sept magasins. Ceci comprenait tout le rez-de-chaussée.

Q. Quel point est au nord et quel point est au sud, car “d’ici là” ne signifie 
rien pour le sténographe?—R. Ceci (indiquant) se trouverait au nord (il indique 
la droite de la photographie tournée vers les membres du comité).

Q. Bien, au lieu “d’ici là”, prenons les notes et nous aurons quelque chose 
d’intelligible. Vous avez un café dans l’ovale?—R. Oui.

Q. Puis vous indiquez ce que vous appelez le nord?—R. Je pourrais décrire 
comme suit peut-être. Sur la rue Scribe, se trouvent quelque sept magasins.

Q. C’est la rue qui se trouve entre ces deux édifices?—R. Oui. Sur le bou
levard des Capucines, sur tout le rez-de-chaussée et un peu passé l’angle sur la 
rue Scribe se trouvait le Grand Café. Voici le Grand Café (indiquant). Puis 
à l’autre étage, sur les deux rues, se trouvait le Jockey Club de Paris.

Q. Au premier étage?—R. Au premier étage. Le Jockey Club occupait 
tout cet étage et se trouvait encore là lors de mon passage à Paris. De fait, 
lorsque j’y allai pour la première fois, le café et tous les magasins étaient encore 
loués. Ce que l’on appelait l’hôtel Scribe comprenait les trois étages supérieurs 
et l’attique. Cette partie était inoccupée et ne l’avait pas été depuis deux ou 
trois ans, je crois.

Q. Puis, nous achetâmes l’édifice en mai 1923. Quel était le montant réel 
des loyers à cette époque?—R. Je n’ai pas les chiffres exacts, mais les loyers ne 
correspondraient pas à ceux d’aujourd’hui car tous ceux qui occupaient l’édifice 
avaient signé leur bail avant la guerre alors que le franc était au pair...

Q. On nous a expliqué tout cela...
M. Kyte: Ne serait-il pas mieux de permettre au major Bell de donner ses 

réponses au lieu de le dépister. Le comité est ici dans le but d’obtenir tous les 
faits.

Sir Henry Drayton : Je voulais sauver du temps. (Au major Bell) Pour
suivez.

M. Kyte: Ne parlez pas de perte de temps.
Sir Henry Drayton: Poursuivez, major, et donnez toutes les explications 

que vous désirez.
Le témoin: Je ne me rappelle pas, sir Henry (Drayton). Ce que ces gens 

payaient ne m’intéressait pas. Ce qui m’intéressait, c’était la valeur actuelle 
des loyers.

Sir Henry Drayton:
Q. La raison peut être bonne, mais je demandais les faits. Donnez toutes 

les explications voulues. Poursuivez et parlez aussi longtemps que vous le 
désirez.

Le président: Je crois que le major Bell était à dire que les baux avaient 
été signés sur l’ancienne base du change, ce qui fait toute la différence au monde.

Le témoin: Oui, les baux furent signés lorsque le franc était au pair. Il 
vaut environ 5c. aujourd’hui. Ceci revient à dire que les baux valaient à peu

[Major G. A. Bell.]
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près quatre fois plus, et vous pouvez ajouter de 30 à 50 p. 100 vu l'augmentation 
des loyers qui s’est produite à Paris.

Sir Henry Drayton:
Q. Est-ce tout?—R. C’est tout.
Q. Quel était le montant des loyers reçus à cette époque?—R. Je n’ai pas 

les chiffres.
Q. Les avez-vous vus?—R. Oui, je les ai discutés.
Q. Où sont-ils?—R. A Paris. Nous les avons discutés lors du rachat des

baux.
Q. Quels baux se trouvaient en vigueur alors?—R. Celui du Jockey Club, 

celui du Grand Café, et ceux de six ou sept petits magasins.
Q. De sorte que nous avons ces deux baux et ceux des petits magasins?—R.

Oui.
Q. Quelle est la date du bail du Grand Café?—R. Pardon?
Q. Quelle est la date du bail du Grand Café?—R. La date à laquelle il a 

d’abord été signé?
Q. La date du bail; je ne sais combien de fois il a été signé?—R. Je n’ai pas 

ce renseignement ici.
Q. Vous l’a-t-on donné?—R. J’ai certainement vu le bail.
Q. Vous rappelez-vous quelle était la date?—R. Oui, sir Henry (Drayton). 

J’ai vu la durée de ces baux lorsque j’étais à Paris.
Q. Je vous ai demandé la date?—R. Oui, j’ai vu cela.
Q. Quelle était-elle à peu près?—R. Je crois que ce bail, si je me rappelle 

bien, expire dans six ou sept ans.
Q. Pour combien d’années avait-il été signé?—R. Quelque quinze ou vingt 

ans. Je ne parle que de mémoire. Le renseignement est sans importance. Je 
ne me rappelle pas.

Q. Le bail avait-il été signé avant ou après la guerre?—R. Avant.
Q. Combien de temps avant, savez-vous?—R. Non.
Q. Bien, voilà pour le bail du Grand Café. Maintenant, passons au bail 

du Jockey-Club; quand ce bail avait-il été signé?—R. Avant la guerre.
Q. Longtemps avant?—R. Dix ou douze ans, je crois—bien, peut-être un 

peu moins. Je crois que le bail du Jockey-Club était un bail de vingt ans, et 
avait été signé probablement en 1910. Là encore, je ne parle que de mémoire.

Q. Puis, ceux des magasins; quand ces derniers furent-ils loués?—R. Avant 
la guerre, et les baux étaient encore bons pour quelque six ou sept ans lorsque 
je me trouvais là.

Q. Pouvez-vous nous donner un renseignement précis, ou est-ce là un faible 
souvenir?—R. Je sais que les baux devaient durer encore six ou sept ans.

Q. Savez-vous quand ils avaient été signés?—R. Non, je ne saurais dire.
Q. Vous rappelez-vous quel était le montant total des loyers ?—R. Je n’ai 

pas le montant.
Q. Alors, pouvez-vous nous dire quel était le total des taxes à cette époque? 

—R. Non.
Q. Vous ne savez pas le montant des taxes?—R, Non.
Q. Pouvez-vous nous donner le chiffre de l’évaluation municipale?—R.

Non.
Q. Vous êtes-vous enquis du chiffre de l’évaluation?—R. Non.
Q. Alors, pendant que vous vous trouviez à Paris, avez-vous en aucun 

temps étudié la question de la revente de la propriété?—R. Non, à moins que 
vous vouliez parler de mes négotiations avec Aronovici.

Q. Non, je ne veux pas parler de cela?—R. En dehors de çà, non.
Q. Il ne s’agissait alors que d’obtenir l’acte de vente d’Aronovici?—R. En 

dehors de çà, non.
[Major G. A. Bell.]
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Q. Dans le but de reprendre l’argent, vous êtes-vous occupé de cette phase 
de la question?—R. Non.

Q. Vous ne vous en, êtes pas occupé?—R. Non.
Q. Alors, qui avez-vous vu à Paris relativement aux valeurs, ou relativement 

à la transaction, outre votre avocat, M. Archibald, et Aronovici?—R. Nos en
trepreneurs et nos architectes.

Q. Relativement à la rénovation de l’édifice, je suppose? C’est pourquoi 
vous les avez vus, n’est-ce pas?—R. Après les avoir fait venir, oui.

Q. Avez-vous les détails de ce que vous avez fait après avoir obtenu l’acte 
de vente et avoir décidé ce que vous alliez faire de la propriété?—R. Oui.

Q. Mais à part cela, avez-vous traité la question avec quelque agent 
d’immeubles ou quelque évaluateur?—R. Non.

Q. Alors, qu’est-ce qui est arrivé, exactement, à M. Aronovici? A-t-il résigné, 
ou lui a-t-on demandé sa résignation?—R. Après l’appointement de M. Black, 
et avant de régler la question, Aronovici désirait savoir quelle serait sa position 
et je lui répondis que je refusais absolument de discuter la question avec lui. 
Je lui dis que cela regardait le président du bureau de direction. Plus tard, une 
semaine ou dix jours après, ou peut-être au cours de la dernière semaine ou des 
derniers dix jours de mon séjour à Paris, je lui laissai entendre qu’avec la ré
organisation, on pourrait difficilement lui trouver une position. Il admit qu’il le 
voyait bien.

Q. A cette époque, il recevait $15,000 par année?—R. Oui.
Q. Maintenant, avez-vous jamais pu apprendre quelle était la date de cette 

option? Vous ne l’avez pas vue, mais peut-être en avez-vous appris la date?—R. 
Je vous ai dit, sir Henry (Drayton), que je n’avais jamais vu l’option.

Q. En avez-vous appris la date?—R. Non.
Q. Vous ne savez pas quand Aronovici l’a obtenue?—R. Non.
Q. De sorte que vous ne pouvez nous aider à découvrir les relations réelles 

entre Aronovici et les propriétaires? Je ne sais s’il vaut la peine de perdre plus 
de temps sur ce point.—R. Je ne puis.

Q. Passons aux taxes: vous n’avez pas cherché à savoir quelle était l’évalua
tion municipale, mais je crois que vous avez trouvé quel était le montant des 
impôts de l’Etat sur les transferts?—R. Oui.

Q. Prenons le total des frais payés au gouvernement sur cet édifice, s’il est 
possible de le trouver.

Le président:
Q. Ces renseignements se trouvent-ils dans l’état que vous avez soumis 

l’autre jour, major?—R. Oui, ils sont là.
Sir Henry Drayton: Non, ils ne s’y trouvent pas tous. Ce n’est qu’une 

estimation.
Le témoin : Les droits d’enregistrement du premier transfert s’élevèrent à 

3,360,000 francs. Ce montant représente 12 p. 100 du prix d’achat de la pro
priété, soit de 28,000,000 de francs. C’est le taux régulier du gouvernement.

Sir Henry Drayton:
Q. Ceci est pour l’acte de vente des propriétaires, dont vous ne pouvez me 

donner les noms, à Aronovici?—R. Oui, pour l’acte de vente à Aronovici.
Q. Puis, combien pour les taxes sur l’hypothèque?—R, L’enregistrement 

de l’hypothèque a coûté 750,000 francs.
Q. Ce qui donne pour la première transaction un total de 4,110,000 francs. 

Est-ce bien çà?—R. Oui.
Q. Ceci clôt la première transaction. Il n’y \a pas eu d’autres frais dans ce 

cas, j’espère?—R. Il y aurait les frais d’avocats, mais ces frais se montent à 
peu de chose.

[Major G. A. Bell.]
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Q. Je ne vous ennuierai pas- avec cela. Je veux avoir les frais payés au gou
vernement.—R. Oui.

Q. Puis nous avons le transfert d’Aronovici à la compagnie que vous avez 
formée?—R. Oui.

Q. Quels sont les frais dans ce cas?—R, Ces frais ont été payés après mon 
départ de France, sir Henry (Drayton).

Q. N’avez-vous pas pu vous assurer de ces frais?—-R. Je crois que ces 
droits seraient d’environ IJ p. 100 — entre 1 et 1^ p. 100.

Q. Entre 1 et 1* p. 100?—R. Oui.
L’honorable M. Graham:

Q. Lors du transfert de la propriété d’Aronovici à La nouvelle compagnie, 
vous avez transféré les actions au lieu de la propriété? Aronovici avait été formé

vous avez transféré les actions?—R. Oui, j’aien compagnie à capital-actions, et 
expliqué cela l’autre jour.

Sir Henry Drayton:
Q. Pour cette raison, on n’a pas payé les droits réguliers de 12 p. 100?—R.

Oui.
Q. Mais on a dû payer un certain pourcentage?—R. Oui.
Q. Je veux tirer ce point au clair.—R. Ces frais ont été payés après mon 

départ, mais on voulait se soustraire à la taxe d’Etat de 12 p. 100, et nous for
mâmes Aronovici en une compagnie avec un capital-actions de 30,000,000 de 
francs et transférâmes immédiatement les actions à la nouvelle compagnie que 
nous avions formée.

Q. Ce que je désire trouver, c’est le montant des frais que le pays a dû 
payer.—R, C’était une compagnie organisée régulièrement. J’ai cherché à savoir 
si cela était compris dans les arrangements, mais je n’ai rien trouvé.

Q. Je ne suis pas certain que vous ayez ou non dit cela, mais ne prêtez 
aucune attention à ce que je dis sauf dans le but de vous rafraîchir la mémoire; 
je crois que vous avez déclaré au cours d’une des séances du comité qu’en 
agissant ainsi, vous avez réduit les frais à un tiers ou un quart?—R. Il me 
semble d’avoir parlé de frais s’élevant à 1 ou à IJ p. 100. Je sais que les frais 
furent réduits considérablement. Je ne puis vous donner les chiffres exacts. Je 
donne un à peu près. On a payé ces frais après mon départ.

Q. Je me demande s’il serait possible d’obtenir ces faits?—R. Je puis câbler 
et les obtenir.

Sir Henry Drayton: Il me semble que nous devrions savoir quels ont été
les frais.

Le président: Je crois que sir Henry (Thornton) peut nous le dire.
Sir Henry Drayton : Voyons, sir Henry.
Sir Henry Thornton : Je ne puis vous les donner aujourd’hui, mais je les 

aurai demain.
Sir Henry Drayton : On pourrait laisser la question en suspens jusqu’à 

ce que nous ayons ce renseignement, car je veux en venir à un résultat précis 
relativement à l’hypothèque. Pourrions-nous passer aux crédits maintenant?

Le président: Avez-vous fini?
Sir Henry Drayton : Non. Je veux obtenir ce renseignement. J’ignore quel 

en sera l’effet, mais je désire suivre toutes les différentes raisons des diverses 
opérations. Ces raisons peuvent être excellentes ou très mauvaises. J’ignore. 
Il peut se faire que le gouvernement ait eu raison de traiter avec Aronovici, ou 
il peut se faire que ce dernier ne fût pas le type d’homme à qui le gouverne
ment pouvait en toute sûreté confier une affaire de ce genre.
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M. Kyte: Tout ceci est à titre gratuit dans 'le seul but de le placer au 
dossier. (S’adressant à sir Henry Drayton). Vous n’avez aucune preuve à l’appui 
de ce que vous venez de dire ; vous croyez simplement pouvoir créer une 
impression.. .

Sir Henry Drayton : Mon honorable ami est dans l’erreur. Je dis franche
ment que je n’en sais rien et je m’efforce de trouver la vérité.

Le président : Vous n’en avez pas fini avec le témoin?
Sir Henry Drayton : Non.
Le président : Veuillez poursuivre.
Sir Henry Drayton : Je dis que je désire obtenir ce renseignement dans le 

but de trouver, si possible, la justification du transfert qui entraîne des frais 
additionnels.

Le président: Demandez donc au témoin...
Sir Henry Drayton : Il dit qu’il ne le sait pas, Sir Henry (Thornton) 

dit qu’il le saura demain.
Le président : Alors, poursuivez avec vos autres questions.
Sir Henry Drayton : Non, tout ce qui s’est fait à Paris tourne sur ce point.
Le président : Je crois que vous ne pouvez obtenir ce renseignement qu’en 

poursuivant l’examen du témoin.
Sir Henry Drayton : Nous pourrons revenir sur ce point plus tard, mais je 

crois que nous perdons du temps.
Sir Henry Drayton:

Q. Bien, revenons à Aronovici, et essayons d’obtenir dans un ordre aussi 
chronologique et aussi défini que possible ce qu’Aronovici a exactement réclamé 
dans vos négociations.—R. Le montant qu’il a réclamé, sir Henry (Drayton) ?

Q. Oui, le plein montant qu’Aronovici a réclamé?—R. Lorsque je rencontrai 
Aronovici pour la première fois, il.était anxieux d’en finir avec ce contrat; 
le chemin de fer devait se réserver l’espace nécessaire pour les bureaux du gou
vernement, puis il voulait louer le reste de l’édifice. En arrivant à Paris, je dé
cidai qu’il valait mieux prendre l’édifice en notre propre nom et se débarrasser 
entièrement d’Aronovici et d’entreprendre nous-mêmes la rénovation.

Q. Qu’est-ce qui vous décida en faveur de cette ligne de conduite? Pour
quoi vouliez-vous vous débarrasser d’Aronovici?—R. Si ce dernier était en 
mesure d’exploiter l’édifice avec profit, nous pouvions certainement en faire 
autant.

Q. Où en étiez-vous alors avec la question de l’exploitation de l’édifice? 
Donnez-nous la date à laquelle vous décidâtes de congédier Aronovici?—R. 
La date à laquelle je décidai de congédier Aronovici?

Q. Oui.—R. Deux ou trois semaines après mon arrivée, je suppose.
Q. Ce serait vers le...—R. En septembre, vers la mi-septembre.
Q. Où en étiez-vous alors lavée la question, comme vous dites, de l’exploi

tation de l’édifice, en septembre?—R. Je décidai que nous pouvions louer les 
bureaux et rénover l’édifice aussi bien qu’Aronovici. Une des raisons qui m’ont 
fait décider de ne pas le lui laisser, c’est qu’il voulait y installer un hôtel. 
J’ai cru que ce serait une mauvaise affaire pour les bureaux.

Q. Vous avait-on offert de louer l’édifice?—R. Non, je n’avais pas cherché 
de locataires.

Q. Aviez-vous vu des agents d’immeubles dans le but d’obtenir leur avis 
quant aux loyers ou à la valeur de l’édifice?—R. Oui, au cours d’une discussion 
générale dans le bureau de M. Archibald.

Q. Avez-vous vu des agents d’immeubles?—R. Non, je n’ai pas cherché à 
voir les agents d’immeubles.
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Q. Alors, n’iayant pas eu d’avis sur les loyers, pouviez-vous en venir à une 
certaine conclusion?—R. Sir Henry (Drayton), je vous demande pardon; je 
n’ai pas dit que je n’avais pas reçu d’avis quant aux loyers ; vous avez fait cette 
déclaration pour moi.

Q. Bien, revenons, et je vais vous donner l’opportunité de fournir toutes 
les explications que vous voulez.—R. Je vous ai dit que je me suis rendu chez 
M. Archibald, qui est probablement un des (avocats les plus expérimentés de 
Paris au point de vue affaires, et dans ces cas j’ai suivi so«n avis.

Q. Est-ce que M. Archibald s’était associé quelque expert en immeuble 
afin de prendre avis?—R. Je le suppose, car...

Q. Savez-vous...
M. Kyte: Laissez-lui achevez sa réponse.
Sir Henry Drayton : Il a dit “ Je suppose”; je veux sa réponse.
Le président : Laissez-lui donner sa réponse.

M. Kyte:
Q. Vous avez dit “car”; car, quoi, major?—R. Car je ne pouvais croire 

que M. Archibald ferait une telle déclaration sans avoir pris avis.
Sir Henry Drayton:

Q. Quelle déclaration a-t-il faite?—R. Sur le prix et La valeur. Je n’ai pas 
trouvé les chiffres excessifs.

Q. Qu’a-t-il dit? Que vous a-t-il dit relativement aux loyers?—R. Il a dit 
qu’il obtiendrait des loyers plus élevés que ceux de la plupart des édifices de
Paris.

Q. Que lui avez-vous dit relativement à la somme? Par exemple, prenons 
cet édifice que nous avons ici — les chambres; pouvez-vous dire quel loyer il 
plaça sur la pièce de l’angle qui servait de café?—R. D’une façon générale. Je 
n’ai porté aucune attention à telle ou telle pièce, ou à tel magasin. Ce que je 
désirais savoir c’était la somme totale que rapporteraient les loyers, car je 
savais qu’il faudrait dépenser de $500,000 à $750,000 — je réduis en dollars — 
pour La rénovation complète de cet édifice pour les locataires, et connaissant la 
somme totale que l’on avait payée ou qu’il faudrait payer, et après en avoir parlé 
avec les architectes et les entrepreneurs, il était convaincu, tout comme je 
l’étais moi-même, que nous pouvions retirer au moins 6 p. 100 sur le placement.

Q. Pouvez-vous me donner quelque chose de plus précis?—R. Non; je 
n’étais pas intéressé...

Q. C’est là la base de votre jugement?
Le président: Il dit qu’il ne peut dire, qu’il ignore.
M. Kyte: La base du jugement de M. Archibald.
Sir Henry Drayton : Non, du sien.
Le témoin : Sauf que j’en avais parlé à M. Archibald...
M. Kyte: Ce n’était pas son propre jugement.
Le témoin : ...qui probablement en connaissait plus que tout autre dans

Paris.
Sir Henry Drayton:

Q. M. Kyte dit que ce n’était pas votre propre jugement?—R. Il a raison.
Q. Vous avez tout simplement accepté celui de M. Archibald?—R. Oui.
Q. De sorte que vous ne pouvez me renseigner sur ce point? (Aucune réponse 

intelligible).
Q. A ce moment, iavait-on certains locataires en vue?—R. A quel moment, 

sir Henry (Drayton) ?
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Q. En septembre?—R. Non; je n’avais approché personne et je n’en avais 
parlé avant que nous entrassions en possession de l’édifice. Ce serait en dé
cembre ou janvier.

Q. Quelle était la somme des réclamations d’Aronovici alors?—R. La somme 
que donne l’état qui a été soumis.

Q. Vous ne lui avez pas payé tout ce qu’il demandait?—R. Pardon?
Q. Vous ne lui avez pas payé tout ce qu’il demandait?
Le président: Vous avez demandé quelle était la somme de sa réclamation.
Sir Henry Drayton : C’est cela que j’ai demandé; non ce qu’on a payé.
Le témoin : Il s’en tenait à son contrat.

Sir Henry Drayton:
Q. Ce contrat lui donnait droit à 10 p. 100?—R. Oui.
Q. 10 p. 100 si l’édifice était vendu dans les cinq ans, et 20 p. 100 si la vente 

se faisait plus tard?—R. Oui.
Q. Demandait-il autre chose que le 10 p. 100 d’abord?—R. Non.
Q. Les autres petits paiements que l’on a faits seraient tous inclus dans 

ce 10 p. 100?—R. Nous ne discutâmes pas ces paiements au début.
Q. De sorte que sa première réclamation totale était de 10 p. 100?—R. Oui.
Q. Vous vous êtes échappé dans ce cas—Avons-nous les sommes réelles 

encore?—Je crois que dans certains cas c’était de l’argent déposé à la banque 
au nom d’Aronovici, si ma mémoire est exacte? Comprenez-vous bien, mainte
nant?—R. Je ne sais ce dont vous vouliez parler, sir Henry (Drayton) ; je vous 
ai donné l’état l’autre jour.

M. Kyte: Je crois que vous feriez mieux de donner les renseignements de
nouveau.

Le président: Donnez les sommes exactes que vous avez payées à Arono- 
vici et le pourquoi de chaque paiement. Vous pouvez faire cela.

Le témoin : Aronovici a reçu $2,600,000—c’est-à-dire, on ne lui a pas payé 
cela; nous acceptâmes les billets. Je vais vous remettre les billets. Le coût 
total jusqu’à date, au 30 avril, est comme suit: achat de la propriété, 28,000,000 
de francs; frais d’enregistrement, 3,360,000 francs; enregistrement de l’hypo
thèque, 750,000 francs ; Delay, détenteur de l’option, 600,000 francs.

Sir Henry Drayton:
Q. “Delay, détenteur de l’option”?—R. 600,000 francs; Grand Café, 

3,710,000 francs; traite sur le Bankers’ Trust, 20,000 francs; frais d’avocats, 
60,000 francs; transfert de l’aption sur l’achat, 1,735,000 francs ; paiements aux 
architectes, 192,626 francs ; Jockey-Club, annulation du bail, acompte, 212,950 
francs; en caisse, 1,720,000 francs; total, 40,360,576 francs. J’ai expliqué cet 
encaisse l’autre jour, sir Henry (Drayton). On a dû en payer une partie depuis, 
et on l’a, sans doute appliquée aux fins de cette transaction, mais c’est là la 
somme totale—quelque quarante millions de francs—qui avait été remise pour 
les fins de cette transaction et qui a été ainsi dépensée jusqu’à date.

Q. En d’autres termes, c’est là la somme totale dont on pouvait disposer? 
—R. Oui, monsieur.

Q. Maintenant, revenons à cet item de 600,000 francs. Expliquez cet item, 
s’il vous plaît?—R. Delay est un architecte de Paris qui avait une option sur 
cet édifice et pour lequel Aronovici a dû lui payer 600,000 francs.

Q. Je me demande si nous pouvons comprendre cela. Est-ce qu’Aronovici 
avait donné à Delay une option sur la propriété?—R. J’ai compris que lorsque 
nous avons acheté l’édifice, Delay avait une option quelconque qu’Aronovici a 
dû acheter.

M. Kyte:
Q. Des premiers propriétaires?—R. Oui.
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Sir Henry Drayton:
Q. Des premiers propriétaires?—R. Oui.
Q. Et vous nous avez déjà dit que vous ne pouvez nous donner aucun ren

seignement sur les premiers propriétaires, de sorte que je suppose que vous 
n’avez pas étudié ce point vous-même—la question des 600,000 francs?—R. Non, 
mais le bureau de M. Archibald vérifia ce montant.

Q. Avez-vous vous-même fait enquête dans ce cas?—R. Non, sauf que 
M. Archibald m’a dit qu’il avait personnellement—ou par l’entremise d’un 
employé de son bureau—vérifié toutes ces choses et vu les actes notariés dans 
le but de s’assurer que le montant avait réellement été payé.

Q. Tout ce que cela prouve, naturellement, c’est que l’on a fait un paiement. 
Pour ce qui est de la question des rabais ou autres choses de ce genre, vous n’en 
trouveriez pas là la preuve?—R. Non.

Q. Alors qui a reçu les 1,735,000 francs payés pour l’option?—R. Nous 
avons dû payer 1,735,000 francs; Aronovici prétend qu’il lui a fallu en consacrer 
la plus grande partie à autres choses. Nous ne pouvions admettre cela.

Q. L’a-t-il reçu?—R. Il a reçu ce montant. On lui a donné une commission 
de 1,735,000 francs au lieu de 10 p. 100. Ceci donne environ 5 p. 100.

Le président:
Q. Est-ce que cela comprend tout ce qu’il a reçu pour ses services?—R.

Oui.
Q. C’est là le montant net après avoir déduit les dépenses qu’il avait faites? 

—R. Ceci ne tient pas compte de son salaire; c’est ce que lui a rapporté la 
transaction.

Q. C’est ce qu’il a reçu pour ses services?—R. Oui.
Sir Henry Drayton:

Q. Alors, major, au cours de votre enquête, vous êtes-vous assuré si on 
avait offert cet édifice à d’autres gens du Canada?—R. On m’a dit cela, sir 
Henry, oui.

Q. Avez-vous vérifié la rumeur?—R. Non, je n’en voyais pas l’utilité. Me 
permettez-vous de dire au juste ce dont il s’agissait? J’ai compris que l’on avait 
offert l’édifice au Pacifique-Canadien, il y a trois ou quatre ans. Ceci se passait 
juste après la guerre ; on ne fit aucune offre, on ne prit aucune option sur la 
propriété comme on l’a prétendu, et c’était à une époque où la propriété était à 
son niveau le plus bas, juste vers la fin de la guerre.

Q. On vous a dit que l’on avait offert la propriété au Pacifique-Canadien 
en quelle année?—R. 1919 ou 1920.

Q. En 1919 ou 1920?—R. Oui.
Q. Et à quel prix aurait-on offert l’édifice alors?—R. Je n’ai pas ce ren

seignement.
Q. Vous n’avez pas ce renseignement. Vous avez dit alors qu’il n’y eut 

aucune offre ni option?—R. Non, aucune.
Q. Qui vous a dit cela?—R. On m’avait donné ce renseignement.
Q. Qui vous l’avait donné?—R, On m’a dit que sir MacLaren Brown avait 

déclaré qu’on n’avait jamais pris une option sur la propriété.
Q. Qui vous a dit qu’il avait déclaré cela?—R. Non, je n’ai pas dit cela. 

J’ai dit qu’on m’avait dit qu’il avait déclaré cela.
Q. C’est ce que je vous ai demandé?—R. Je vous ai dit que je l’avais en

tendu dire.
Q. Par qui?—R. Je l’ai entendu dire à Londres et à Paris.
Q. Pouvez-vous me dire qui vous a donné le renseignement?—R. Oui, M. 

Dairymple en est un.
Q. Y en a-t-il d’autres?—R. Oui, il y en a d’autres; j’oublie si c’est M. 

Philips ou M. Young. Mais je suis positif quant à M. Dalrymple.
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Q. Avez-vous vu certains des officiers du Pacifique-Canadien?—R. Non.
Le président:

Q. Savez-vous pertinemment que l’offre a été faite au Pacifique-Canadien ? 
—R. Non, ce n’est qu’une simple rumeur.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous ne savez que ce que ces gens vous ont dit?—R. Oui.
Q. Savez-vous quelque chose de l’offre de 40,000,000 de francs?—R. Oui.
Q. Ce qui ferait—quel est le change aujourd’hui, environ cinq cents?—R. Si 

on prend le jour de l’arrivée du câblogramme, soit il y a environ une semaine, 
on obtient quelque $2,200,000, Sir Henry. Ce chiffre est à $1,000 près, dans tous 
les cas.

Q. Ce qui donnerait un taux d’environ 5^ c., n’est-ce pas?—R. Oui, à 
peu près. On prit le taux du change de ce jour-là.

Q. Vous avez mentionné 5 c. dans votre témoignage ce matin?—R. Ce 
n’était là qu’une partie. Il y avait des sommes additionnelles au $2,200,000; il 
y avait des pièces vacantes dans l’édifice.

Le président:
Q. Sait-on au juste ce que cela donnerait?—R. Non, nous avons câblé pour 

obtenir ce renseignement, et pour la durée du bail.
Sir Henry Drayton:

Q. Pouvez-vous nous dire qui a fait l’offre?—R. Tout ce que je puis dire 
c’est que M. Archibald mentionne “Un groupe respectable de gens de Paris.” 
Il nous communiqua l’offre sans démarches de notre part.

Q. Avez-vous pris une décision relativement à cette offre?—R. Le prési
dent a dû. J’étais là lorsqu’il reçut le câblogramme.

Q. Je suppose qu’on désire obtenir des détails et voir ce que l’on peut en 
retirer?—R. Oui.

Q. Alors est-ce vrai que nous n’avons ici aucun titre ou acte notarié rela
tivement à cette propriété?—R. Tous les documents sont à Paris. Le siège 
social de la nouvelle compagnie est dans cette ville et les documents se trouve
raient là-bas dans le bureau de notre avocat.

Q. Avez-vous vu Aronovici lorsqu’il se trouvait dans ce pays?—R. Je l’ai 
vu deux fois, mais dans des rencontres sociales seulement. Une fois à Ottawa, 
lorsqu’il vint pour la première fois, je rencontrai sir Henry (Thornton) au Club 
et il me dit qu’il l’avait invité à dîner; Il venait d’arriver et sir Henry me 
demanda d’accompagner le visiteur vu que lui-même avait un autre engage
ment auquel il ne pouvait manquer. J’allai dîner avec lui, et il partit immédia
tement après. Une autre fois, je le rencontrai à Montréal à un dîner, juste pour 
lui serrer la main.

Q. Avez-vous ou non eu occasion de discuter la question de cet hôtel avec 
lui?—R. Non, en aucune façon.

Q. Alors, major, quels sont les facteurs que vous considériez relativement 
aux messageries et aux mandats?—R. Quels étaient les facteurs?

Q. Oui.—R. Je me suis informé auprès de nos gens de Paris et de France, 
et tout le monde semblait d’avis que nous pouvions ouvrir un bureau de message
ries, mandats, billets et le reste, lequel nous rapporterait de gros profits.

Q. Avez-vous une idée de la somme d’affaires que le Pacifique-Canadian y 
fait avec les mandats?—R. Non.

Q. Le Pacifique a le monopole presque absolu, je suppose, actuellement? 
—R. Oh! non.

Q. A notre point de vue?—R. Non, un grand nombre de gens qui font la tra
versée de New-York font affaires avec Y American Express Company.
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Q. Je parle en tant que nous sommes intéressés. Nous n’y avons pas 
d’agence; nous ne vendons pas cela maintenant?—R, Non.

Q. En outre, les banques s’occupent beaucoup plus de ces transactions 
qu’aucune compagnie de messageries?—R. Oui. Peut-être que Y American Express 
fait les plus grosses affaires à Paris.

Q. C’est-à-dire, de toutes les compagnies de messageries?—R. Oui.
Le président: Nous n’en faisons plus à l’heure actuelle.
Sir Henry Drayton : Non, nous n’y faisons pas une seule transaction.
Q. Alors, en ce qui concerne le commerce de messageries, séparément du 

commerce de mandats-poste, avez-vous quelques données à ce sujet?—R. Au 
sujet du commerce de messageries?

Q. Oui.—R. Non, rien que les renseignements que j’ai obtenus de nos pré
posés au trafic. C’est tout. Ce n’est pas du tout de ma partie; j’ai suivi les 
conseils des différents experts.

Q. Je vous demandais simplement quelles données vous aviez. C’est une 
question parfaitement raisonnable.—R. Oui, mais je vous explique que je vous 
donne les opinions d’autres personnes, non pas les miennes.

Q. C’est ainsi que nous découvrons bien des choses, si l’opinion est directe 
ou non. Je ne crois pas devoir poser d’autres questions, monsieur le président. 
Nous allons obtenir ce témoignage relatif au montant exact du paiement.

M. Kyte :
Q. Vous étiez vice-président du Canadien-National?—R. J’étais vice-pré

sident, mais j’ai démissionné vers la fin de mai à la réunion du bureau des admi
nistrateurs. Dans les prévisions budgétaires je suis appelé le directeur du gou
vernement.

Q. A l’époque de la transaction, quelle position occupiez-vous dans la com
pagnie?—R. J’en étais le vice-président alors que ces $200,000 ont été transmis, 
et je crois avoir démissionné vers le 21 mai, lors de l’assemblée du bureau des 
directeurs, tenue en mai.

Sir Henry Drayton : C’était le 21 mai, je crois.
Le témoin: Le 21 mai j’ai présenté ma démission, ou plutôt je l’ai présentée 

quelque temps auparavant, et elle a été acceptée à l’assemblée du bureau d’ad
ministration tenue en mai.

Sir Henry Drayton : C’était le troisième lundi de mai, soit le 21 ou le 22.
M. Kyte:

Q. Lorsque vous êtes allé à Paris, je suppose que vous êtes allé consulter 
votre avocat, M. Archibald, au sujet de la transaction, n’est-ce pas?—R. Lorsque 
je suis allé à Paris, sir Henry Thornton m’a donné liberté d’examiner toute la 
question et d’en disposer. Bien entendu, je devais entrer en communication avec 
lui s’il y avait quelques mesures sérieuses à prendre.

Q. Afin de bien comprendre toute l’affaire, voulez-vous être un peu plus 
précis quant aux instructions que vous avez reçues.—-R. Les journaux étaient 
remplis de critiques relatives à l’hôtel Scribe; tout le monde parlait de notre 
propriété de Paris comme étant l’hôtel Scribe. Sir Henry Thornton m’a demandé 
si je m’y rendrais afin de faire des recherches sur toute l’affaire et faire rapport.

Q. Et vous l’avez examinée avec M. Archibald, votre avocat?—R, Avec M. 
Archibald et M. Brown, nos avocats à Londres, et avec nos employés générale
ment, à Paris et à Londres. Très souvent, par exemple, dans le cours d’entre
tiens avec nos officiers de Londres, dans le but d’approfondir les renseignements 
et en leur demandant certaines choses, je ne leur ai pas dit qu’il pourrait en 
résulter l’achat de la propriété de Paris. Je désirais simplement avoir quelques 
informations.
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Q. Et d’après les renseignements que vous avez obtenus de toutes ces per
sonnes, est-ce que ça été votre impression que vous avez obtenu l’édifice à un prix 
assez raisonnable?—R. Je vais répondre à votre question autrement. Je suis 
parti du Canada pour Paris avec l’idée que c’était un immeuble trop luxueux, ne 
le connaissant pas, et le montant de $2,600,000 me semblait très élevé. Je suis 
convaincu maintenant qu’il ne nous fera pas perdre d’argent, et que nous pour
rons peut-être réaliser un bon profit.

Q. C’était votre opinion après votre départ de Paris?—R. Oui, et c’est mon 
opinion aujourd’hui.

Q. J’ignore si vous avez éclaici le point soulevé par sir Henry Drayton 
l’autre jour. Le ministre des Chemins de fer a déclaré qu’il avait été payé $2,- 
000,000 pour l’hôtel, tandis que comme question de fait le dépôt effectué à la 
banque de Toronto s’élevait à $2,608,000.—R. Je crois que c’est un malentendu 
quant à l’information demandée. J’ai téléphoné à sir Henry Thornton et je lui 
ai demandé combien il avait payé la propriété. Il m’a dit qu’elle avait coûté 
30,000,000 de francs. Je ne lui ai pas parlé des frais d’enregistrement ou autres; 
je n’en savais rien, et je suppose qu’il a compris que je voulais simplement savoir 
le prix de l’immeuble. J’ai converti ce montant en dollars et il s’est élevé à 
environ $2,000,000. Alors je lui ai demandé: “Comment y faites-vous face?” Il 
m’a dit la manière dont la banque avançait l’argent à Aronovici, et que le chemin 
de fer avait pris des mesures afin de déposer un montant égal à la banque de 
Toronto, à Montréal. Je suppose qu’il a cru que je ne faisais allusion qu’à ceci. 
Lorsque l’on a demandé au ministre en Chambre combien il avait payé l’im
meuble, je lui ai dit que le prix était d’environ $2,000,000 et il a donné ce rensei
gnement à la Chambre. Alors je lui ai expliqué comment ce montant était 
couvert, ne connaissant rien au sujet de l’autre, et lorsqu’on lui a demandé—je 
crois que sir Henry Drayton lui a demandé—il l’a expliqué. Personne de nous 
ne savait rien de la balance, et comme question de fait je ne suppose pas que 
sir Henry savait que nous demandions alors des informations relatives au solde. 
J’ai vu la lettre quelques jours ou peut-être quelques semaines après.

Le président:
Q. Vous dites que le prix original était de 30,000,000 francs?—R. Il était 

de 28,000,000 de francs, mais l’option ne permettait pas aux vendeurs de savoir 
exactement ce qu’ils recevraient; le prix ne devait pas dépasser 30,000,000 de 
francs. Le montant réel payé a été 28,000,000 de francs, mais nous aurions pu 
aller jusqu’à 30,000,000 francs.

M. Kyte :
Q. Tous les documents relatifs à cet achat sont entre les mains de votre 

avocat à Paris?—R. Oui.
Q. Est-il le dépositaire qu’il faut pour ces documents?—R. Oui.
Q. Il n’y a aucun motif pour lequel ils devraient être dans les bureaux des 

chemins de fer de l’Etat à Montréal'?—R. Non; l’immeuble appartenait à une 
compagnie française, où les documents doivent être toujours à la disposition des 
fonctionnaires du gouvernement français relativement aux impôts. Nous pour
rions en apporter des copies ici, mais je ne crois pas que l’on nous permettrait 
d’apporter les originaux hors de France.

Q. Sir Henry Drayton en parlant d’Aronovici a 'exprimé l’opinion que 
vous vouliez vous débarrasser de lui. Cela contient l’imputation que vous avez 
trouvé qu’Aronovici avait fait preuve d’une certaine malhonnêteté au sujet de la 
transaction. Est-ce ainsi que vous interprétez ce que sir Henry Drayton a dit?— 
R. Peut-être ferais-je mieux de vous donner l’opinion que j’ai d’Aronovici. C’est 

homme très enthousiaste, doué d’une énergie sans limites. Si quelqu’un était 
placé au-dessus de lui afin de le contenir, je crois qu’il pourrait rendre des ser-

[ Major G. A. Bell.]
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vices très précieux. Laissé à lui-même je crois qu’il est trop extravagant, il peut 
s’engager dans des dépenses pour l’avenir, peut-être au-delà de ce que 
pouvons nous permettre. Pour ces motifs, je pense que ç’aurait été une erreur de 
le garder. Sous un chef, il est probable qu’il rendrait de très grands services. _

Q. Vous n’avez aucun motif de croire qu’il a été malhonnête?—R. Non, je 
ne peux pas l’accuser d’avoir été malhonnête.

Q. De sorte que lorsque vous déclarez que vous désiriez vous débarrasser 
de lui relativement à cette transaction, vous avez cru que si Aronovici pouvait 
réaliser des bénéfices par la vente de eet immeuble, il n’y avait pas de motif pour 
lequel on ne lui substituerait pas les chemins de fer de 'l’Etat afin qu’ils réalisent 
ces bénéfices?—R. Oui, et j’ai cru que si l’hôtel faisait partie de l’immeuble, que 
cela nous serait préjudiciable à moins que nous n’exercions un contrôle passable
ment sévère.

Q. Quand avez-vous eu ces photographies?—R. J’en ai vu des duplicata; 
elles sont arrivées de Montréal aujourd’hui.

Sir Henry Drayton:
Q. D’après leur apparence, elles viennent de votre classeur. Quelle est la 

signification des numéros dans les angles?—R. Je suppose que c’est pour les 
reconnaître.

Le président : Est-ce que l’on a d’autres questions à poser au major Bell? 
Est-ce que cela termine tout, moins les renseignements que sir Henry Drayton 
désire?

nous

Sir Henry Drayton:
Q. Je me demande si le major Bell peut lire cette enseigne au haut de la 

photographie? Il sait probablement ce qu’on y lit?—R. Ce n’est rien qu’une 
enseigne ordinaire pour la publicité des chemins de fer.

Q. Dites-nous ice qu’elle signifie.—R. Je ne la comprends pas très bien, sir
Henry.

Sir Henry Thornton: Peut-être puis-je la déchiffrer. Je vais la traduire. 
11 Exposition des produits canadiens. Mines, forêts, agriculture... ” et l’autre 
mot est effacé. “ Canadian National Railways ”. Ce que je vous ai lu, c’est ce 
que je puis déchiffrer, le reste n’est pas lisible.

Le président: Ça n’a pas d’importance vitale en tous cas.
Sir Henry Thornton: C’est une enseigne érigée pour des fins de publicité, 

c’est tout.
Le président : Maintenant, que désirez-vous étudier, ensuite? L’état des 

chemins de fer de l’Etat? A la page 5 se trouve un résumé de l’état.
Sir Henry Drayton : Bien entendu, nous n’avons pas encore fini avec l’hôtel

Scribe.
Le président : J’avais compris que vous aviez fini, sir Henry, et j’ai de

mandé aux autres membres du comité s’ils désiraient poser d’autres questions 
et personne n’a répondu.

Sir Henry Drayton : J’ignore si le ministre des Chemins de fer désire 
faire quelque déclaration si la question est close.

Le président : Je présume que s’il le désire, il le dira.
Sir Henry Drayton : Je ne sais pas non plus si le premier ministre désire 

dire quelque chose.
L’hon. M. Graham : Je crois que tout ce qu’il fallait dire a été dit.
Sir Henry Drayton: Et M. Ruel doit être convoqué, aussi.
Le président: Dans l’intervalle, y a-t-il des témoins ici que l’on devrait

appeler?
[Major G. A. Bell.]
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Sir Henry Drayton: Pas à ma connaissance.
Le président : Alors nous allons étudier l’état ensuite? Je crois que chaque 

membre du comité en a une copie, et à La page 5 se trouve un résumé de tout 
l’état.

M. Stewart : Puis-je demander s’il avait été compris que la demande 
que j’ai présentée il y a deux ou trois jours devait être agréée, relative à un 
rapport pour au moins un voyage d’un navire chargé de grain, sur les Grands 
Lacs?

Sir Henry Thornton : Oui, je me rappelle cette question, et ce que vous 
avez demandé, vous l’aurez demain.

M. Stewart : Je voulais simplement m’assurer qu’elle n’avait pas été oubliée.
Sir Henry Drayton : Est-ce que icette photographie nous donne la façade? 

On lit ici, 185 pieds sur la rue Scribe, et 106 pieds sur le boulevard.
Le président : A moins qu’il n’y ait quelques objections, je suggérerais que 

nous, poursuivions l’étude de l’état des chemins de fer Nationaux. Relativement 
à La marine machande, sir Henry Thornton a préparé un état préliminaire, et 
j’ignore s’il aimerait à suivre la même procédure dans les cas des chemins de fer 
ou non.

Le témoin se retire.

On rappelle sir Henry Thornton.
Le témoin : Monsieur le président, je crois que toute déclaration générale 

que je pourrais avoir à faire n’ajouterait rien à ce qui a déjà été dit dans le 
rapport annuel.

Le président : Très bien, nous allons commencer et l’on pourra poser des 
questions à mesure que nous avancerons. Le premier article traite de la lon
gueur en milles. Quelqu’un a-t-il des questions à poser à ce sujet? Le suivant 
traite des “Recettes”. Je remarque dans un article relatif au revenu que le 
troisième item à propos des contrats postaux accuse une légère diminution. Est- 
ce que le gouvernement a annulé quelques-uns des contrats du National-Canadien 
pour le transport des malles?

Sir Henry Drayton : Cela a été causé par un léger remaniement des taux. 
Un arrêté ministériel a été adopté il y a environ dix-huit mois.

Le témoin : Cela a été causé par un remaniement des taux, comme vient de 
le faire remarquer sir Henry Drayton.

Le président:
Q. Sir Henry, je pourrais vous poser une question; est-ce que le chemin de 

fer National Canadien transporte autant de malles que le Pacifique-Canadien?— 
R. Non.

Q. Etes-vous satisfait de cet état de choses?—R. Non, je ne le suis pas.
Q. Je ne crois pas que vous ayez raison de l’être. Savez-vous quelle est la 

différence?—R. Mon sentiment—et je ne fais qu’exprimer mon opinion person
nelle en tant que fonctionnaire du réseau des chemins de fer de l’Etat—c’est que 
le gouvernement devrait proportionner le paiement pour le transport des malles 
d’après la base de la longueur en milles des divers réseaux. D’après cette base, 
nous n’obtenons pas notre proportion.

Q. Est-ce que cet état de choses ne pourrait peut-être pas être causé par des 
anciens contrats qui ne sont pas encore expirés?—R. Cela se pourrait. Nous 
sommes à étudier toute la question à l’heure actuelle, en vue d’obtenir une pro
portion plus forte des contrats postaux.

[Sir Henry Thomton.]
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Q. Savez-vous quel est le montant total payé par le gouvernement aux deux 
réseaux ferroviaires?—R. Non, je ne puis vous dire cela de mémoire, mais il est 
facile de se procurer ce renseignement.

Q. Mais vous savez que le réseau de l’Etat reçoit moins que le chemin de fer 
du Pacifique Canadien?—R. Oui, et je ne suis pas satisfait de cette distribution.

M. Stewart:
Q. Est-ce que les taux sont les mêmes?—R. Oui, dans un sens large, la base 

du paiement est la même pour chaque compagnie.
Q. Est-ce que le réseau du National obtient une proportion aussi considérable 

que les voies ferrées formant actuellement le réseau de l’Etat recevaient, avant 
leur acquisition?—R. Oui, je dirais que l’on devrait répondre affirmativement à 
cette question.

Q. Ce n’est pas une distinction injuste établie par le gouvernement contre 
le National Canadien, mais quelque chose qui existait avant la fusion?—R. Je 
ne dirais pas que le gouvernement ou qui que ce soit a fait preuve d’une distinc
tion injuste, mais c’est simplement un état de choses qui s’est produit. Cette 
diminution est due en très grande partie à un changement dans les taux, mais 
je crois que nous devrions obtenir une proportion plus forte de la totalité des 
contrats postaux, que celle que nous obtenons aujourd’hui. De fait, ce serait une 
chose dangereuse d’être satisfaits en tout temps, peu importe ce que serait notre 
proportion. Le seul moyen d’avoir ce que l’on veut c’est d’essayer d’obtenir plus.

Q. Pouvez-vous nous donner une idée des contrats que vous pourriez remplir, 
en donnant le même service que le Pacifique-Canadien?—R. Je ne pourrais pas 
vous dire cela de mémoire, mais nous avons quelques contrats de ce genre. Nous 
sommes à étudier cette question à l’heure actuelle avec le ministère des Postes 
afin d’augmenter notre proportion.

M. Milne:
Q. Comment les taux sont-ils déterminés, par la Commission des chemins 

de fer?—R. Par le ministre des Postes, je crois.
Q. Il n’existe pas de concurrence afin d’obtenir les contrats?—R. Non, il 

n’y a rien de ce genre. Je puis dire que le gouvernement n’a pas l’intention 
d’établir une distinction injuste contre les chemins de fer de l’Etat, de même que 
le gouvernement ne désire pas favoriser indûment le chemin de fer Pacifique- 
Canadien. Je suis d’avis, d’après ce que j’ai observé, que le gouvernement essaie 
d’être juste dans cette affaire, mais nous désirons lui montrer comment il peut 
l’être encore plus.

M. Stewart:
Q. Si les contrats étaient accordés selon la longueur de votre réseau, cela 

vous donnerait droit à un volume d’affaires plus considérable?—R. C’est la théorie 
que je désirerais développer, et c’est le principe que nous essayons de faire 
adopter.

Le président:
Q. L’état de choses actuel est probablement causé par la continuation de 

l’ancien système qui était en vigueur avant la fusion du chemin de fer?—R. Oui.

M. Gauvreau:
Q. Et les anciennes compagnies n’ont pas obtenu un volume d’affaires aussi 

considérable que celui du Pacifique-Canadien?—R. Oui; ce sujet est étudié à 
l’heure actuelle, et je désire avoir une entrevue avec le ministre dans quelques 
jours afin de pousser la chose encore plus activement.

fSir Henry Thornton.]
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M. Mack,innon:
Q. Est-ce que la concurrence entre en jeu pour l’obtention des contrats?— 

R. Non, je pense que c’est simplement une cession de services de la part du 
ministre des Postes. C’est le seul arbitre.

M. Kyte :
Q. N’est-ce pas un fait que les compagnies particulières subventionnées par 

le gouvernement fédéral ont reçu ces subsides à condition qu’elles transportent 
les malles pour un montant nominal et ceci à perte?

Le major Bell: Sir Henry ne connaîtrait rien de cela. C’est l’ancien contrat 
par subvention, d’après lequel elles sont obligées de rembourser un montant égal 
à trois pour cent de leur subvention.

M. Mackinnon:
Q. Est-ce que cela n’expliquerait pas le montant plus faible payé aux che

mins de fer de l’Etat pour le transport des malles ayant égard au fait que les 
chemins de fer de l’Etat se composent de compagnies qui ont été subventionnées 
d’après ce système?

Le major Bell : Non.
Le témoin : Cette diminution a été presque entièrement causée par le rema

niement des taux; sir Henry Drayton a dit exactement ce qui en était il y a 
quelques instants.

Le président:
Q. L’item suivant “fret” accuse une augmentation de presque $15,000,000. 

Voudriez-vous commenter la raison de cette augmentation?—R. Il y a eu une 
augmentation dans la totalité du fret, je crois, d’environ 9,000,000 tonnes, et 
celle-ci a été divisée comme suit. Je ne fais que vous donner des chiffres ronds, 
de sorte qu’il se peut qu’ils ne correspondent pas tout à fait dans l’addition. Il 
s’est produit une augmentation dans le transport du blé de pratiquement 1,000,000 
de tonnes ; une augmentation dans le transport de l’anthracite de 1,000,000 de 
tonnes ; une augmentation dans le transport du charbon bitumineux de 3,150,000 
tonnes, une augmentation dans le fret des produits forestiers, c’est-à-dire le bois 
de charpente et le bois de pulpe, s’élevant à 2,100,000 tonnes, et une augmentation 
dans le transport des articles ouvrés s’élevant à 1,100,000 tonnes. Ces denrées 
représentent les principales augmentations et je dirais qu’elles dépendaient par
tiellement du résultat de. l’augmentation de la production au Canada. Comme 

le savez, la récolte a été extrêmement abondante l’année dernière, et elle 
a stimulé apparemment le transport du fret. L’augmentation dans le transport 
du charbon a été causée en très grande partie par des consignations anormales, 
de bonne heure en 1923, comme résultat de la grève des mineurs. Les marchands 
commençaient à se procurer leurs approvisionnement normaux, et je pense qu’il 
est aussi juste de dire qu’une certaine partie était attribuable à une plus grande 
activité dans les sollicitations, et à une plus grande vivacité, non seulement de 
la part de nos solliciteurs de fret, mais de la part de tous les hommes au service 
de la compagnie. Nous nous efforçons de ne pas restreindre la sollicitation du 
fret à la division du fret; nous essayons de faire de chaque employé de la com
pagnie un futur solliciteur de fret, bien que ses fonctions peuvent y être étran
gères. Nous nous basons sur la théorie que si nous pouvons consacrer à la solli
citation du fret les efforts concentrés de tous nos employés, nous obtiendrons 
nécessairement de meilleurs résultats que si cette activité était limitée simplement 
à la division du trafic. Nos employés et nos officiers ont répondu avec beaucoup 
de générosité à cette demande, et nous obtenons ainsi bien des affaires qui 
échappaient auparavant. Je crois qu’une certaine partie est due à l’amelioration 
des services et à un meilleur sentiment de la part du public canadien, relative-

vous

nous
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ment aux services que la compagnie rend au public. Toutes ces choses prises en 
considération expliquent cette augmentation considérable.

Q. Je suppose que la même chose s’appliquerait au trafic-voyageurs?—R. 
Oui, exactement.

L’hon. M. Graham:
Q. Cela n’a pas une importance particulière, mais c’est intéressant. Nos 

recettes brutes fléchissent cette année; la chose est connue maintenant. Est-ce 
que c’est dû en partie au fléchissement des affaires sur nos lignes américaines, 
ou partiellement sur nos lignes canadiennes et américaines? J’ai deux motifs de 
poser cette question. L’un c’est que l’augmentation du trafic, ou sa diminution 
pourrait être l’indice de la prospérité du Canada. L’autre, c’est que si c’était aux 
Etats-Unis que la diminution s’était produite, la chose pourrait être attribuable, 
au moins dans une certaine mesure, à l’élection présidentielle, alors que nos amis 
d’outre-frontière cessent toutes leurs activités, ce qui nuit aux affaires. On va 
me demander à la Chambre pourquoi nos recettes-trafic diminuent, et j’aimerais 
à le savoir.—R. On peut l’expliquer ainsi. C’est en partie dû à un fléchissement 
sur nos voies américaines. Comme le ministre l’a fait remarquer, c’est l’année 
de l’élection présidentielle aux Etats-Unis, et la plupart des manufacturiers 
réduisent leurs activités jusqu’à ce qu’ils sachent, ou pensent pouvoir prévoir, 
quels seront leurs candidats respectifs, ce que seront les résultats probables de 
l’élection. De cela ils déduisent ce que sera peut-être la politique tarifaire ou 
autres politiques législatives pouvant influencer leur commerce. C’est un fait 
bien connu qu’aux Etats-Unis, l’année d’une élection présidentielle, les affaires 
sont stationnaires jusqu’à que les commerçants puissent prévoir avec quelque 
certitude ce que sera la politique gouvernementale relative aux activités indus
trielles. En outre, il semble y avoir eu surproduction dans le commerce des 
automobiles et naturellement, cela nous affecte d’une manière particulière, parce 
que nos voies américaines les plus profitables sont celles qui desservent le 
Michigan, le nord de l’Indiana et Chicago. Les villes de Détroit, de Pontiac, de 
Lansing et de South-Bend, Indiana—où se trouvent les usines Studebaker—sont 
des localités où un grand nombre d’automobiles sont fabriquées annuellement. 
Les usines Ford à Détroit, lorsqu’elles sont en pleine activité, ont une capacité de 
7,000 voitures par jour. Je crois qu’à l’heure actuelle, que la production n’est 
plus que la moitié de ce nombre, mais il s’est produit un fléchissement considé
rable dans le commerce des automobiles dans tout le Michigan. Il est difficile 
de dire jusqu’à quel point il dépend de l’élection présidentielle, des circonstances 
politiques, et de la surproduction, mais ce commerce donne des signes de reprise. 
L’on nous informe actuellement que la plupart des usines d’automobiles des
quelles nous tirons une'grande partie de nos affaires, seront en pleine activité vers 
le commencement du mois, et les chargements des wagons accusent une amélio
ration considérable. Bien entendu, tout fléchissement ou dépréciation dans les 
affaires affecte dans une grande mesure nos recettes brutes, parce que nous avons 
une grande étendue de lignes américaines ordinairement très productrices de 
revenus.

Le président:
Q. Diriez-vous qu’elles sont plus rémunératrices généralement que les cana

diennes?—R. Elles sont très profitables, il n’y a pas de doute à ce sujet. Elles 
rapportent davantage.

Uhon. M. Graham:
Q. Sans doute, la population avoisinante est plus dense.—R. Oui, naturelle

ment. Il y a eu aussi hésitation, peut-être ne puis-je pas caractériser cela devan- 
tage, de la part des industries manufacturières au Canada, surtout dans la pro
vince d’Ontario. Je ne suis pas prêt à dire à quoi cela est attribuable, mais il

[Sir Henry Thornton.]
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s’est produit une diminution considérable dans ce que l’on appelle la région 
centrale, la région qui dessert la province de Québec, la province d’Ontario et le 
Michigan. D’un autre côté, les affaires se sont améliorées grandement dans 
l’Ouest, et il y avait trois fois plus de grain à être transporté avant l’arrivée de 
la nouvelle récolte qu’il y a un an. De sorte, qu’en tant qu’il s’agit du transport, 
nos affaires ont été meilleures dans l’Ouest que dans les années antérieures, et 
proportionnellement, meilleures dans l’Ontario et le Québec et dans les autres 
parties du pays.

Q. Puis-je vous demander si vous tenez à donner votre opinion afin que nous 
sachions si le maintien et l’exploitation de ces voies du réseau de l’Etat aux 
Etats-Unis sont d’une importance vitale pour le succès du réseau tout entier?— 
R. Il peut y avoir quelques questions que vous aimeriez à poser et sur lesquelles 
vous aimeriez une opinion franche. Je crois que l’on pourrait mieux répondre à 
ces questions si vous teniez une réunion du cabinet.

Q. Je pensais que vous auriez beaucoup de difficulté à y répondre, parce que, 
à mon sens, ces lignes ont une importance vitale.—R. Je ne veux pas dire publi
quement qu’elles ont une importance vitale, mais je dirais qu’elles contribuent 
très considérablement à notre capacité de gain. Ce serait avec la plus grande 
hésitation que je ferais une déclaration tendant à nous faire perdre ce trafic, 
mais le Grand Trunk Western se rend à la cité très importante de Chicago. 
Tous les chemins de fer de l’Ouest convergent à Chicago. Nous faisons de grosses 
affaires d’échange entre ces chemins de fer; nous transportons beaucoup de 
viandes préparées hors de Chicago. C’est un centre très important, et si l’on 
nous y refusait l’accès, bien que la chose ne serait peut-être pas vitale, ce serait 
une chose sérieuse à laquelle il faudrait faire face.

Le président: Je pense que c’est une réponse satisfaisante.
M. Stewart:

Q. Puis-je vous poser une autre question, quant à l’effet qu’a eu la diminu
tion des taux; est-ce qu’elle a aidé à grossir l’augmentation?—R. Votre question 
peut-elle s’exprimer ainsi: est-ce que les réductions projetées en 1924 augmen
teront les recettes brutes?

Q. Oui.—R. Je ne puis concevoir un tel état de choses. Vous pouvez pren
dre ce qui vous semble bon ; des taux de fret plus bas et des taxes en plus grand 
nombre, ou vice-versa.

Le président:
Q. Ne pensez-vous pas que les taux de fret plus bas stimuleraient les affaires 

et augmenteraient les vôtres?—R. Je n’aimerais pas à encourager une diminution 
des taux, à moins qu’ils puissent donner de l’impulsion à la vie industrielle au 
Canada. Cela serait stupide, On peut dire, d’une manière générale, que les 
taux de fret imposés sur les produits canadiens sont moindres que ceux des che
mins de fer correspondants aux Etats-Unis, et je ne puis que vous dire que si l’on 
réduit les taux du fret, je ne vois pas comment l’on pourrait éviter d’augmenter 
le déficit, quel qu’il soit.

Q. Est-ce que les taux ont été réduits l’année dernière?—R. Oui, ils l’ont été. 
Je parle de mémoire, mais je crois que les réductions effectuées l’année dernière 
se sont élevées à près de $7,000,000.

Sir Henry Drayton:
Q. Je croyais que ce montant couvrait non seulement les réductions effec

tuées l’année dernière, mais aussi les réductions de l’année auparavant?—R. Peut- 
être que oui ; elles sont entrées en vigueur l’an dernier. “Cette baisse a sérieuse
ment affecté les profits nets du réseau de l’Etat. La différence des taux dans les
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deux années représente une perte de revenus nets s’élevant à $7,000,000.” 
comprend tout ce qui est entré en vigueur au cours des deux dernières années.

Q. Vous revenez à l’adoption des taux du pas du Nid-de-Corbeau dans cette 
déclaration?—R. Oui, c’est exact.

Q. Combien ce déclin dans les recettes est-il attribuable aux taux de la Passe 
du Nid-de-Corbeau? Les calculs ont été établis entre $6,000,000 et $7,000,000 pour 
le Nid-de-Corbeau seulement?—R. Nous pouvons obtenir ce renseignement; il 
serait d’une grande importance. Est-ce que j’ai répondu à votre question, 
monsieur Mackinnon?

M. Mackinnon:
Q. Vous y avez répondu, mais non pas à ma satisfaction. Vous savez que 

dans le passé bien des consignateurs ont été empêchés par l’élévation des taux 
d’expédier leurs produits,—R. Je parlais pour l’avenir, alors que j’ai dit que je 
verrais avec répugnance d’autres réductions mises en vigueur. Ce qui est fait 
est fait, et je ne vois pas comment nous pouvons ne pas en tenir compte.

L’hon. M. Graham: La Commission des chemins de fer exerce un contrôle 
sur les taux.

M. Mackinnon: Elle s’occupe des capitalistes et non des producteurs.
Le témoin : Il y a un point passé lequel l’élévation des taux de transport 

détruit le commerce. C’est une affaire de jugement et d’expérience que de dire 
quand ce point est atteint.

Cela

Sir Henry Drayton:
Q. Vous ax ez parfaitement raison, en partie, lorsque vous dites que nos taux 

sont plus bas. D’après ce que je me rappelle ils ne sont pas plus bas lorsqu’on 
les compare à ceux de l’Association de Transport du Centre ; en d’autres termes, 
les taux dans l'Ontario et dans le Québec ne sont pas plus bas que ceux du 
territoire de l’Association de Transport du Centre.—R. Je parlais d’une manière 
générale.

Q. Cette situation a bien pu être modifiée, mais l’unique raison qui a donné 
lieu à la cause des taux internationaux de transport a été le fait que les taux 

• y étaient considérablement plus bas.—R. Pour ce qui est des taux pour le trans
port du grain, et cela représente naturellement une proportion considérable de 
notre trafic, les taux de transport du grain au Canada sont considérablement 
plus bas—je serais porté à croire d’au moins 10 p. 100 et peut-être 15 p. 100— 
que ceux des endroits correspondants au sud des Etats-Unis.

Le président:
Q. Cela s’applique-t-il aux autres denrées?

Sir Henry Drayton:
Q. Si vous vous arrêtiez à la récolte que les chemins de fer ont de fait 

transportée l’an dernier, et si vous trouviez la distance moyenne ainsi parcourue, 
ce qui peut être fait facilement et qui a été fait—les archives de la Chambre 
le prouvent—et si vous appliquiez à cette même distance parcourue les taux 
américains, ceux que les producteurs de grain des prairies de l’Ouest ont payé 
pour faire transporter leur grain, vous constateriez qu’il leur en a coûté 
$33,000,000 de plus que ce qu’il leur en aurait coûté s’ils avaient fait transporter 
leur grain dans notre pays. La raison, toutefois, ne venait pas du fait que nos 
taux réguliers de transport étaient plus bas, mais du fait que nous avons mis 
en vigueur un vieux taux statutaire. Il n’en est pas moins vrai, naturellement, 
qu’il existe une très, très grande différence ; la différence est là, et nous le savons 
tous.—R. N’allez pas en déduire que je critique les taux actuels de transport 
du grain; je me contente de vous en exposer l’effet. Un des points essentiels
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de toute cette proposition ise trouve dans le fait que nous devons demander, 
pour le transport du grain, un taux qui permettra à nos cultivateurs de l’Ouest 
de vendre avantageusement leurs produits sur les marchés du monde. Ce point 
est tellement évident qu’il est à peine besoin de s’y arrêter.

Le président:
Q. Est-il vrai que le taux de transport des autres denrées soit plus bas que 

celui des Etats-Unis?—Pt. Je ne saurais répondre directement à cette question, 
mais je crois sincèrement que vous ne trouverez pas nos taux excessifs.

Sir Henry Drayton:
Q. Les systèmes de taux de la Colombie-Britannique et de l’Alberta, quand 

on les compare à ceux du sud, sont plus bas. Dans la Colombie-Britannique et 
dans l’Aliberta les chemins de fer ont transporté—je parle de mémoire et sir 
Henry Thornton peut me reprendre si je fais erreur—environ 85 p. 100 du 
trafic à des taux de faveur. Les chemins de fer ont des taux de classes plus 
élevés, mais le trafic, si on considère ce qui se produit de fait, a pour résultat 
que les chemins de fer transportent les marchandises dans le territoire de l’Ouest 
à un taux plus bas que celui des chemins de fer qui se dirigent vers le sud. Il 
n’y a aucun doute à ce sujet.—R. Cela est exact, mais me permettez-vous 
d’ajouter cette modification que dans la région de l’Ouest, naturellement, le 
transport du grain représente de beaucoup la plus forte partie de notre trafic.

Q. Oui, nous avons les pourcentages ici, je crois.—R. Il atteint environ 49 
p. 100 de notre trafic total.

Q. Je crois que c’est plus que cela.—R. On me dit environ 60 p. 100.
Q. Si je me rappelle bien, le chiffre est de 62 p. 100.—R. Le transport du 

grain représente une très forte proportion de notre trafic total.
Le président:

Q. Sir Henry, pourriez-vous nous dire dans quelle mesure les recettes des 
chemins de fer de l’Etat se trouveraient réduites si la balance de l’entente de 
la Passe du Nid-du-Corbeau était mise en vigueur?—R. Oui, je pourrais vous 
le dire, mais je préférerais m’abstenir.

Q. Très bien. Le montant en serait considérable, n’est-ce pas? Vous venez 
de dire que la grande partie de votre trafic consiste dans le transport du grain. 
—R. Cette question de la Passe du Nid-du-Corbeau offre un autre aspect qui 
mérite qu’on s’y arrête quelque peu, et c’est que si les taux de la Passe du Nid- 
du-Corbeau sont complètement rétablis cela fera naître, au dire de mes em
ployés préposés au trafic, de graves obligations touchant tout le système de 
taux pour le transport des autres denrées. Il se peut que cela compte ou ne 
compte pas pour beaucoup, à titre d’argument, mais le problème que pose le 
système des taux ressemble à ce qui se produit quand on déchire un tissu. Lors
que vous tirez un fil dans un coin du morceau, vous vous exposez à déranger 
quelque chose dans un autre coin du tissu et cela peut avoir des conséquences 
considérables.

Sir Henry Drayton:
Q. Il vous faut tout déranger?—R. Dans une grande mesure. Tout ce 

que je puis dire, c’est que cela ressemble à un morceau de tissu ; si vous tirez 
un fil, cela dérange l’autre bout du morceau entraînant des conséquences que 
vous ne pouvez prévoir.

Q. Prenez les taux en Ontario sur les produits laitiers; je (choisis ces taux 
parce qu’il s’agit de la principale industrie de la ferme en Ontario ; les taux 
sur le beurre, le fromage et les œufs ont été augmentés pendant la guerre d’en
viron 80 p. 100, 81 p. 100 et 82 p. 100 et ces taux sont encore en vigueur au- 
joud’hui. La compagnie a voulu les réduire, mais elle n’a pu le faire par suite
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de cette affaire de la Passe du Nid-du-Corbeau.—R. Il nous faut tenir compte 
d’un autre aspect et c’est que le prix du matériel et le prix de la main-d’œuvre 
n’ont pas diminué sensiblement. Ces prix représentent, naturellement, de beau
coup les plus gros item de nos dépenses.

M. Mackinnon:
Q. Dans les Provinces maritimes, serait-il juste de demander le prix d’un 

boisseau de pommes de terre pour en transporter deux boisseaux de Charlotte
town à Sydney ? De demander le prix d’un boisseau pour le transport de l’autre 
boisseau; cela serait-il juste?—R. Il est bien difficile de répondre à cette question, 
sans connaître d’autres détails.

Q. Je ne fais que vous soumettre une question générale.—R. Je devrais dire 
que si vous exigez un taux de transport qui, d’après votre hypothèse, serait de 
50 p. 100, cela ferait un taux onéreux, bien que, dans le commerce, l’écart suffirait 
peut-être à permettre l’imposition de ce taux.

Q. Ce n’est qu’un exemple. Prenez les expéditions qui venaient des pro
vinces maritimes, des expéditions de produits laitiers et autres à Ottawa et à 
Toronto; ces expéditions ont cessé maintenant. On ne peut plus le faire, on ne 
peut plus payer le taux de transport. Cela a nui beaucoup aux provinces mari
times. Autrefois, vous pouviez vous rendre aux maisons de commerce ici et 
acheter un plein chargement de wagon de produits de l’Ile du Prince-Edouard, 
soit des végétaux, du beurre ou du fromage, mais vous ne pouvez pas le faire 
aujourd’hui.

Sir Henry Drayton : Le grand malheur de l’augmentation des taux a été 
de nous faire perdre de vue l’idée que le premier but des chemins de fer était de 
permettre le libre-échange des produits. Certains taux sont très élevés.

M. Mackinnon: Le tarif a nui considérablement aux provinces maritimes.
Le témoin: Le tarif imposé par les Etats-Unis sur les pommes de terre a 

nui considérablement aux provinces maritimes, et cela a exercé une influence 
plus considérable sur toute la situation que les taux de transport, je crois.

Le président:
Q. Vous avez un item portant la rubrique “Divers”, je ne vois rien touchant 

les recettes des messageries. Cela est-il compris dans cet item?—R, Non.
Sir Henry Drayton:

Q. Je me demande si nous pourrions avoir, à la prochaine séance, des 
renseignements touchant les taux du territoire de l’Association de Transport du 
Centre pour les comparer à ceux d’Ontario et du Québec. Je me rends bien 
compte, naturellement, qu’il vous faut trouver votre argent quelque part, et je 
me rends compte aussi que la région de l’Ouest devait combler les déficits dans 
toutes les autres régions.—R. La région centrale. .. ?

Q. ... devait combler le déficit des autres. Quel était ce déficit, $16,000,000 
ou $18,000,000?—R. A peu près cela; ce chiffre s’en rapproche assez.

Q. Si je me rappelle bien, c’est bien cela.—R. $16,000,000.
Q. Outre cela, nous avons eu aussi un excédent sur la ligne de Chicago?— 

R. Cela comprend Chicago.
Q. En conséquence, ce montant de $16,000,000 devait combler le déficit du 

reste du pays. Je présume bien qu’il nous faudra probablement continuer à 
porter ces déficits pendant encore un certain temps, mais lorsque notre trafic du 
centre du Canada se trouve exposé à une disproportion aussi considérable, au 
point de vue de tout le système comme tout, nous devrions au moins savoir où 
nous en sommes au point de vue des lignes qui nous font concurrence vers le sud. 
—R. Permettez-moi de peser votre question. Vous voulez savoir—et je suppose 
qu’il vous faudra prendre comme base une tonne-mille afin de pouvoir établir
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une comparaison—quelle comparaison établir entre les taux de transport en 
vigueur dans le territoire du centre des Etats-Unis et les taux que nous imposons 
ici dans les régions centrales?

Q. En Ontario, oui. Par exemple, prenez les produits des salaisons chargés 
dans les wagons à Chicago, et transportés à des taux de faveur; prenez 
ensuite les produits des salaisons chargés dans les wagons à Toronto ou à Ha
milton. Ou bien prenez un produit en acier transporté à un taux de faveur et 
mis dans les wagons dans les Etats de l’Ouest; quel est le pourcentage? A un 
certain moment, les taux étaient absolument égaux pour certaines catégories de 
marchandises; tandis que pour d’autres catégories nous n’avons jamais pu même 
approcher leurs taux.—R. Oui, cela est vrai.

Q. Nous n’avons obtenu aucune réduction dans Québec et Ontario, exception 
faite des quelques petites réductions que nous avons obtenues grâce à ce qui est 
resté pour le public à la suite de la cause des taux de la Passe du Nid-de-Corbeau 
il y a plus de deux ans. Je crois qu’il y a eu alors une réduction qui a peut-être 
donné une moyenne de six; cette réduction devait être de sept, mais lorsque le 
taux a été appliqué d’une manière générale, la réduction a été d’environ six et 
une fraction.—R. Nous avons réduit les taux de mouture et de transit.

Q. Il y a eu une ordonnance de la Commission à ce sujet, une ordonnance 
de la Commission des chemins de fer qui a enjoint d’appliquer le privilège de la 
mouture en transit dans l’est du Canada aussi bien que dans l’ouest du Canada? 
—R. Cette ordonnance a été mise en vigueur le 22 mai 1923.

Q. Je ne sais pas si c’était ou ce n’était pas une bonne politique à suivre, 
et je ne voudrais pas dire que c’était une bonne politique. Il existe des argu
ments en faveur de cette mesure et contre cette mesure. Nous avions l’habitude 
de baser nos calculs sur le pourcentage du trafic, et ceci s’appliquerait tout parti
culièrement aux provinces maritimes où l’on produit surtout des articles qui sont 
transportés à des taux de faveur. Exception faite d’une chose, je crois que 
presque tous les produits des provinces maritimes sont transportés à des taux de 
faveur. J’aimerais connaître le pourcentage des taux de faveur. Je sais ce 
qu’était autrefois ce pourcentage.—R. Vous aimeriez connaître le pourcentage 
des marchandises, dans les provinces maritimes, transportées à des taux de faveur, 
et le pourcentage des marchandises transportées à des taux de classes?

Q. Oui. Puis je crois qu’il serait bon aussi d’avoir quelque chose indiquant 
le coût d’un train de grain.—R. Nous pouvons vous donner ce renseignement.

Q. Ce qu’il en coûte pour faire circuler un train; donnez-nous ce renseigne
ment de la manière que vous voudrez.—R. Je crois que ce renseignement sera 
probablement donné à mesure que nous développerons ce sujet. Vous pourriez 
peut-être attendre pour voir si le renseignement ne se dégage pas de notre exposé ; 
sinon nous le fournirons.

Q. Si vous l’avez sous la main, il serait facile d’en prendre note maintenant. 
—R. Le voulez-vousi maintenant?

Q. Non.
M. Stewart:

Q. Avez-vous sous la main les chiffres indiquant la quantité totale du grain 
qui a été transporté par la route d’entier parcours par voie ferrée l’an dernier, 
comparé au chiffre ainsi transporté l’année précédente?—R. Non, nous n’avons 
pas ces chiffres.

Le president:
Q. Il y a là un item intitulé “Divers”. Je ne vois rien indiquant les recettes 

des messageries, sir Henry (Thornton). Ces recettes sont-elles comprises dans 
cet item divers?—R. Cela comprend l’excédent de bagages, les wagons dortoirs, 
les wagons salons et les wagons avec fauteuils; Cela comprend aussi les messa-
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geries, les trains de lait, l’aiguillage, le service de trains particuliers, les trans
bordements, les wagons réfectoires et les wagons-buffets, les frais d’hôtel et de 
restaurants, gares, trains et privilèges sur les navires, chambres des colis, frais 
de stationnement, élévateurs à grain et un grand nombre de choses diverses de ce
genre.

Sir Henry Drayton:
Q. Cela est indiqué dans un tableau à cet effet?—R. Oui.
Q. A quelle page?—R. A la page 18.

M. Kyte :
Q. Quant au transport de l’argent, votre compagnie se trouve-t-elle dans 

une position désavantageuse, comparée aux banques, par suite de l’impôt du 
timbre?—R. Je ne crois pas pouvoir répondre à cette question sur-le-champ, 
monsieur Kyte.

Q. J’ai étudié cette question avec un des fonctionnaires de votre compagnie, 
l’autre jour, et ce dernier m’a dit qu’au point de vue du transport de l’argent par 
les compagnies de messageries, les banques peuvent transporter l’argent d’une 
succursale à une autre, ou même aux Etats-Unis et sont exemptes de l’im
pôt du timbre, tandis que la compagnie de messageries doit y ajouter le timbre 
de l’impôt. J’aimerais obtenir des renseignements à ce sujet.—R. Je vais vous 
obtenir ce renseignement.

Q. On me laisse entendre que cela a réduit considérablement le chiffre 
d’affaires des mandats de messageries?

Sir Henry Drayton : J’ai bien peur que ce soit là un exemple de ces moyens 
impropres d’impôt auxquels le gouvernement se plaît à avoir recours.

Le président: A l’ordre.
M. Kyte: Vous voulez dire que le gouvernement a hérité?
Sir Henry Drayton : Non, nous n’avions pas l’impôt multiple.
L’hon. M. Graham : Je crois avoir entendu dire que nos impôts ne s’accumu

lent pas aussi rapidement.
Le président : Devons-nous continuer l’étude de la question des dépenses et 

faire un peu de besogne?
L’hon. M. Graham : Puis-je placer ici une question?
Le président : Oui.

L’hon. M. Graham:
Q. Il s’agit de cet item de la dépense. Vos fonctionnaires sont ici, sir 

Henry (Thornton). Prenez l’item “Entretien de la voie et des structures”, et 
l’item “Entretien du matériel”. A première vue ces item accusent une diminu
tion en 1923 du chiffre de 1922. A moins que l’on ne nous en explique la raison, 
on pourrait vous reprocher d’avoir trop peu dépensé cette année-là, si l’on tient 
compte des autres années. Je crois que si nous avions les déclarations de ces 
fonctionnaires pour établir une comparaison de même que des explications main
tenant, ce serait peut-être ce que nous pourrions obtenir de mieux à ce point de 
vue. On me posera des questions, à la Chambre, à ce sujet, et je veux avoir la 
réponse du bureau central, et je crois que la Chambre sera plus satisfaite si nous 
avons des renseignements venant des chemins de fer de l’Etat plutôt que des 
explications que je pourrais leur donner parce que je les tiens d’un tiers,—R. Je 
crois que le meilleur moyen, si vous voulez aborder cette question, serait de vous 
arrêter à chacun des item sous la rubrique générale “Entretien de la voie et des 
structures” et “Entretien du matériel”.
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Sir Henry Drayton:
Q. Cela se trouve à la page 19?—R. Oui.

Uhon. M. Graham:
Q. Puis-je vous interrompre encore ici? Le système de comptabilité des che

mins de fer de l’Etat est-il le système régulier adopté et fortement recommandé 
par la Commission de commerce entre Etats?—R. Oui.

Le président:
Q. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi la réduction de cette année, com

parée à celle de l’année dernière, est de plus de $4,000,000?—R. $4,000,000 pour 
l’entretien de la voie et des structures?

Q. Non, la réduction de ces deux item...—R. Il vous faudrait les étudier 
séparément.

Uhon. M. Graham:
Q. Prenez l’entretien de la voie et des structures à la page 19?—R. Je pour

rais faire la déclaration générale suivante avant que nous entrions dans les 
détails. Nous avons inscrit au compte de l’entretien de la voie et des structures 
en 1923, $44,781,775. Je parle maintenant de la page 19 du rapport annuel. 
En 1922 nous avons débité ce compte de $45,623,536; en d’autres termes nous 
avons dépensé l’an dernier pratiquement $842,000 de moins qu’en 1922. Tout 
d’abord, lorsque nous considérons un aussi fort montant, je me demande si quel
qu’un pourrait trouver dans l’état de la voie quelque chose trahissant un mon
tant aussi faible que $842,000. Je veux dire que lorsque vous considérez des 
chiffres de $44,000,000 et $45,000,000, un montant de $870,000, bien qu’étant en 
lui-même un montant considérable, est relativement peu de chose.

Uhon. M. Graham:
Q. Cela comprendrait-il les ponts?—R. Oh, oui. Cela comprendrait tous

les item.
Q. Les gares?—R. Tout. Cela comprendrait tous les item indiqués sous la 

rubrique “Entretien de la voie et des structures” à la page 19 du rapport annuel.
Le président:

Q. Vous voulez dire que la réduction d’après la base du pourcentage est 
très petite?—R, Oui; c’est un fort montant pour vous ou pour moi. . .

Le président: Pour ma part, je l’admets certainement.
Le témoin: . . .mais lorsqu’on le compare à un si fort montant, il n’est 

pas si considérable. Je crois que ce que je pourrais faire de mieux serait de 
prendre les plus gros item de la diminution. Le premier que nous rencontrons 
est le compte 212, “Traverses”. La diminution a été pratiquement de $2,500,000 
pour les traverses. Tout d’abord, on a utilisé 111 p. 100 moins de traverses en 
1923 qu’en 1922. Outre l’économie ainsi réalisée, de nouvelles réductions ont 
été obtenues par suite de la moyenne plus basse du prix des traverses en 1922. 
La dépense a été diminuée de $500,000 par suite de la réduction du prix moyen 
des traverses, de 95c par traverse en 1922 à 87c en 1923. Il y eut aussi une 
autre diminution de $600,000 parce que ce montant avait déjà été inscrit au 
compte de 1922; cela représentait un redressement de compte pour l’année 1921. 
En d’autres termes, en 1922 un montant de $600,000 a été débité de ce compte 
qui aurait dû l’être l’année précédente, et résultait d’un redressement. Il y eut 
encore une réduction de $950,000 par suite du fait que l’on a utilisé 1,000,000 
de tringles d’écartement de moins sur les lignes canadiennes en 1923 qu’en 1922, 
et il y a eu une diminution d’environ $200,000 dans la valeur des ponts et 
des traverses utilisées pour les voies d’évitement.
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Maintenant, en général, le nombre total des traverses sur nos lignes est 
d’environ 80,000,000. Nous avons renouvelé environ 7,000,000 de traverses— 
ou environ 1,000,000 de moins l’an dernier que l’année précédente. Cela veut 
dire que nous avons prolongé la vie d’une traverse d’environ 10 à 11 ans. 
Cela a été le résultat d’une inspection plus rigoureuse lorsque les traverses ont 
été enlevées de la voie, et nous avons fait en sorte de ne pas enlever une tra
verse tant qu’elle pouvait encore servir. Lorsque l’on étudie le renouvellement 
annuel de nos traverses, et par suite du fait que nous comptons environ 80,000,- 
000, une traverse épargnée ici et là—si vous n’en épargnez, par exemple, que 
trois ou quatre ou dix par mille de voie, vous épargnez sur tout le système un 
nombre très considérable de traverses. Aucune traverse ne devrait être enlevée 
tant qu’elle n’a pas cessé d’être utile, et c’est là un principe bien connu dans 
le travail d’entretien de la voie que dans aucune autre division des travaux 
s’offre une aussi grande occasion de gaspillage et, en même temps d’économie 
que dans le renouvellement annuel des traverses. C’est ainsi que grâce à une 
inspection plus minutieuse, à une inspection plus rigoureuse des traverses qui 
devaient être enlevées, nous avons économisé environ $1,000,000 l’an dernier, et, 
à mon propre avis, voyageant dans les wagons qui roulent sur ces traverses, je 
ne crois pas que la voie ait eu à souffrir considérablement, de fait, je crois, 
s’il y a lieu de constater une différence, que la voie est meilleure qu’en 1922.

M. Stewart:
Q. Croyez-vous que cette économie aura son contre-coup dans la dépré

ciation de cette année? C’est-à-dire, la dépréciation sera-t-elle plus grande par 
suite du renouvellement d’un plus grand nombre de traverses cette année, pour 
cette raison?—R. Non.

M. Stork:
Q. A propos du remplacement; les traverses sont-elles remplacées par des 

traverses créosotées?—R. Un certain nombre. Nous augmentons chaque année 
le nombre de traverses créosotées placées sous les voies, et c’est là une sage 
politique pour deux raisons. Tout d’abord, cela conserve notre approvisionne
ment de bois qui disparait déjà avec une rapidité alarmante, et, en deuxième 
lieu, cela conserve les assises de la voie, parce que chaque fois que vous mettez 
de nouvelles traverses il vous faut refaire la surface. Vous détruisez les ancien
nes assises des traverses, la terre pressée ou le ballast qui s’est trouvé pressé 
sous la traverse. Du moment que vous enlevez la vieille traverse pour en mettre 
une nouvelle, vous détruisez ces vieilles assises, et cela veut dire qu’en plus de 
mettre une nouvelle traverse il vous faut faire un travail plus considérable de 
surface, de sorte que vous économisez de bien des manières en examinant rigou
reusement les traverses qui doivent être enlevées de la voie.

M. Kyte:
Q. Quelle est la durée de la vie d’une traverse créosotée comparée à la durée 

de la vie d’une traverse à l’état naturel?—R. Environ le double.
M. Stewart:

Q. Avez-vous utilisé depuis assez longtemps les traverses en bois dur pour 
nous dire que leur usage nous serait avantageux—je veux dire le traitement des 
traverses en bois dur?—R. Je ne crois pas que l’on doive traiter les traverses 
en bois dur. Ces traverses se détériorent de deux manières, soit mécaniquement, 
soit par suite des ravages de la nature. Elles se détériorent mécaniquement, 
parce qu’elles sont usées, c’est-à-dire que l’ensabotage sous les rails cède graduel
lement sous le poids, et tôt ou tard peut se briser; en d’autres termes il peut être 
brisé ou détruit par suite de causes mécaniques. C’est une des manières. L’autre

[Sir Henry Thornton.]
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est dû aux ravages de la nature. Il s’agit tout simplement de la pourriture. Si 
vous pouvez trouver une traverse en bois de qualité inférieure assez forte pour 
résister à l’usure mécanique et qui peut en même temps être traitée chimique
ment de manière à résister aux ravages de la nature, vous aurez alors une traverse 
aussi bonne que si vous preniez une traverse en bois dur et que vous la traitiez 
chimiquement. C’est pourquoi ma politique est—et je crois que j’ai raison—de 
prendre des traverses en bois meilleur marché et de qualité inférieure qui résiste
ront à l’usure mécanique, pourvu que ces traverses puissent être traitées chimique
ment pour les empêcher de pourrir. La traverse en bois de qualité inférieure, une 
fois traitée chimiquement, est tout aussi bonne qu’une traverse en bois dur 
également traitée chimiquement, pourquoi alors gaspiller de l’argent en utilisant 
des traverses qui coûtent plus cher? D’ordinaire les traverses en bois dur telles 
que les traverses en chêne blanc sont employées de préférence non traitées chimi
quement, parce que non traitées elles durent plus longtemps que les traverses en 
épinette, en pin ou en hêtre. Or, le hêtre est un bois qui se détériore très rapide
ment par suite des ravages de la nature, mais il a beaucoup de résistance au 
point de vue mécanique, de sorte que si vous pouvez prendre une traverse en hêtre 
et la traiter chimiquement, la créosoter, en d’autres termes, pour qu’elle résiste 
à la pourriture, vous avez une traverse aussi bonne que la traverse en chêne 
blanc.

Le président:
Q. Achetez-vous toutes vos traverses par soumissions?—R. Oui, je le crois. 

Il se peut qu’il y ait quelques quantités par-ci par-là, mais la quantité qu’il nous 
arriverait d’acheter sans demander des soumissions représenterait un faible pour
centage du total, si même elle atteignait un pour cent.

Q. La concurrènce est-elle grande?—R. Assez grande.
Q. Y a-t-il encore des vieux contrats qui n’ont pas été exécutés du temps ou 

les compagnies n’étaient pas fusionnées?—R. Je ne crois pas que nous ayons 
de vieux contrats; il peut s’en trouver un ou deux. Un de ces vieux contrats 
expire cette année.

Q. Pour quel terme ces contrats sont-ils faits d’ordinaire?—R. Une année 
d’ordinaire. Vous achetez d’ordinaire les traverses d’année en année, à moins 
que certaines raisons exceptionnelles vous autorisent à agir autrement.

M. Kyte:
Q. Vous efforcez-vous, autant que possible, d’acheter les traverses du chemin 

de fer dans la région où elles doivent être utilisées? Par exemple, dans chaque 
province, essayez-vous de vous procurer un approvisionnement distinct de tra
verses?—R. D’une manière générale, c’est la politique suivie.

Q. Par exemple, dans aucun cas vous ne transportez des traverses de la pro
vince d’Ontario dans la province de la Nouvelle-Ecosse,.ou vice versa?—R. Je 
ne crois pas que la chose soit poussée si loin que cela. Il se peut que vous trouviez 
des endroits situés près de la frontière, mais d’une manière générale la réponse à 
votre question est “oui”.

Sir Henry Drayton:
Q. Avez-vous dit que vous aviez un vieux contrat qui n’était pas encore 

expiré?—R. Je crois qu’il expire cette année.
Q. Quand a-t-il été fait?—R. (A M. Brown) Quand a-t-il été fait?

M. Brown : Je ne saurais le dire.
Le major Bell: Il a été fait avant que le bureau des directeurs prenne la 

direction de la compagnie.
Le témoin: Je me rappelle que ce contrat avait été fait pour un terme de 

trois ou cinq ans. Je sais que j’en ai pris connaissance il y a quelques mois.
[Sir Henry Thomton.]
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Sir Henry Drayton:
Q. Quel était le prix? Pouvez-vous me donner un chiffre assez juste?—R. 

Je ne pourrais pas vous donner ce renseignement, mais nous pouvons facilement
l’obtenir.

Le président:
Q. Quelle est la méthode ordinairement suivie pour la demande des soumis

sions, l’annonce?—R. D’ordinaire, des invitations sont envoyées aux principaux 
fournisseurs de traverses, et on leur demande d’envoyer des offres scellées por
tant une certaine date et une certaine heure, et les offres sont ouvertes par 
l’acheteur et le contrat est accordé à celui qui a fait la plus basse soumission.

Q. Pouvez-vous nous dire approximativement combien de soumissions peu
vent être reçues pour un contrat?

M. Stork:
Q. Dans la section de Prince-Rupert sur la ligne de l’ancien Grand-Tronc- 

Pacifique, division qui est peut-être, je crois, le meilleur district pour la production 
des traverses de tout le réseau, il s’y fait une concurrence très forte. Il s’y trouve 
12 ou 15 compagnies b'ien connues qui fournissent des traverses sous contrat, 
et la concurrence est très forte. Parmi les principales compagnies se trouvent 
Hanson, McNeil, Jennings et un grand nombre d’autres, et toutes suivent 
la situation de très près.—R. Il vous faut toujours tenir compte de ceci. Vous 
ne devez pas exiger tellement de vos entrepreneurs qu’ils soient réduits à fermer 
leurs portes, ou bien vous vous trouveriez en fin de compte dans une situation où 
vous ne pourriez plus compter sur personne. (A M. Brown) Avez-vous une 
idée du nombre d’offres que nous pouvons recevoir sur chaque contrat?

M. Brown : On en reçoit un bon nombre.
M. Stork : Une douzaine?
M. Brown: Le nombre variera dans les différentes parties du pays, selon 

le nombre des concessions forestières.
M. Stork: Serait-il plus juste de dire une demi-douzaine?
M. Brown : Dans certaines divisions du pays vous auriez six ou huit offres.
M. Stork: Se fait-il une concurrence raisonnable pour chacun de tous ces 

contrats?
M. Brown: Je le crois.
Le témoin : Et de plus, dans toutes ces offres, si nous constatons qu’il y a 

collusion ou que l’on a recours à quelque machination pour imposer un prix 
élevé pour les traverses ou pour toute autre chose, nous rejetons toutes les offres 
et nous négocions directement avec les entrepreneurs. C’est ainsi, tout simple
ment pour vous donner un petit exemple, que lorsque nous avons acheté, l’an 
dernier, une certaine quantité de matériel pour les wagons à marchandises, nous 
avons constaté que le prix demandé par les différentes- manufactures de wagons 
était excessif et nous n’avons pas- cru pouvoir payer un tel prix.

M. Stork:
Q. Vous les avez achetés aux Etats-Unis?—R. Non, nous ne les avons pas 

achetés aux.Etats-Unis, Nous avons donc dit à ces différents entrepreneurs— 
ils étaient au nombre de trois—“Ecoutez, nous n’aimons pas votre prix, il est 
trop élevé. Nous avons réparti cette commande entre vous trois d’une manière 
satisfaisante pour chacun d’entre vous, et nous allons acheter de vous sur la base 
du prix coûtant plus dix p. 100” et ils ont accepté cette proposition. Après 
tout considéré, nous avons constaté que le prix payé de cette manière était de 
beaucoup moins élevé que le prix des premières offres de ces compagnies qui 
fabriquent des wagons,

avoir

[Sir Henry Thornton.]
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Q. Ces compagnies ont-elles permis à vos vérificateurs d’entrer dans leurs 
fabriques?—R. Oui, nous avons examiné leurs livres, et lorsque tout fut terminé 
elles furent satisfaites et nous aussi. Je vous ai cité ce fait tout simplement pour 
vous montrer que lorsque nous croyons que le prix demandé pour un article quel
conque que nous voulons acheter est excessif, nous avons négocié ou du moins 
nous avons essayé de prendre des mesures dans le but d’obtenir un prix raison
nable.

Q. Vous dites qu’un vieux contrat signé par le chemin de fer Grand-Tronc 
n’est pas encore expiré. Cela pique ma curiosité de savoir s’il existe d’autres 
vieux contrats signés par les anciennes compagnies qui se sont fusionnées qui ne 
sont pas expirés.—R. Non. Lorsque ce contrat expirera cette année, tous les 
vieux contrats auront disparu.

M. Stewart:
Q. Ces entrepreneurs vous fourniraient-ils de nouvelles traverses aux prix 

auxquels ces traverses se vendaient il y a cinq ans?—R. Ce contrat du Grand- 
Tronc était un contrat particulier. Il se peut qu’il ait été avantageux pour la 
compagnie, je ne veux pas me prononcer, mais le prix des traverses était déter
miné, si je me rappelle bien, d’après une entente entre l’entrepreneur et la com
pagnie. Je ne crois pas que l’on ait déterminé un prix défini, et le prix variait 
d’année en année. (A M. Brown) Est-ce bien cela?

M. Brown: C’est bien ce que je comprends, oui. Je crois avoir les chiffres 
payés l’an dernier en vertu de ce contrat.

Le témoin (à M. Brown) : Avez-vous des chiffres pouvant indiquer le prix 
payé pour chaque traverse, en vertu de ce contrat, l’an dernier?

M. Brown : Oui, j’ai le prix payé dans l’état de lTllinois, environ cinq cents 
millions de traverses à $1.15. Ces traverses étaient en chêne.

Le témoin : La situation ici est encore différente. Ces traverses étaient en 
chêne blanc et ont été achetées aux Etats-Unis et, en passant, je pourrais dire 
que le prix de $1.15 n’était pas excessif pour des traverses en chêne blanc ache
tées aux Etats-Unis, bien que ce prix serait, de fait, excessif ici au Canada.

M. Stewart:
Q. Où avez-vous employé ces traverses de bois dur?—R. On a utilisé ces 

traverses sur les lignes du Grand Trunk Western à l’ouest de Détroit, entre 
Détroit et Chicago, et dans le Michigan. Je ne crois pas qu’aucune de ces tra
verses soit entrée au Canada.

M. Brown : Non, elles ont toutes été utilisées sur le Grand Trunk Western.
M. Stewart:

Q. Prenez-vous une partie quelconque des traverses requises pour le réseau 
canadien aux Etats-Unis?—R. Non.

Q. Achetez-vous toutes les traverses dont vous avez besoin pour les lignes 
américaines aux Etats-Unis?—R. Je crois que nous les achetons toutes aux 
Etats-Unis.

Le président:
Q. Y a-t-il des droits de douane sur les traverses, d’un côté ou de l’autre? 

—R. Je ne sais trop, mais je crois qu’il y a des droits sur les traverses et le bois 
de service qui entrent aux Etats-Unis. J’en suis certain.

Le président: Messieurs, il est tout près d’une heure ; est-ce votre bon 
plaisir de continuer la séance?

Sir Henry Drayton : Je crois que nous épargnerions du temps sur ces ques
tions de dépenses si le Contrôleur des Comptes nous apportait ses rapports men-

tk'r Henry Thomton.]
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suels réguliers. Je suis beaucoup plus au courant de cela que de toute autre 
chose.

Le témoin : De quels rapports s’agit-il?
Sir Henry Drayton : Les rapports mensuels réguliers des recettes et des

dépenses.
Le témoin : Vous en voulez douze?
Sir Henry Drayton : Oui, nous trouverions rapidement tout ce que nous 

désirons de cette manière, et nous pourrions facilement suivre la marche des 
événements.

Le témoin : Alors vous n’obtiendriez que les sommes portées au compte de 
certains item mensuellement, et je vous ferai remarquer que ce critérium peut 
être juste ou ne pas l’être, parce qu’au cours d’un mois particulier vous pouvez 
porter à tel compte une somme beaucoup plus ou beaucoup moins considérable 
que vous ne le ferez un autre mois, pour une raison quelconque. D’ordinaire 
nous insérons au budget certains item de dépenses; c’est une pratique plus ou 
moins reconnue de la plupart des chemins de fer de porter un douzième de la 
somme au compte des dépenses du mois, que ce travail soit ou ne soit pas 
accompli.

M. Drummond: Monsieur le Président, je désirerais obtenir certains ren
seignements concernant les pertes subies par les hôtels.

Sir Henry Drayton : Nous avons ces chiffres à la Chambre. Je crois qu’ac- 
tuellement nous perdons de l’argent sur tous les hôtels.

Le témoin : Je n’ai aucunement l’intention de suggérer au comité la pro
cédure qu’il devrait suivre, mais si vous étudiez ces rapports mois par mois, vous 
allez rendre votre travail douze fois plus onéreux qu’il ne le serait autrement.

Le président: Ne serait-il pas satisfaisant de prendre le rapport que nous 
avons ici, et de recourir aux autres au cas où vous désireriez obtenir plus de 
renseignements.

Le témoin: Nous pouvons vous fournir le rapport annuel, avec les augmen
tations et les diminutions notées en marge. Est-ce que cela pourrait vous aider?

Sir Henry Drayton : Si je possédais ces documents maintenant je pourrais 
les étudier cet après-midi et vous dire ce que j’en pense.

Le témoin : Je ne crois pas avoir les rapports mensuels ici; il faudra les 
faire venir de Montréal.

Sir Henry Drayton: Nous pourrions faire venir quelqu’un de la Commis
sion des chemins de fer qui doit en avoir des copies. Il me semble que j’ai 
rendu un jugement il y a quelques années obligeant les compagnies de chemin de 
fer à fournir ces rapports à la Commission.

Le témoin: Il est évident que nous fournissons le rapport mensuel de nos 
dépenses à la Commission.

Sir Henry Drayton : Oui, ce jugement fut rendu en 1916, et ainsi la Com
mission est au courant de tout ce qui se passe mois par mois.

Le président : Alors va-t-on produire ces rapports?
Le témoin : Oui, nous allons les faire venir.
Le témoin se retire. 
Le comité s’ajoume.

[Sir Henry Thornton.]
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Salle du comité no 231,
Chambre des Communes,

Le mardi, 24 juin 1924.
Le comité spécial permanent sur les chemins de fer Nationaux et la Marine 

Marchande s’assemble à 10.30 a.m., sous la présidence de M. W. D. Euler, M.P.
Le président: Messieurs, si vous voulez faire le silence, nous allons pro

céder. Je vous ferai remarquer dès le début qu’on doit tenir un caucus ce matin, 
et que certains membres du comité voudront s’absenter pour y assister à onze 
heures et demie. J’attirerai également l’attention du comité sur une erreur dans 
la copie imprimée des procès-verbaux ; elle se trouve au quatrième mot, de la 
troisième ligne de la page 286. On changera le mot “edging” en “adzing”. La 
chose n’a pas une grande importance, mais nous ferons aussi bien de le changer. 
Je ferai également remarquer que certains membres n’ont pas retourné le procès- 
verbal de la première journée; et à moins qu’on ne le fasse on ne pourra pas pré
parer les liasses au complet, car on a actuellement commencé ce travail. Je 
prierai donc ceux qui en ont des copies de les remettre. J’ajouterai que l’on 
semble vouloir terminer la session bientôt, et il nous faudra hâter notre travail 
le plus possible sans toutefois essayer d’empêcher les recherches.

Je crois que le Major Bell est prêt à donner les renseignements demandés 
par sir Henry Drayton hier. Nous pourrions terminer son interrogatoire main
tenant.

Sir Henry Drayton : Questionnerons-nous le Major? S’il est prêt à nous 
donner les renseignements, il ferait aussi bien de procéder tout simplement.

Le Major G. A. Bell est rappelé.
Le témoin : On m’a transmis ces renseignements ce matin par téléphone 

du bureau du président. Montant des frais relatifs au transfert de la propriété 
d’Aronovici à la présente compagnie en dollars, $62,153.39.

L’hon. M .Graham:
Q. Ce sont les taxes?—R. C’est ce que la compagnie a dû payer pour le 

transfert du titre d’Aronovici à la présente compagnie. La compagnie est dési
gnée sous le nom de La Rente Foncière.

M. Kyte:
Q. C’est le nom de la compagnie actuelle?—R. Oui, c’est une filiale du 

chemin de fer National du Canada.
Sir Henry Drayton:

Q. Cela représente quel montant en francs?—R. Les autres chiffres sont 
donnés en francs et nous ferions aussi bien de continuer ainsi?—R. Oui. Faites 
vos calculs à cinq cents le franc, sir Henry Drayton.

Q. Voyons quel sera le montant. Donnez-moi le chiffre approximatif à un 
mille francs près.

L’hon. M. Graham : Lors de cette transaction le franc valait plus que cinq 
cents.

Le témoin : Non; ceci se passe plus tard.
M. Kyte: 1,243,000 francs.
Le témoin : 1,243,000 francs environ.

Sir Henry Drayton:
Q. Est-ce là le total des taxes payées au gouvernement, en francs?—R. Oui, 

en francs. La somme versée au gouvernement comme droits d’enregistrement sur 
l’hypothèque. Il y a eu d’abord les droits d’enregistrement, 3,360,000 francs ; 
l’enregistrement de l’hypothèque, 750,000 francs, et le nouveau transfert de la 
propriété d’Aronovici à la compagnie, environ 1,243,000 francs.

rMajor G. A. Bell.]
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Q. Ce qui fait un total de 5,353,000 francs que nous avons payés au gouver
nement français?—R. Oui.

Le président : Un joli revenu.
Sir Henry Drayton : C’est très joli pour l’autre individu.
Le président : Pour le gouvernement français, j’oserais dire.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous avez donné le nom d’une compagnie quelconque en ce pays. Pou

vez-vous nous dire ce matin le nom du propriétaire original?—R. Non, monsieur.
Sir Henry Drayton : Le ministre est ici et je lui demanderais de nous dire 

s’il est vrai qu’on a offert cet immeuble au Pacifique-Canadien, et, dans l’affir
mative, à quel prix?

L’hon. M. Graham : On m’a dit que la propriété avait été offerte au prési
dent du Pacifique-Canadien par l’entremise de son gérant à Londres, sir George 
McLaren Brown, au prix de 20,000,000 de francs, plus 3,000,000 de francs pour 
le locataire. Ce que c’était que ce 3,000,000 de francs, je n’en sais rien.

Sir Henry Drayton : Cela voulait dire, je suppose, que les propriétaires 
livreraient la propriété sur paiement de 3,000,000 de francs, en plus du prix 
d’achat.

L’hon. M. Graham: J’en doute, parce qu’il y avait une demi-douzaine de 
locataires, et certains d’entre eux n’étaient aucunement disposés à partir; nous 
n’avons pas réussi à les faire consentir pour aucune considération.

Sir Henry Drayton : Vous vous en êtes débarrassés de tous?
Le témoin : Non, il y en a deux ou trois à qui nous n’avons pas demandé de

partir.
L’hon. M. Graham: On a demandé 20,000,000 de francs plus 3,000,000 de 

francs pour le locataire. Je ne sais pas ce que l’on veut dire par cela.
Sir Henry Drayton : Plus 3,000,000 de francs pour les locataires.
L’hon. M. Graham : Non pas “locataires”, mais “locataire”.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous n’avez pu en déloger trois?
L’hon. M. Graham: J’ai rectifié cette assertion il y a un instant. J’ai dit 

qu’en ce temps-là il en restait trois.
Sir Henry Drayton : Quels trois?
Le témoin : Il y avait trois petites boutiques sur le côté qui ne nous déran

geaient aucunement et nous les avons laissées là.
Sir Henry Drayton:

Q. Combien de temps peuvent-elles rester en vertu de leur bail?—R. Pen
dant cinq ou six ans.

Q. Combien ont-elles exigé?—R, Nous ne leur avons pas demandé de partir; 
nous ne leur avons pas fait d’offre.

Q. Quel est le montant de leur loyer?—R.. Je n’ai pas qç. renseignement ici.
Q. Pouvez-vous faire des changements à l’édifice sans .les déranger?—R. 

Oui, me dit-on. Ce ne sont que de petites boutiques.
L’hon. Graham : Vous ne m’avez pas laissé finir ma réponse. M. Beatty dit 

qu’on leur a offert de nouveau l’immeuble au mois de novembre, mais qu’ils 
n’avaient pas d’option sur l’édifice pendant tout ce temps.

Le président : Au mois de novembre 1920.
L’hon. M. Graham : Oui. On le leur offrit d’abord au mois de mai 1920, puis 

au mois de novembre 1920, mais on ne considéra pas l’offre. Us crurent que cet
[Major G. A. Bell.]
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immeuble était alors trop dispendieux et qu’ils n’avaient pas besoin d’un local 
aussi grand pour leurs affaires.

Sir Henry Drayton: Cela semble très raisonnable.
M. Kyte:

Q. Pouvez-vous nous dire, major Bell, si la valeur de la propriété a aug
menté de 1920 à 1923, d’après les renseignements que vous avez recueillis lors de 
votre passage à Paris?—R. Tous sont d’avis que la valeur avait augmenté énor
mément à cause de la rareté des locaux. Je crois que les loyers, en laissant de 
côté la dépréciation du franc, ont augmenté d’environ 50 p. 100, et il en est de 
même naturellement pour les immeubles.

Q. De 1920 à 1923?—R. Oui, à cause de la situation.
M. Kyte: C’est tout.

Le président:
Q. Pouvez-vous me dire, major Bell, quelle était la valeur du franc lorsqu’on 

a fait l’offre au Pacifique-Canadien?—R. Je n’ai pas ces chiffres ici, mais je peux 
vous les obtenir.

Q. Pouvez-vous me dire comment l’offre faite au Pacifique-Canadien se 
compare au prix payé par le chemin de fer National du Canada, en tenant 
compte de la valeur du franc en 1920 et du franc en 1923?—R. Si l’offre était de 
20,000,000 de francs, en tenant compte de la valeur relative du franc et de l’aug
mentation de la valeur des propriétés, l’offre faite au Pacifique-Canadien est 
plus élevée que le prix payé par le chemin de fer National du Canada.

L’hon. M. Graham: Lorsqu’on fit l’offre en 1920, le franc valait 9.13, je 
crois. Tout dépend du jour où on fit cette offre. Le franc a varié de ce chiffre à 
7 approximativement, si j’ai bonne mémoire.

Sir Henry Drayton : Il ne s’agit pas de prétendre que nous savons. Il n’y a 
pas de raison de faire des suppositions. Nous pouvons obtenir ces chiffres de 
façon certaine.

L’hon. M. Graham: Je les avais en main ce matin, et je croyais les avoir sur 
moi. Au mois de novembre le franc valait de 6 et une fraction à huit et une 
fraction.

Le président:
Q. Pouvez-vous nous donner une réponse définie, major?—R. On offrit cet 

immeuble au Pacifique-Canadien au mois de mai 1920 pour la somme de 
20,000,000 de francs, si je comprends bien M. Graham. La propriété a augmenté 
de 50 p. 100, à part de la fluctuation du franc, et ainsi d’après cette base l’immeu
ble valait 30,000,000 de francs lorsqu’on l’offrit au Pacifique-Canadien.

Sir Henry Drayton:
Q. Cela suppose que votre opinion de la valeur de l’immeuble français est 

exacte?—R. Je constate simplement, sir Henry (Drayton) les fluctuations et 
l’augmentation.. .

Q. Nous n’avons pas de preuve de cette hausse, sauf la hausse d’Aronovici. 
Nous avons l’opinion de messieurs qui ne connaissent rien à ce sujet. C’est tout. 
—R. (Pas de réponse intelligible.)

Le président: Avez-vous fini, monsieur Kyte?
M. Kyte:

Q. Savez-vous si, dans le cas de l’offre faite au Pacifique-Canadien, les 
frais de transfert auraient été imputables à l’acheteur?—R. Certainement.

Q. Tous les item mentionnés par vous et ajoutés au coût de la propriété 
l’auraient-ils été dans le cas du Pacifique-Canadien?

[Major G. A. Bell.]
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Sir Henry Drayton : Je me demande si le témoin a réellement l’intention 
de répondre “oui” à cette question. Il incline la tête.

Le président : Laissez-le répondre.
Le témoin : Sir Henry (Drayton), je vais entrer dans les détails de cette 

question, et procéder de la même manière qu’on l’a fait pour l’achat par le 
National-Canadien. Supposons que le Pacifique-Canadien fasse cet achat à 20,- 
000,000 de francs; le taux d’enregistrement est de 12 p. 100...

Sir Henry Drayton:
Q. Certainement, ce serait un taux inférieur?—R. Oui.
Q. Vous croyez que le Pacifique aurait acheté l’immeuble au nom d’Arono- 

vici et qu’il s’en serait débarrassé ensuite?—R. Je ne discute pas...
Q. Pouvez-vous nous dire si toutes ces dépenses auraient été les mêmes? 

—R. Pour le premier transfert, oui. Je ne parle pas du deuxième transfert.
Q. Limitez-vous à cela?—R. Le deuxième transfert devrait naturellement 

être ajouté. Je parle du premier transfert.
M. Mackinnon:

Q. Avait-on eu connaissance de l’offre faite au Pacifique-Canadien lors de 
l’achat par le National-Canadien?—R. Je ne surais dire, car je n’ai pas pris part 
aux premières transactions.

Q. Etait-ce le bon temps d’acheter, alors que les prix étaient élevés?—R. 
Si vous vouliez acheter cet immeuble il fallait payer les prix courants.

Le président : D’autres membres désirent-ils poser des questions au témoin?
M. Gauvreau:

Q. Si le Pacifique-Canadien avait eu l’intention d’acheter cette propriété, ne 
croyez-vous pas qu’il l’aurait acheté directement, plutôt que de passer par un 
intermédiaire?—R. Non, il est fort probable qu’il aurait fait intervenir quelqu’un.

Q. Comme vous l’avez fait, lorsque vous avez fait faire l’achat par un tiers?
—R. Oui.

Sir Henry Drayton:
Q. Voulez-vous dire qu’il n’emploierait pas simplement un agent?—R. Je 

ne comprends pas votre question, sir Henry.
Q. Elle est bien simple. Croyez-vous que le C.P.R. n’emploierait pas un 

simple agent pour faire l’achat, et qu’il prendrait une option en son nom?—R. Je 
crois que le Pacifique-Canadien aurait probablement procédé exactement comme 
nous l’avons fait la deuxième fois. Il aurait probablement organisé une filiale 
à cette fin.

Q. En premier lieu?—R. En premier lieu. De fait, le Pacifique-Canadien 
constitue actuellement à Paris une corporation qu’il doit exploiter séparément. 
Il fait cela pour éviter les taxes.

Q. En d’autres termes, il aurait fait en premier lieu ce que vous avez fait 
en dernier?—R. Me permettez-vous une explication, sir Henry? Une des plus 
grosses banques du Canada a procédé exactement comme nous l’avons fait pour 
acheter une propriété, et elle n’est pas encore en possession de son immeuble, et 
on me dit qu’elle ne le sera pas avant douze ans.

Sir Henry Drayton : Oui, il y a une autre institution canadienne qui s’est 
fait prendre aussi bien que le National. Cette banque a été jouée, mais elle a 
acheté à un prix beaucoup moins élevé que vous. Je connais les détails de cet 
achat.

Le témoin : Je ne suis pas certain de cela.
L’hon. M. Graham : Cette propriété ne se compare pas à la nôtre.

[Major G. A. Bell.]
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Sir Henry Drayton:
Q. N’a-t-elle pas payé 17,000,000 francs?—R. Elle est prête aujourd’hui à 

occuper une partie de notre immeuble, à un prix correspondant à celui que nous 
avons payé.

Q. Pour une certaine partie, mais elle est prête à cette entente simplement 
parce qu’elle ne peut pas obtenir possession de son immeuble.

L’hon. M. Graham : Une compagnie américaine a fait exactement la même
chose.

Le témoin : Oui, je vous ai expliqué ce cas hier.
Sir Henry Drayton: Je ne dis pas que d’autres n’ont pas fait la même 

chose; il y en a d’autres qui se sont fait jouer, et il y en aura toujours.
Le président: Avez-vous terminé cette discussion. Voulez-vous maintenant 

continuer l’étude de certains de ces états?
M. Kyte : M. Ruel est-il ici.
Sir Henry Drayton : Je crois qu’il était ici ce matin. Je croyais que nous 

allions étudier les comptes avec le contrôleur des comptes.
Le président : Il me semble qu’il était entendu que nous devions entendre

M. Ruel.
M. Kyte: On lui a demandé de se présenter.
M. Stewart : J’ai bien compris qu’il devait être ici ce matin.

Gérard Ruel est appelé et interrogé.

Le président: Messieurs, M. Ruel est prêt à répondre à vos questions. 
Quelqu’un commencera-t-il?

Sir Henry Drayton:
Q. Monsieur Ruel, quand avez-vous eu connaissance de cette affaire de 

l’hôtel Scribe?—R. J’en ai pris connaissance pour la première fois le jour de 
l’arrivée de M. Aronovici à Toronto.

Q. Quand était-ce?—R. Je ne sais trop; c’était quelque temps avant la 
date que porte la lettre que j’ai en main.

Q. Elle porte la date du 30 avril?—R. Oui, le 30 avril 1923. Je ne sais pas 
exactement à quelle date cette lettre fut signée.

Q. C’est une lettre contenue dans une autre.—R. Une lettre dans une lettre.
Q. Peu de temps avant le 30 avril?—R. Oui.
Q. Avez-vous pris part aux négociations relatives à l’achat?—R. Non, sauf 

après l’arrivée d’Aronovici. Je n’ai rien eu à faire avec le prix payé, et le reste. 
Voici ce qui est probablement arrivé ce jour-là. Le président me fit demander 
un matin, et je rencontrai M. Aronovici à son bureau. Sir Henry m’expliqua 
qu’il était question de l’achat de cet immeuble à Paris. Il commença par me 
dire que cet édifice se trouvait sur la rue des Capucines, et le reste, mais cela 
ne me disait absolument rien. Le président m’apprit qu’Aronovici, à qui on me 
présenta alors, avait pris ou avait l’intention de prendre une option sur la pro
priété, je ne me rappelle plus exactement ce qui en est, et qu’on avait cru dési
rable dans l’intérêt du trafic et du chemin de fer d’acheter cet immeuble. On 
mentionna le prix d’une façon générale, mais cela ne me disait pas grand’chose, 
parce qu’il était question de francs. Le président était pressé et me demanda 
d’amener M. Aronovici à mon bureau, et de rédiger un contrat quelconque avec 
lui. Je me rendis donc à mon bureau avec M. Aronovici et je rédigeai la pre
mière copie de cette lettre du 30 avril, qui était adressée à M. Aronovici et signée 
par le président. Naturellement elle a été signée plus tard.

[M. Gérard Ruel.]
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Q. Avez-vous obtenu les détails à ce sujet de M. Aronovici ou du président? 
—R. J'en venais justement à ce point. J’ai écrit toute l’affaire:

“Je vous adresse cette lettre afin de consigner sur le papier l’entente 
à laquelle nous en sommes venus au sujet de l’achat d’un local à Paris, 
France, pour les bureaux du chemin de fer National du Canada, et pour 
le gouvernement du Dominion s’il désire se prévaloir de ce local.”

J’écrivis ensuite une description que me donna M. Aronovici, et je notai 
également le prix, encore d’après les instructions de M. Aronovici. Dans la 
première copie je ne comprenais rien au prix et je le laissai de côté, il fut inséré 
plus tard. Quant aux paiements, j’écrivis ce qui d’après lui constituait les termes 
de l’entente. Nous devions lui avancer $200,000 le jour même, et la lettre dit:

“La compagnie du chemin de fer vous avancera de nouveau, d’ici au 
20 mai, une somme suffisante pour vous permettre de conclure le marché; 
ces avances seront placées à votre crédit chez Morgan Harjes & Go.* 
Place Vendôme, Paris.”

Telle était, à son dire, l’entente.
“Garantie.—La compagnie de chemin de fer recevra comme garantie 

de toutes les avances faites une hypothèque sur la propriété pour le mon
tant avancé, remboursable en argent canadien.”

J’insérai alors les conditions de la garantie et de l’occupation, dictées en
tièrement par M. Aronovici:

“Occupation.—La compagnie du chemin de fer occupera le local 
comme suit:

Soubassement.—Local pour cinéma.
Premier étage.—Salle d’exposition pour le Gouvernement du 

Dominion et bureaux pour le National-Canadien.
Deuxième étage.—Environ 20 pièces pour le Gouvernement du 

Dominion et autant pour les bureaux de l’administration du chemin 
de fer.
Les mesures détaillées et les locaux devront être désignés par entente 

plus tard, et seront sujets à modification de consentement mutuel.
Loyer.—Devra être décidé entre vous et moi, en ma qualité de Pré

sident des chemins de fer Nationaux du Canada.”
C’est un point sur lequel j’insistai. Je ne savais pas quel serait le loyer 

et je demandai qu’on décide cette chose plus tard; il était inutile d’essayer de 
régler la chose à ce moment-là, parce que nous n’étions pas suffisamment ren
seignés.

“Paiement de l’intérêt.—L’intérêt sera payé à même le loyer et sera 
déduit par la compagnie du chemin de fer. L’intérêt ne sera pas exigé 
sur les avances faites en vertu de cette entente jusqu’à ce qu’on commence 
à payer loyer ; en d’autres termes, la compagnie de chemin de fer n’exigera 
pas d’intérêt sur ses avances tant qu’il n’occupera pas l’immeuble.”

M. Aronovici insista sur ces termes. Quant au paiement du principal, il 
mentionna la somme de $25,000 par année. Je lui fis remarquer que cette somme 
n’en valait pas la peine; que l’on mettrait ainsi un million d’années à payer le 
capital, et il me répondit qu’il doublerait cette somme lorsque le franc monterait. 
Je dis alors que même cette somme était minime.

Q. On n’y mettrait pas un million d’années, mais cent ans, sans qu’il soit 
question des intérêts du tout?—R. Je le sais, et je lui ai dit que c’était tout à

[M. Gérard Ruel.]
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fait ridicule. Cependant, il ne voulut pas en démordre, et je dus récrire. Ensuite 
je lui fis remarquer au sujet de l’option d’achat, que le chemin de fer devrait 
obtenir la possession de la propriété, et Aronovici répondit, “Oh, non, la compa
gnie du chemin de fer n’aura pas la possession de l’immeuble”. Alors il n’en 
sera rien, dis-je, il nous faut en obtenir la possession, autrement nous ne pouvons 
pas vous faire des avances, Ce serait impossible, parce que le chemin de fer n’a 
pas le pouvoir d’avancer de l’argent à un individu qui désire acheter une pro
priété pour ses propres fins. Il répondit qu’il avait compris la chose comme 
cela; il devait administrer la propriété et payer le capital de temps à autre. Je 
n’étais pas de cet avis, et je proposai de laisser cette question de côté pour le 
moment. On passa donc à la clause de l’Assurance, aux conditions du loyer et 
à la forme de l’hypothèque.

“Hypothèque.—La forme et les conditions de l’hypothèque devaient 
nous être satisfaisantes; naturellement nous aurions la première hypo
thèque, libre de tous liens et charges antérieurs.”

Je lui dis alors, “Il nous faudra retourner chez le Président pour nous assurer 
au sujet de cette option d’achat”, et nous sommes retournés au bureau du Pré
sident. Je fis remarquer à celui-ci que le chemin de fer n’aurait aucunement le 
droit d’acheter cette propriété, d’après M. Aronovici, et j’ajoutai que cela était 
tout à fait impossible parce que nous ne pouvions pas conclure le marché à 
moins que cela ne soit entendu, Sir Henry leva les yeux sur M. Aronovici, et 
celui-ci dit, “C’est moi qui dois avoir la propriété, c’est ma propriété.” Sir 
Henry répondit, “Oh, non, pas du tout, le chemin de fer aura le droit d’en prendre 
possession à n’importe quel moment.” J’ajoutai, “Il est évident que nous ne 
pouvons pas procéder à cette entente légalement à moins que ce ne soit entendu.” 
Sir Henry fit remarquer que telle était son intention, et le chemin de fer devait 
avoir le droit de s’en emparer en tout temps, et ajouta, “En réalité, je connais 
quelqu’un qui va l’acheter avant bien longtemps.” Alors Aronovici demanda, 
“Combien me payerez-vous si vous en prenez possession?” On discuta alors sur 
le montant. Aronovici voulait une commission de 20 p. 100, au cas où nous en 
prendrions possession. Je lui fis remarquer que c’était ridicule, et bien que 
d’ordinaire je ne m’occupe aucunement des conditions, je suggérai une commis
sion de 5 p. 100. Aronovici dit alors qu’il pourrait se faire que nous n’en pren
drions pas possession pour un temps assez long et qu’entre-temps il lui faudrait 
l’entretenir, en faire sortir les locataires, la nettoyer et voir à l’administration; 
20 p. 100 n’était pas trop. Finalement il consentit à accepter 10 p. 100 pour les 
cinq premières années, et 20 p. 100 après cela. Je lui fis remarquer que cela 
voulait dire que nous serions obligés d’en prendre possession au cours des cinq 
premières années, parce que nous ne pourrions pas payer les 20 p. 100. Nous 
sommes alors revenus sur notre décision et avons inséré cet article touchant la 
faculté d’acheter, comme il est indiqué ici, et, naturellement, nous avons ainsi 
réalisé l’objet indiqué dans la lettre. Il s’en est pratiquement suivi, en défini
tive, qu’Aronovici agissait pour nous à titre de représentant, que l’argent était 
avancé par nous et que nous avions le droit d’en prendre possession et de l’acheter, 
en tout temps, en remboursant Aronovici. Dans l’intervalle, il nous consentit 
une hypothèque, en retour pour le plein montant des avances faites, et il devait 
nous donner un bail afin que si la propriété passait en d’autres mains, ce bail 
serait probablement maintenu. En d’autres termes, nous trouvions pratique
ment ainsi un propriétaire bien disposé; c’est de cette manière que j’ai envisagé 
la chose. Ce fut là la première fois que je fus mêlé à cette affaire, et c’est aussi 
la partie principale de cette histoire, du moins pour ce qui me regarde. Je n’y 
ai été pratiquement mêlé d’aucune manière dans la suite.

Q. Je vois, d’après ce que vous nous dites, que vous n’avez eu rien à faire 
avec les termes?—R. Non, absolument rien.

[M. Gérard Ruel.]
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Q. Vous ne connaissez absolument rien, je suppose, du commerce des immeu
bles à Paris, et si cette transaction était une bonne ou une mauvaise affaire?—R. 
Je n’en sais absolument rien. ^ . ...

Q. On vous a demandé, je suppose, de rédiger cette affaire le mieux possible 
dans les circonstances?—R. Avec le peu de connaissance que nous avions de la

Q. Avez-vous alors donné quelque avis au président touchant le droit légal de 
la compagnie d’après ces termes?—R, J’ai dit que nous ne pouvions conclure ces 
arrangements, d’aucune manière, à moins d’avoir le droit d’acheter,. qu’il s’agis
sait dùine acquisition, pour autant que nous y étions intéressés.

Q. Dans l’unique but de connaître votre opinion—je ne fais pas ici allusion 
à ce qui s’est passé, mais à l’avenir—que pensez-vous du droit légal de la com
pagnie des chemins de fer Nationaux du Canada à faire des placements de capi
taux en dehors du Canada?—R. Je n’ai aucun doute à ce sujet, la compagnie a 
bien ce droit légal.

Q. Elle a un droit légal?—R, Oui.
Q. Sur quoi basez-vous cette opinion?—R. Il s’agit, naturellement, de ce qui 

est nécessaire à assurer le succès de l’entreprise, l’entreprise d’une compagnie 
quelconque de chemin de fer. Aux termes de la loi des chemins de fer la compa
gnie n’est pas nécessairement restreinte au Canada. Elle tient ses pouvoirs des 
stipulations de la loi des chemins de fer, laquelle n’est pas restreinte au Canada.

Q. Voudriez-vous laisser entendre que la compagnie avait un droit légal à 
acheter un édifice de cette importance, alors qu’apparemment elle n’en pouvait 
utiliser qu’une partie relativement petite?—R. Je prétends que l’importance 
relative ne compte pas ici; il s’agit du droit. En d’autres termes, nous pouvons 
construire une gare n’importe où sur nos lignes; nous pouvons même construire 
une gare aux dimensions gigantesques contenant une hôtellerie, si nous le dési
rons. Rien n’en restreint les dimensions; aucune restriction n’a trait au montant, 
pour autant qu’il s’agisse de l’attitude de la compagnie.

Q. Elucidons ce point, si vous voulez. Nous avons la loi des chemins de fer 
Nationaux-Canadiens de 1919?—R. Oui.

Q. Laquelle confère certains pouvoirs statutaires à la compagnie. A votre 
avis, premièrement, ces pouvoirs sont-ils tout simplement subordonnés aux 
autres lois subsidiaires au nombre de près d’une centaine? Ces pouvoirs ne sont- 
ils que subordonnés et secondaires à ces autres devoirs, ou prennent-ils la place 
des premier pouvoirs statutaires?—R. Ils ne prennent certainement pas la place 
des premiers pouvoirs statutaires. Lorsque vous fusionnez une compagnie avec 
les vieilles compagnies1, la nouvelle compagnie a tous les pouvoirs de toutes 
compagnies.

Q. Il en est probablement ainsi, en principe général, dans la fusion des 
pagnies?—R. C’est la loi qui le dit.

Q. Je veux tout simplement savoir exactement ce que nous devons faire ici 
pour protéger le Trésor, pour peu que l’on trouve sage de protéger le trésor public. 
Il se peut, naturellement, que le gouvernement ne croit pas sage de protéger le 
trésor public, mais admettant que l’ont croit sage de protéger le trésor public, 
devons-nous, à votre avis, remonter plus loin que la loi de 1919 et chercher ce 
que sont les autres pouvoirs accordés par les autres lois?—R. Oui, aux termes de 
la loi des chemins de fer, et nous avons aussi d’autres pouvoirs aux termes des 
différentes autres lois. Il n’y a aucun doute à ce sujet; chacune des compagnies 
distinctement, possède ses propres pouvoirs.

Q. Il est donc nécessaire de consulter tout cette législation?—R. En grande 
partie. Naturellement, je connais tous ces détails.

Q. Oui, mais malheureusement, vous n’êtes pas toujours avec nous et il 
arrive parfois que ce que vous êtes supposé avoir dit se trouve bien mêlé quand 
nous en prenons connaissance. H

[M. Gérard Ruel.]
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L’hon. M. Graham : Il n’y a rien de personnel là dedans, j’espère.
Sir Henry Drayton: Non, absolument rien. M. Ruel sait comment on a 

cité certaines de ces déclarations dans ces cas. Il est parfaitement au courant du 
débat que nous avons eu en Chambre, l’an dernier, et ce qui a été dit au sujet des 
opinions légales données.

Le président : Vous ne faites pas allusion à M. Ruel en particulier?
Sir Henry Drayton : A qui que ce soit. M. Ruel est chanceux dans un cas, 

c’est qu’il n’est pas au service du ministère du Commerce.
Q. Revenant à la question qui nous occupe, prenez la question du droit 

d’émettre des obligations. Nous avons le droit d’émettre des obligations de 
$75,000 par mille, aux termes de la loi de 1919.—R. Oui.

Q. De plus, avant cela, nous avons le droit d’émettre des obligations pour 
toutes les compagnies subsidiaires. Vous êtes d’avis que ce montant de $75,000 
par mille est en plus du montant permis aux compagnies subsidaires?—R. Non.

Q. Dans le présent cas vous feriez une exception à votre opinion générale?— 
R. Vous voyez, naturellement, qu’ici il vous faut lire la loi particulière, parce 
que la loi particulière a trait aux lignes distinctes. Par exemple, supposons que 
j’aie le droit de construire une voie ferrée de A à B aux termes d’une certaine 
charte du chemin de fer Canadian-Northern, par exemple, et que je ne fusionne 
pas cette compagnie. Le pouvoir d’émettre des obligations est toujours un 
pouvoir accordé au Canadian-Northern et autorisé par les lois relatives au 
chemin de fer. D’un autre côté, lorsqu’il s’agit de la compagnie des che
mins de fer Nationaux du Canada, cette compagnie a le pouvoir d’émettre des 
obligations au montant de $75,000 par mille pour toutes les lignes de chemins de 
fer qu’elle dirige ou exploite. Dans ce cas il vous faut tenir compte des émissions 
particulières faites antérieurement par la compagnie des chemins de fer Natio
naux du Canada, ou par ses prédécesseurs à titre de propriétaires, et il vous faut 
déduire ces émissions des $75,000 par mille.

Q. En d’autres termes, dans le présent cas, la loi qui a pris la place de l’an
cienne loi a stipulé que tout ce qui pouvait être fait, à votre avis, par le système 
était d’émettre des obligations jusqu’à un montant ne dépassant pas $75,000 par 
mille, sans tenir compte de tous les autres pouvoirs contenus dans la première 
organisation?—R. Précisément, et dans sa loi de l’an dernier M. Fielding a posé 
une autre restriction.

Q. Il a tout simplement ajouté que la compagnie ne pouvait faire aucune 
émission d’obligations avant d’en avoir d’abord obtenu l’approbation du gou
vernement. Ce n’est pas là une bien grande protection.—R. Non, pas bien 
grande.

Q. Puis, vous vous appuyez sur la lettre générale de la loi pour acquérir 
tout ce qui est nécessaire à l’entreprise de la compagnie?—R. Oui.

Q. C’est ce sur quoi vous vous appuyez ?—R. Oui, J’ai ici même la lettre de
la loi.

Q. Vous pouvez nous donner l’article si vous le désirez; le comité aimerait 
peut-être connaître ce renseignement.—R. Il s’agit des pouvoirs généraux des 
compagnies relevant de la loi des chemins de fer, à l’article 162, paragraphe 1 C 
de la loi des chemins de fer:

“ (c) acquérir, prendre et détenir, de toute personne, tous terrains ou 
autres biens nécessaires à la construction, à l’entretien et à la mise en 
service du chemin de fer, et aliéner et vendre ceux de ces terrains ou biens 
dont, pour quelque raison, la compagnie n’a plus besoin pour le service 
du chemin de fer,”

C’est le pouvoir général.
[M. Gérard Ruel.]
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Q. Et vous croyez qu’en vertu de ce pouvoir nous pourrions acheter, si l’ad
ministration le désirait, des bureaux en Chine?—R. La loi dit: “acquérir, prendre 
et détenir, de toute personne.” Aux Etats-Unis nous avons, je suppose, 500 baux 
pour des bureaux par tous les Etats-Unis.

Q. Si le comité le décidait en vertu de cette loi, vous seriez d’avis qu’il pour
rait acquérir un bureau en Chine?—R. Absolument.

Q. Vous ne croyez pas que ce pouvoir soit d’aucune manière limité par les 
mots que vous y avez lus touchant la construction, l’entretien et la mise en service 
du chemin de fer?—R. Non, parce que qui doit décider ce qui est nécessaire au 
service de l’entreprise? Il est évident que c’est le Bureau d’administration de la 
compagnie, et si les actionnaires ne sont pas satisfaits de ces administrateurs, ils 
les congédient.

Q. Que pensez-vous de la stipulation “juste et large”? Vous pourriez peut- 
être nous donner une opinion écrite à ce sujet?—R. La stipulation “juste et 
large” ne s’applique pas du tout aux pays.

Q. Ce n’est pas de cette manière que je l’applique; je l’applique aux compa
gnies comme compagnies, et c’est le sens exact de cet article statutaire.—R. 
Comment appliqueriez-vous le “juste et large” à cet article?

Q. Les mots de contrôle que vous lisez.—R. J’ai bien peur que “juste et 
large” ne s’applique pas dans ce cas.

M. Kyte: Quel avantage y a-t-il pour ce comité d’écouter ces très savants 
messieurs discuter des points obscurs de loi?

Le président: Je me permettrai de suggérer que le témoin a exprimé l’opi
nion que le chemin de fer a le droit de faire des placements au loin.

Sir Henry Drayton : Les mots auxquels je fais allusion sont “nécessaires 
à la construction, à l’entretien et à la mise en service”.

Le témoin : Oui; il s’agit de la mise en service. De quelle autre chose 
peut-il s’agir?

M. Kyte: M. Ruel est l’avocat au service de sir Henry Thornton et du 
comité et je crois que sir Henry et le comité avaient raison d’accepter son opi
nion, lors même que cette opinion diffère de celle de sir Henry Drayton.

Sir Henry Drayton : Je me demande si la Chambre va se sentir bien à 
l’aise lorsqu’elle apprendra que cela va permettre au conseil d’administration 
d’acquérir des propriétés partout où il le veut. Il se peut que ce soit là l’opi
nion du gouvernement, mais il nous serait préférable d’élucider ce point, en 
obtenant une opinion claire.

Le président : Nous avons la claire opinion de M. Ruel. Plusieurs d’entre 
nous ne sont pas avocats, mais le témoin est-il d’avis qu’aux termes de la loi 
générale, les compagnies de chemins de fer ont le pouvoir de faire des place
ments au loin?

Le témoin : Oui.

Le président:
Q. Y a-t-il quelque chose dans la loi constituant en corporation les che

mins de fer Nationaux du Canada qui en restreigne les pouvoirs?—R. Unique
ment en ce qui a trait aux lignes de chemins de fer; c’est le seul cas.

Q. Vous ne pouvez pas acquérir d’autres lignes de chemins de fer, mais 
vous pouvez acquérir des terrains, des édifices et ainsi de suite?—R. (Il lit) :

“(c) acquérir, prendre et détenir, de toute personne, tous terrains et 
autres biens nécessaires à la construction, à l’entretien et à la mise en 
service du chemin de fer, et aliéner et vendre ceux de ces terrains ou

[M. Gérard Ruel.]
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biens dont, pour quelque raison, la compagnie n’a plus besoin pour le 
service du chemin de fer.”

Q. Vous ne pouvez acheter d’autres lignes?—R. Non.
Q. Pouvez-vous vendre les lignes que vous possédez actuellement?—R. 

Non, si ce n’est après en avoir obtenu le consentement du Gouverneur en 
conseil.

Sir Henry Drayton:
Q. Vous établissez une distinction entre “biens et chemin de fer”?—R. Cer

tainement; c’est la distinction.
Q. Parce que le système a vendu des biens?—R. Oui, mais aucune ligne de 

chemin de fer. Je vais tout simplement vous lire l’article que j’ai moi-même fait 
insérer dans la loi de 1919:

“De l’assentiment du Gouverneur en conseil, sur la recommandation 
du ministre des Chemins de fer et Canaux, des traités relatifs à l’une 
quelconque des fins indiquées aux articles trois cent soixante et un et 
trois cent soixante-quatre de la loi des Chemins de fer peuvent être 
conclus entre la compagnie et toute compagnie, actuellement ou dans la 
suite comprise dans le système du Canadian Northern, ou entre la com
pagnie et la Couronne, ou la cornpagnie et toute autre compagnie de 
chemin de fer approuvée par le Gouverneur en conseil, ou entre deux ou 
plus de ces parties.”

Cet article de la loi des Chemins de fer que je viens de citer est tiré de la 
vieille loi, non de celle de 1919. La présente loi a été adoptée au mois de juin 
1919, de sorte que cette stipulation se trouverait aux articles 151 et 154 de la 
présente loi des Chemins de fer de 1919. Les traités auxquels il est fait allusion 
sont des traités en vue de l’acquisition, de la location ou de tout autre achat de 
lignes de chemin de fer, ou en vue de la fusion, et peuvent être conclus après 
en avoir obtenu la sanction du Gouverneur en conseil sur la recommandation du 
ministre des Chemins de fer. De sorte que si vous voulez acheter ou vendre une 
partie quelconque du système, ou acheter une ligne quelconque d’une autre com
pagnie quelconque, il vous faut vous adresser au ministre des Chemins de fer; 
ce dernier doit en faire la recommandation au Gouverneur en conseil, et le Gou
verneur en conseil doit passer un arrêté du conseil. Il n’existe aucune restric
tion de ce genre pour les biens ordinaires.

Q. S’il en est ainsi, cet achat dont nous avons entendu parler, je crois, lundi, 
des 12 milles de chemin de fer conduisant au Bout-de-l’Ile aurait dû être 
approuvé par le Gouverneur en conseil d’abord?—R. J’ai fait une convention 
verbale dans ce cas. Je me suis tout simplement rendu là, ai conclu le traité, 
et leur ai dit que ce traité devait être sanctionné par le Gouverneur en conseil, 
mais je n’ai payé un seul dollar que lorsque j’ai eu l’arrêté du Conseil entre mes 
mains.

Le président:
Q. Pour résumër, vous prétendez que le chemin de fer s’en tenait absolu

ment à ses pouvoirs légaux en faisant cet achat?—R. Cela ne fait pas de doute.
Sir Henry Drayton:

Q. Maintenant, monsieur Ruel, avez-vous jamais vu l’option?—R. Non,
jamais.

Q. Aronovici ne vous a soumis aucun document?—R. Non.
Q. Savez-vous qui a donné l’option?—R. Non. Il a tout simplement déclaré, 

si je me rappelle bien, ou bien qu’il avait une option ou bien qu’il devait en
[M. Gérard Ruel.]
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obtenir une; Vidée qu’il voulait me faire comprendre c’est que personne autre 
que lui ne pouvait acheter cette propriété.

Q. C’est là une idée qu’expriment souvent les personnes qui veulent faire 
une transaction.—R. Je l’ai prise comme une “vantardise”.

Q. Il y a une autre question légale qui a soulevé un débat à la Chambre l’an 
dernier. Il s’agit du droit qu’avait le chemin de fer de donner une garantie à la 
Banque de Toronto pour l’avancement de l’argent. Avez-vous donné une 
opinion légale à ce sujet?—R. Non. Le chemin de fer n’a pas en réalité donné 
une garantie; il a tout simplement fait un dépôt.

Q. Connaissez-vous bien le dossier?—R, Non.
Q. Supposons que vous y jetiez un coup d’œil avant de faire cette déclara

tion, et que vous preniez aussi connaissance de la lettre du 25 mai, et dites-moi 
si tout cela ne signifie pas une garantie?—R. Que dit la lettre?

Q. La lettre à M. Carson, gérant de la Banque de Toronto.
L’hon. M. Graham:

Q. Pendant que le major Bell cherche ce renseignement, puis-je poser une 
question? N’avez-vous pas en réalité rédigé vous-même cette loi de 1919?—R. 
Certainement.

Q. Vous savez alors ce que cela signifiait?—R. Absolument, ou du moins je
le croyais.

Sir Henry Drayton : Il sait certainement ce qu’il croyait vouloir dire.
M. Kyte: Et rien ne prouve qu’il n’avait pas raison de penser ainsi.
Sir Henry Drayton : Nous allons nous en assurer.
Le témoin : Voici la lettre, et il ne semble pas qu’il y soit question de

garantie :
“A propos de l’avance faite par votre banque de 38,232,161 francs* 

français ($2,608,330) à Arnold Aronovici, en retour de quoi il vous a 
donné son billet à demande portant intérêt à 6 p. 100, les chemins de fer 
Nationaux du Canada ont déposé des fonds à un compte spécial de la

• succursale de Montréal de la Banque de Toronto pour le montant de 
$2,608,330.

Cet argent ne sera pas retiré de la Banque de Toronto tant que le 
billet et les intérêts n’auront pas été payés. Vous êtes autorisés, en tous 
temps, à demander le paiement de ladite avance et des intérêts après avoir 
donné au trésorier général des chemins de fer Nationaux du Canada un 
avis de cinq jours de votre intention de ce faire, et si le principal dudit 
billet n’est pas remboursé, vous êtes autorisés à appliquer le dépôt au 
remboursement du principal non payé. Au cas où les intérêts sur le billet 
ne seraient pas payés, vous attirerez notre attention sur ce sujet, mais 
aucune partie du dépôt ne doit servir à effacer cette créance.”

Q. Je voudrais tout simplement vous dire que, bien que ce soit un dépôt, il 
existe une restriction. Cela restreint le droit de la compagnie en ce sens qu’elle 
ne peut retirer aucun montant de ce dépôt?—R. Certainement. C’est tout sim
plement une garantie subsidiaire.

Q. Que dites-vous du droit légal de la compagnie d’agir ainsi?—R. Je ne 
dis pas qu’elle n’a pas le droit de ce faire. Je n’irais pas jusqu’à déclarer qu’in- 
contestablement elle avait le pouvoir de garantir quoi que ce soit.

Q. Vous voulez que nous prenions votre déclaration telle quelle, ou voudriez- 
vous en limiter le sens?—R. Cette déclaration est peut-être un peu large.

Q. Elle est large au point d’en être ridicule et en y réfléchissant vous le 
verrez bien.—R. En cela la compagnie n’outrepasse pas ses devoirs.
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M. Kyte: C’est ce que tout le monde a pensé, excepté notre ami sir Henry
Drayton.

Sir Henry Drayton : Le Whip en chef est ici pour vous appuyer et dire que 
la langue anglaise ne signifie pas ce que la langue anglaise dit.

Le témoin : Nous n’aurions pas pu débourser de l’argent pour des fins de
banque.

Sir Henry Drayton:
Q. Que pensez-vous du droit de la compagnie de contracter des obligations, 

des obligations de capitaux, qui engagent les actionnaires, le Gouvernement, 
sans le consentement du Gouvernement?—R. Il n’y a rien dans la loi de la ma
nière dont je l’ai rédigée. La loi n’impose aucune restriction à la compagnie à 
ce propos. A propos des droits légaux, il n’y a aucune restriction. Quant aux 
droits moraux, le Gouvernement devrait être consulté.

Q. Croyez-vous qu’il serait sage de modifier quelque peu cette loi?—R. Ma 
ligne de conduite est de toujours dire tout au Gouvernement, particulièrement 
tout ce qui est d’une certaine importance.

Q. Vous seriez d’avis que le gouvernement devrait consentir à tous les nou
veaux placements de capitaux?—R. Il devrait au moins en avoir connaissance.

Q. Il devrait y être intéressé, ayant connaissance de la chose, veux-je dire, 
avant que ces placements soient faits. On devrait certainement dire au Gou
vernement ce que l’on a l’intention de faire et lui fournir l’occasion de dire 
“Non”.—R. Certainement, lorsqu’il s’agit de toutes les transactions importantes, 
mais lorsque vous parlez de placements de capitaux vous allez un peu trop loin, 
parce que la construction d’une gare est un placement de capital. Il se peut que 
nous décidions de démolir le bâtiment où se trouve la gare à Londres et d’en 
construire un autre.

Q. Je crois que vous devriez, dans l’intérêt du public voyageur, démolir 
la gare, et que si vous y consacriez un peu de cet argent ce serait préférable 
pour le peuple canadien?—R. Je serais disposé à partager cette opinion.

Le président: M. Rue! n’a à s’occuper que de la question de politique 
touchant toutes ces choses.

Sir Henry Drayton : J’essaie tout simplement de trouver jusqu’où M. Ruel 
veut étendre la portée de cette question. Il veut déterminer les placements de 
capitaux. Nous avons une détermination touchant les gares que l’on comprend 
bien, je crois, mais outre les gares qu’y a-t-il encore?

Le président:
Q. Est-ce que les pouvoirs de la compagnie se trouvent restreints sur des 

questions autres que celles de l’acquisition des terrains ou de la vente des ter
rains? La compagnie se trouve-t-elle limitée d’autre manière, outre le pouvoir 
peut-être de conclure des arrangements touchant des questions de finances?— 
R. Non.

Le président : Il me semble que cela répond d’une manière satisfaisante à 
la question.

M. Kyte: Cela ne satisfait pas sir Henry (Drayton).
Sir Henry Drayton : Après la déclaration de M. Ruel qu’à son avis le gou

vernement devrait être consulté.
Le président : Mais pas aux termes de la loi. La compagnie n’y est pas 

tenue. Il s’agit d’une question d’opinion.
Sir Henry Drayton: C’est plus qu’une question d’opinion. Il s’agit de 

savoir ce qui devrait être fait. Que si l’homme à qui on avait confié l’aspect ! 
légal de cette question n’a aucune opinion, c’est très bien.

[M. Gérard Ruel.]
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M. Kyte: Il a des opinions sur la loi, mais non sur la politique.
Le témoin : J’ai dit que le Gouvernement devrait être consulté relativement 

à toutes les transactions importantes, et je m’en tiens encore à cette déclaration. 
Le président : Très bien.

Sir Henry Drayton:
Q. La compagnie ne possédait aucun actif liquide par elle-même?—R. Oui, 

elle en possédait.
Q. Lesquels ?—R. Les: droits, les taux de transport et le prix des billets que 

l’on encaissait chaque jour.
Q. Cela ne suffit pas à payer ses obligations?—R. Cela ne modifie pas la 

situation légale. Vous faites servir votre actif liquide au paiement des salaires. 
C’est la même chose.

Q. C’est la même chose, faire servir votre actif liquide au paiement de vos 
salaires de même qu’à l’acquisition de l’Hôtel Scribe?—R. Dans le dernier cas 
l’on aurait consulté le Gouvernement. Dans l’autre cas, il n’est pas nécessaire 
de le faire.

Q. Votre réponse n’était pas tout à fait juste. Ce n’est pas la même chose 
d’après vous.—R. Je fais tout simplement une légère modification. C’est bien 
l’argent de la compagnie, nonobstant le fait qu’il existe un déficit. Si nous étions 
un actionnaire ordinaire de la Compagnie, le comité agirait exactement comme 
le Bureau du C.P.R., et le Bureau du C.P.R. ne consulterait pas les action
naires dans un cas de ce genre. Je ne crois pas que M. Robb, du C.P.R. laisse
rait passer quoi que ce soit qui n’aurait pas été approuvé par les actionnaires. 
Ses fonctions consistent justement à voir à ce que l’argent des actionnaires ne 
soit pas employé à d’autres fins?—R, Je ne sais pas ce que signifie “employé 
à d’autres fins”.

Q. Prenons le déficit de la Home Bank. C’était faire passer un compte à 
un autre compte dans un seul but, celui de maintenir une banque dans le besoin. 
—R. Je n’en sais absolument rien.

Q. N’appelleriez-vous pas cela faire un mauvais usage des fonds.
Le major Bell: Je m’oppose à cette déclaration.
L’hon. M. Graham : Ce point a été étudié par une autre commission.
Sir Henry Drayton : Ce montant a été déposé à son crédit un certain jour 

et retiré presque le même jour. Ce dépôt a été déposé afin de tromper le gou
vernement et le gouvernement a dû être trompé. Ce dépôt a été fait au moment 
opportun pour permettre le paiement du dividende et le dividende a été payé.

Le major Bell: Vous apprendrez que cet argent n’a pas été employé à 
payer le dividende. Les dépôts ne servent pas à payer le dividende et la Home 
Bank a annoncé, avant cette date, qu’elle paierait ses intérêts.

Sir Henry Drayton : La réunion a eu lieu après la date où ce dépôt a été
fait.

Le major Bell: L’annonce en a été publiée dans la Gazette du Canada 
avant le jour où ce dépôt a été fait.

Sir Henry Drayton : Tout ce que l’on a trouvé à ce propos lors de l’en
quête sur la Home Bank, si toutefois l’on a trouvé quelque chose, c’est que ces 
dépôts ont été employés à. ..

M. Kyte: Cela est absolument en dehors de la question.
Le président : Cela est absolument en dehors de la question.
M. Kyte: L’enquête sur la Home Bank a eu lieu devant un autre tribu

nal.
[M. Gérard Ruel.]
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Le président : Je n’ai aucunement le désir de déclarer étranger à la ques
tion ce qui de fait s’y rattache.

Sir Henry Drayton : Le whip en chef demande votre décision. Le prési
dent veut-il se prononcer?

M. Kyte: J’ai laissé entendre que cela ne se rattache pas au but de cette 
enquête. La preuve existe. Pourquoi recommencer cela ici?

Le président : Je ne vois aucun rapport entre cette question et l’acquisition 
de la propriété de Paris.

Sir Henry Drayton : Le président déclare cette question hors d’ordre. Je 
veux savoir où j’en suis.

Le président: Oui.
Sir Henry Drayton : Vous la déclarez hors d’ordre. Très bien.

Sir Henry Drayton:
Q. Le fait de prendre ce montant de $2,608,000 du compte régulier de la 

banque, à la banque de Montréal, et de le prendre pour servir les fins de cette 
transaction, comment appelez-vous cela? N’est-ce pas faire servir le dépôt de la 
banque à une autre fin?—R. Il ne s’agit pas là d’pne question de politique qu’il 
est de mon ressort de décider.

Q. Je vois. Ce n’est pas une question de politique, c’est pourquoi nous ne 
voulons pas en parler. Pouvez-vous me dire, tout simplement, quel déficit a 
accusé, à la fin du mois, le compte principal à la banque de Montréal par ce 
retrait de $2,608,000?—R. Les finances ne sont pas du ressort du contentieux. 
Je n’ai pas la moindre idée de ce qui pourrait se produire dans ce sens.

Q. Pouvez-vous me dire cela?—R. Je ne saurais le faire.
Q. Que si le résultat était ce que je le crois avoir été, comme l’ont déjà 

montré les réponses faites à la Chambre, d’avoir causé un découvert assez 
important à la banque de Montréal, votre attitude serait-elle la même?—R. 
Absolument la même au point de vue du pouvoir de découvrir. Je ne m’arrête 
qu’aux questions de droits légaux.

Q. A votre sens 'Ceci touche à la question légale dans une certaine mesure, 
parce que souvent les lois sont interprétées tout comme les droits, au point de 
vue de l’objet de la loi. Quelle a été, à votre avis, le but de la loi de 1919? 
N’était-ce pas que le chemin de fer soit administré d’après les principes d’affai
res, au meilleur compte possible pour le pays, les recettes étant appliquées au 
paiement des frais d’exploitation, des salaires et autres du même genre, plutôt 
que de faire en sorte que ces recettes soient employées à l’acquisition de nou
velles propriétés comportant un placement du capital?—R. Je suppose que ,1a 
réponse à cette question serait la réponse qu’a fournie le parlement comme on 
le voit par le compte rendu où il est dit:

“ Attendu que Sa Majesté, au nom du Canada, a acquis le contrôle 
de la compagnie du chemin de fer Canâdian-Northern et des différentes 
compagnies qui en font partie, de même que des compagnies auxi
liaires comprenant le système du chemin de fer Canadian-Northern, 
tel qu’indiqué dans la première annexe de cette loi, et aussi qu’il est 
nécessaire d’assurer la constitution en corporation d’une compagnie dans 
laquelle les chemins de fer, les travaux et les entreprises de ces compa
gnies puissent être fusionnés, et, de même que les chemins de fer Natio
naux du Canada, exploités à titre de système national de chemins de 
fer.”

C’est la réponse à votre question.
Q. Vous basant sur cette réponse, êtes-vous d’avis que les chemins de fer, 

tenant compte de la loi, devraient être administrés de façon à ce que leurs
[M. Gérard Ruel.]
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recettes courantes soient employées au paiement des ' obligations courantes ou 
que ces recettes soient employées à étendre le service du système?—R. C’est là 
une question de finances. Je ne crois pas que ce soit une question de loi.

Q. Elle touche au cœur même de la question?—R. C’est une question de 
finances. Il existe des personnes rémunérées pour faire ce genre de travail et je 
n’empiète pas sur leur champ d’action.

Q. Quelles seraient ces personnes?—R. Le président et le vice-président des
finances.

Q. Maintenant, au point de vue légal, est-il possible de retirer de fortes 
sommes d’argent des banques du système dans un but nouveau sans le consente
ment et l’approbation des directeurs ?—R. Oui.

Q. Cela est possible?—R. Oui.
Q. Nous avons appris de sir Henry Thornton que la première nouvelle, et 

j’espère que M. Kyte écoutera ce que je vais dire avec beaucoup de soin et me 
dire si je fais erreur, parce que si je fais erreur je tiens à rétablir les faits—ce que 
les directeurs connurent de cette affaire fut lorsque cette question a été soulevée 
au Parlement au mois de juin de l’année dernière. Je crois que c’est ce qu’il a 
dit. A votre avis, était-il nécessaire ou n’était-il pas nécessaire pour sir Henry 
(Thornton) de consulter le Bureau d’administration avant d’engager ce Bureau 
dans cette nouvelle dépense de capital?—R. La chose n’était pas nécessaire, 
mais elle devrait l’être.

Q. La chose n’était pas nécessaire, mais elle devrait l’être?—R. Oui.
Q. Quelle modification suggéreriez-vous de faire subir à la loi pour remé

dier à cette situation?—R. Je modifierais les règlements de la compagnie afin 
que les dépenses de, disons, plus de $100,000 soient d’abord approuvées par le 
Bureau d’administration, ou le comité exécutif. Le comité exécutif est composé 
des mêmes membres que le Bureau d’administration, mais le nombre en est plus 
restreint.

Q. Ne croyez-vous pas que cela devrait aussi comporter le contrôle des 
dépôts de l’argent du système?—R, Cette question est du ressort du vice-prési
dent des finances. J’aimerais mieux m’en tenir à sa recommandation à ce sujet. 
Je ne me mêle jamais des questions qui regardent une autre division lorsque je 
puis m’en dispenser.

Q, Alors sir Henry (Thornton) vous a dit et nous a dit qu’il connaissait des 
gens qui se porteraient acquéreurs de la propriété?—R. Oui, il a dit qu’il con
naissait quelques personnes.

Q. Avez-vous obtenu des renseignements détaillés à ce sujet?—R. Non, ce 
n’était qu’une remarque faite en passant en manière de raison donnée pour le 
droit que nous avions de l’acheter.

Q. Rien qu’une remarque en passant?—R. Oui.
Q. Avez-vous en aucun temps rédigé des documents relatifs à son acquisi

tion par une autre personne?—R. Sauf à l’exception de la Prudential Trust 
Company, dont le major Bell a parlé.

Q. Nous en sommes au courant,—R. C’est la seule fois.
Q. Vous n’êtes pas entré en pourparlers avec un new-yorkais ou n’avez 

pas fait d’autres démarches?—R. Non.
Q. Je ne vous retiendrai pas plus longtemps.

M. Kyte:
Q. Quelles sont vos relations avec le National-Canadien?—R. J’en suis le 

vice-président et l’avocat général.
Q. Depuis combien de temps exercez-vous ces fonctions?—R. La vice-pré

sidence, depuis le 1er janvier 1923. Je suis avocat général depuis environ 1920. 
J’ai fait partie du Canadian Northern depuis 1903. J’étais alors adjoint et j’ai 
toujours rempli des postes de plus en plus élevés.

[M. Gérard Ruel.]
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Q. En qualité d’avocat général pour le National-Canadien depuis le début? 
—R. Oui, depuis son acquisition par le gouvernement.

Q. En cette qualité, vous le notifiez sur toutes les affaires qui vous sont 
soumises?—R. Sur toutes les questions légales et quelquefois je donne mon 
opinion sur d’autres.

Le président:
Q. Vous êtes le vice-président?—R. Oui.

M., Kyte:
Q. Il y a quelques jours sir Henry Drayton a lu une lettre dans laquelle on 

mentionnait un fonds d’amortissement?—R. Oui.
Q. Auriez-vous la bonté d’expliquer le point soulevé par sir Henry (Drayton) 

à cette occasion?—R. Il y avait cette lettre d’Aronovici dont j’ai traité dans la 
première partie de ma déposition, et j’ai employé les mots “fonds d’amortisse
ment” parce qu’Aronovici l’avait dictée ainsi. Il voulait parler du paiement de 
$25,000 en acompte, mais nous n’avons pas pris cela au sérieux, parce que la 
somme n’était pas importante. Je n’y ai pas prêté grande attention après que 
nous eûmes inséré l’article relatif à l’“option d’achat”. Tout l’avantage de 
l’affaire reposait dans notre droit d’achat. Le reste n’importait aucunement.

Q. Aucun fonds d’amortissement n’est entré dans la transaction?—R. Non. 
Je n’ai pas considéré les $25,000 comme étant une somme importante.

Q. De sorte que l’absurdité que sir Henry Drayton croyait avoir découverte 
dans cette lettre s’est réduite à rien?—R. A rien.

Sir Henry Drayton: Etes-vous une autorité à cet égard?
M. Kyte: On pourrait tirer une comparaison entre sir Henry Drayton et

cela.
M. Kyte:

Q. Quel était l’avoué des chemins de fer de l’Etat à Paris, l’aviseur légal?— 
R. M. Archibald était cet aviseur.

Q. Quelles sont les initiales de M. Archibald?—R. S. J. Il avait été choisi 
par les Linklaters qui sont nos agents de Londres et ils l’ont été depuis un 
certain nombre d’années.

Q. Je crois que M. Archibald est un Canadien?—R. Oui.
Q. C’est le fils de l’ex-juge en chef?—R. Oui, et je crois que c’est un homme 

supérieur. Je désirais avoir là-bas les meilleurs conseillers légaux relativement 
à la conclusion de cette affaire, parce que nous ne connaissons rien du droit 
français au sujet de la détention immobilière. Nous ne savions pas si nous 
devions faire un enregistrement ou si nous devions former une compagnie privée, 
mais nous savions qu’un particulier pouvait exercer tous les pouvoirs, pourvu 
que la loi concernant les étrangers ne s’y opposât pas. Je dis à notre conseil de 
faire en sorte que les Linklaters engagent le conseil le plus compétent, qu’ils pour
raient trouver en France, afin que celui-ci s’assurât que la propriété était libre 
de toutes hypothèques et de toutes charges. Cela a été fait.

Q. Tous les documents relatifs à cette transaction ont été confiés en bonne 
et due forme à votre avoué à Paris?—R. Oui. Les documents sont des docu
ments notariés. Ils sont gardés à Paris, comme les documents notariés sont 
gardés dans la province de Québec. Des copies notariées m’ont été transmises. 
Je les ai à Montréal.

Q. De sorte qu’il n’y avait aucune raison pour laquelle ces documents au
raient dû être entre vos mains en tant qu’il s’agissait de ce que vous avez eu à 
faire avec la transaction?—R. Je ne désirais pas du tout les avoir. Je me fiais à 
M. Archibald.

[M. Gérard Ruel.]
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Sir Henry Drayton:
Q. Nous allons revenir à l’absurdité de tout à l’heure. Prenez ce document 

et dites-moi en votre qualité d’avocat s’il comporte quelque disposition relative au 
fonds d’amortissement et s’il y en a une, lisez-là.—R. C’est dans l’article intitulé 
“Termes de garantie” et il se lit comme suit:

“Termes de garantie. Intérêt au taux qui nous est demandé par la 
banque en faisant les avances par année, payable tous les six mois à 
même le loyer tel que spécifié ci-dessous. Le principal remboursable dans 
vingt ans, ou dans tel temps additionnel qu’il peut être nécessaire afin de 
permettre au fonds d’amortissement ci-après prévu, de faire face à toute 
la dette.”

Q. Je vous demande de lire ce qui a trait au “fonds d’amortissement auquel 
il est pourvu ci-après”. Où se trouve-t-il?—R. Je viens de le lire.

Q. Où se trouve-t-il?—R. Le fonds d’amortissement dont il avait été fait 
mention—j’ai rédigé ce que je viens de lire sous la ditée d’Aronovici à mesure 
que nous avancions.

Q. Je sais que vous aviez des difficultés infinies. Je vous demande de me 
dire en votre qualité d’avocat où se trouve ce fonds d’amortissement.—R. Il n’y 
en a pas. C’est $25,000 par année.

Le président:
Q. C’est seulement un paiement projeté en acompte?—R. Oui.

Sir Henry Drayton:
Q. Votre réponse me satisfait pleinement. Il n’y a pas de fonds d’amor

tissement?—R. Non.
Sir Henry Drayton : Mon point est tout à fait confirmé, en dépit de ce que 

dit le whip en chef.
M. Kyte: Si sir Henry Drayton est satisfait, je crois que je le suis.
Le président: Le témoin a déclaré qu’il n’y avait pas de fonds d’amortis

sement.
Sir Henry Drayton : C’est ce que j’ai dit auparavant. Tel est le fait. 
Le président: Très bien.
Sir Henry Drayton : Allez un peu plus loin. Il y a une disposition relative 

à la confiscation des paiements pour le fonds d’amortissement, effectués à Arono- 
vici. Je m’excuse de retarder le comité, ce que je n’aurais pas fait, si M. Kyte 
ne m’avait pas placé dans cette situation ridicule.

M. Kyte: Sir Henry Drayton ne devrait pas monopoliser tout le temps du
comité.

Le témoin : Je cherche cet article. Je ne crois pas l’avoir trouvé.
Sir Henry Drayton : Je ne pense pas que cela fasse une bien grande diffé

rence à tout événement.
Le président:

Q. S’il n’y avait, pas de fonds d’amortissement, il ne pourrait pas être con
fisqué?—R. La seule chose qui m’intéressait, c’était de voir à ce que le prix 
d’achat fût énoncé comme il le fallait et que la formule hypothécaire fût rédigée 
par des hommes de loi compétents en France. Cela n’avait aucune importance, 
sauf l’article relatif à 1’“option d’achat”.

M. Kyte:
Q. Il y a une ou deux questions ici: Jetez un coup d’œil sur la question n° 1 

dans les ordres du jour de la Chambre des Communes.—R. Oui, c’est le loyer à 
Prince-Rupert.

[M. Gérard Ruel.]
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Q. Je vais poser les questions dans Tordre qu’elles apparaissent ici.
Le président: Ont-elles quelque rapport avec la transaction de Paris?
M. Kyte: Non, mais puisque M. Ruel est ici, j’aimerais à obtenir de lui 

quelques renseignements.
Le président: Je crois qu’il fait mieux de terminer sa déposition, si on a 

d’autres questions à poser relatives à la transaction de Paris.
M. Mackinnon:

Q. C’est la coutume de pourvoir à ce que les avances de fonds soient payées 
par le vendeur dans une option de ce genre? Est-ce que le vendeur aux chemins 
de fer de l’Etat n’aurait pas dû indemniser les locataires qui y avaient droit?- - 
R. Tout dépend du marché.

Q. Mais est-ce que cela ne devrait pas être compris dans le marché?—R. 
Cela dépendrait des termes employés par Aronovici dans son option, laquelle je 
n’ai jamais vue.

Q. Ce que comportait son marché ne faisait pas de différence?—R. Nous 
devions payer son billet ainsi que son hypothèque.

Q. Et payer les avances de fonds pourvu qu’elles fussent raisonnables?—R. 
La décision quant aux faux frais avait été laissée au major Bell, mais nous ne 
voulions pas qu’Aronovici éprouvât quelque perte relativement aux frais de 
transfert. Nous voulions être raisonnables.

Q. N’auriez-vous pas étudié ses conditions d’achat avant de rédiger un 
marché pour le C.N.R.? N’auriez-vous pas étudié ses conditions relatives à 
l’entrée en possession par les locataires à une certaine époque ou autrement ils 
auraient été mis à la porte et auraient abandonné leurs réclamations?—R. Les 
dommages devraient être prévus par le vendeur et portés à son compte. Si Aro
novici avait été le vendeur, il n’y aurait pas eu de doute à ce sujet, mais il agis
sait comme notre agent, avec le droit de notre part de nous l’associer et de 
l’indemniser.

Q. S’il était votre agent, n’était-ce pas votre devoir de voir à ce que vous 
obteniez la propriété libre de toutes réclamations par les locataires?—R. La 
première lettre que j’ai lue une fois ou deux, c’est-à-dire, la lecture du 30 avril, 
spécifiait que certains paiements devaient être effectués par la compagnie, dans 
le but si je me rappelle bien, de couvrir précisément ces choses.

Q. La lettre renferme-t-elle quelque chose?—R. Je constate que voici la 
lettre que j’ai lue, le 30 avril,

“Vous devez acquérir la propriété à votre nom pour des montants ne 
dépassant pas:

(a) 30,000,000 francs pour l’immeuble et remplacement;
(b) 12 p. 100 de ce montant pour les taxes payables au gouverne

ment français;
(c) 3,600,000 francs pour l’évacuation des locataires actuels;
(d) 300,000 francs (évaluation) pour diverses dépenses;

Ce qui fait une évaluation totale de 37,500,000 francs.”
Q. Vous y pourvoyez dans ce contrat?—R. Oui.
Q. Je désirais simplement faire ressortir ce point.—R. Oui.
Q. 3,600,000 francs?—R. Oui.
Q. Est-ce que ce montant a été dépassé?—R. Le major Bell est celui qui 

s’est occupé de cette affaire.
Q. Est-ce que les indemnités payées aux locataires ont dépassé ce montant?
Le major Bell: Oui.

[M. Gérard Ruel.]
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M. Mackinnon:
Q. C’était une évaluation faite plus ou moins approximativement ce jour- 

là?—R. Oui.
Le major Bell:

Q. 3,700,000 francs. Le vendeur n’aurait pas droit à autre chose de plus 
que ce montant?—R. Il devait acquérir la propriété à notre nom et nous essayions 
de le limiter à cette époque, au montant qu’il aurait la permission de dépenser à 
l’achat de la propriété. Il s’en est écarté de 100,000 francs environ.

Le major Bell: Il s’est écarté dans une très grande mesure de ce que nous 
avons dû payer et nous avons refusé de le payer. Cela était compris dans les 
1,735,000 francs.

M. Mackinnon:
Q. Avez-vous à portée la loi de 1919?—R. Oui.
Q. Quel est l’article 12, ou l’article 14, celui relatif au contrôle?—R. L’ar

ticle 12 se rapporte au pouvoir de transporter à la compagnie les actions ou la 
haute main qu’a Sa Majesté dans toute compagnie de chemin de fer.

Q. La Commission aura le contrôle de l’administration des chemins de fer? 
—R. J’ignore quel est cet article. Vous voulez probablement parler de l’article
11.

Q. Voulez-vous avoir la bonté de le lire.—R. (Lisant) :
“Le Gouverneur en conseil peut, de temps à autre, par décret du 

Conseil, confier à la Compagnie l’administration et l’exploitation de toutes 
lignes de chemins de fer ou de leurs parties, et de tous biens ou ouvrages, 
de quelque nature que ce soit, ou intérêts dans les susdits, et de tous pou
voirs, droits ou privilèges sur, ou à l’égard de, tous chemins de fer, biens 
ou ouvrages, ou intérêts dans les susdits, qui peuvent, de temps à autre, 
être attribués à, ou être possédés, contrôlés ou occupés par Sa Majesté, 
ou telle ou telles parties des susdits, ou tels droits ou intérêts en les susdits, 
qui peuvent être désignés en tout décret du Conseil, aux termes et subor- 
donnément aux règlements et conditions que le Gouverneur en conseil 
peut, de temps à autre, décider; pareilles administration et exploitation 
devant se 'continuer suivant le bon plaisir du Gouverneur en conseil et être 
assujéties à cessation ou modification, de temps à autre, en totalité ou en 
partie, par le Gouverneur en conseil. Tout pareil décret du Conseil doit 
être déposé devant le Parlement dans les dix jours qui suivent l’ouverture 
de la session immédiatement suivante; ou si le Parlement est en session, à 
l’époque où pareil décret du Conseil est rendu, alors dans les dix jours 
qui suivent la date dudit décret du Conseil.”

Q. Là où j’en arrive, c’est la cession du contrôle à la Commission.—R, “Con
fier l’administration et l’exploitation.”

Q. C’est rédigé ainsi.—R. L’“administration et l’exploitation.”
Q. Ce sont les deux mots?—R. Oui. C’est tout ce qui nous a été confié.
Q. C’est un point de droit que j’aimerais savoir. Sous l’“administration et 

l’exploitation” incluriez-vous l’achat d’un hôtel comme celui-ci?—R. Non. Cela 
ne se rapporte qu’à l’Intercolonial. Les officiers ne peuvent rien acquérir pour 
la Couronne et nous ne pouvons rien construire non plus pour la Couronne.

L’hon. M. Graham:
Q. Cela se rapporterait aux chemins de fer de l’Etat?—R. Oui.

M. Mackinnon:
Q. Quel article s’applique à l’administration des chemins de fer de l’Etat? 

—R. Cela est prévu par l’article 11 de la Loi des chemins de fer antérieure, sauf
[M. Gérard Ruel.]
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lorsque certaines dispositions s’appliqueront à la compagnie dans ses entreprises.
Q. Lorsque vous dites avoir les mêmes pouvoirs que le Canadian-Northern 

et le Grand-Tronc, est-ce que ceux-ci sont dévolus à Sa Majesté ou le sont-ils 
aux chemins de fer de l’Etat?—R. En tant qu’il s’agit de la compagnie du che
min de fer National-Canadien, ils lui sont dévolus. Voici l’intention de la Loi: 
Le titre à Intercolonial et au Transcontinental ainsi qu’à tous les chemins de 
fer du gouvernement est dévolu à la Couronne. Nous ne voulons pas donner ces 
propriétés au National-Canadien, de sorte que nous ne lui accordons que les pou
voirs d’exploitation et d’administration. Nous avons laissé le titre où il se 
trouvait. Le National-Canadien est le propriétaire réel du Grand-Tronc parce 
qu’il a été fusionné avec lui. Toutes les propriétés ‘du Grand-Tronc sont dé
volues au National-Canadien par amalgamation. Les chemins de fer de l’Etat 
ne l’ont pas été.

Le président:
Q. Cela comprend l’ancien C.N.R.?—R. Non, l’ancien C.N.R. est administré 

par lui-même.
M. Mackinnon:

Q. D’après cette interprétation, vous ne pouvez pas acheter, disons, un 
hôtel pour l’Intercolonial?—R. Non, à moins d’en obtenir le pouvoir de lui.

Q. De sorte que cet ancien chemin de fer de l’Etat se trouvait sous une 
différente administration?—R. Il est sous notre direction en ce qui regarde 
l’exploitation et l’administration, parce que nous remplissons pour ainsi dire, 
les fonctions de gérants-généraux de ce chemin de fer. Nous ne pouvons rien 
acheter ou rien lui vendre ou faire un déboursé de capitaux en sa faveur. Il 
est contrôlé par le ministre des Chemins de fer en vertu de la Loi concernant le 
ministère des Chemins de fer et Canaux.

Q. Mais, comme organisation du National-Canadien, vous n’avez pas ce 
capital à payer?—R. Non.

Q. Vous agissez simplement en qualité de fiduciaire?—R. Oui.
Q. Alors vous pouvez avoir le droit légal, par la cession de ce pouvoir du 

C.N.R. ou du Grand-Tronc d’acheter un hôtel ou d’acquérir une propriété, mais 
est-ce que cela n’est pas limité par le pouvoir en vertu duquel vous êtes seule
ment les fiduciaires; vous le détenez en fiducie pour le gouvernement?—R. Non. 
Il faut établir une distinction dans ce cas entre les chemins de fer de l’Etat et 
la propriété placée dans la compagnie elle-même. En ce qui se rapporte à la 
propriété placée dans la compagnie elle-même, le National-Canadien, ou l’ancien 
Grand-Tronc, ont tous les pouvoirs d’une compagnie.

Q. Par la cession qui vous en a été faite?—R. Non.
Q. Vous les obtenez par statut?—R. Oui.
Q. Tous les pouvoirs vous sont assignés?—R. Répartis.
Q. Vous les obtenez, comme organisation du National-Canadien?—R. Oui.
Q. Le National-Canadien n’en a rien payé?—R. Oh! non.
Q. Le National-Canadien n’en a rien payé?—R. La compagnie n’en a rien 

payé. D’après ses pouvoirs, la compagnie en a l’exploitation.
Q. Elle paie pour obtenir ces pouvoirs?—elle possède une charte?—R. Les 

pouvoirs lui sont accordés par le Parlement.
Q. Relativement à une affaire de ce genre, vous agissez comme si vous étiez 

une corporation, avec actionnaires, dont les actions auraient été payées, comme 
corporation ferroviaire distincte?—R. Ce que nous sommes réellement.

Q. Et vous prétendez en être une?—R. Oui, sauf en ce qui concerne le 
chemin de fer de l’Etat.

Q. Il existe deux administration à l’heure actuelle?—R. Oui, deux sortes 
d’administration; l’une est radministration de notre compagnie. . .

fM. Gérard Ruel.)
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Q. Je croyais que vous étiez simplement le fiduciaire du gouvernement et 
que vous ne vous engagiez dans aucune dépenses considérables sans l'autorisa
tion gouvernementale ?—R. Il n'y a pas de distinction de ce genre.

Q. Vous êtes simplement les fiduciaires, non pas les propriétaires ?—R. Nous 
sommes une entité légale pour des fins administratives.

Q. Et la fiducie est acquise. .. —R. Toujours par les actionnaires, dans le 
cas présent, le gouvernement.

M. Gauvreau: Tout cela est très intéressant. . .
Le témoin : Nous nous querellons sur des points de loi.
M. Mackinnon: Aimeriez-vous que j’abandonne?
M. Gauvreau : Non.
Le président : Quelqu’un a-t-il d’autres questions à poser au sujet de la 

propriété de Paris?
M. Gauvreau : Il me semble que nous devrions obtenir quelques faits.
M. Mackinnon: Je pensais que j'obtenais des faits. Ce sont des faits 

légaux. C'est la raison pour laquelle nous sommes ici.
Le président : Nous désirons aller de l'avant...
M. Mackinnon : Je pensais que j'allais de l'avant. Je comprends la chose 

d’une manière tout à fait différente. Si je demandais au ministre des Chemins 
de fer un embranchement pour les Provinces maritimes, je vois par son inter
prétation, que je ne l’obtiendrais pas.

Le témoin : Il faudrait que je construise un embranchement du National- 
Canadien .

M. Mackinnon: Vous pourriez construire des embranchements pour le 
National-Canadien. . .

Le témoin : Oui.
M. Mackinnon : Cela ne devrait pas être. Il ne devrait y avoir aucune 

distinction.
Le témoin : C’est une question de détail.
M. Kyte: Rien autre chose, monsieur le président.

M. Kyte:
Q. Relativement à la vente de lots du National Canadien à Prince-Rupert. 

A-t-il vendu un grand nombre de lots, s’élevant à plus de 1,000, il y a un an en
viron, et dans l'affirmative, combien?—R. J’en ignore le nombre. Je sais qu’on a 
vendu un certain nombre de lots à Prince-Rupert.

Q. Est-ce que le prix était de $7.00 par lot, ou s’il était différent, quel était- 
il?—R. J’ignore quel était le prix, mais la situation était la suivante: L’évalua
tion placée sur la propriété de Prince-Rupert était très considérable. Nous en 
avons appelé pendant un certain nombre d’années avec l’intention de la faire 
diminuer, mais nous avons échoué. Nous ne considérions pas la propriété 
comme ayant une valeur bien plus grande — plutôt une valeur inférieure au 
chiffre réel des taxes payées pour elle — moins que l’évaluation qu’elle portait. 
Nous avons essayé de donner cette propriété à la ville, de la persuader à l’acqué
rir pour les taxes impayées. Elle a dit qu’elle refusait de le faire; les taxes 
ont été évaluées contre la compagnie, et nous n’avons eu aucun recours. Nous 
avons dit: “ Voulez-vous accepter la propriété et la vendre à n’importe qui afin 
d’acquitter les taxes? ” et on nous a répondu que nous devions payer les taxes. 
Nous avons donc payé toutes les taxes, et alors nous avons transféré la propriété 
à Duthie. Si la ville désire ravoir cette propriété demain, nous la lui donnerons ; 
nous la reprendrons et la lui remettrons, mais nous ne voulons pas payer de 
taxes sur une propriété qui ne devrait pas être évaluée.

[M. Gérard Ruel.]
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Q. Vous prétendez que La propriété ne devrait pas être évaluée du tout?—R. 
Non. J’ignore quel en est le montant exact, parce que je n’ai pas tenu compte des 
chiffres. Nous disons que la propriété ne vaut pas le montant des taxes qui 
s’élève à $5,000, à peu près. Nous disons à la ville que nous lui donnons la fichue 
propriété et elle nous répond: “ Nous ne la voulons pas; nous voulons que vous 
payiez vos taxes”. Vous voyez que nous sommes réduits à l’impuissance, mais 
nous répliquons : “ Très bien, nous allons confier la propriété à M. Duthie jus
qu’à ce que vous ayez recouvré votre bon sens

Q. Est-ce que les taxes ont été payées?—R. Oui, j’ai été obligé de payer en 
entier tous les arrérages de taxes. Ce montant ne représente que les taxes de 
l’année. Si la ville désire avoir la propriété nous allons la lui remettre, mars nous 
ne voulons pas payer de taxes sur une valeur inexistante.

Q. Est-ce que M. Duthie détient le titre à ces lots en location?—R. Oui, 
comme notre agent. Nous pouvons le reprendre quand nous le voudrons.

L’hon. M. Graham:
Q. Croyez-vous que la compagnie — je parle de la compagnie ferroviaire — 

est à prendre actuellement des mesures afin d’avoir une conférence entre elle- 
même et les trésoriers provinciaux de tout le Canada, où ses voies sont cons
truites, afin d’essayer d’adopter quelque base pour la propriété de la compagnie? 
—R. Oui.

Q. En ne comprenant pas naturellement le chemin de fer de l’Etat? En 
est-il ainsi?—R, Tel est le projet.

Q. Vous espérez en arriver à une solution claire?—R, Oui. Chaque province 
nous impose actuellement des taxes d’après sa propre échelle, dans quelques-unes 
l’assiette des impôts est élevée, dans d’autres elle est basse. Les municipalités 
nous taxent aussi individuellement dans le plus grand nombre des provinces, 
bien que dans le Manitoba, elles s’en abstiennent. Ce que je désire, c’est de 
convoquer une conférence entre les représentants du gouvernement, les nôtres 
et tous les trésoriers provinciaux, dans le but d’ajuster toutes les taxes sur une 
base raisonnable, parce que ma théorie est qu’il est de notre devoir d’être juste. 
Mais nous n’avons pas le droit d’être prodigues des fonds du gouvernement, 
et nous -ne pensons pas que notre province devrait nous taxer plus qu’aucune 
autre province. Quant au cas de Prince-Rupert, nous aimerions à le discuter avec 
le trésorier provincial de la Colombie-Britannique et à lui demander s’il con
sentirait à se charger des taxes dans les municipalités. Dans l’affirmative, cela 
réglera la question dans ce cas-ci. Nous aimerions à ce que toutes les provinces 
envoient leurs représentants afin de discuter la question de leur consentement 
à se charger de leurs taxes, ou si nous devons continuer à les payer. Nous 
aimerions à les payer en une somme globale d’après la même base dans chaque 
province. C’est ce que nous voulons faire.

Sir Henry Drayton:
Q. Cela s’applique à l’entreprise ferroviaire comme telle?—R. Oui.
Q. Cela ne s’applique pas aux lots vacants en vente?—R. Cela s’applique 

à toutes les propriétés* ferroviaires.
Q. Il y a une grande différence entre la propriété ferroviaire employée comme 

telle, et les lots détenus pour des fins de spéculation — les greffiers dans les 
diverses municipalités ne les mettent pas sur le même pied.—R. C’est très 
exact. Nous aimerions à adopter un projet touchant les deux genres de propriétés.

Q. Je ne vois pas de raison pour laquelle le gouvernement détiendrait des 
terres pour des fins de construction sur une base différente de celle d’un par
ticulier.—R. Nous ne voulons pas qu’elles soient sur une base différente; nous 
désirons qu’il adopte une conclusion raisonnable.

[M. Gérard Ruel.]
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Q. Je crois que vous avez réellement 'besoin qu’elles soient sur une base 
différente. Il y -a deux choses: l’une est la propriété du chemin de fer, qui est- 
employée pour les fins de l’entreprise.—R. Oui.

Q. Je prends pour acquis que ce nommé Duthie est votre agent?—R. Oui.
Q. C’est l’un de vos employés?—R. Oui.
Q. Et cela ne fait réellement pas de différence, la propriété étant à votre

nom?—R. Oui.
Q. S’il est votre agent, vous êtes encore responsable du paiement des taxes? 

—R. Oui; la propriété peut être vendue en tout temps.
Q. On peut vous demander le paiement des taxes?—R. On peut le deman

der à Duthie, la propriété n’est pas à notre nom.
Q. Duthie est votre agent?—R. Oui, selon la loi.
Q. Il n’est qu’un homme de paille dans cette affaire?—R. Pratiquement; 

il tâche de remettre à plus tard le paiement des taxes jusqu’à ce que nous 
puissions discuter le sujet. Nous ajusterons cela.

L’hon. M. Graham:
Q. Je suppose que d’après la loi, monsieur Ruel, si la ville le voulait elle 

pourrait transférer cette propriété à la Couronne?—R. Oui.
L’hon. M. Graham : J’y serais opposé.
Sir Henry Drayton : Je croyais que nous devions ajourner de bonne heure.
L’hon. M. Graham : Je désire poser une autre question...
Sir Henry Drayton : Il y avait une entente que nous devions «ajourner à 

temps pour le caucus conservateur. Si les caucus ne sont pas importants — on 
nous avertit sans faute qu’il y avait un caucus conservateur à onze heures et 
demie. Si l’on ne doit pas tenir compte des caucus ...

Le président: Sir Henry, je suis très surpris de vous entendre faire cette 
observation. Je n’avais* certainement pas le désir d’ignorer votre caucus. Vous 
faisiez votre interrogatoire dans le même moment. . .

Sir Henry Drayton : Je ne voulais pas retarder le comité à moins que le 
comité ne désirât être retardé.

Le président : Je serais très peiné que sir Henry crût que c’était inten
tionnel de ma part.

M. Kyte: Je puis dire en toute franchise que j’ignorais qu’il devait y avoir 
un caucus conservateur aujourd’hui.

Le président: Sir Henry m’en a parlé hier, mais alors qu’il poursuivait son 
interrogatoire. . .

L’hon. M. Graham : Ç’aurait été une honte de le déranger.
Sir Henry Drayton : Très bi'en, tant que la même règle s’appliquera partout.
Le président: C’était entièrement par inadvertance, je puis vous l’assurer. 

Est-ce que nous allons ajourner maintenant?
Sir Henry Drayton : Il y a un moyen par lequel nous pouvons sensiblement 

hâter les délibérations. Si les comptes que j’ai demandés hier, et l’état mensuel 
pouvaient m’être donnés cet après-midi, je pourrais poser bien moins de questions 
en comité.

Le président: Est-ce que nous pouvons les obtenir?
Le major Bell: Est-ce que vous désirez les voir cet après-midi? Si vous 

le désirez, vous pourriez examiner ces comptes avec M. Henry cet après-midi, 
sir Henry Drayton.

Sir Henry Drayton : Oui. Je puis peut-être épargner une demi-journée.
L’hon. M. Graham : Avez-vous fini d’interroger M. Ruel?
On renvoie le témoin.
Le comité s’ajourne.

[M. Gérard Ruel.]
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Chambre de comité 429,
Chambre des Communes,

Mercredi, le 25 juin 1924.
Le comité spéciel permanent choisi sur les chemins de fer Nationaux et la 

Marine marchande se réunit à dix heures et demie du matin, M. W. D. Euler, le 
président, au fauteuil.

Le président: Messieurs, voulez-vous avoir la bonté de faire silence; nous 
avons un quorum. Nous avions projeté de continuer l’examen des comptes, mais 
j’apprends que nous avons quelqu’un ici ce matin qui est prêt à nous donner 
d’autres renseignements relativement à la propriété de Paris. Je ne veux pas 
poursuivre dans l’absence de sir Henry Drayton. Quel est le désir du comité? 
Voulez-vous, messieurs, que nous continuions l’interrogatoire du témoin ou 
continuer l’examen des comptes ?

M. Stewart: Pourrions-nous étudier quelques comptes de plus et puis 
revenir à l’affaire Scribe?

Le président: Alors nous allons poursuivre l’examen des comptes. M. 
Rosevear est ici. Je ne sais pas exactement quelle procédure vous désirez suivre 
à ce sujet. Nous avions discuté presque en entier le résumé à la page 5. Après 
cela vient le rapport sous diverses rubriques. Voulez-vous en continuer l’examen 
ou en venir tout de suite aux chiffres? Nous avons à la page 6 quelques ren
seignements à propos des recettes brutes, des frais d’exploitation et ainsi de suite.

L’hon. M. Graham : Est-ce que ce ne sont pas réellement les détails de ce 
qui apparaît à la page 5?

Le président: Oui. Je suppose que c’est sous forme de commentaires de 
ce qui apparaît aux pages suivantes.

M. Stewart : Nous étions à la page 19 lorsque nous avons ajourné il y a 
quelques jours—les détails relatifs au maintien des voies et des constructions.

Le président: Allons-nous poursuivre ce rapport systématiquement à partir 
du commencement? Désirez-vous faire l’examen du bilan, de l’actif et du 
passif? Ils sont aux pages 14 et 15. Alors nous pourrions étudier l’état des 
profits et pertes, tel qu’il apparaît dans le rapport complet. Je pense que 
nous devrions commencer par le commencement et avoir une espèce de con
tinuité.

L’hon. M. Graham : Il est certain que nous désirons terminer cette semaine. 
Lorsque je suis parti hier vous étiez à discuter la question de l’entretien des 
voies et des constructions, afin d’obtenir quelques renseignements à leur sujet. 
Ils ont été mis en doute à la Chambre. L’exactitude—peut-être que je n’emploie 
pas le terme convenable—non pas l’exactitude des chiffres, mais le fait apparent 
qu’il a été dépensé moins pour l’entretien des voies et du matériel que l’année 
d’avant, et on était en train d’en donner les motifs lorsque je suis parti.

M. Kyte: Je pense que sir Henry Thornton a épuisé passablement le sujet. 
Sir Henry Drayton a demandé l’état mensuel des recettes et des déboursés, disant 
que s’il l’obtenait cela raccourcirait nos délibérations.

Le président : La discussion a surgi précisément ainsi si je me rappelle. 
Nous étions à examiner à la page 5 le résumé des dépenses, et le premier item 
était celui relatif au maintien des voies et des constructions. Nous l’avons 
discuté généralement et puis nous sommes passés aux détails à la page 19. Si 
vous voulez en finir avec eux, très bien, et alors nous pourrons revenir aux autres, 
le maintien du matériel et le discuter en détails. Et puis de là au “trafic” et au 
“transport” tel qu’il apparaît dans les archives.

Le major Bell: Sir Henry Drayton a examiné tous ces états mensuels hier 
après-midi avec M. Henry.
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Le président: Etes-vous satisfait de ce que nous avons appris sur l’entretien 
de la voie et des constructions?

M. Stewart : J’ai été très satisfait de la déclaration faite par sir Henry 
Thornton au sujet des résultats que l’on pourrait obtenir de ces déboursés plus 
faibles, pour le maintien des emplacements de voies, mais il y a d’autres item 
à la page 19, tombant sous la rubrique générale “Entretien des voies et des cons
tructions”, qui, à mon sens, devraient être expliqués plus longuement. Je pourrais 
dire que je voulais simplement savoir si le déboursé d’une somme plus faible 
pendant le cours de l’année dernière ne pourrait pas se faire sentir sur les années 
à suivre, peut-être sur l’année lui succédant immédiatement et sur les autres. 
Ces dépenses seraient nécessairement augmentées par les dépenses moins consi
dérables dans n’importe quelle année. Il pourrait en résulter une épargne 
pendant un an, mais le déficit serait plus considérable dans les années suivantes.

Le président : Voulez-vous dire qu’il s’ensuivrait des déboursés plus consi
dérables l’année suivante, si les dépenses d’entretien n’étaient pas suffisantes pen
dant une certaine année?

Le major Bell: Sir Henry Thornton y a répondu au long.
M. Stewart : J’ai été satisfait en ce qui concerne les item que nous avons 

analysés, les traverses, les rails, le ballastage, et les constructions élevées, mais 
il y a un grand nombre d’autres item à considérer ici, et la majorité d’entre eux 
accuse une diminution.

Le major Bell: En avez-vous un à l’idée en particulier? .
M. Stewart : J’en avais plusieurs à l’idée. Je ne les ai pas marqués ici, de 

sorte que je vais être obligé de les rechercher de nouveau. Les “tunnels et 
passages souterrains” sont le premier

Le major Bell: M. Brown, l’ingénieur en chef de l’entretien est à votre 
droite, et il lui fera plaisir de répondre à toutes les questions que vous lui poserez 
relatives à ce sujet.

M. Stewart: Je remarque que le crédit pour les tunnels et les passages 
souterrains est d’environ 30 p. 100 ou un peu plus, supérieur au crédit de l’année 
dernière.

M. Henry: C’est un montant plus faible.
M. Stewart: Pour ma gouverne, pouvez-vous me dire ceci; est-ce que ce 

montant varie d’une année à l’autre dans une proportion comparable à celle-ci?
M. Brown : Ce déboursé est faible pour les tunnels et les passages souter

rains, et il varie d’une année à l’autre, mais il représente un état de choses très
général.

M. Stewart: Je disais que cette réponse est satisfaisante.
Le président : Je remarque une diminution très grande, une réduction d’à 

peu près 50 p. 100 dans l’item relatif à l’entretien des voies dans les cours et 
autres facilités.

M. Henry: C’est en raison du fait que l’année précédente c’étaient des frais 
imposés par une compagnie à l’autre, qui ont été éliminés cette année.

M. Stewart : Un autre item. Les élévateurs à grain. La différence n’est 
pas grande, mais le déboursé est bien moins considérable.

M. Brown : On peut expliquer la chose en disant qu’un certain nombre de 
ces élévateurs qui appartenaient à la compagnie ont été loués par des com
pagnies particulières, tels que certains élévateurs considérables à Fort-William, et 
elles ont entrepris d’imputer ces frais d’après le bail.

L’hon. M. Graham : Est-ce que cela s’appliquerait aux élévateurs dans le 
port de Montréal?

5—11
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M. Brown : Nous n’avons rien à faire avec cela. Ils ont été vendus aux 
commissaires du port.

M. Stewart: C’est-à-dire, qu’il y a un plus petit nombre d’élévateurs sous 
le contrôle de l’administration du chemin de fer?

M. Brown: Oui.
M. Stewart: Item 247; “Télégraphes et téléphones”. Le déboursé est de 

$100,000 moins ccnsidérable.
M. Henry: Ça été une augmentation générale.
M. Stewart: Item 272; “Enlèvement de la neige, de la glace et du sable”. 

C’est une augmentation considérable. C’est un état de choses saisonnier.
M. Brown: C’est un état de choses exceptionnel qui s’est présenté dans la 

région de l’Atlantique l’année dernière.
M. Henry: Nous pouvons les étudier un par un si vous le désirez.
M. Kyte: Article 274; “Blessures sur la personne”. Quelle responsabilité 

cela indique-t-il? Qui peut répondre à cela? Est-ce que ce sont des actions 
qu’on a intentées eu des gratifications qu’on a données?

Le major Bell: M. Henry va vous donner tous ces renseignements.
M. Henry: C’est l’article 274?
M. Brown: (A M. Henry). Je crois que vous avez un mémoire à ce sujet.
M. Henry: Il se présente une augmentation de $85,000 pour la région occi

dentale, des paiements plus élevés ayant été faits par l’entremise de la Commis
sion des Indemnités du Manitoba, de l’Alberta et de la Colombie-Britannique, 
des paiements à onze foncticnnaires se sont élevés à $45,000 et il a été payé 
$12,000 pour couvrir les frais administratifs des Commissions des Accidents du 
travail du Manitoba, et de la Colombie-Britannique pour 1921 et 1922.

M. Kyte: Cela fait $316,000. Cette somme représente ce que vous avez 
contribué aux Commissions des Accidents du travail des diverses provinces?

M. Henry: Oui.
M. Gatjvreau: Puis l’article 235 “Usine et hangars à locomotives”. Il y a 

augmentation. Est-ce que cela signifie de nouvelles usines ou de nouvelles 
machines?

M. Henry: Non. C’est pour l’entretien. C’est la proportion imputants à 
l’entretien, mais les déboursés relatifs aux usines et aux rotondes arrivent pério
diquement. Ce sont des constructions qui entraînent des déboursés à dates fixes, 
et au cours de cette année, je crois qu’ils ont été plus élevés que l’année précé
dente. Je puis vous donner la liste détaillée des endroits où ces augmentations 
se sont produites si vous la désirez. On constate une augmentation dans le cas 
des lignes du Grand Trunk Western, causée par de fortes réparations aux usines 
et aux hangars, particulièrement à Battle-Creek, Durand, Saginaw, Jackson, 
Port-Huron, Milwaukee et Grand-Haven. Il n’y en a pas eu dans le cas de la 
région centrale.

M. Gauvreau: C’est ce que je voulais savoir. *
Le président: Il y a une forte augmentation sous “Assurances”.
M. Henry: Ceci peut être attribué en très grande partie au fait qu’en vertu 

de l’ancien système la propriété n’était pas assurée—la propriété périssable des 
chemins de fer de l’Etat. Cette année les assurances ont été comprises de la 
manière ordinaire.

L’hon. M. Graham: Mais elles sont réellement versées dans notre fonds 
d’assurances?

Le major Bell: Peut-être ferions-nous mieux d’expliquer que les assurances- 
incendie et marine, sont au compte du chemin de fer lui-même; chaque mois
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une certaine somme est retranchée et placée dans un fonds en espèces, et contre 
ce fonds nous imputons toutes nos pertes du chef d’incendies, et en comparant 
1923 avec 1922, alors que nous avions une plus forte proportion de nos assu
rances confiées à des compagnies étrangères, nous avons réalisé une épargne 
de plus de $1,000,000, mais cela ne paraît pas dans le surplus. On le trouve dans 
le surplus du fonds-incendie.

M. Henry : C’est exact.
M. Stewart : Quel arrangement a-t-on conclu entre le gouvernement et la 

commission du National-Canadien, concernant les pertes causées par les incen
dies sur les chemins de fer appartenant au gouvernement, exploités par le 
National-Canadien?

Le major Bell: Nous avons imputé la prime, et nous l’avons déposée au 
fonds du chemin de fer de l’Etat, précisément comme dans le cas du National. 
Toute perte est payée à même le fonds-incendie, et l’excédent s’il en est, est 
crédité au chemin de fer de l’Etat dans le fonds. Il est divisé entre la com
pagnie. . .

Le président : Il ne s’opère pas de réel transfert de fonds?
Le major Bell: Non, il faut que nous ayons du comptant, parce que si 

nous ne faisions pas cela, cet argent cesserait d’etre disponible et nous serions 
obligés de nous adresser au Parlement afin d’avoir un crédit. Afin que le fonds 
d’assurances soit administré convenablement, nous le donnons pratiquement au 
gouvernement, parce que nous le plaçons dans des obligations du gouverne
ment, et il y a un petit comité de la Commission qui de temps en temps pointe 
tous les placements de la division des Finances.

Le président: Quel excédent ce fonds accuse-t-il?
Le major Bell: D’une manière approximative, entre $3,000,000 et $4,000,000.
M. Milne: Est-ce que les assurances pour la marine marchande se font 

de la même manière?
Le major Bell: De la même manière. Il y a quelques polices qui ne sont 

pas encore résiliées, mais qui le seront dans quelques mois. Avant la fin de 
1924, elles seront toutes portées à notre compte.

M. Stewart: En ce qui concerne la marine marchande; depuis combien de 
temps cela est-il en vigueur?

Le major Bell: Cela est entré en vigueur en même temps que la nouvelle 
Commission. Lorsque sir Henry Thornton s’est présenté pour la première fois, 
la chose a été étudiée et décidée, je crois, à l’assemblée de la commission tenue 
en février 1923. Dans l’intervalle, nous avons renouvelé nos assurances qui 
expiraient le 31 décembre 1922, mois par mois, jusqu’à ce que la Commission eût 
déterminé la ligne de conduite, et elle résolut de prendre à son compte ses 
assurances.

M. Stewart: Est-ce que ce $1,000,000 dont vous parlez faisait partie des 
assurances générales que vous aviez sur la Marine...

Le major Bell: Il faisait partie des deux. On le trouve au rapport annuel.
M. Stewart: Est-ce que les assurances de la marine marchande accusent 

un égal profit pour le chemin de fer, sur les dépenses que dans le cas où les 
assurances auraient été confiées à des compagnies privées?

M. Kyte: Monsieur le président, si vous voulez bien me le permettre, je 
suggérerais...

M. Harris : Avant que M. Kyte ne parle, je pourrais dire que je fais partie 
du comité des Banques et du Commerce, et comme chacun le sait, les affaires 
dont s’occupe aujourd’hui ce comité sont extrêmement importantes, surtout pour
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quelques-uns d’entre nous qui ont deux succursales de la Home Bank dans leurs 
circonscriptions. Ce comité entend actuellement une plaidoirie, et en tant que 
j’en suis membre, je m’aperçois que je vais être obligé de m’absenter du comité 
ce matin.

L’hon. M. Graham : Voici la difficulté qui nous confronte. L’autre jour, 
si ma mémoire m’est fidèle, on a demandé à sir Henry Thornton de donner le 
nom d’un monsieur qui lui avait donné des conseils au sujet de l’immeuble de 
Paris. Il n’a pas voulu dire qui il était. L’un de ces messieurs est maintenant 
ici et il est prêt à donner sa déposition.

M. Harris : Etait-il entendu qu’il devait être ici ce matin?
Le président : Non, nous ne le savions pas hier.
M. Harris : Je pense que le comité appréciera la situation dans laquelle 

je me trouve.
Le président : Est-ce que ce monsieur pourrait être ici plus tard, ou si cela 

lui serait difficile?
M. Kyte (A M. Pratt) : Est-ce que vous demeurez à Ottawa.
M. Pratt: Toute la journée.
Le président : Et demain?
M. Pratt: Je n’en suis pas certain.
L’hon. M. Graham : Si cela ne vous fait rien d’attendre, nous allons passer 

à autre chose, et peut-être sir Henry Drayton viendra-t-il. Je ne veux pas qu’il 
croie que nous fassions quoi que ce soit hors de sa connaissance.

M. Kyte: M. Pratt aimerait savoir vers quelle heure il conviendrait au 
comité d’entendre sa déclaration. Je me demande si nous pourrions atteindre 
si Henry Drayton pour midi.

L’hon. M. Graham : Supposons que nous adoptions midi et demie, et ainsi 
sir Henry Drayton aura beaucoup de temps à sa disposition.

Le major Bell: M. Pratt, afin que cela soit consigné au procès-verbal puis- 
je vous demander si vous êtes un Canadien habitant actuellement Paris?

M. Pratt: Oui.
Le major Bell: Votre siège social se trouve à Paris?
M. Pratt: Oui.
M. Kyte: Je vous remercie. Venez à midi et demie.
M. Pratt : De l’heure avancée?
L’hon. M. Graham : Je l’appelle l’“ heure stupide ”, M. Pratt.
Le président: Voici sir Henry Drayton.
Sir Henry Drayton : Je cherchais la salle du comité.
Le président : J’aimerais à dire pour la gouverne de sir Henry Drayton qu'e 

nous avons ce matin, présent, un monsieur dont sir Henry Thornton a men
tionné le nom il y a quelques jours, relativement à l’achat de la propriété de 
Paris, et j’aimerais à l’interroger. Est-ce que quelqu’un veut bien proposer de 
le faire venir?

M. Kyte: Je propose que M. Pratt soit appelé et interrogé.
M. Milne: J’appuie la proposition.
La proposition est agréée.

M. Louis Pratt est appelé et interrogé.

M. Kyte:
Q. Monsieur Pratt, où demeurez-vous?—R. A Paris. 
Q. Etes-vous Canadien?—R. Je le suis.
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Q. De quelle partie du Canada?—R. Je suis né dans le comté de Missis- 
quoi, dans les Cantons de l’est.

Q. Dans la province de Québec?—R. Oui.
Q. Quelles sont vos affaires?—R. Le courtage et la commission.
Q. Où se trouve votre bureau à Paris?—R. Mes bureaux sont situés au 

numéro 4, rue Edouard VII.
Q. Est-ce que c’est dans le voisinage de l’hôtel Scribe?—R. Immédiate

ment à côté et en arrière.
Q. Connaissez-vous l’immeuble de l’hôtel Scribe?—R. Très bien.
Q. Pourriez-vous dire brièvement quels sont les immeubles importants avoi

sinant les emplacements du voisinage?—R. De l’hôtel Scribe?
Q. Oui?—R. En face se trouve le Grand Hôtel.
Q. Quelle espèce d’édifice est le Grand Hôtel?—R. C’est le principal hôtel 

de Paris. C’est un très grand hôtel, c’est le plus grand à Paris, et je crois que les 
voyageurs qui y viennent de toutes les parties du monde sont en nombre très 
considérable. Il est toujours rempli, et on dit que presque tous les étrangers qui 
viennent à Paris y passent ou y arrêtent.

Q. A cet hôtel?—R. Oui.
Q. Quelles sont les autres institutions importantes dans ce voisinage?—R. 

Immédiatement en arrière se trouve la rue Edouard VU, nommée d’après le roi 
Edouard. Elle a été terminée en 1914 et elle est maintenant occupée par une 
importante entreprise bancaire.

Q. Comment s’appelle-t-elle?—R. La Société Générale, c’est la troisième des 
plus importantes banques de Paris.

Q. Pendant combien de temps avez-vous occupé les locaux dans le voisinage 
de l’hôtel Scribe?—R. Depuis 1919. Je les ai loués en mars 1919.

Q. Voulez-vous avoir la bonté d’apprendre au comité se que vous savez des 
augmentations qui se sont produites dans les loyers depuis lors, dans la ville 
de Paris?—R, A cet endroit en particulier, dans cette partie de Paris, le long de 
la rue Scribe, du boulevard des Capucines, de la Place de l’Opéra — ils ont 
augmenté très rapidement. Je vais vous citer mon cas, par exemple. J’ai loué mes 
bureaux en 1919 de la British Tank Commission. Ils avaient été occupés par 
cette commission durant la guerre. Je paie un loyer de 25,000 francs par année 
et j’ai dix petites pièces. Depuis lors les loyers ont augmenté avec beaucoup de 
rapidité jusqu’à ce que l’année dernière la Société Générale a acheté toute la 
rue Edouard VII, où elle possède des immeubles des deux côtés de la rue. C’est 
une petite rue. Elle part du boulevard des Capucines, et la Société a essayé d’ache
ter nos baux. On m’a offert il y a environ deux mois et demi de céder mon bail, 
qui a encore quatre ans à courir, pour 100,000 francs, et un peu plus tard pour 
150.000, ce que j’ai refusé. Je suis maintenant en mesure de céder mes locaux pour 
50,000 francs par année.

Q. Ce que vous avez loué en 1919 pour 25,000 francs, vous pouvez en obtenir 
à l’heure actuelle 50,000?—R. Oui, quand j’en aurai envie.

Q. Où se trouve votre local par rapport à l’hôtel Scribe?—R. L’arrière des 
deux immeubles se rencontre ; l’arrière de l’hôtel Scribe et l’arrière de notre édifice 
se rencontrent.

Q. Votre immeuble donne sur la rue Edouard VII?—R. Notre immeuble 
donne sur l’ouest et l’hôtel Scribe donne sur l’est.

Q. Veuillez indiquer sur quelles rues se trouve leur façade.—R. L’hôtel 
Scribe se trouve sur la rue Scribe en face du Grand Hôtel, et notre immeuble est 
sur la rue Edouard VII, l’arrière donnant sur l’hôtel Scribe et donnant sur l’ouest.

Q. Connaissez-vous quelque chose de la valeur des propriétés, des pro
priétés commerciales, dans la ville de Paris?—R. Oui, d’une manière. J’ai appris 
bien des choses depuis que j’y habite.

LM. Louis Pratt.]
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Q. Et d’aprcs la connaissance que vous avez de la ville de Paris et de rem
placement du quartier commercial, que diriez-vcus au sujet de l’emplacement 
de l’hôtel Scribe?—R. Eh! bien, ce serait très difficile de dire avec exactitude...

Q. Non, je parle de son emplacement pour des fins commerciales?—R. 
J’estime que l’hôtel Scribe est la plus belle propriété dans un rayon d’un quart 
de mille du centre de Paris, parce qu’il se trouve dans le centre, voisin de l’Opéra. 
La propriété qui l’avoisine est considérée comme étant la plus haut cotée à Paris.

Q. Quelles sont les entreprises commerciales dans le voisinage? Vous avez 
mentionné le Grand Hôtel et la Société Générale?—R. La Lloyds Bank vient de 
faire l’achat d’un immeuble de valeur de l’autre côté de la rue, sur le boulevard 
des Capucines.

Q. Y a-t-il des bureaux de compagnies de navigation et de chemins de fer 
dans ce voisinage?—R. Oui; ils s’établissent tous aux environs de l’hôtel Scribe. 
La compagnie principale, la Cunard vient de s’y établir, ainsi que la White Star, 
la Red Star, et le Pacifique-Canadien. De l’autre côté de la rue se trouve la 
compagnie Générale Transatlantique.

Q. De sorte que toutes les compagnies de navigation sont concentrées au 
centre?—R. Tous les immeubles vacants durant la guerre ont été occupés par 
les compagnies maritimes et ferroviaires.

Q. Que diriez-vous monsieur Pratt de la valeur de l’hôtel Scribe? Que 
diriez-vous de l’augmentation qui s’est produite dans cette propriété depuis 1919 
ou 1920 jusqu’à aujourd’hui?—R. Depuis 1919 jusqu’à présent, j’estime que les 
propriétés avoisinantes ont augmenté d’au moins 75 à 80 p. 100.

Q. Et que diriez-vous de la valeur de plus en plus grande dans un avenir 
rapproché?-—R. Je crois qu’il va se produire une augmentation continue pendant 
les cinq prochaines années, pour le motif que dans le voisinage immédiat il n’y a 
plus de propriétés disponibles, et celui qui veut en devenir l’acquéreur est forcé 
de paver des prix exorbitants. Il n’y a plus de bonnes propriétés disponibles à 
l’heure actuelle dans cet endroit. L’immeuble de l’hôtel Scribe a été l’une des 
anciennes propriétés qui a été vendue, et il n’y en a plus que je connaisse en 
vente à l’heure actuelle. Et il s’ensuit à mon sens que les valeurs au cours des 
quatre ou cinq prochaines années seront très considérables, c’est-à-dire, l’aug
mentation dans les valeurs.

Q. S avez-vous combien on a payé l’hôtel Scribe?—R, Je l’ignorais jusqu’à 
aujourd’hui.

Q. $2,700,000.—R. C’est ce que l’on m’a dit.
Q. D’après vous est-ce que ce prix est raisonnable?—R. C’est l’opinion 

générale parmi les hommes d’affaires qui sont au courant des prix. L’on 
croyait que le prix était de $3,000.000. La rumeur avait couru qu’on l’avait 
payé $3,000,000, et l’on a cru que c’était un prix très raisonnable.

Q. Connaissez-vous sir Henry Thornton?—R. Oui.
Q. Depuis combien de temps le connaissez-vous?—R. Depuis environ un 

an; depuis un peu plus—c’est-à-dire, personnellement.
Q. Vous rappelez-vous avoir fait sa connaissance à Ottawa il y a un peu 

plus d’un an?—R. Oui.
Q. A quelle époque était-ce précisément?—R. C’était entre le 1er et le 20 

avril. Je ne me rappelle pas la date exacte, mais je sais que c’était à Ottawa 
vers cette date.

Q. A-t-il eu un entretien avec vous touchant cette propriété?—R. Effecti
vement.

Q. Lui avez-vous exprimé votre opinion au sujet de la valeur?—R. Oui.
Q. Et lui avez-vous exprimé votre opinion dans le sens de celle dont vous 

avez fait part au comité aujourd’hui?—R. Oui. Relativement aux valeurs, je 
pourrais dire que ce sujet a été très peu discuté. On m’a informé qu’on était 
entré en négociations afin de s’assurer la propriété, et j’ai répondu que s’il en

fM. Louis Pratt.]
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était ainsi, on devait agir avec célérité parce que je connaissais deux autres en
treprises désireuses de l’obtenir.

M. Kyte: C’est tout.
Sir Henry Drayton:

Q. Monsieur Pratt, est-ce que vous êtes dans le commerce immobilier?—R.
Non, monsieur.

Q. Quels étaient les véritables propriétaires de l’hôtel Scribe?—R. Je ne 
puis vous le. dire. C’était une compagnie constituée par actions. De fait, il y 
avait quelques compagnies d’assurances qui y étaient intéressées.

Q. Quelques compagnies d’assurances?—R. A cette époque, oui; j’ignore
lesquelles,

Q. Connaissez-vous Aronovici?—R. Très peu.
Q. Connaissez-vous quoi que ce so t concernant l’option détenue par 

Aronovici?—R. Non, j’ignorais qu’il en détenait une.
Q. De sorte que vous n’en connaissiez rien?—R. Non, monsieur.
Q. D’après vous, est-ce que ce voisinage est tel que vous l’avez décrit, c’est- 

à-dire choisi?—R. Oui.
Q. Cette propriété dans ce voisinage choisi—vous dites qu’elle a été achetée? 

—R. Elle a été achetée dans le courant de l’année dernière par la Société
Générale.

Q. Quelles sont les dimensions de la propriété?—R. Celle de la rue 
Edouard VII?

Q. Oui, la propriété achetée dans le courant de l’année?—R. Je ne puis vous 
le dire exactement, sir Henry. D’après le souvenir que j’en ai, elles sont à peu 
près de deux fois aussi considérables que celle de l’hôtel Scribe.

Q. Et quel prix en a-t-on payé?—R. Je ne puis vous le dire. Je n’ai 
entendu que des rumeurs.

Q. Savez-vous personnellement les prix payés pour n’importe quelle pro
priété dans ce voisinage?—R. Ce sont les deux seules propriétés au sujet des
quelles je connaisse quelque chose.

Q. C’est-à-dire, l’hôtel Scribe et cette autre?—R. Oui, ces deux grosses 
transactions sont pratiquement les seules, sauf celle relative à la Lloyds Bank 
de l’autre côté du boulevard, qui a changé de mains au cours des quelques 
dernières années.

Q. Pouvez-vous nous apprendre quelque chose à son sujet?—R. Non, cela 
m’est impossible.

Q. Alors, si je vous comprends bien, vous ne pouvez nous apprendre aucuns 
details relativement à n’importe quelle transaction dans ce voisinage?—R. Non. 
J’aurais pu les connaître si j’avais su que je devais comparaître ici, mais je ne 
faisais que passer au cours d’un voyage, et l’on m’a demandé de m’arrêter. Je 
pourrais vous donner un grand nombre de renseignements si j’étais chez moi.

Q. Vous nous avez parlé aussi des compagnies de navigation. Est-ce 
que le Pacifique-Canadien fait de grosses affaires à Paris?—R. Oui, je le pré
sume. Son local n’a jamais été très grand ; son bureau actuel est supérieur à 
l’ancien. Jusqu’à un an, son bureau était exigu, mais je pense qu’il fait beaucoup 
d’affaires.

Q. Quel rang donneriez-vous aux services océaniques du C.P.R.?—R. Je 
vous demande pardon.

Q. Quel rang donneriez-vous aux services océaniques du C.P.R., Je parle 
de ses activités à Paris? Quelle compagnie estimeriez-vous la plus importante 
en cette ville?—R. La Cunard.

Q. Quel serait le rang occupé par le C.P.R. après la Cunard?—R. Je n’ai
merais pas à vous donner des informations très précises à ce sujet sir Henry, parce 
que je ne suis pas au courant, mais au meilleur de ma connaissance voici quelle
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serait la position qu’occuperaient diverses compagnies. D’abord la Cunard, 
la Compagnie Générale Transatlantique, la White Star et puis peut-être le 
C.P.R. Ces informations sont données de mémoire; je ne le sais pas d’une 
manière précise.

Q. Quelles étaient les dimensions du bureau occupé par le C.P.R. dans ce 
quartier de choix?—R. Par le C.P.R.

Q. Oui?—R. Comme je viens de vous le dire son bureau était très petit à 
venir jusqu’à l’année dernière. Il occupe un local appartenant à une compagnie 
anglaise dont le nom m’échappe présentement. Il est contigu au bureau de la 
White Star. Son bureau est tout à fait convenable.

Q. C’est un très joli bureau?—R. Oui.
Q. Avez-vous une idée de ses dimensions?—R. J’en ai une idée, mais je 

ne pourrais rien vous dire de précis. J’y suis allé souvent et c’est un très beau 
bureau.

Q. Vous pensez que ce bureau suffit aux affaires qui y sont transigées?—R. 
Je le crois.

Q. Quel loyer paie le C.P.R.?—R. Je l’ignore.
Q. Alors, à part le C.P.R., y a-t-il une autre compagnie, ou chemin de fer, 

du Canada ou des Etats-Unis, ayant des bureaux à Paris?—R. Il y a la Ameri
can Express Company.

Q. Ce n’est pas un chemin de fer?—R. Elle transige des affaires ferroviaires.
Q. Comme toutes les compagnies de messageries. Mais à part la American 

Express Company y a-t-il là une autre compagnie?—R. Une compagnie étran
gère?

Q. Oui?—R. Non, pas que je sache, à l’heure actuelle. Les lignes allemandes 
y font des affaires mais pas dans leurs propres bureaux.

Q. Je vous demandais des renseignements au sujet des compagnies de ce 
côté-ci de l’océan.—R. Non, je n’en connais pas d’autres actuellement.

Q. Vous nous avez dit que vous ne remplissiez pas vous-même les fonctions 
d’agent d’immeubles. Avez-vous jamais détenu des propriétés à Paris dans ce 
voisinage?—R. Pas dans ce voisinage. Je détiens de fait quelques propriétés 
à Paris. J’appartiens à la British Chamber of Commerce de Paris et ainsi j’ob
tiens passablement de renseignements confidentiels.

Q. C’est tout ce que vous pouvez me dire à ce sujet — ou avez-vous autre 
chose à dire?—R. J’ignore sir Henry, à propos de quoi.

Q. Alors vous avez vu sir Henry Thornton ici entre le 1er et le 20 avril?—R.
Oui.

Q. Comment l’avez-vous rencontré? L’avez-vous vu à ce sujet?—A. Non. 
Comme je l’ai dit, je ne savais rien de l’hôtel Scribe avant de le rencontrer. Je 
l’ai vu au Parlement, avec des amis, à titre amical. Il ne s’agissait pas d’affaires. 
J’étais en route vers le littoral du Pacifique. Je me rendais à Vancouver, et je 
suis arrêté à Ottawa pour visiter mes amis.

Q. Si je comprends bien le témoignage que vous avez donné à M. Kyte, 
vous n’avez pas parlé avec lui de la valeur des immeubles?—R. Non.

Q. Mais vous lui avez dit-que s’il voulait acquérir -cet édifice — que lui 
avez-vous dit? Qu’il “ avait besoin de se dépêcher ”? Que deux autres compagnies 
cherchaient à l’acquérir?—R. Oui, c’est à peu près tout ce que nous avons dit.

Q. Quelles étaient les autres compagnies?—R. Je ne puis vous le dire. Je 
regrette, sir Henry, d’avoir reçu ces renseignements d’une manière confidentielle, 
avant de quitter Paris.

Q. Les avez-vous obtenus des compagnies elles-mêmes?—R. De l’une d’elles,
oui.

Q. Mais vous ne pouvez pas nous dire pourquoi... 
M. Kyte: Il vous a donné raison„..

[M. Louis Pratt.]
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Sir Henry Drayton: Il dit avoir reçu le renseignement confidentiellement.
M. Kyte: N’est-ce pas une raison?
Sir Henry Drayton : Confidence peut vouloir dire une ou deux choses...
M. Kyte: Confidence veut dire confidence.
Sir Henry Drayton : Il y a lieu de distinguer. Parfois le secret est justifié 

et parfois il ne l’est pas.
Le président: Il ne tient pas à répondre.
Le témoin: C’étaient des compagnies fiables.

Sir Henry Drayton:
Q. Savez-vous quel prix on consentait à payer?—R. Par ouï dire seulement, 

si cela peut vous être utile.
Sir Henry Drayton : Non cela ne peut nous servir.
Le président : Les membres du comité ont-ils d’autres questions à poser? 

Sinon, le témoin peut s’absenter. Merci beaucoup, M. Pratt.
Le témoin se retire.
Le président: Je crois que le sénateur Wilson est ici pour rendre témoi

gnage. Quelqu’un veut-il proposer qu’on l’interroge?
M. Kyte: Au sujet de cet immeuble?
Le président: Oui.
M. Mackinnon: Je le propose.
M. Gauvreau: J’appuie cette motion.
La motion est adoptée.

L’hon. J. M. Wilson est appelé et interrogé.
L’hon. M. Graham: Je vous ai vu assis là, l’autre jour; je vous ai entendu 

dire que vous aviez vu cette maison parisienne et, pour parler franchement, que 
vous l’aviez trouvée de votre goût. Ce comité siège à la bonne franquette et nous 
nous efforçons d’obtenir tous les renseignements possibles.

Le président: Monsieur Kyte. voulez-vous l’interroger?
M. Kyte: Ou bien sir Henry (Drayton).
Sir Henry Drayton : C’est le témoin du ministre.
L’hon. M. Graham : Un témoin pour le public.
Sir Henry Drayton : Je n’en sais rien.

M. Kyte:
Q. Vous êtes un sénateur canadien?—R. Oui.
Q. Et vous vous êtes occupé d’affaires à Montréal?—R. Oui.
Q. Bien des années?—R. Oui.
Q. Vous allez souvent à Paris?—R. Oui, assez souvent.
Q. Quand y êtes-vous allé pour la dernière fois?—R. En mars et avril; j’en 

suis parti le 10 mai.
Q. Cette année?—R, Oui.
Q. Connaissez-vous l’édifice récemment acheté par la compagnie des che

mins de fer Nationaux: l’hôtel Scribe?—R. Oui.
Q. Que dites-vous de sa situation par rapport au centre commercial de 

Paris?—R. A mon sens, c’est l’immeuble le mieux situé de Paris. Je dirais même 
que c’est l’édifice le mieux placé de l’Europe Centrale. C’est le centre de cette 
partie du monde.

[M. Louis Pratt.]



COMITÉ PERMANENT170

14-15 GEORGE V, A. 1924

Le président:
Q. Au point de vue des affaires?—R. Oui. C’est droit au centre de Paris. 

La bâtisse est située de telle façon que vous pouvez la voir des deux côtés de la 
rue. L’avenue dé l’Opéra est au centre de Paris. Le boulevard des Capucines et le 
Grand Hôtel sont ici, l’hôtel Scribe et le Grand Hôtel sont là. L’avenue de 
l’Opéra et le boulevard des Capucines se rencontrent là et l’on peut voir tout le 
front de l’édifice. C’est comme un carré.

M. Kyte:
Q. Avez-vous quelque idée de la valeur des immeubles à Paris?—R. Non, 

je ne suis pas au courant.
Q. Croyez-vous pouvoir donner d’autres renseignements au comité?—R.

Non.
L’hon. M. Graham:

Q. Maintenant que le National-Canadien a cette propriété, pensez-vous qu’il 
serait bon d’y transporter tous nos services canadiens?—R. A mon sens, c’est 
ce qu’il faudrait faire.

Le président : Avez-vous des questions à poser, sir Henry?
Sir Henry Drayton : Non.
Le président : D’autres membres du comité désirent-ils poser des questions? 

(Au sénateur Wilson) : Merci, sénateur.
L’hon. M. Graham : Du moins, nous avons eu l’honneur du témoignage d’un 

sénateur devant le comité.
Le témoin se retire.

Le président : Nous examinons l’article de la page 19: Frais d’exploitation 
du chemin de fer, entretien de la voie et constructions. Désirez-vous examiner 
d’autres articles?

Sir Henry Drayton : Des comptes? Avez-vous étudié l’état des recettes,
page 17?

Le président : Non.
Sir Henry Drayton : N’est-ce pas la première chose à examiner? Je suis 

prêt à jeter un coup d’œil sur n’importe quel article.
Le président : Nous pourrions aller du commencement à la fin.
Sir Henry Drayton : La recette vient en premier lieu.
Le président : Nous avons considéré cela comme une sorte de résumé.
Sir Henry Drayton : Avons-nous épuisé certains articles?
Le président : Nous les avons pris par ordre. Si le comité le désire, nous 

pourrions les prendre dans l’ordre et lorsqu’il n’y aura pas de questions à poser, 
nous passerons à l’article suivant. Préférez-vous jeter un coup d’œil en passant? 

Sir Henry Drayton : Voici la première page que nous avons examinée ce
matin.

Le président: Oui.
Sir Henry Drayton : J’ai eu l’occasion, hier, de voir les états mensuels. Si 

monsieur veut me suivre, je crois que je pourrai abréger le questionnaire. Nous 
examinons maintenant les dépenses d’entretien de la voie, au chapitre des frais 
d’exploitation.

Le président : Une partie des frais d’exploitation.
L’hon. M. Graham : A la page 18, il y a des frais d’exploitation.

[Hon. J. M. Wilson.]
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Le président: Aimeriez-vous que nous laissions cet état des recettes et, puis
que nous en sommes aux dépenses, commencer à la page 18 et continuer ainsi 
jusqu’à épuisement de la matière? Est-ce satisfaisant?

L’hon. M. Graham : Adoptons un ordre afin d’avoir fini lorsque nous finirons.
M. Henry: Les revenus sont à la page 18, au bas—compte général.
Le président : Les dépenses commencent à la page 19.
M. Henry: Le détail.
Le président: Allons-nous procéder article par article? Je crois qu’en défi

nitive, c’est le procédé le plus rapide. u Alors, “ entretien de la voie et cons
tructions ”, 44 millions de dollars cette année et 45 millions l’an dernier. Y a-t-il 
des questions sur ce point?

M. Henry : Les détails suivent.
Sir Henry Drayton : Voulez-vous me suivre afin que le comité se rende 

compte des faits? Au premier article, entretien de la voie et constructions, qui 
comprend les chefs de dépense 201 et 279, les comptes réguliers recettes men
suelles, d’après le nouveau système, commencnt au mois de mai.

M. Henry: C’est exact. Il s’agit du régime du groupement des recettes.
Sir Henry Drayton : Alors afin de tenir les comptes, vous avez, fort à 

propos, fait la somme des recettes semblables des différentes compagnies ht 
donné cette somme comme le montant dépensé.

M. Cooper: C’est exact
Sir Henry Drayton : Je ne crois pas qu’il y ait de contestations quant aux 

faits. Je veux obtenir les chiffres aussi exactement que possible. Suivez ceci, 
monsieur Henry. Commençons par le mois de mai. En mai 1923, il y a $3,813,679.

M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : Pour le même mois en 1922, $3,732,000.
M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : Pour la période commençant au début de l’année, 

c’est-à-dire les cinq mois se terminant en mai 1923 — $15,934,454.
M. Henry: Il me faudra obtenir les détails.
M. Cooper : Désirez-vous que nous vérifiions cela?
Sir Henry Drayton : Nous avons examiné cela hier et j’aimerais que vous 

contrôliez. Nous voulons rectifier cela parfaitement. Il ne devrait pas y avoir 
de discussion là-dessus.

Le président : Pouvez-vous obtenir les faits.
Sir Henry Drayton : Oui. Nous les avons ici. Je crois avoir épargné beau

coup de temps au comité en étudiant cela hier, mais la tâche a été dure.
M. Henry: Le total pour les cinq mois?
Sir Henry Drayton : $15,934,454?
M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : Et pour la même période en 1922, $14,621,556.
M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : Comment aimeriez-vous que je passe cet état au sté

nographe? Nous l’avons examiné, monsieur Henry, les fonctionnaires et moi- 
même. La première chose à remarquer, c’est que jusqu’au mois d’octobre — 
regardez vos chiffres, monsieur Henry—les frais d’entretien de la voie et de 
construction se ressemblent beaucoup. Par exemple, en octobre 1923, nous avons 
dépensé sous cette rubrique $4,616,260, et pour le même mois de l’année pré
cédente, $4,649,330. Ces sommes se ressemblent beaucoup d’ânnée en année. 
(Voir l’état, page 214.)
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M. Henry: Oui.
M. Cooper: Ces chiffres sont à partir du mois de mai et ne comprennent pas 

les quatre premiers mois de l’année.
Sir Henry Drayton : Il y a une différence dans les quatre ou cinq premiers 

mois de l’année. N’est-ce pas cinq mois?
M. Cooper: Oui.
Sir Henry Drayton : Cela comprend le mois de mai, car il nous faut pren

dre les détails du mois de mai.
M. Cooper : Les dépenses des cinq premiers mois seraient inférieures à celles 

du mois subséquent.
Sir Henry Drayton : Les dépenses des cinq premiers mois ont été inférieu

res à celles des mois subséquents?
M. Cooper: Mois pour mois.
Sir Henry Drayton : Qu’avons-nous avant cela? Je tiens à vous donner 

crédit pour cela, en ce qui concerne l’autre dépense, parce que vous avez droit 
de prendre l’année entière. A la fin des cinq premiers mois, vous aviez dépensé 
$1,300,000 de plus qu’en 1922. Voyez les chiffres et vous constaterez que j’ai 
raison. Je ne m’occupe pas des petits chiffres.

* M. Cooper: $1,231,000...
M. Henry: $1,231,000 de plus.
Sir Henry Drayton : Puis de là à la fin d’octobre, c’est à peu près la même

chose.
M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : En novembre, il y a une baisse d’un million.
M. Henry : Il y a une baisse d’...
Sir Henry Drayton : Un peu plus d’un million.
M. Henry: $1,023,000.
Sir Henry Drayton : Et en décembre?
M. Henry: $772,000.
Sir Henry Drayton : Ainsi, il y a une baisse de 2 millions dans le rapport?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Vous feriez mieux, je crois, de donner au comité une 

explication de cette baisse.
M. Henry: Avant la consolidation, la pratique du Nord-Canadien, ou plutôt 

du National, sauf sur le réseau du Grand-Tronc, consistait à inscrire au budget 
les dépenses projetées pour l’année en ce qui concerne leS rails et les traverses 
et de les répartir régulièrement sur tous les mois de l’année. Sur l’ancien Grand- 
Tronc, on n’inscrivait la dépense que dans le mois où elle avait lieu. C’est 
à peu près l’explication de la baisse de ces deux mois. C’est tout, je crois.

Sir Henry Drayton : On a changé le système de comptabilité à la fin 
d’octobre?

M. Henry: Non, le changement a eu lieu en mai, mais il s’en est suivi qu’au 
mois d’octobre on n’a rien inscrit parce qu’on n’avait rien fait.

Sir Henry Drayton : Et en décembre ?
M. Henry: C’est la même chose.
Sir Henry Drayton : En d’autres termes, en novembre et décembre, pour 

employer votre expression, on n’a rien fait.
M. Henry: J’ai voulu dire qu’on n’avait pas renouvelé de traverses ni 

posé de rails.
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Sir Henry Drayton : Cela représente pour l’année,^ une économie totale 
de presque un million, bien que, jusqu’à cette date, notre dépense fût d’un million 
plus élevée. Tel a été l’effet du changement.

M. Cooper: Non, $841,000.
M. Henry: $841,000.
Sir Henry Drayton : Nous allons passer à l’article suivant.
M. Kyte: Puis-je poser une question?
Sir Henry Drayton : Assurément.
M. Kyte: Est-ce la coutume de poser des rails pendant ces mois?
M. Henry: Non, parce qu’on ne peut obtenir de main-d’œuvre. Les tra

vailleurs s’emploient à d’autres choses. Vaut mieux faire ce travail en com
mençant de bonne heure le printemps pour finir, si possible, vers le premier 
septembre. Si cela peut se faire.

M. Kyte: A-t-on posé des rails et des traverses pour ces mois, l’année pré
cédente?

Sir Henry Drayton : Soyons loyaux envers le témoin. Sir Henry (Thorn
ton) a dit qu’on avait posé un million de traverses. Nous voulons traiter ces 
gens loyalement.

M. Kyte: Je veux avoir cette explication.
Sir Henry Drayton : S’il dit que c’est la même chose, il tombe entre mes

mains.
Le président: M. Kyte: Quelle est votre question?
M. Kyte : Je veux savoir si l’on a posé des traverses dans les mois corres

pondants de l’année précédente.
M. Henry (à M. Brown) : En a-t-on posé?
M. Brown : Non. On a cessé de renouveler les traverses et les rail's à cause 

de la gelée.
Sir Henry Drayton : L’explication précédente couvre cela. On faisait une 

.moyenne mensuelle. Maintenant, on impute la dépense lorsque les travaux 

.s’exécutent.
M. Stewart: Pouvons-nous nous informer de ces chiffres à sir Henry (Dray

ton) ? Il a dit qu’il les passerait aux sténographes. Couvrent-ils toute l’année, 
mois par mois, à peu près également.

Sir Henry Drayton : Jusqu’au moment que j’ai indiqué.
M. Stewart: Vous ne nous avez pas donné ces chiffres.
Sir Henry Drayton : J’ai dit qu’il y avait une baisse dans ce mois.
M. Stewart: Mais ces deux mois accusent une diminution sur 1922.
Sir Henry Drayton : Oui. Passons maintenant à la réserve.
M. Henry: Quant au rajustement de $600,000...
Sir Henry Drayton : Oh! on a fait un rajustement?
M. Henry: En 1922, il y a eu un rajustement de $600,000 par suite de la 

différence dans les prix et dans les tarifs sur les marchandises en comparaison 
de 1921.

Sir Henry Drayton : En d’autres termes, le coût de l’entretien de la voie et 
des constructions en 1922 a été augmenté d’une somme de $600,000, repré
sentant une imputation insuffisante sur le compte semblable pour l’année 1921? 
Voilà le fait.

M. Henry : C’est exact.
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Sir Henry Drayton : Je crois que nous avons épuisé la question des cons
tructions. Parlons maintenant du matériel roulant. Nous avons fait la même 
chose avec le matériel roulant.

M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : A propos du matériel roulant, les chiffres sont encore 

à peu près les mêmes jusqu’en octobre. T e total nour l’année, à la fin d’octobre, a 
été de $43,393,104, au lieu de $43,266,354 en 1922.

M. Henry: Quel chiffre avec-vous lu?
Sir Henry Drayton : Celui de l’année 1923, à la fin d’octobre, $43,393,104.
M. Henry: $100.
Sir Henry Drayton : Ce devrait être $100?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Et pour l’année 1922, $43,226,354?
M. Henry: Vous avez raison.
M. Stewart : Le chiffre de 1922 est-il plus élevé ou moins?
Sir Henry Drayton : C’est pratiquement le même. Il n’y a pas assez de 

différence pour le remarquer. Puis nous avons des chiffre? qui. abstraction faite 
de toute explication, indiquent des baisses surprenantes pour les mois de novem
bre et décembre. C’est exact, n’est-ce pas?

M. Cooper : Oui.
Sir Henry Drayton : Le chiffre de novembre 1923 est de $4,570,413?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton: Contre $5,563,976 en 1922?
M. Henry: C’est juste.
Sir Henry Drayton : Pour décembre, c’est $4,212,806?
M. Henry: Vous avez raison.
Sir Henry Drayton : Contre $7,370,369?
M. Henry : Vous avez raison.
Sir Henry Drayton : On a expliqué qu’en 1922, on avait établi des réserves. 

C’est cela, n’est-ce pas?
M. Henry: C’est cela.
Sir Henry Drayton : Et les livres montrent qu’au mois de septembre la 

somme de $250,000 a été mise en réserve à cette fin, de même qu’en octobre 
$490.605; en novembre $1,664,394 et en décembre $2,385,000?

M. Henry: Vous avez raison.
Sir Henry Drayton : Ce qui forme un total de $4,490,000?
M. Henry : Ces chiffres sont exacts.
L’hon. M. Graham : Quelle année est-ce?
Sir Henry Drayton : C’est en 1922. On constituait une réserve pour l’ou

tillage du réseau. En 1923, on ne met que $801,000 à la réserve.
M. Henry: Vous avez raison. Il en est question à la page 6 du rapport.
L’hon. M. Graham : Je ne comprends pas bien cela.
Sir Henry Drayton : On examine la situation, on décide ce qu’on fera de 

l’argent, si on l’inscrira dans l’année courante ou l’année suivante. Il appartient 
h l’exécutif de décider de ces choses. Certains exploitants de chemins de fer 
croient qu’il est préférable ‘d’imputer autant que possible sur l’année courante; 
d’autres pensent autrement. Parfois les sommes qui pourraient être imputées 
à l’entretien le sont aux améliorations. C’est une question de jugement. Je ne 
dispute pas sur les décisions. On a décidé de constituer une réserve de $4,000,000
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er 1922; c’est de cette réserve que sir Henry Thornton nous a parlé. Une déci
sion analogue a fixé à $801,000 la réserve à faire en 1923. Ainsi le compte des 
dépenses indiquerait qu’en 1922, il est réservé $3,689,000 de plus qu’en 1923.

M. Cooper: Pour l’entretien du matériel.
Sir Henry Drayton : C’est cela. Cela ne veut pas dire que le matériel n’a 

pas été entretenu ; il l’a été à même l’argent qui avait été alloué l’année précé
dente. De sorte que vous avez une économie apparente, constituée par la diffé
rence entre $52,176.320 et $56,160,700. Elle serait de combien?

M. Cooper : $3,984,380.
Sir Henry Drayton : C’est là l’économie effectuée?
M. Cooper : Oui.
Sir Henry Drayton : Mais le matériel n’a pas souffert du non débourse

ment de cette somme, puisque, d’après les comptes de l’année précédente, il 
restait $3,689 000. Est-ce exact?

M. Cooper: Oui.
Sir Henry Drayton : Ainsi, le service se trouve maintenu. La seule diffé

rence est que nos réserves sont à court de $3,689,000 et qu’il y a une économie 
réelle de combien?

M. Cooper : $3,984.380.
Sir Henry Drayton : Voilà la différence réelle entre les sommes de $52,176,- 

320 et de $56,160,700?
M. Cooper: Oui.
M. Stewart: Je ne comprends pas très bien le but de ces réserves dont 

parle sir Henry Drayton. Cela demande explication, je crois.
Sir Henry Drayton : Unissons ceci et nous prendrons cela ensuite. Dans 

la somme dépensée pour le matériel, il y aurait une différence réelle de $295,380. 
Telle serait la différence entre les réserves des deux années qui se sont élevées à 
$3,689,000. Ce serait aussi la différence apparente du coût.

M. Henry : J’aimerais vérifier ces chiffres.
M. Çooper: Pour l’année?
Sir Henry Drayton: Oui.
M. Cooper: $295,781.
M. Henry: $298,781 est le chiffre exact.
Sir Henry Drayton : Ainsi, au lieu de croire que les locomotives n’ont pas 

été entretenues, il faut se rappeler qu’on a dépensé tout autant, sauf cette somme 
de $295,000.

M. Henry: Pour le matériel en général.
L’hon. M. Graham : Le matériel roulant.
Sir Henry Drayton : Oui.
M. Henry: Il n’est que juste d’ajouter qu’il y a eu une baisse moyenne de 

$1,700,000 dans les salaires.
Sir Henry Drayton : Appliquée à tous les ouvriers d’atelier?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : A ceux qui travaillent sur les locomotives et partout 

ailleurs. Une réduction générale est entrée en vigueur, je crois, vers...
M. Henry: Juillet 1922. Elle compte douze mois en 1923.
Sir Henry Drayton: Nous profitons de la réduction des salaires en affec

tant $1,750,000 à l'entretien. Là-dessus, nous avons appliqué $750,000 à F amé
lioration du service des wagons à marchandises.
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M. Henry : Je vais vérifier :cela. Il ne semble pas que j’aie le bon chiffre, 
mais je crois que c’est $700,000. Ce montant est exact.

Sir Henry Drayton : $700,000. J’ai $750,000, mais ce devrait être $700,000.
M. Henry: Oui, $700,000.
Sir Henry Drayton : Pour les wagons à marchandises. Pour suivre la 

question jusqu’à bout, voyez le compte du revenu. La balance est à la page...
M. Henry: Page 17. Est-ce que vous voulez dire?
Sir Henry Drayton : Oui, page 17. Il y a une amélioration de $6,262,422.84. 

représentant la différence dans le déficit net du compte des revenues. Ce chiffre 
est-il exact?

M. Henry: Pour les deux ans, $6,262,422. C’est exact.
Sir Henry Drayton : Alors nous avons épuisé nos réserves sauf $801,000? 
M. Henry: Non, il y a $1,600,000.
Sir Henry Drayton : Vous m’avez fait dire hier que la réserve pour maté

riel roulant était en tout de $801,000.
M. Henry: $801,000, plus $4,490,000 donne $5,300,000, et l’on retranche 3

millions.
Sir Henry Drayton : Non, vous ne devez pas additionner cela. D’après 

l’explication que vous m’avez donnée hier, il vous reste pour l’an prochain une 
réserve de $801,000.

M. Henry: Non. Ce $801,000 représente la somme créditée sur les réserves 
et imputée sur l’entretien du matériel pour les quatre premiers mois de 1923.

Sir Henry Drayton : Cet argent est parti, n’est-ce pas?
M. Henry: Non, il reste une réserve de $1,600,000.
M. Kyte: Vous avez additionné, avec celle de l’année précédente, la réserve 

de l’an dernier qui était de $801,000?
M. Henry: C’est exact.
Sir Henry Drayton : Eclaircissons cela maintenant, monsieur Henry. Si 

je comprends bien votre témoignage, la réserve de $4,490.000 représente la 
somme des réserves qui ont été dépensées pour les travaux de cette année.

M. Henry: Je n’ai pas dit que toute la somme avait été dépensée.
Sir Henry Drayton : Combien en a été dépensé?
M. Kyte: La réserve totale est de $5,491,000.
Sir Henry Drayton : Pour les deux ans.
M. Kyte: Oui, nous allons voir ce qu’on a dépensé.
M. Cooper: En 1922, nous avons dépensé $915,000 et en 1923, $2,731,657.
M. Kyte: Cela fait $3,646,657.
Sir Henry Drayton : Quel est le résultat? Cela change les autres chiffres.
M. Kyte: $1,644,745, à mon sens, c’est le solde de la réserve.
Le président: Ai-je bien compris que vous disiez n’avoir dépensé que 

$800,000 en 1922?
M. Cooper: En 1922, on a imputé $915,000 sur la réserve accumulée.
Le président: Telle fut la dépense réelle?
M. Cooper : Pour les travaux exécutés.
Le président: Et en 1923, vous dites avoir dépensé $2,730,000?
M. Cooper: Oui.
Le président: Y a-t-il eu de la jonglerie en 1922?
M. Cooper: Sans doute, il y a eu plus d’ouvrage à faire en 1922; c’est pour 

cela que nous avons établi cette réserve.
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Le président : En 1922, le chiffre est bien moindre qu’en 1923.
M. Henry: Comme sir Henry l’a expliqué, la réserve a été constituée 

pendant les mois de septembre, octobre, novembre et décembre 1922, et janvier, 
février, mars et avril 1923. Dans les derniers mois de 1922, on a imputé sur la 
réserve $915,000 pour travaux accomplis.

Sir Henry Drayton : Voyons si nous pouvons trouver les chiffres nets.
M. Henry: Où voulez-vous en venir, sir Henry?
Sir Henry Drayton : Je veux voir quelle a été la différence en réalité.
M. Henry : Vous voulez trouver combien on a dépensé chaque année?
Sir Henry Drayton : Vous savez qu’en 1922, vous avez inscrit la somme de 

56 millions et en 1923 celle de 52 millions.
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : En 1923, vous avez dépensé $2,731,657 sur la réserve?
M. Henry: Je crois que c’est bien la somme.
Sir Henry Drayton : Pour trouver ce que vous avez dépensé, ne devriez- 

vous pas additionner le montant de ces réserves avec cette somme, c’est-à-dire 
additionner les réserves dépensées, soit $2,731,657, à votre somme de 52 millions, 
ce qui donnerait $54,907.977?

M. Henry: C’est cela, et l’on déduit tout ce qui a été imputé.
Sir Henry Drayton : La somme de $801,000?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Ainsi, on aurait fait une dépense totale de $54,106,977, 

contre 56 millions?
M. Henry: De l’autre côté, il faut faire la même chose: soustraire des 56 

millions les $915,000.
M. Stewart : Les ajouter?
M. Henry: Oui, puis soustraire les $4,490,000.
Sir Henry Drayton : Pour voir ce qui a été fait et non ce qui a été imputé?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Je cherchais ce qu’on avait imputé. Pour trouver ce 

qui a été fait, votre point de départ est le bon.
M. Henry: Non, il n’est pas juste. En 1923, on a imputé $52,175,000; c’est

le total.
Sir Henry Drayton : C’est ce qu’on a imputé?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Y compris les $801,000 de réserve?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Et pour l’année précédente, on a imputé quelque 56 

millions, y compris les réserves de $4,490,000?
M. Henry: C’est juste, mais il faut soustraire les deux pour trouver le 

rapport entre les deux bases de dépense.
Sir Henry Drayton : Je voulais savoir ce qu’on a imputé sur les deux ans.
M. Henry: Les livres le donnent. Ce qui est imputé sur le compte apparaît 

dans l’état.
Sir Henry Drayton : Oui, mais c’est la réserve que je veux connaître.
M. Stewart : Dois-je comprendre qu’en 1922 la dépense a été de $52,585,000, 

et en 1923, de $54,106,000?
M. Henry: En travaux, oui, c’est cela.

5—12
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Sir Henry Drayton : Alors, combien dites-vous qu’il reste de réserve?
M. Cooper: $1,696,754.
M. Stewart : Comment calculez-vous cela?
M. Cooper: Vous allez oublier $52 000, $52 010, tel est le montant qu’on a 

transféré à la réserve, mais qui n’a pas été pris sur les frais d’exploitation; c’est 
un crédit additionnel versé à la réserve en 1922.

Sir Henry Drayton : C’est inclus dans la somme principale, celle de 4
millions.

M. Cooper: Non, c’est en plus. Les 4 millions sont ce qu’on a imputé sur les 
dépenses et crédité à la réserve.

Sir Henry Drayton : Ce serait un nouveau changement dans les revenus de
1922?

M. Cooper: Non, monsieur, c’est une somme que nous avons reçue de l’admi
nistration américaine. Nous l’avons tout simplement placée dans la réserve.

M. Stewart: Ces chiffres ne représentent pas les totaux du compte ; c’est-à- 
dire les 4 millions et les $801,000 pour 1923?

M. Cooper : C’est un crédit additionnel de $52,000.
M. Stewart: Quel était l’état du compte de la réserve à la fin de l’année 

dont il est fait rapport ici?
M. Cooper: $1,696,000.
M. Stewart: Et à la fin de 1922, après déduction du montant dépensé?
M. Cooper: $3,627,010.
M. Stewart: Ces chiffres accusent, pour l’année, une dépréciation de $1,831,- 

000. Or, je ne vois pas comment cela peut s’accorder avec les chiffres donnés.
M. Henry: En outre, il y a eu $801,000 d’ajouté en 1923.
M. Stewart: Vous avez jonglé avec ce $801,000 en le considérant comme 

une dépense.
M. Henry : Ce $801,000 a été débité à l’entretien du matériel et crédité à la 

réserve en premier lieu.
M. Stewart: Il est entré et sorti de nouveau. Cela n’a pas affecté la balance

à la fin?
M. Henry: En tant qu’il est entré et sorti, oui.
Sir Henry Drayton : Oui, parce que vous débitez l’autre compte des

dépenses.
M. Henry: Dans la mesure où la somme est entrée et sortie.
Sir Henry Drayton : Cela montre la quantité de travail accompli.
M. Henry : Cela dépend de la manière d’envisager les choses.
Sir Henry Drayton : Cette somme a été réellement employée?
M. Henry: Si vous regardez ce qui apparaît dans les livres comme débité à 

ce compte, ce n’est pas la même chose que si vous regardez ce qui a effectivement 
été dépensé.

Sir Henry Drayton : Je veux savoir quelle a été la dépense réelle.
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Ce n’est pas une simple écriture de compte.
M. Henry: Oui.
M. Stewart: J’aimerais avoir un peu plus d’éclaircissements sur ce compte 

de réserve. D’où provient-il?
M. Henry: La réserve représente les imputations faites sur l’entretien du 

matériel dans les derniers mois de 1922 et les quatre premiers de 1923. Elle a
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éié constituée afin de faire face à l’entretien différé du matériel qui était consi
déré être dans cette proportion au-dessous de la normale.

M. Stewart : Il n’y avait pas de compte de réserve avant 1922?
M. Henry: On l’a établi le 1er septembre 1922.
M. Stewart : Je suis peut-être très obtus, mais je ne comprends pas bien 

pourquoi vous avez établi ce compte.
M. Henry: C’était pour faire face à ce qu’on pourrait appeler l’entretien

différé.
M. Stewart : Il y a eu un changement dans la comptabilité, à cette époque?
M. Henry : Oui. En effet, il y a eu changement d’administration.
Le major Bell: M. Henry, donnez votre explication autrement. Supposons 

que d’année en année vous avez le même nombre de wagons, que vous les tenez 
en bon état et qu’il vous en coûte 12 millions de dollars par année. Tous les 
mois vous dépensez un million de dollars pour l’entretenir. Si vous faites une 
pareille dépense pendant dix ans, vous faites la dépense voulue. Au lieu de cela 
vous pouvez ne dépenser que $500,000 par mois pendant les cinq premières années, 
Mais à la fin de la période de dix ans, vous vous trouvez en arrière de 10 mil
lions dans l’entretien de votre matériel ; vous avez perdu cela. Pour parer à cela, 
vous distrayez un million de dollars soit en espèces soit en déboursés pour tra
vaux, et à la fin de la décade, vous n’êtes pas en arrière. Vous avez cette valeur 
soit en matériel soit en espèces, prête à servir à la réparation du matériel.

Sir Henry Drayton : C’est afin d’éviter de surcharger les livres à une époque 
quelconque.

Le major Bell: Oui, et afin de garder l’argent disponible pour les répara
tions.

L’hon. M. Graham : Je puis dire qu’en cela ils suivent un magnifique précé
dent. Le major Bell se rappellera qu’il y a des années, lorsque Intercolonial 
était administré par le gouvernement au moyen d’une commission ou d’un gérant 
général, le problème d’obtenir de l’argent pour des réparations pressantes était 
très difficile, car il fallait que le gouvernement votât tout l’argent. Alors nous 
avons établi ce qu’on a appelé le compte de renouvellement du matériel, et nous 
avons mis de côté tant d’argent par mois en vue de ce renouvellement. Un 
mois, nous pouvions avoir un gros solde dans ce compte, mais il arrivait quelque 
chose d’imprévu et nous pouvions être trois mois sans avoir de réserve. Toute
fois, nous avions la valeur sous forme de wagons. J’imagine que vous avez ce 
système.

M. Henry: Oui.
Le major Bell: Il y a des hauts et des bas dans le commerce. Dans les 

périodes de tranquillité, il serait insensé de réparer beaucoup de wagons pour 
les laisser sur les voies de garage. Puis lorsque l’activité reprend, on a une 
réserve pour faire ces réparations.

M. Stewart : Y a-t-il d’autres services qui ont des comptes de réserve de 
ce genre?

Le major Bell: Oui, le service des assurances.
M. Stewart : Je prends pour acquit que le service de l’entretien -et de l’em

prise de la voie n’a pas de réserve?
Le major Bell: Sur l’Intercolonial, nous avons déjà eu un compte pour les 

rails et un autre pour l’entretien. Supposons par exemple qu’on construise une 
gare au coût de $25,000. Sauf un peu de peinture, on peut être 25 ans sans répa
rer ce bâtiment. Il se déprécie graduellement, et il se peut qu’au bout de 25 ans 
il faille dépenser la moitié de sa valeur pour le remettre en bon état. Si l’on a 
une réserve pour construction, on peut y avoir recours immédiatement sans

5—12i
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charger indûment le compte de cette année-là, qui ne payera qu’une juste pro
portion.

M. Stewart: C’est-à-dire qu’en comparant d’une année à l’autre, les chiffres 
de la dépense pour matériel on ne peut voir quel est l’état de ce matériel.

Le major Bell : Non.
M. Stewart : Le matériel peut être déprécié, mais l’argent est là pour le

réparer.
Le major Bell : A propos de la répartition uniforme des dépenses, si l’on 

pouvait avoir un compte de réserve pour chaque chose, chaque année indique
rait ses frais véritables.

M. Stewart: Il me semble que si vous ajoutiez dans cette page un article 
indiquant l’état de ce compte de réserve, cela nous renseignerait bien sur l’état 
de notre matériel. Si la valeur n’était pas dans le matériel, elle y serait en 
espèces.

Le président: Est-ce votre pratique, monsieur Henry? Je veux que cela 
soit clair. Vous comptez que chaque année il vous faudra tant d’argent pour 
entretenir votre matériel?

M. Henry: Sans doute, cela dépend des affaires.
Le président: Il y a évidemment certaines dépréciations qu’il vous faut 

réparer de temps à autre. Vous faites ces réparations à différents intervalles.
Sir Henry Drayton : Il n’est pas question de dépréciation, on ne parle que 

d’entretien. C’est un article à part.
Le président : Je veux dire ceci: le matériel se déprécie, perd de la valeur. 

Il faut qu’on le répare.
Sir Henry Drayton : Cela n’apparaît pas du tout.
Le président : Vous voulez entretenir votre matériel : vos wagons, etc., et 

les conserver en bon état. A cette fin, vous mettez de côté chaque mois certaines 
sommes. Imputez-vous cela immédiatement aux réserves de crédit pour entretien, 
que vous le dépensiez ou non?

M. Henry: Exactement.
Le président : Parce que vous voulez faire une juste imputation sur le 

réseau afin de ne pas le débiter d’une somme globale certaine année ou certain 
mois.

M. Henry: C’est cela.
Le président: Ainsi, à la fin de chaque période—de chaque mois, n’est-ce

pas?
M. Henry: Oui, à la fin de chaque mois.
Le président: Vous débitez le compte de l’entretien et créditez celui de la 

réserve, que vous fassiez la dépense ou non. Et lorsque vous effectuez la dépense, 
vous débitez votre réserve et vous déboursez.

M. Henry: C’est cela, d’une manière générale.
Le président: Il s’ensuit que chaque période porte sa part de frais d’entre

tien, de perte, que la dépense soit faite ou non.
M. Henry: C’est le but de cette réserve.
Sir Henry Drayton: Pour en finir, si tout le monde comprend, nous avons 

pris sur la réserve, cette année, la somme que vous nous avez indiquée, $2,731,- 
000, je crois?

M. Henry: C’est cela.
Sir Henry Drayton: Il vous reste encore en réserve $1,696,754.
M. Henry: C’est cela.
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Sir Henry Drayton : De sorte que, pour l’année, il y a une diminution de 
$1,930.436 dans la réserve.

M. Henry: $1,731,657, je crois.
Sir Henry Drayton : Il y a ces $52,000 à ôter?
M. Henry: Oui. Si vous parlez de la diminution, il y a ces $52,000 en plus.
L’hon. M. Graham : En réalité, ces $52,000 ne concernent pas l’objet de la 

présente discussion.
Sir Henry Drayton : J’ai cru que la somme de $3,627,010 était le montant 

laissé au crédit de la réserve à la fin de l’année 1922.
M. Cooper: Oui.
Sir Henry Drayton : Alors, le montant laissé au crédit de la réserve aujour

d’hui est de $1,696,574. N’est-ce pas le résultat que je vous ai donné?
M. Henry : Oui. Nous allons vérifier cela.
Sir Henry Drayton : C’est $1,930 436.
M. Cooper: La différence entre $3,627,010 et $1,696.754 est de $1.930,256.
M. Stewart : J’allais demander si nous avions raison de croire qu’il faudrait 

$1,930 256 pour mettre notre matériel en bon état. Permettez-moi de lire cette 
phrase du rapport: “Tout l’entretien différé du matériel peut être considéré 
comme ayant été effectué ou prévu dans la réserve susmentionnée.” Cela veut-il 
dire qu’il faudrait dépenser toute la réserve pour mettre le matériel en bon état?

Le major Bell: Oui.
M. Henry: C’est exact.
Le président : Y a-t-il autre chose à propos de cette partie du rapport?
Sir Henry Drayton : Comment décidez-vous que telle somme dépensée sur 

le terrassement sera imputée sur l’entretien et telle autre sur les améliorations?
M. Brown: Nous nous guidons sur les comptes classifiés de la Commission 

du Commerce entre Etats.
Sir Henry Drayton : Qui décide cela? On peut faire presque tout ce qu’on 

veut en classifiant. Qui décide? Il y a une classification de comptes, mais qui 
choisit ce qui doit entrer dans chacun d’eux?

M. Brown: Ces dépensent passent par le bureau de vérification qui fait la 
répartition.

Sir Henry Drayton : Je veux savoir qui la fait.
M. Cooper: L’ingénieur fait la répartition et nous vérifions.
M. Brown : Lorsqu’un crédit concerne à la fois les améliorations et l’entre

tien, nous le divisons dans notre budget, et en préparant l’indication de ce que 
nous appelons notre autorisation de dépense, nous nous basons sur les comptes 
classifiés de la Commission du Commerce entre Etats.

Le président : Qui vérifie cela?
M. Brown : C’est vérifié dans les différents bureaux et en définitive dans le

mien.
Sir Henry Drayton : C’est affaire de jugement.
Le président: Quant à savoir si les frais seront imputés sur le compte du 

capital ou sur un compte de dépenses.
Le major Bell: Les comptes sur lesquels il faut faire les imputations sont 

indiqués très clairement, et grâce à une très longue expérience, il reste peu de 
choses non prévues.

Sir Henry Drayton : En fait, nous savons que certaines lignes imputent 
sur l’entretien des dépenses que d’autres réseaux débitent à d'autres comptes.
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Nous savons que certains chemins de fer aiment à débiter tout ce qu’ils peuvent 
à l’entretien afin de maintenir leur propriété en bon état, et que d’autres préfè
rent tout mettre au compte des améliorations afin de montrer un aussi bon 
revenu que possible.

Le major Bell: S’ils font cela, ils font délibérément de faux états.
Le président: Je suppose qu’il y a une certaine latitude.
M. Cooper: Pas d’après la classification de la Commission du Commerce 

entre Etats.
Sir Henry Drayton: C’est ce qui se fait. Par exemple, à propos de cette 

question de répartition entre les comptes d’entretien et d’améliorations, vous 
avez, cette année, combien d’avance que vous traitez comme appartenant au 
compte du capital?

Le président: Voulez-vous savoir le nombre ou le total des sommes?
Sir Henry Drayton: Le total.
M. Henry: Vous voulez savoir combien il y a eu d’avances pour amélio

rations ?
Sir Henry Drayton: Oui.

^ M. Henry: Imputables sur le capital?
Sir Henry Drayton: Oui.
L’hon. M. Graham: C’est ce que vous appelez la région crépusculaire, 

n’est-ce pas?
Sir Henry Drayton: C’est la zone crépusculaire.
M. Henry: Nous allons vous procurer ces chiffres, sir Henry.
Sir Henry Drayton: Sûrement votre compte de capital l’indique. Je 

crois que vous l’avez dans un de ces états.
Le major Bell: M. Cooper, c’est le total des frais du capital pour 1923 que 

sir Henry désire connaître.
M. Henry: Oh! c’est différent.
Sir Henry Drayton: Regardez à la page 23.
Le président: Oui, c’est là.
M. Henry: $49,715,581.
Sir Henry Drayton: Là-dessus, nous avons “Chemin, $19,000,000”.
M. Henry: Plus $550,028.
M. Brown: Améliorations sur les lignes, etc.
Sir Henry Drayton: Sur ce total, combien a-t-on dépensé pour la cons

truction de nouvelles lignes? Je crois que vous n’avez construit que la ligne du 
lac Long.

M. Henry: Nous ne saurions vous dire cela de mémoire, sir Henry.
Le major Bell: La seule ligne en voie de construction était celle de traverse 

du lac Long.
Sir Henry Drayton: Qu’a-t-elle coûté?
M. Brown: A peu près 2 millions.
Sir Henry Drayton: Il y aurait donc pour cela un débit de 2 millions?
Le président: Cela se rapporte-t-il à ce que nous cherchons? Nous exami

nons maintenant le compte de capital.
Sir Henry Drayton: Je veux voir à quel endroit cela devrait être.
Le major Bell: Vous voulez parler du coût total?
M. Brown: Oui. On a fait une petite dépense en 1922 et une autre cette 

année pour finir le ballastage.
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Sir Henry Drayton : Nous avons une imputation totale de 2 millions pour 
nouveaux ouvrages. Combien y en a-t-il dans le compte de cette année?

Le major Bell: Il y en a eu en 1922 et il y en a cette année.
Sir Henry Drayton : Combien en 1922?
M. Henry: Il va nous falloir obtenir cela.
Le major Bell: Demandez le coût de la ligne du lac Long, le montant 

dépensé chaque année.
Sir Henry Drayton : Vous voyez, il reste à peu près 18 millions qui ont 

été placés sur les anciennes lignes, au compte de capital. Dans chaque cas, il 
s’agit toujours de décider quelle partie comptera pour de l’amélioration et quelle 
partie pour de l’entretien.

Le major Bell: Sans doute, une certaine somme a servi à construire des 
voies de liaison.

L’hon. M. Graham : Et ce petit bout de ligne construit dans les charbonna
ges du Nouveau-Brunswick?

Le major Bell: Monsieur Cooper, indiquez la coordination. Cela revien
dra probablement au même. Ou bien prenez ce compte de chemin de fer et 
analysez-le afin d’indiquer les rubriques qui nous donneront une idée de l’amé
lioration des gares et le reste.

M. Henry: Tout cela est classifié.
Le major Bell: A la page 23, vous trouvez ce classement.
Sir Henry Drayton : Alors, nous allons prendre la page 23. Combien des 

travaux d’ingénieurs ont été imputés sur la ligne de traverse du lac Long?
M. Henry: Il faut que nous le trouvions, sir Henry.
Sir Henry Drayton : Je présume qu’il vaut mieux laisser cela de côté en 

attendant que l’état nous arrive.
Le président : Ce sera probablement plus expéditif. En avons-nous fini 

avec les pages 19 et 20?
Sir Henry Drayton : Tandis que nous sommes là-dessus, ne croyez-vous 

pas qu’il serait bien mieux, monsieur Henry, de remodeler le système, afin que le 
public ne soit pas induit en erreur, et que la première page devrait indiquer 
votre situation et ce que vous prétendez?

Le président : Il ne peut pas admettre que le public ait été trompé.
Sir Henry Drayton : Alors, nous dirons les journaux. Nous savons qu’ils 

ont été induits en erreur et très sérieusement.
M. Henry: Sir Henry Thornton, dans son témoignage, je crois, a donné à 

entendre qu’il se proposait de remodeler la forme du rapport annuel.
M. Cooper : Il n’a pas* admis qu’il y avait rien de faux.
M. Stewatr : N’était-il pas entendu que notre rapport à la Chambre devait 

contenir.. .
Le président : Nous pourrions laisser parler M. Henry s’il le désire.
M. Henry: La page 5 contient simplement une lettre de transmission 

adressée par le président à l’honorable ministre des Chemins de fer. Si vous 
vous reportez aux pages 14 et 15, vous verrez le bilan consolidé, puis le compte 
de profits et pertes et celui du revenu.

Sir Henry Drayton : Le compte du revenu indique une amélioration de 
$6,262 000 dans le résultat de l’exploitation?

M. Henry: Oui.
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Sir Henry Drayton : C’est une amélioration dans le résultat de l’exploita
tion, mais celui qui regarde la page 5 croit qu’il y a eu une amélioration de 17 
millions de plus,

M. Henry: Dans le résultat de l’exploitation?
Sir Henry Drayton : Tout celâ concerne l’exploitation.
M. Henry: C’est une question de classement.
Sir Henry Drayton : Vos loyers de wagons et le reste, tout cela fait partie 

des frais d’exploitation?
M. Cooper : D’après le classement modèle.
Le président : En vertu de quelle pratique régulière?
M. Cooper : D’après le système de la Commission du Commerce entre 

Etats. Vous trouvez, sir Henry, que toute la situation devrait apparaître à la 
première page. Croyez-vous que la première page doive comprendre tout l’état 
du revenu?

Sir Henry Drayton : Non, simplement les résultats nets obtenus par le 
réseau. Aux yeux des passants, il semble qu’il y ait eu une amélioration de 17 
millions.

M. Henry : Dans les résultats de l’exploitation?
Le président: C’est parfaitement clair. Si vous prenez l’état du revenu, 

vous y trouvez exactement ce que vous voulez savoir. Il y a une augmentation 
de 6 millions dans la recette et à la page 6 se trouve une simple comparaison des 
frais d’exploitation.

M. Henry: Voilà tout; ce n’est pas l’intention d’aller plus loin.
L’hon. M. Graham : Si vous alliez rédiger un rapport contraire à la classifica

tion de la Interstate Commerce Commission que vous avez adoptée, est-ce que le 
gouvernement des Etats-Unis ne vous blâmerait pas?

M. Cooper: Si nous étions aux Etats-Unis il le ferait.
L’hon. M. Graham : Vous avez plusieurs lignes aux Etats-Unis?
M. Cooper : Dans ce cas-là il nous faudrait nous soumettre à leurs règle

ments?
M. Kyte: Est-ce le même système pour les deux?
M. Henry: Oui, pour cette raison que vous désirez faire une comparaison 

avec les chemins de fer de ce pays,
Le président : Je ne vois pas comment le public ou les journaux puissent 

être induits en erreur si la page 17 était examinée.
Sir Henry Drayton : Mais qui l’examine?
Le président : C’est une question de jugement. Peut-être que vous aimeriez 

à indiquer ces détails au commencement parce que vous pensez que les gens 
aiment à lire le premier état au lieu de lire le sommaire à l’intérieur, mais tout 
est parfaitement clair comme c’est là.

Sir Henry Drayton : Voici comment l’on procède: on choisit ce qui paraît 
le plus favorable et peu importe l’effet sur le public ou sur le système on le met 
en évidence.

Le président : Vous voulez dire que les détails devraient être les mêmes 
qu’à la page 17?

Sir Henry Drayton : Us sont donnés où le reste ne l’est pas.
Le major Bell: Prenons la chose autrement, monsieur Cooper: prenez la 

page 17 de ce rapport annuel. L’état qui est communiqué au public tous les mois 
indique le revenu net provenant de l’exploitation des lignes ferrées?

M. Cooper: Oui.
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Le major Bell: C’est-à-dire que l’état de janvier serait communiqué vers la 
fin de février?

M. Cooper : Vers le 25 du mois suivant.
Le major Bell: Est-ce qu’il serait possible de donner sous la même forme le 

déficit net exact au compte du revenu pour le mois de janvier?
M. Cooper : Oui.
Le major Bell: Pouvez-vous le donner avec exactitude?
M. Cooper : Oui, chaque mois.
Le président : De la même manière qu’il est donné à la page 17?
M. Cooper: Oui, nous faisons cela.
Le major Bell: Par exemple, pour vos taxes, en faites-vous l’entrée seule

ment quand elles sont dues?
M. Cooper : Nous les laissons s’accumuler et nous en faisons une répartition 

égale pour chaque mois.
Le major Bell: Alors il n’y a aucune raison pour vous empêcher de donner 

les deux états ; ou, en d’autres mots, le déficit au point de vue des revenus nets et 
les autres renseignements.

M. Cooper: Oui, monsieur.
Le major Bell: Et vous pourriez nous donner cela en même temps?
M. Cooper : Oui, monsieur.
M. Henry : Naturellement, notre classification, tout en suivant celle de la 

I.C.C., est déterminée ici par notre propre office statistique fédéral et la Com
mission des chemins de fer.

Sir Henry Drayton : Oui, et cette classification a été adoptée.
Le président : Cela serait aussi facile de donner l’état des revenus que l’on 

trouve à la page 17 et l’inscrire à côté de l’état concernant les frais d’exploita
tion?

M. Henry: Absolument.
L’hon. M. Graham : Prendrons-nous note de cela parmi les autres choses à 

discuter dans le rapport?
Le major Bell: Puis-je expliquer au comité comment la Interstate Com

merce Commission arrive à cette classification? Ce n’est pas une règle arbitraire, 
mais elle a été déterminée avec le pus grand soin. Avant de faire le moindre 
changement, la Commission réfère la chose à un sous-comité de ce qu’ils appel
lent the American Accounting Officers’ Association, laquelle comprend les experts 
comptables de toutes les principales lignes ferrées des Etats-Unis et du Canada, 
et les meilleures intelligences de l’organisation examinent minutieusement le 
changement proposé et consultent la Commission de Commerce entre Etats 
avant de procéder à un changement quelconque, de sorte que cette classification 
représente la saine opinion de ce qu’il y a de mieux sur le continent. Sir Henry 
ne l’ignore pas. Voilà comment ces choses se décident; on n’y va pas d’une 
manière arbitraire ni en disant que vous devez agir de telle ou telle manière. Us 
ont examiné avec le plus grand soin ce qui doit être imputé à un compte et ce qui 
doit être imputé à un autre, et vous avez le résultat de leur consultation après 
mûre réflexion.

M. Kyte: Suivez-vous la même méthode sur vos lignes américaines que sur 
vos lignes canadiennes?

Le major Bell: Oui, et nous suivons la pratique américaine parce que nos 
lignes sont semblables à celles des Etats-Unis et nous faisons partie de la 
American Accounting Association, ce qui nous permet d’atteindre par son inter-
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médiaire la Commission de Commerce entre Etats, mais non d’une manière 
officielle.

M. Stewart : Relativement au point soulevé, il y a quelques instants, par 
sir Henry Drayton, au sujet des item imputables au compte des améliorations et 
de l’entretien, croyez-vous qu’il serait possible, même avec le peu de latitude 
qu’il y a, de rédiger un état couvrant une certaine période d’années et indiquant 
une augmentation très considérable du capital?

Le major Bell: Ils ont recours à tous les moyens possibles pour la vérifica
tion minutieuse de tous les item et des idées nouvelles se présentent tout le 
temps, et chaque année, il y a de nouvelles améliorations. Ces dernières sont 
adoptées afin d’indiquer clairement ces montants. Il n’y a eu rien de mieux 
jusqu’à présent et de tous les systèmes connus jusqu’à présent, c’est là-le meil
leur et les chemins de fer Nationaux du Canada le suivent dans tous ses détails.

L’hon. M. Graham: Le Pacifique-Canadien a adopté ce système, n’est-ce
pas?

Le major Bell: Oui.
M. Cooper: Les seules dépenses qui peuvent être imputées au compte des 

déboursés sont celles qui sont inférieures à $100.
Sir Henry Drayton: Au sujet de cette question d’entretien, quelle doit être 

la durée de service en milles d’un wagon à marchandises avant qu’on soit obligé 
de l’envoyer aux ateliers de réparations? Quelle est votre expérience?

M. Cooper: Je ne crois pas que je puisse répondre à cette question. Beau
coup dépend du type du matériel.

Sir Henry Drayton : Mais vous devez établir une moyenne?
Le major Bell: Cela dépend beaucoup aussi de la fondation de la voie.
M. Henry: Il y a bon nombre de facteurs à considérer.
Le président: Quelle est la durée moyenne, le savez-vous, sir Henry?
Sir Henry Drayton : C’était autour de 800. N’est-ce pas parfaitement vrai 

que le rapport des réparations aux wagons doit correspondre au rapport du par
cours milliaire des wagons?

M. Henry: Il doit y avoir un rapport quelconque.
Sir Henry Drayton : Et ces rapports existent dans des proportions assez

définies?
M. Henry: Oui, assez.
Le major Bell: Un wagon peut s’user sans être en service du tout.
Sir Henry Drayton : Oui, vous pourriez le laisser sur une voie de garage et 

il y pourrira si vous le laissez assez longtemps, mais vos tampons de choc ne per
dront pas leur forme pour cela et vous ne constaterez pas d’autres changements 
de ce genre.

M. Stewart: Est-ce que le volume des marchandises transportées ne ferait 
pas une grande différence?

M. Henry: Dans une certaine mesure, cela dépendra du caractère des mar
chandises qui y sont chargées.

Sir Henry Drayton : Je crois que j’ai parfaitement raison de dire qu’il 
y existe, de fait, un certain rapport et que la chose est également vraie des loco
motives.

Le président: M. Henry n’est pas en mesure de la dire.
M. Henry: Je n’aimerais pas à exprimer une opinion là-dessus.
Sir Henry Drayton : Je crois que M. Henry en sait fort bien quelque chose. 
Le président: Nous devons accepter sa parole.
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Sir Henry Drayton : Probablement.
M. Henry: Si vous désirez un compte rendu de notre expérience au cours 

d’une certaine année, nous pouvons vous donner ce renseignement.
Sir Henry Drayton : Je crois que vous en savez assez long pour reconnaître 

qu’il y a un rapport entre l’usage et l’entretien.
M. Henry: Il doit y en avoir.
Sir Henry Drayton : Quelle a été la distance en milles parcourue par chaque 

wagon en 1923 en comparaison avec l’année 1922?
M. Henry: Ceci est à la page 30. Pendant l’année 1923 le mouvement 

des wagons chargés de marchandises représente 797 189,578 milles. En 1922 
nous avions 708,181.197 milles. Le mouvement des wagons à marchandises 
vides a représenté en 1923 413 047,269 milles et en 1922 352 407,339 milles, soit 
un total de 1,210 236,848 milles pour les wagons chargés et les wagons vides.

Sir Henry Drayton : Contre.. . ?
M. Henry: 1.060,589,336.
Sir Henry Drayton : Et les réparations pour ces wagons ont été de combien 

pour ces deux années?
M. Henry: Les comptes indiquent une somme de $18 289,334 en 1923 et de 

$23.518,811 en 1922.
Sir Henry Drayton : Autrement dit, en 1922 combien avez-vous dépensé de 

plus qu’en 1923?
M. Henry: Il y a une différence d’environ $5,000,000.
Sir Henry Drayton : Bien que vous ayez dépensé en 1923 $5,000,000 de 

moins, le mouvement de vos wagons a augmenté de combien de milles?
M. Henry: Cela a besoin d’être précisé. Nous avons à peu près 150,000,000 

wagons-milles de plus.
Sir Henry Drayton : En 1923 vous avez dépensé environ $5,000,000 de 

moins en réparations.
M. Stewart : Un instant, s’il vous plaît ; est-ce qu’il n’y est pas tenu compte 

de la réserve?
M. Henry : Oui. Après avoir pourvu à la réserve, la situation est comme 

suit : en 1922 nous avons dépensé $19 943,811 ; en 1923 nous avons dépensé 
$20,586,563; mais à ce dernier montant il faudrait ajouter $700,000 à cause de la 
diminution des salaires.

Sir Henry Drayton : C’est une économie?
M. Henry: Oui. En d’autres mots, nous avons fait plus d’ouvrage et moins 

de dépenses.
M. Stewart : De quel item s’agit-il?
M. Henry: $700,000, diminution des salaires.
Sir Henry Drayton : Et quelle est la différence maintenant entre les deux 

années au point de vue de l’agent dépensé?
M. Kyte: $642,000.
M. Henry: Plus $700,000 en salaires.
Sir Henry Drayton : Puis vous avez sur la même page le mouvement total 

pour les locomotives de 81,000.000 milles et un peu plus.
M. Henry: Le mouvement pour les locomotives a augmenté d’environ com

bien de milles...
Sir Henry Drayton : Voyez l’item 41. Vous avez là le total du mouvement 

des locomotives.
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M. Henry: Oui, cela est exact. Environ 6,600,000 milles.
Sir Henry Drayton : De plus?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Combien a-t-on dépensé dans ces deux années pour les 

réparations de locomotives?
M. Henry: Nous avons dépensé en réparations $18,651,882 en 1922 et 

$19,134,803 en 1923; soit une différence de $500,000.
L’hon. M. Graham : Dois-je comprendre que de fait vous avez dépensé plus 

d’argent en 1923 pour l’entretien du matériel roulant qu’en 1922?
M. Henry: Oui.
L’hon. M. Graham : Naturellement, le mouvement couvre un plus grand 

nombre de milles?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Si je comprends bien, voici la situation relativement 

aux locomotives: vous avez 6,600,000 de locomotives-milles de plus qui vous ont 
coûté pour les frais d’entretien, d’après vos propres chiffres, $483,021 de plus?

M. Henry: Plus la réduction des salaires également.
Sir Henry Drayton : Il y aurait là un autre million?
M. Henry: Oui, à peu près un autre million.
Sir Henry Drayton : Ce qui voudrait dire $1,483,000? ,
M. Henry : Précisément.
M. Stewart : D’après ces chiffres, relativement au millage, nous constatons 

qu’il y a eu augmentation d’environ 14 pour 100 au point de vue du parcours 
milliaire et pour ce qui concerne les réparations, tout en tenant compte du mon
tant des salaires, cette augmentation a été inférieure à sept pour cent.

M. Henry: Ce sont les données que nous avons obtenues.
L’hon. M. Graham : Les pourcentages sont trompeurs ; deux est de 100 p. 

100 plus considérable qu’un, mais l’augmentation ne dit pas grand’chose.
La discussion continue.
Le comité s’ajourne.

Salle du comité n° 116,
Chambre des Communes,

Jeudi, 26 juin 1924.
Le comité spécial permanent des chemins de fer Nationaux et de la marine 

marchande du Canada s’est réuni à 10 heures 30 de l’avant-midi, M. Euler, 
M.P., président, occupant le fauteuil.

Le président : Nous avons un quorum et nous allons procéder.
L’hon. M. Graham : Il y a ici un représentant des chemins de fer Nationaux 

du Canada et il aimerait à être entendu.
M. Kyte: Avons-nous quelque chose à faire avec l’hôtel Scribe?
L’hon. M. Graham : Non, cette question est réglée. Ce témoin désire sou

mettre au comité les chiffres indiquant la distribution du transport des dépêches 
postales au Canada. Le président croit que le chemin de fer National de l’Etat 
n’obtient pas sa part équitable. Naturellement, la solution de cette question 
repose entre les mains des autorités du ministère des Postes, mais le chemin de 
fer National désire soumettre ces chiffres au comité et je propose que M. Fair- 
bairn soit entendu.
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M. Jelliff: J’appuie la motion. 
La motion est adoptée.

M. R. L. Fairbairn est appelé et interrogé.
Le président:

Q. Quel est votre nom et quelle position occupez-vous?—R. Mon nom est 
R. L. Fairbairn et je suis directeur du service postal, ayant la charge du service 
des trains de voyageurs et des dépêches.

L’hon. M. Graham : Voilà une tâche qui doit être suffisante pour n’importe
qui.

Le témoin : Depuis assez longtemps nous avons pensé que nous ne recevons 
pas notre part équitable des dépêches de Sa Majesté. Cela est dû au mode de 
développement des lignes de chemins de fer au Canada. Le Pacifique-Canadien 
possède une ligne directe entre l’Est et l’Ouest et les deux services Montréal à 
Vancouver et Toronto-Vancouver rapportent au Pacifique-Canadien approxima
tivement $2,000,000 de revenus par année.

Le président:
Q. Le Pacifique-Canadien a tout ce revenu-là?—R. Oui. Cela lui donne un 

avantage marqué.
M. Kyte:

Q. La compagnie fait $2,000.000 avec ce trafic, mais est-ce tout le trafic 
qu’elle fait?—R. Non; elle obtient pratiquement ce montant avec ses deux 
services seulement.

Q. Est-ce là le seul service de dépêches postales entre ces deux endroits?— 
R. Service postal direct; Montréal-Vancouver et Toronto-Vancouver. Les lignes 
des chemins de fer Nationaux du Canada possèdent au Canada 20,510 milles de 
voie ferrée et le Pacifique 14 895. Pour l’exercice fin de mars 1924 les recettes du 
chemin de fer National, du chef du service postal, ont été de $3,162,977.51.

Le président:
Q. Vous parlez des recettes brutes?—R. Les recettes brutes provenant du 

transport des dépêches postales au Canada. Le Pacifique-Canadien a eu 
$3,658,937.40.

M. Kyte : Une différence de quelque $300,000.
M. Stewart (Humboldt) : Voulez-vous répéter les chiffres pour les recettes 

brutes du chemin de fer National du Canada?—R. J’ai ici un certain nombre 
de copies que je puis distribuer parmi vous.

Le président: Le chemin de fer National du Canada, $3 162,977.51. 
Même en les comparant rapidement, le Pacifique-Canadien a un demi-million de 
plus.

Le témoin : Les recettes par mille de chemin pour le chemin de fer Natio
nal du Canada ont été de $154.21 contre $245.65. Maintenant, prenons le 
parcours en milles des deux lignes; le réseau National représente 57.9 pour 100 
et le Pacifique-Canadien 42.1 pour 100. Si l’on devait diviser le transport des 
dépêches postales en proportion du trafic des deux lignes le réseau National 
perd un revenu de $786,911.23 par année.

L’hon. M. Graham:
Q. En d’autres mots, si le chemin de fer National du Canada avait sa 

juste part du trafic du transport des dépêches postales, ses recettes nettes
[M. R. L. Fairbairn.]
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Maintenant, commeseraient augmentées de $786,011.23?—R. Oui, monsieur 
tout le monde le sait, le Pacifique-Canadien atteint pratiquement tous les 
centres importants du Canada. Il y a bien peu d’endroits où ses lignes ne vont 

Le Pacifique a le grand avantage des deux services dont je vous ai parlé. 
Q. Quels sont-ils?—R. Le Montréal-Vancouver et le Toronto-Vancouver.

pas.

Le président:
Q. Je suppose que le Pacifique a toujours eu ces deux services parce qu’ils 

faisaient partie de la ligne directe originale?—R. C’est là la raison et il n’y a 
jamais eu de changement et nous n’avons pas été jusqu’ici en état de solliciter 
ce trafic parce que nous n’avions pas le matériel voulu. Nous l’aurons à notre 
disposition vers le 1er août ou peu de temps après.

M. Stewart:
Q. Est-ce qu’il y a une différence quelconque dans votre horaire entre les 

localités nommées, Montréal à Vancouver et Toronto à Vancouver, et celui de 
la compagnie du Pacifique?—R. Je ne m’occupais pas du service Toronto- 
Vancouver, mais bien du service Toronto-Winnipeg et de Montréal à Winnipeg. 
L’honoraire est le même pour les deux lignes.

Le président:
Q. Quelle est la durée du contrat?—R. Il n’est pas question du tout de 

durée de contrat, le ministère des Postes peut déterminer la durée du service et 
en ordonner le changement à une journée d’avis, les taux sont déterminés par un 
arrêté en conseil sous le régime duquel nous transportons les dépêches postales.

L’hon. M. Graham:
Q. Je ne saisis pas bien ce que vous dites, monsieur Fairbairn. Vous avez 

un contrat pour le transport des dépêches postales et le Pacifique en a un aussi. 
Etes-vous payés selon le nombre de wagons que vous remorquez, ou d’après le 
parcours ou à la livre?—R. Nous sommes payés d’après les dimensions de 
l’unité; ce qui sert de base à ce système, c’est l’espace utilisé.

Q. Qu’est-ce que cela veut dire?—R. Dans le wagon des dépêches postales— 
ce que l’on appelle au ministère des Postes le “R.P.O.” qui contient aussi les 
courriers sur chemins de fer—il y a les wagons-poste et les demi-wagons-poste. 
Les commis que l’on y trouve sont sur la liste civile du gouvernement et ils font 
le triage des dépêches en cours de route.

Q. Ces derniers sont les courriers sur chemins de fer?—R. Oui, les cour
riers sur chemins de fer. L’autre service comprend un fourgon à bagages dans 
lequel les dépêches sont dans des sacs entièrement fermés qui sont reçus ou 
délivrés par le préposé des bagages du convoi. Il y a plusieurs unités pour cela, 
3-pieds, 7-pieds, 15-pieds, 30-pieds—tout dépend du volume des matières postales.

Le major Bell:
Q. Il y a des sections du réseau National sur le parcours des lignes directes 

qui ne sont pas atteintes par le ministère des Postes?—R. Oui.
Q. Prenez Cochrane, par exemple. Si vous déposiez une lettre à Cochrane, 

qu’adviendrait-il?—R. Une lettre de Cochrane à Winnipeg ferait le tour par 
North-Bay. Je traitais de la question du service pour le public.

M. Stewart:
Q. Par qui est fixée l’unité qui doit servir dans le service, la compagnie de 

chemin de fer ou le ministère des Postes?—R. Le ministère des Postes, et le tarif 
payé à la compagnie est fixé par un arrêté en conseil.

[M. R. L. Fairbairn.]
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Le major Bell: Je puis vous dire que nous, du chemin de fer National, 
avons été en conférence avec les autorités du ministère des Postes il y a un peu 
plus d’un an. De fait, le ministère des Postes a prié l’exécutif du chemin de fer 
National de déléguer auprès de lui un fonctionnaire pour le représenter. M. 
Henry qui, dans le temps, était attaché aux chemins de fer, a été désigné pour 
approfondir toute la question. Pratiquement, il a agi en qualité d’arbitre entre 
les chemins de fer et le ministère des Postes et, en dernier lieu, une entente a été 
conclue relativement aux taux—mais non pas en ce qui concerne les voyages— 
et ces taux sont incorporés dans un rapport au conseil puis ont été ensuite 
approuvés par un arrêté en conseil.

M. Harris : Puis-je revenir à ce que disait le major Bell au sujet des 
sections du réseau National qui ne bénéficient pas du service postal? Est-ce que 
j’ai bien compris, major?

Le major Bell: Au point de vue du service postal direct. Nous ne deman
dons pas tout cela pour nous seuls parce que cela placerait le Pacifique-Cana
dien dans la même situation dont souffre le réseau National maintenant. Ce 
que nous demandons, c’est de changer les unités de service afin de déterminer 
une même unité pour les deux lignes et celles-ci auront alors le même service.

M. Harris:
Q. Monsieur Fairbairn, n’est-ce pas possible que la même chose existe pour 

le Pacifique-Canadien?—R. Que voulez-vous dire?
Q. Au point de vue de la déclaration du major Bell relativement aux 

parties du réseau National de l’Etat qui sont négligées?—R. Je ne connais 
aucune localité ni aucun endroit sur le Pacifique-Canadien où une situation 
semblable existe. Prenez entre Montréal et Toronto. Le gros du transport des 
dépêches postales se fait par le chemin de fer National. Il y a un service postal 
sur le Pacifique entre Montréal et Toronto et Ottawa-Toronto et le public est 
bien servi.

Q. Est-il à votre connaissance que le Pacifique ait à surmonter les mêmes 
difficultés?—R. Je ne connais aucun de ces endroits sur cette ligne.

Q. Diriez-vous qu’il n’y en a pas?—R. Je crois que je puis dire en toute 
sécurité que je ne connais aucune situation semblable sur toute la ligne du 
Pacifique-Canadien; le public est très bien servi. Je sais fort bien quel service 
est donné sur cette ligne. Je vois à la publication des livres du Bureau de poste 
deux fois l’année. Je ne les ai pas en main, mais je sais qu’ils donnent la preuve 
partout d’un service excellent.

Q. Si nous allions faire une recommandation dans le sens que vous 
indiqué, est-ce que cette même situation ne se trouverait pas sur le Pacifique- 
Canadien?—R. Non, monsieur, cela ne détruirait pas le service dont jouit le 
public. Je désirais vous faire voir où cette chose était d’une importance pri
mordiale le long des lignes du réseau National de l’Etat. Prenez, par exemple, 
Smooth Rock Falls où s’élèvent des usines de papier à journaux. Le service 
postal y est d’une grande importance. On désire en cet endroit un bon service 
postal tout autant qu’un bon service de voyageurs, la même chose que tout le 
long de la ligne pour ce qui concerne le service des dépêches postales. Le 
service direct de 1’ “ Imperial, Limited ” du Pacifique-Canadien compte 
wagon-poste complet sur les convois nos 1 et 2. Il en est de même pour les 
trains nos 3 et 4 de Toronto à Vancouver. Nous demandons que le service postal 
Montréal-Vancouver sur le Pacifique-Canadien soit réduit à un service de 
wagon à compartiments et que le service Toronto-Winnipeg sur le Pacifique- 
Canadien soit réduit à un service de wagons à compartiments et que les wagons 
à compartiments soient autorisés sur les trains du réseau National qui suivent 
le même horaire. Cela donnera aux gens établis le long des chemins de fer

[M. R,. L. Fairbairn.]
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Nationaux du Canada un service très efficace sur toute la ligne. Cela n’enlèvera 
rien aux avantages dont jouissent ceux qui sont établis dans le territoire desservi 
par le Pacifique-Canadien. Vous ne pouvez pas priver les gens d’un service 
établi, mais nous voulons donner un meilleur service à la population établie le 
long de notre ligne et nous voulons obtenir les revenus supplémentaires auxquels 
nous avons droit en raison du nombre de milles de voie ferrée que nous avons.

M. Kyte :
Q. Comment ces endroits sont-ilst présentement desservis?—R. Par un 

service auxiliaire, de différentes manières. Par exemple, prenez une lettre partie 
de Montréal en destination de Hearst. Elle part d’ici de Montréal par le convoi 
du Sault du Pacifique-Canadien, laissant la gare ici à 11.15 p.m., heure régu
lière, et se rend à North-Bay et est transférée à un train local du T. & N.O., 
arrivant à Cochrane à 10 heures du soir; est transportée au bureau de poste de 
Cochrane et expédiée avec le service de bagages de Cochrane 24 heures après en 
destination de Hearst.

L’hon. M. Graham: Tout ceci est intéressant, mais laissez-moi vous poser 
une question. Faites-nous voir un échantillon de ce service à mesure que vous 
avancez, parce que nous en connaissons absolument rien, sauf ce qu’en dit le 
témoin.

L’hon. M. Graham:
Q. Quelle est la distance entre Cochrane et Armstrong? Je prends au hasard 

deux endroits sur le réseau National-Canadien.—R, 375 milles, je vous donne 
ces chiffres par approximation.

Q. Ces deux endroits sont sur le long des lignes du chemin de fer National? 
—R. Oui.

Q. Supposez qu’une lettre ait été déposée à la poste de Cochrane en desti
nation d’Armstrong, qu’est-il fait de cette lettre?—R. Je comprends qu’elle est 
dirigée vers Winnipeg en passant par North-Bay.

Q. Elle se rend à North-Bay? Combien de milles?—R. De Cochrane à 
North-Bay et de North-Bay à Winnipeg sur le Pacifique-Canadien...

Q. Je veux savoir la distance parcourue par cette lettre. Il y a 375 milles 
de Cochrane à Armstrong sur le réseau National?—R. Oui. Elle fera un trajet 
d’environ 1,700 milles.

Q. Tâchons d’éclaircir ce point. Vous connaissez tous ces détails et nous 
voulons aussi nous renseigner. De Cochrane elle va à North-Bay par voie du 
T. & N.O.?—R. 253 milles.

Q. De North-Bay où va-t-elle—Winnipeg?—R. Winnipeg.
Q. Combien de milles?—R. Environ 1,100 milles,
Q. Et de Winnipeg?—R. Elle revient à Armstrong, soit encore près de 375

milles.
Q. Sur le réseau du chemin de fer National de l’Etat?—R. Oui, par le 

service des fourgons à bagages.
Q. Elle suit une direction est de Winnipeg sur une distance de 375 milles, 

tandis que si elle était envoyée directement de Cochrane à Armstrong nous 
aurions la même distance?—R. Oui.

Le président:
Q. Quelle serait la différence au point de vue du temps?—R. Dans ce cas 

en particulier le mouvement se fait assez lentement—la vitesse est d’environ 12 
milles à l’heure.

Q. Et combien de temps cette lettre prend-elle, dans ces conditions, à par
courir ces 1,700 milles?—R. 70 heures.

[M. R. L. Fairbairn.]
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Q. Donnez votre réponse en jours, nous comprendrons mieux.—R. Eh bien, 
trois jours.

M. Stewart:
Q. Cette lettre, mise à la poste à Cochrane, voyagera-t-elle tout le temps 

par le chemin de fer National-Canadien de Cochrane à Armstrong ou fait-elle 
le trajet de North-Bay à Winnipeg sur le Pacifique-Canadien?—R, Oui.

L’hon. M. Graham:
Q. Elle ne touche pas au réseau National jusqu’au moment de partir de 

Winnipeg pour son voyage de 375 milles?
Le major Bell: Elle arrive de Cochrane sur le T. & N.O., jusqu’à North- 

Bay et ensuite se rend à Winnipeg sur le Pacifique-Canadien, et c’est de Winni
peg qu’elle frappe notre ligne.

M. Kyte:
Q. Vous avez un service direct entre ces deux endroits?—R. Oui, le “Con

tinental, Limited”, du chemin de fer National-Canadien, passe par Ottawa, 
North-Bay, Cochrane, Armstrong, Winnipeg, Melville, Saskatoon, Edmonton, 
Jasper Park, Kamloops pour se rendre à Vancouver.

Le président:
Q. Le ministère des Postes n’encourra pas plus de frais en suivant votre 

suggestion?—R. Je ne crois pas. Je crois que l’on pourrait donner effet à cette 
suggestion sans imposer de dépenses supplémentaires au ministère des Postes et 
nous aurions de plus une grande amélioration du service.

M. Stewart:
Q. Vous avez parlé de mettre en service deux wagons à compartiments au 

lieu d’un wagon complet sur le Pacifique-Canadien?—R. Dans un cas comme 
celui-là, il faudrait modifier tant soit peu les taux.

Q. Quelle serait notre position maintenant avec deux wagons à comparti
ments? Cela coûterait.—R. Il en coûterait 5 cents de plus par mille, le tarif pour 
un wagon complet est de 35 cents et pour un compartiment, 20 cents.

Le major Bell:
Q. D’après votre plan le coût serait diminué de deux unités?—R. 40 cents, 

20 cents chacun, mais le ministre des Postes n’aime pas à augmenter ses dépen
ses et nous ne voulons pas non plus les augmenter, mais je crois que nous pou
vons trouver un terrain favorable pour disposer de ce point.

M. Stewart:
Q. Avez-vous des données pour montrer ce que cela signifierait?—R. Un 

changement de service ne peut être ordonné que par un arrêté en conseil, et il 
faudrait donner satisfaction au cabinet au point de vue des dépenses.

M. Kyte:
Q. Est-ce que cela aurait pour effet de réduire le montant qui doit être 

payé au Pacifique-Canadien?—R. Oui, monsieur.
Le président:

Q. Ce montant serait réduit exactement en proportion de l’augmentation du 
montant payé au chemin de fer National?—R. Oui.

Q. Basé sur le parcours relatif des deux réseaux?—R, Oui.
[M. R. L. Fairbaim.]
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Le major Bell:
Q. De fait, vous avez à expédier cette lettre de Hearst, par exemple, à 

Armstrong—elle vient à North-Bay et suit ensuite cette longue route jusqu’à 
Winnipeg pour revenir ensuite sur son chemin. Tout cela serait éliminé. Cette 
lettre ne serait transportée que sur une distance de 375 milles, de sorte que 
pour le total de l’année, même en payant 40 cents pour ces deux unités moins 
considérables au lieu de 35 cents, les chances seront à peu près égales?—R. Il y 
aurait une réduction considérable.

Q. En d’autres mots, nous gaspillons de l’argent en lui faisant faire le tour 
du pays et cela y remédierait?—R. Oui.

M. Harris:
Q. D’après votre conversation avec le président, je suis porté à croire que 

le coût serait le même?—R. C’est justement le problème à régler. Ce n’est pas 
seulement une question d’imposer une plus forte dépense au ministère des Postes 
mais le chemin de fer National-Canadien est fondé à croire qu’il a droit à 
revenu plus considérable provenant du transport des dépêches postales et il n’y 
a aucun doute que le public en général, dans tout le Canada, jouira d’un meil
leur service postal. Je crois que c’est là une des principales considérations.

Q. Voulez-vous nous expliquer la différence entre l’unité de 35 cents et les 
deux unités de 20 cents? Que sont-elles?—R. Pour le premier cas il s’agit d’un 
wagon complet et dans l’autre c’est un demi-wagon.

Q. Quel service donne-t-on dans les wagons complets?—R. Il y a des cour
riers sur chemins de fer dans les deux genres de wagons.

Q. Le nombre de courriers serait-il le même pour un wagon à compartiment 
que sur un wagon complet?—R. Il y en a plus dans un wagon complet que 
un wagon à compartiment. Les wagons-poste complets sur la ligne Montréal- 
Vancouver et Toronto-Vancouver ont leur personnel complet. Je ne sais pas 
combien il y a de personnes mais je crois qu’il y en a six ou huit.

Q. Et combien sont-ils sur un wagon à compartiment?—R. Il y 
trois ou quatre selon le volume des dépêches postales.

Q. Vous ne pouvez dire exactement?—R. Non, il y en a avec un seul 
mis, d’autres avec deux, trois ou quatre.

Q. Parlant des unités de 40 cents et de 35 cents: vous ne prenez pas en con
sidération le nombre des courriers sur les bordereaux de paye?—R. Non.

Q. Alors il faudra nécessairement y voir nous-mêmes?—R. En réduisant les 
unités et le volume du trafic postal sur le Pacifique-Canadien on réduira le 
nombre des courriers qui pourront être transférés au réseau National.

Q. Vous auriez dans le cas des unités de 20 cents la moitié du nombre des 
courriers que sur les unités de 35 cents?—R. Oui.

Q. J’ai compris que vous en auriez trois ou quatre dans un cas et sept ou 
huit dans l’autre?—R. Tout dépend des dépêches postales. Il y a un certain 
nombre de trains avec wagons à compartiment qui se tirent d’affaire avec deux 
courriers.

Q. Mais dans votre calcul vous n’avez pas pris cela en considération?—R. 
Je crois que c’est là un détail que le ministère des Postes peut facilement régler.

Q. Avez-vous quelque chose ou des données du ministère des Postes à nous 
soumettre?—R. Non.

Q. Vous n’avez pas entendu parler du tout de ces changements au ministère 
des Postes ?—R. Non. Je ne crois pas que le changement augmenterait les dé
penses au point de vue des commis. C’est une suggestion personnelle que je fais 
mais je crois que si le comité recommandait de diviser le service postal et de 
donner au chemin de fer National une plus forte proportion de revenus et de 
donner au public un meilleur service la question des dépenses peut être réglée

[M. R. L. Fairbairn.]
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par le ministère des Postes. Il faudrait s’adresser préalablement au cabinet 
pour en obtenir un arrêté en conseil avant d’effectuer ce changement et les 
détails des frais à encourir devront être vérifiés avant l’émission de l’arrêté en 
conseil. Tous ces points devront être étudiés avec soin et dans le cas de diffé
rend au sujet d’un item quelconque il faudra siéger ensemble et voir aux sug
gestions que nous pourrons faire.

Q. Je comprends que votre service sera prêt le 1er août?—R. Oui, vers 
cette date.

Q. Est-cje le désir de votre compagnie que le comité prenne sérieusement en 
considération maintenant cette question ou attende qu’elle soit prête à inaugu
rer son service?—R. C’est certainement notre désir que cette question soit im
médiatement prise en considération vu qu’elle exige beaucoup de travaux préli
minaires avant que le ministère des Postes soit prêt à faire le changement. Il 
lui sera presque impossible de changer le système avant le 1er août.

Le président:
Q. C’est pourquoi vous êtes ici, pour pousser les choses?—R. Oui.
L’hon. M. Graham : De fait, il me semble que ce comité ne peut faire 

d’autre recommandation que celle d’étudier la question parce qu’elle peut en
traîner des dépenses pour un montant considérable. C’est un problème d’une 
assez grande importance et il appartient au chemin de fer National-Canadien 
de soumettre son cas à la considération du ministère des Postes et du gouver
nement parce qu’a la vérité c’est une question qui relève du ministère des 
Postes

M. Harris : Je m’en rends bien compte.
L’hon. M. Graham : Si nous pouvions avoir les représentations du chemin 

de fer National-Canadien...
Le président : Sans doute que la chose est importante pour la compagnie 

de chemin de fer.
L’hon. M. Graham: Oui. Mais je ne crois pas qu’il serait sage de faire une 

recommandation avant que le ministère des Postes n’ait pris la chose en consi
dération.

M. Harris:
Q. Connaissez-vous les différentes échelles de traitement pour les différentes 

classes de courriers sur chemins de fer dans le service de 20 cents et dans celui 
de 35 cents? En d’autres mots, pouvez-vous fournir au comité une idée de 
l’échelle de traitement—une échelle comparative—que ces différents courriers 
recevraient en se basant sur les unités de 35 et de 20 cents?—R. Non, je ne 
suis pas renseigné en ce qui concerne les salaires. Cependant je suis fondé à 
croire que les dimensions de l’unité postale n’ont rien à faire avec la question des 
salaires; en fait de traitement tout dépend de l’ancienneté dans le service de la 
durée du service.

Q. Pouvez-vous nous dire quelle est la coutume généralement suivie au 
sujet des commis senior qui accompagnent l’unité de 35 cents et du nombre 
de commis senior, pour l’unité de 20 cents?—R. Le nombre des hommes dépend 
exclusivement du volume du trafic en fait de matières postales.

Q. Je veux parler de la classe des hommes. Est-il logique d’assumer qu’il 
doit y avoir un courrier senior sur l’unité de 20 cents?—R. Je ne saurais rien 
en dire.

Q. Diriez-vous qu’il n’y a même pas de surveillant?—R. Non. Je ne sais 
pas le salaire qui est payé à ces employés ni aucunement rien de ces détails. Et 
je ne me suis jamais renseigné non plus sur ces questions.

[M. R. L. Fairbairn.]
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M. Stewart: Si j’ai bonne mémoire, monsieur le Président, il y a eu, cette 
année, sur l’ordre du jour, une question au sujet de cette matière et je 
viens que l’on a répondu que les contrats du réseau National et du Pacifique- 
Canadien étaient différents parce que dans certaines régions le chemin de fer 
National-Canadien n’avait pas le matériel voulu pour donner ce service. Je 
présume que cette déclaration est vraie?

Le témoin: Nous avons le matériel mais nous ne pouvons faire plus de 
trafic que celui que nous donne le ministère des Postes.

me sou-

Le président:
Q. Vous aurez fini les améliorations à votre matériel au mois d’août?—

R. Oui.
Q. Vous n’êtes pas prêt maintenant?—R. Si vous soulevez la question 

d’être prêt le ministère des Postes ne pourrait pas effectuer ce changement tout 
d’un coup. Pour modifier le service les autorités postales devront s’occuper de 
la revision des listes de distribution de toutes les publications. Par exemple 
prenez le Montreal Weekly Star qui a une très grande circulation par tout le 
Canada. Ses listes de distribution sont préparées d’une certaine manière et 
à mesure que les copies sortent des presses elles sont placées dans des sacs 
d’après le système de routes postales au Canada. Lorsqu’il survient un chan
gement dans le service les employés des postes ont à reviser toutes ces listes de 
distribution afin que les copies soient expédiées par les trains voulus, Cela 
prend du temps. Vous ne pouvez pas le faire dans une journée ou deux. Je 
doute que le ministère des Postes soit prêt pour le 1er août vu que ce ichange- 
ment comporte tant de travail.

L’hon. M. Graham : On ne vous demandera pas d’inaugurer ce nouveau sys
tème avant le 1er août. C’est une question sérieuse. J’ai insisté pour que votre 
cas fût soumis au comité parce que nous désirons obtenir tous les renseignements 
possibles.

Le témoin : Je vous donnais simplement cet exemple pour vous montrer que 
ce n’est pas une chose qui peut se faire du soir au matin puisque cela entraîne 
tant d’ouvrage. Les principales choses en ce qui concerne ce service direct— 
peut-être la principale chose—c’est le service à rendre au public sur toute la 
ligne. Par exemple, toutes les dépêches postales entre Winnipeg et l’est, et tous 
les endroits à l’ouest d’Edmonton sur le réseau National jusqu’à Prince-Rupert 
seraient expédiées 24 heures plus tôt par les convois nos 1 et 2 du “Continental 
Limited”. On peut citer d’autres cas comme exemples.

L’hon. M. Graham:
Q. Citez-nous un cas pour les dépêches postales en destination d’Edmonton 

ou de l’Ouest?—R. Eh bien, pour ce qui concerne le courrier en destination 
d’Edmonton la seule différence qu’il y aurait pour une lettre de Montréal à 
Edmonton ou de Toronto à Edmonton, c’est que la lettre arriverait le soir au 
lieu d’arriver le matin suivant. Elle serait livrée assurément le matin suivant. 
Le courrier en destination de l’est provenant de toutes les localités situées le 
long du réseau National à l’est de Winnipeg serait expédié 24 heures plus tôt 
sur toutes la ligne. Ce changement éliminerait par tout le Canada le parcours 
détourné des matières postales. Vous pourriez écrire des volumes sur tous les 
détours que l’on fait prendre au Canada aux dépêches postales.

Le président :
Q. Avez-vous un nombre suffisant de copies de votre mémorandum pour en 

donner une à tous les membres du comité?—R. Non, mais j’en ferai faire d’au
tres.

[M. R. L. Fairbairn.]
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M. Kyte:
Q. Parlez-nous donc du courrier d’Halifax en destination de l’Ouest—le 

courrier d’outre-mer? Est-il expédié par le chemin de fer National?—R. D’Hali
fax à Montréal seulement; ensuite c’est le C.P.R. qui en est chargé.

Q. Ce courrier est ensuite expédié plus à l’ouest par le Pacifique-Canadien? 
—R. De Montréal, oui. Le chemin de fer National ne s’en charge que d’Hali
fax à Montréal seulement.

Q. Y a-t-il une raison pour le réseau National soit empêché: de transporter 
ce courrier?—R. Quelquefois nous aurons un wagon complet que nous remor
querons directement jusqu’à Winnipeg, mais il y a peu de trafic postal en des
tination de Winnipeg que nous manipulons à l’ouest de Montréal.

Q. Pour en arriver à cette différence dans les recettes provenant du trafic 
postal sur les deux réseaux avez-vous tenu compte de ce fait dans votre calcul 
que le courrier d’outre-mer de Montréal et des localités à l’ouest de Montréal 
est confié au Pacifique-Canadien?—R. Oui.

L’hon. M. Graham:
Q. C’est la différence dans les recettes sur les deux réseaux par tout le Ca

nada?—R. Oui.
Q. Supposez ceci: Les navires du Pacifique-Canadien transfèrent les ma

tières postales sur les convois de la eompagnie. Vous avez une correspondance 
avec la ligne White Star, cette dernière transporte un courrier?—R. Oui, dans 
une certaine mesure, mais il y a de grandes variations en ce qui concerne les 
navires chargés du transport des dépêches postales.

Q. Prenez une autre ligne: dois-je comprendre que vous recevez le courrier 
de l’un de ces navires qui viennent le déposer à Halifax pour le transporter, non 
pas directement à sa destination, mais seulement jusqu’à Montréal?—R. C’est 
bien cela.

M. Kyte: Cela semble étrange.
Le témoin : Ce courrier est transféré par voitures du réseau National à la 

gare du Pacifique-Canadien à Montréal.
M. Stewart:

Q. Est-ce que cela n’occasionne pas un retard dans le service direct?— 
R. Cela est possible dans quelques circonstances; d’autres fois non. Tout dé
pend de l’heure de l’arrivée du convoi avec le courrier à Montréal. Ordinaire
ment pour ce qui concerne le courrier d’outre-mer il arrive par train spécial à 
Montréal. Il pourrait rentrer à une heure qui ne ferait aucune différence ou 
quelquefois notre convoi serait sur le point de partir directement pour Montréal 
et le courrier manquerait le train, ce qui occasionnerait un retard peut-être de 
24 heures.

Le major Bell:
Q. N’est-ce pas un fait que le ministère des Postes perdrait de l’argent sur 

ce trajet de Hearst à Armstrong? Pour illustrer ce point supposez qu’un homme 
désire expédier un colis de Hearst à Armstrong. Au lieu d’utiliser votre ligne 
pour le plus long trajet il l’enverrait par les messageries directement?—R. Oui, 
il pourrait faire cela. Maintenant voici comment le courrier arrive de la Grande- 
Bretagne ; le transport de ce courrier au port canadien est payé par le gouverne
ment britannique. Le gouvernement du Canada n'a rien à y voir. Pour le 
courrier en destination de la Grande-Bretagne le transport est payé par le gou
vernement canadien mais pour l’autre le gouvernement canadien n’a rien à dire 
au sujet de la route à choisir. Le gouvernement britannique choisit ses navires 
selon les dates des départs et la vitesse des navires. Les paquebots qui trans
portent la majorité des dépêches postales sur l’Atlantique appartiennent au

[M. R. L. Fairbairn.]
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Pacifique-Canadien, à la ligne Cunard et à la White Star-Dominion. Nous ma
nipulons tout le courrier sortant d’Halifax. Cela est dû à notre service. Tout ce 
qui vient à Saint-Jean est manipulé par le Pacifique-Canadien. C’est son droit 
parce qu’il y possède sa ligne courte. Pendant la saison d’été le courrier vient à 
Québec et on l’enlève du navire à Québec. Le Pacifique-Canadien se charge du 
courrier apporté sur ses propres navires et nous nous chargeons du courrier que 
nous apportent les navires de la ligne Cunard et de la ligne White Star-Domi
nion. Le Pacifique-Canadien a plus de navires en partance. De plus les navires 
des lignes White Star-Dominion et Cunard reçoivent des subventions du gou
vernement britannique pour le transport du courrier à New-York et Boston, et 
en raison de cette entente ils sont portés à favoriser les navires du Pacifique- 
Canadien en lui confiant le courrier canadien qui doit être divisé entre les 
deux lignes parce que les navires des lignes Cunard et White Star-Dominion 
obtiennent le gros du trafic des dépêches postales pour New-York et Boston— 
le courrier américain. Par conséquent le Pacifique-Canadien transporte 
une plus grosse partie du courrier d’outre-mer allant à Québec que 
les autres lignes. Nous manquons tant de revenus que nous avons pensé 
que la proportion du trafic du courrier d’outre-mer du Pacifique-Ca- 
niedien devrait être réduite et une certaine partie détournée en faveur 
du réseau National afin de compenser pour la proportion de ce trafic que c’est 
notre droit d’avoir en raison du nombre de milles de voie ferrée que nous possé
dons. J’ai estimé que cet item pour cette année correspond à $31,000. Je n’ai 
pu avoir tous les détails, ni la destination de tous les wagons, ni vous dire quel 
est le volume du courrier qui va au delà de Winnipeg, mais vous avez là une 
estimation assez précise du montant qui sera atteint de ce chef au cours de la 
présente année. Il y a aussi un autre item. C’est l’excédent du courrier entre 
Toronto et Montréal. Le service postal principal entre Toronto et Montréal se 
fait par l’intermédiaire des chemins de fer Nationaux du Canada mais il y a un 
service postal à compartiment sur le Pacifique-Canadien qui donne entièrement 
satisfaction à la population établie le long de cette ligne. Trois soirs par semaine 
il y a l’excédent du courrier qui est dirigé sur Montréal par le Pacifique-Canadien. 
Nous croyons que l’excédent du courrier devrait être confié tous les soirs au réseau 
National. Trois soirs par semaine notre matériel est à rien faire. Nous esti
mons cet item approximativement à $16,000.

Le président : Si vous en avez fini avec cette partie de votre exposé, je vou
drais revenir à la question que nous discutions il y a quelques instants. Mais 
finissez d’abord.

Le témoin: Les quatre item des recettes provenant du trafic postal seraient 
le Montréal-Vancouver, le Toronto-Winnipeg, le courrier d’outre-mer vers Qué
bec et l’excédent du courrier de Toronto-Montréal. Ceci nous donnerait approxi
mativement $600,000 de revenus par année et nous n’aurions pas encore la pro
portion qui nous revient.

M. Stewart:
Q. Ces chiffres sont basés sur le tarif actuel et n’augmenteraient pas les 

dépenses du ministère des Postes?—R. Il nous faudrait peut-être rajuster le tarif 
de manière à ne pas imposer au ministère des Postes une plus forth dépense.

M. Harris:
Q. Vous ne pouvez, pas dire que le changement ne les augmentera pas.
Le président : Cela est du ressort du gouvernement?
Le témoin : Oui.

[M. R. L. Fairbairn.]
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Le président:
Q. J’aimerais à revenir à cet exemple frappant relativement au transport 

du courrier de Cochrane au sujet duquel vous déclarez que si le courrier était 
confié au chemin de fer National en cet endroit la distance du trajet serait de 
375 milles en comparaison avec le trajet de 1,700 milles dans les conditions 
actuelles, ce qui aussi effectuerait une économie de deux jours. Si vous étiez 
chargé du transport de ce courrier, vous en feriez la livraison en 24 heures, tandis 
que dans les présentes conditions le trajet complet prend trois jours?—R. Je ne 
jurerais pas au sujet de Cochrane et Armstrong—que le service est aussi lent— 
mais je sais qu’il en est ainsi pour les endroits à l’ouest d’Armstrong.

Q. Est-ce que vous avez des exemples semblables sur le réseau National où 
vous avez des contrats pour le transport du courrier qui doit suivre un trajet 
plus long sur vos lignes que si le contrat était donné au Pacifique-Canadien? 
Ce que je veux faire remarquer, c’est que si cet état de choses existe sur les deux 
réseaux, ne serait-ce pas une bonne idée que le gouvernement se charge d’étudier 
toute la situation afin d’en arriver à déterminer une répartition de ces contrats de 
transport du courrier en se basant sur les parcours de courte distance ayant en 
vue l’économie de temps et des deniers publics?—R. J’ignore tout à fait que le 
Pacifique soit dans une semblable situation.. .

Q. Vous voulez dire le réseau National? Je vous demandais si une situation 
semblable existait sur le réseau National?—R. Non, le Pacifique a été la pre
mière ligne de l’Est et l’Ouest et le service postal lui a été confié parce que c’est 
la première ligne directe qui a été construite entre l’Est et l’Ouest et je crois 
pouvoir assurer que toutes les lignes du Pacifique-Canadien ont un service postal 
excellent. Il peut y avoir certains cas isolés où les gens pensent qu’ils devraient 
avoir un meilleur service; il peut y avoir un ou deux trains où ce service est 
absent, mais nous pouvons dire en toute sécurité que le public est très bien servi 
le long du chemin de fer Pacifique-Canadien. Ce sont les lignes nouvelles qui 
pèchent toujours du côté du service postal.

Q. Vous avez droit à une proportion raisonnable, mais si l’on doit procéder 
à un changement quelconque, je crois qu’il faudrait avoir en vue un service plus 
rapide et plus efficace pour la population établie le long des différentes lignes. 
En quelques endroits ce serait mieux que vous soyez chargé de ce service, en 
d’autres ce serait préférable de le confier au Pacifique-Canadien. Je ne connais 
aucun endroit que je sache qui ait à souffrir de détours sur le Pacifique-Cana
dien. C’est toujours le contraire : ceux qui ont à souffrir ce sont toujours les 
gens qui se trouvent le long du réseau National.

Le président: Il y a place à un rajustement de ce côté.
Le témoin: C’est-à-dire s’il s’agit d’améliorer le service pour le public.

Le président:
Q. Avez-vous d’autres choses à ajouter, monsieur Fairbairn?—R. L’état 

que je désire soumettre vous donne exemple sur exemple où nous pouvons amé
liorer grandement le service pour le public.

L’hon. M. Graham : Je vais dire comment nous pouvons avoir cet état 
devant nous. Nous pouvons le consigner au procès-verbal et alors tous les 
membres du comité pourront en profiter.

M. Stewart : Je crois que c’est la bonne manière de procéder.
M. Harris: Oui.
Le président: Alors on suivra ce conseil.
Le témoin : Je pensais que peut-être les membres du comité aimeraient à 

me poser des questions au sujet de cet état. Peut-être qu’ils le feront plus tard.
[M. R. L. Fairbairn.]
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(Le mémorandum est alors soumis et accepté, et, sur l’ordre du comité, le 
président donne instruction de l’inclure comme partie intégrale du présent 
rapport. Voici les termes et lès chiffres contenus dans ledit mémorandum:)

Chemins de fer Nationaux-Canadiens

Montréal, Que., 25 juin 1924.

Répartition du trafic postal du Canada

La présente division du trafic postal entre les chemins de fer canadiens a été l’objet 
d’une grande anxiété de la part de nos officiers depuis quelque temps pour les raisons 
suivantes:

C.N. C.P.R.
Nombre de milles de voies ferrées au Ca

nada..............................................................
Recettes provenant du transport du cour

rier, exercice fin 31 mars 1924..................
Recettes du trafic postal par mille de che

min...............................................................
Nombre de milles total des deux réseaux :

35,405 milles. Rendement........................
Basé sur le parcours, les recettes du trafic

devraient être.............................................
Basé sur le parcours, le réseau National a 

droit à un trafic supplémentaire repré
sentant..........................................................

Le réseau des chemins de fer Nationaux-Canadien® dessert pratiquement tous les 
centres importants du Canada.

Les services directs des dépêches postales entre l’Est et l’Ouest sont établis sur le 
chemin de fer du Pacifique-Canadien et il en résulte que le Pacifique-Canadien manipule 
une proportion du trafic postal plus forte que celle à laquelle il a droit en raison du nombre 
de milles de ses lignes et que de plus les matières postales sont obligées de suivre certains 
détours, ce qui a pour effet de priver la population établie le long des lignes des chemins 
de fer Nationaux-Canadiens des; avantages d’un service rapide et efficace auquel ils ont 
justement droit.

J’ai l’honneur de soumettre respectueusement les suggestions suivantes:—
(A) A l’exception des services desservant des groupements strictement localisés 

le long d’autres lignes toute extension des services postaux devrait s’effectuer sur le 
réseau des chemins de fer Nationaux afin que les principaux services postaux du 
Canada soient établis conformément aux horaires des convois des chemins de fer 
N ationaux-iCanadiens.

(B) Des instructions seront données d'autoriser rétablissement, des services 
suivante sur les chemins1 de fer Nationaux-Canadiens, ce qui aura pour effet d’assurer 
au réseau les recettes annuelles supplémentaires provenant du trafic postal estimées 
comme suit :—

1. Service postal, wagon à compartiment, convois n0^ 1 et 2, Mont
réal-V ancouver...................................................................................

2. Service postal, wagon à compartiment, convois nos 3 et 4, Toron-
to-Winnipeg,...................................................................................

3. Tout le courrier d’outre-mer transporté par les paquebots à
Québec.......................................................................... ......................

4. Tout l’excédent du courrier, Toronto-Montréal........... .................

20,510

$3,162,977 51

14,895

$3,658,937 40

154 21 245 65

57.9% 42.1%

3,949,888 74 2,872,026 17

786,911 23

$391,864 00

176,076 00

31,000 00 
15,878 56

$614,818 56

Item n° 1.—Service Montréal-Vancouver. Il y a maintenant d’attaché aux convois 
nos 1 et 2, de I’ “ Imperial, Limited ”, Montréal-Vancouver, du Pacifique-Canadien, un 
wagon poste complet, et il y a de plus un excédent considérable de matières postales en 
destination de l’Ouest, de Montréal à Winnipeg et d’endroits à l’ouest de Winnipeg. On 
estime que ce service postal rapporte au Pacifique-Canadien un revenu annuel de $850,000. 
Outre ce service direct sur ces convois, il y a de plus un service postal sur d’autres convois 
entre Montréal et Sudbury, et Winnipeg et Moose Jaw.

IM. R. L. Fairbairn.]
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Sur les convois nos 1 et 2 du réseau National, du “Continental, Limited”, Montréal- 
Vancouver, le service postal est excessivement restreint, étant limité au service par wagons 
à bagages-unité de 3 pieds seulement dans un territoire limité, et le revenu qui en découle 
n’est qu’une bagatelle. On en jugera par ce qui suit:—

Revenu
annuelServiceEntre

$ c.
Quotidien ex. le diman

che................................
Unité de 3 pds.
Service de fourgons à 

bagages.

Trois fois par semaine....
Unité de 3 pds.
Service de fourgons à 

bagages.

Trois fois par semaine....
Unité de 3 pds.
Service de fourgons à 

bagages.

Quotidien ex. le diman
che................................

Unité de 3 pds.
Service de fourgons à 

bagages.

Quotidien ex. le diman
che................................

Unité de 3 pds.
Service de fourgons à 

bagages.

Trois fois par semaine...
Unité de 3 pds.
Service de fourgons 

bagages.

Cochrane, Ont.-Hearst, Ont.
3,230 16

3,194 88Hearst, Ont.-Armstrong, Ont

,734 72Armstrong, Ont.-Sioux Lookout, Ont

Sioux Lookout, Ont.-Winnipeg, Man
Service gra

tuit.
Voir remarque

1.

Edmonton, Alta.-Jasper, Alta..........
Edmonton, Alta.-Mt. Robson, C.-B. 
Jasper, Alta.-Mt. Robson, C.-B. 
Jasper, Alta.-Vancouver, C.-B.

Serv. gratuit. 
Voir remarque

2.

Lucerne, C.-B .-Kamloops, C.-B 3,162 92

à

11,329 68 
11,626 48

Total, service à revenus. 
Total, service gratuit...........

Remarque 1.—Fourni gratuitement par la compagnie de chemin de fer. Ce service a 
été inauguré il y a quelques années afin d’assurer aux employés de chemins de fer les 
avantages d’un service postal. La valeur annuelle de ce service est de $6,285.04.

Remarque 2.—Fourni gratuitement par le chemin de fer du 1er juin au 30 septembre 
pour accommoder le trafic des touristes d’été. La valeur annuelle de ce service est de
$5,341.44.

Nous demandons par conséquent que le service postal sur les convois nos 1 et 2 du 
Pacifique-Canadien, de Y “ Imperial Limited ”, Montréal, soit réduit d’un wagon complet à 
un wagon à compartiment et qu’un service postal de wagon à compartiment soit autorisé 
sur les trains n»s
fer Nationaux-Canadiens, ce qui aura pour effet d’augmenter les recettes du trafic postal 
du réseau national d’une somme d’environ $391,864 par année et celles du Temiskamig & 
Northern Ontario Railway de $36,938 par année.

Ce changement n’affectera en rien le service que doit retirer le public le long du 
Pacifique-Canadien, mais assurera à la population établie le long des chemins de fer Natio
naux-Canadiens un service considérablement amélioré.

Le service postal par wagon à compartiment sur le “Continental Limited”, convois du 
C.N.R., n°s i ,et 2, Montréal-Vancouver-Winnipeg, éliminerait nombre de transferts aux 
jonctions entre les gares du C.P.R. et du C.N.R., ce qui sera de nature à expédier le 
service et à réduire en même temps les dépenses du ministère des Postes en ce qui concerne 
les transferts.

Pour le public le service serait rendu beaucoup plus rapide comme suit:
Les matières postales entre Montréal, Ottawa et les gares à l’est d’une part et les gares 

du T. & N.O., d’autre part, sont maintenant manipulées par le C.P.R., sur les convois 17 et 
18 entre Montréal et North-Bay, et sur les convois locaux 17 et 18 du T. & N.O. Une 
lettre de Montréal ou Ottawa à Cochrane arriverait à Cochrane à 7.30 p.m. au lieu de

[M. R. L. Fairbairn.]
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10.35 p.m. La réponse pourrait être écrite et déposée à la poste le matin suivant et laisser 
Cochrane à 12.20, le midi, arrivant à Ottawa à 5.40 a.m. ou Montréal à 8.55 a.m., le matin 
suivant, tandis qu’avec le présent système la réponse ne partirait de 'Cochrane que le 
deuxième matin suivant à 6.50 a.m.

Les matières postales en destination de l’Ouest pour toutes les gares importantes du 
T. & N.O. seraient délivrées beaucoup plus vite et le courrier de l’Est étant manipulé sur 
un convoi limité rapide, et mis en mouvement à peu près cinq heures plus tard que le 
convoi qui porte actuellement le courrier, offrirait de bien plus grandes facilités au public 
au point de vue de l’amélioration du service.

Le courrier entre les gares à l’est et au sud de Cochrane, d’une part, et les gares à 
l’ouest de Cochrane, d’autre part, devra passer par le bureau de poste de Cochrane pour les 
fins de triage et aussi en raison de l’absence de raccordements avec les convois locaux du 
T. & N.O. qui portent le courrier. Avec un service à compartiment soir les convois 1 et 2 du 
C.N.R on gagnerait 24 heures dans la manipulation de ce courrier en partance ou en desti
nation des gares importantes à l’ouest de Cochrane.

Il y a un service pour l’Ouest, de Hearst, Ont., à Sioux Lookout, Ont., de trois trains 
par semaine et dans les cas où le volume du trafic le justifie on devrait donner un service 
quotidien.

Le courrier entre les gares du T. & N.O. et les gares du C.N.R. à l’ouest de Sioux 
Lookout, Ont., en destination de et y compris Winnipeg, et tous les endroits à l’ouest de 
Winnipeg, passe maintenant par North-Bay et les convois du C.P.R. Dans le cas de Winni
peg le retard dépasse 24 heures, et si le courrier est en destination ou provient d’une gare 
entre Winnipeg et 'Sioux Lookout, le retard est d’environ 48 heures. Remarque—une lettre 
de Winnipeg à Hearts passe par Sudbury, North-Bay et Cochrane.

La livraison du courrier de l’Est aux gares importantes à l’ouest de Winnipeg se ferait 
beaucoup plus vite comme on en jugera par le tableau qui suit:—

Rivers, M^n., 24 heures.
Melville, Sask., 24 heures.
Watrous, Sask., 24 heures.
Saskatoon, Sask. Livraison le midi au lieu de 3 heures 45, ce qui permettrait de 

répondre aux lettres et de les mettre à la poste le même jour qu’elles sont reçues.
Biggar, Sask., 24 heures.
Edmonton, et tous les endroits à l’ouest d’Edmonton, sur le C.N.R., 24 heures.
Le courrier en destination de l’Est provenant des gares à l’ouest de Winnipeg pour 

Ottawa, Montréal et gares à l’est de ces deux cités, arriverait à destination dans presque 
tous les cas 2j4 heures plus tôt qu’à l’heure actuelle.

Localement, dans tout l’Ouest du Canada, tout le trafic du mouvement des matières 
postales se ferait avec beaucoup plus de rapidité.

Le courrier entre 
Winnipeg

tous les centres industriels importants à l’ouest de Winnipeg et à l’est d’Edmonton, 
et toutes les gares locales du C.N.R à l’est d’Edmonton, d’une part,

Et

Et
Toutes les gares du C.N.R. à l’ouest d’Edmonton—se rendrait à destination 24

heures plus tôt.
Au sujet des matières postales entre Vancouver et Edmonton et de la livraison du 

courrier, soit à Vancouver soit à Edmonton, on gagnerait de 8 à 24 heures selon le temps 
que la lettre a été déposée à la poste, toutes ces matières postales passant maintenant par 
Calgary.

Il y a beaucoup d’objets de correspondance à transporter entre les stations situées à 
l’ouest d’Edmonton, d’une part, et la ville de Vancouver avec le territoire avoisinant, 
d’autre part, objets transportés actuellement via Calgary, et en les expédiant par les trains 
nos 1 et 2 du National-Canadien, on gagnerait 24 à 48 heures.

Item 2.—'Service entre Toronto et Winnipeg.—Un fourgon postal complet voyage entre 
Toronto et Vancouver sur les trains nos 3 et 4 du Pacifique-Canadien et les recettes annuelles 
qui en proviennent sont évaluées à $800,000. En sus de ce service d’au delà, il ya un 
service local sur les autres trains entre Toronto et Sudbury.

Les trains nos 3 et 4 entre Toronto et Winnipeg sur le National-Câna dien font le service 
de Capreol, Longlac et Nakina, et le seul service postal autorisé est transporté en fourgon à 
bagage, celui-ci comprenant un compartiment postal de 3 pieds entre Sudbury et Longlac.

Nous demandons que le service sur les trains nos 3 et 4 du Pacifique-Canadien soit 
réduit de manière à transporter les malles sur un fourgon partiel entre Toronto et Winni
peg, et que l’on autorise l’usage d’un fourgon semblable sur les. trains nos 3 et 4 du National- 
Canadien. |

[M. R. L. Fairbairn.]
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Avec un fourgon partiel sur ces derniers trains, qui s’arrêtent en route à toutes les 
localités importantes, le public pourrait avoir un service quotidien, si le volume du trafic 
le permet, et la livraison des malles serait accélérée comme suit:

La malle entre les endroits situés au sud de Sudbury et les stations entre Sioux- 
Lookout et Winnipeg passe maintenant par Winnipeg. Le service direct sur les trains 
nos 3 et 4 permettrait de livrer les malles plus de 24 heures plus tôt. Les lettres transmises 
entre Sudbury et Armstrong passent maintenant par North-Bay et Cochrane, 
expédiant par les trains nos 3 et 4, la livraison se ferait 48 heures plus tôt.

Les malles entre les localités d’Ontario et les stations sur le National-Canadien à 
l’ouest de Winnipeg seraient transportées bien plus rapidement, et on éviterait le trans
bordement des malles à Winnipeg, réduisant par là les dépenses.

Les malles à destination de l’Est, partant des stations du National-Canadien à l’ouest 
de Winnipeg, arrivent à Winnipeg le matin après le départ vers l’Est du train n° 2 du 
National-Canadien, et il en résulte qu’elles ne partent de Winnipeg que le soir sur le train 
n° 4 du Pacifique-Canadien, causant par là un retard de 8 à 12 heures ou plus dans la 
livraison à destination, et dans plusieurs cas un délai de 24 heures.

Une lettre partant de Melville et destinée à Toronto, en passant par le Pacifique à
l’est de Winnipeg arrive à Toronto à 4 heures p.m., heure réglementaire, et ne peut être
délivrée que le lendemain, tandis que si on l’expédiait pT le train n° 4 du National de
Winnipeg à Toronto, elle arriverait à 7.20 a.m., et la livraison pourrait se faire immédiate
ment. Il en est de même pour toutes les autres localités situées à l’ouest de Winnipeg.

Item n° 3.—Service d’outre-mer par les paquebots arrivant à Québec.—Actuellement, 
le trafic d’outre-mer arrivant à Québec par les paquebots est divisé entre les deux lignes, la 
malle arrivant par les paquebots du Pacifique voyageant par le chemin de fer du Pacifique, 
et les malles arrivant par les lignes Cunard et White-Star-Dominion prenant le National- 
Canadien. Ce dernier chemin de fer peut assurer le service au complet et recevoir un bien 
plus fort volume de trafic sur les fourgons qu’il a maintenant. On estime qu’en donnant 
tout ce trafic au réseau National, on lui assurerait un revenu additionnel de $31,000 par 
année.

En les

Item n° 4-—Surplus du trafic postal entre Toronto-Montréal. Les principaux services 
postaux entre Toronto et Montréal appartiennent actuellement au Pacifique-Canadien, le 
service le long des lignes de ce chemin de fer se faisant suivant les besoins du public, à 
l’exception de trois soirs par semaine où on expédie un fourgon du surplus du trafic postal 
par le Pacifique entre Toronto et Montréal; durant les autres jours, ce fourgon est fourni 
par le National-Canadien.

Le matériel utilisé à cette fin par le National se trouve immobilisé lorsque c’est le tour 
du Pacifique.

Les recettes annuelles du trafic ainsi transporté par le Pacifique-Canadien est de 
$15,878.56.

Considérations générales.—Au sujet du matériel pour le transport de ce trafic, veuillez 
prendre note des faits suivants:

Item n° 1.—Montréal-Vancouver: le matériel sera prêt au mois d’août.
Item n° 2.—Toronto-Winnipeg : le matériel est actuellement disponible.
•Item n° 3.—Malles d’outre-mer arrivant à Québec : le matériel est actuellement dispo

nible.
Item n° 4.—Surplus de malles entre Toronto-Montréal : le matériel est actuellement 

disponible.
Il devrait être possible de conclure des arrangements par lesquels ce trafic des malles 

pourrait être transporté par le réseau National sans augmentation de dépenses pour le 
ministère des Postes.

Le président : Avez-vous d’autres questions à poser au témoin?
Le témoin est remercié.
Le président : Allons-nous continuer l’étude du budget?
M. Harris : Dans le crédit n° 106 concernant les recettes du chemin de fer 

pour l’année terminée avec décembre 1923, il semble y avoir une diminution 
provenant du transport des malles, à la page 18. M. Fairbaim pourrait peut- 
être nous expliquer cela.

Le major Bell: Je pourrais peut-être vous l’expliquer, monsieur Harris. 
Nous avons fait un rajustement, et les frais de transport des malles ont été 
réduits pour le ministère des Postes. Cette réduction est la même pour le 
Pacifique-Canadien comme pour le National-Canadien; le service a été diminué

[M. R. L. Fairbairn.]
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sur le National-Canadien et les frais se sont trouvés réduits pour le ministère 
des Postes.

M. Harris : Vous avez fait des concessions au sujet des taux?
Le major Bell: Oui.
M. Harris: Peut-être à cause de la concurrence?
Le major Bell: Non; mais quel est le juste taux? Monsieur Henry, pouvez- 

vous donner des détails à ce sujet? Il a étudié cette question dans tous les détails 
avec le ministère des Postes et les différents chemins de fer, et nous sommes 
arrivés à la conclusion qu’il fallait rajuster les taux.

L’hon. M. Graham : Le ministère des Postes fait passer un arrêté en conseil 
à chaque nouvelle convention au sujet des taux.

M. Fairbairn: En sus de cela, il y a des castoù le ministère des Postes a 
effectué un changement dans le caractère du service sur les trains ; il a éliminé 
le service des fourgons-poste pour accepter le service sur fourgon à bagage, ce 
qui signifie une réduction des frais pour le ministère; la note du chemin de fer 
est moins élevée, et l’on supprime aussi le salaire des courriers, et c’est ainsi que 
cet item a été réduit. Il se fait des changements incessants, car le ministère 
surveille les dépenses de très près.

Le président : Hier nous avons discuté les dépenses du trafic, mais je ne 
sais si nous avons touché ce point. Avez-vous d’autres questions concernant les 
dépenses pour l’entretien de la voie, des ouvrages et du matériel?

M. Kyte: Aux pages 18 et 19?
Le président : Oui, à la page 20. Au bas de la page 20 commencent les dé

penses du trafic. Je ne sais si nous avons touché ce point. Avez-vous d’autres 
questions avant de passer à ce sujet?

M. Stewart : Je voudrais quelques explications, car je ne comprends pas 
bien les item 151 et 152 “ Facilités en commun ”, qui présentent d’abord un 
crédit, puis ensuite un débit.

M. Henry: Cela représente l’usage commun des facilités de tête de ligne, 
l’usage des voies par divers chemins de fer.

M. Stewart : Comment peut-on avoir un revenu de cette source?
M. Henry: Nous avons un revenu quand les autres lignes utilisent nos voies, 

et nous devons payer pour faire usage des voies appartenant aux autres chemins 
de fer.

L’hon. M. Graham : N’avons-nous pas ici à Ottawa un exemple de cet usage 
en commun?

M. Henry: Oui.
L’hon. M. Graham : Le Pacifique paie au National un certain montant 

chaque année pour l’usage des voies accessoires de celui-ci. D’un autre côté, 
disons, à Québec, le National doit payer certains montants au Pacifique.

Le président: Monsieur Henry, il y a un caractère différent pour le crédit 
et le débit? Ou bien est-il une autre signification?

M. Henry: Non, un caractère désigne le crédit et l’autre le débit.
Le major Bell: C’est ce qui dans les travaux d’impressions remplace les 

encres rouges et noires.
M. Stewart: Il me semble, assez singulier que l’on mette sous la rubrique 

u revenu ” des dépenses et des recettes, ou que le compte “ revenu ” comporte 
une colonne de crédit et une colonne de débit; il paraît y avoir un compte de 
dépenses.

M. Henry: Dans le compte 101?
[M. R. L. Fairbairn.]
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M. Stewart : Dans les comptes 151 et 152.
L’hon. M. Graham : Cela nous donne un moyen rapide de trouver la diffé

rence et d’établir le solde.
M. Henry: Voici la définition des deux: Dans la colonne de crédit, il est 

dit: “ Ce compte comprend la proportion que le National doit payer aux autres 
chemins de fer pour l’usage en commun des voies, cours, têtes de ligne et autres 
facilités Puis la colonne de débit: “ Ce compte comprend la part de revenu 
reçu pour l’usage en commun des voies, cours, têtes de ligne et autres facilités et 
payé par les autres compagnies

Le président : Est-ce que cela vous rend la chose plus claire, monsieur
Stewart?

M. Stewart : Je vois bien la manière dont les choses sont marquées.
L’hon. M. Graham : C’est blanc bonnet et bonnet blanc.
M. Stewart : C’est un revenu pour quelqu’un, mais non pas le National- 

Canadien.
Le président: On peut difficilement appeler cela un revenu.
M. Cooper : La colonne du crédit contient les paiements faits par le National- 

Canadien, et la colonne de débit, les paiements faits à ce chemin de fer.
Le président : Si c’est un paiement fait par le National-Canadien, comment 

pouvez-vous entrer cela sous la rubrique “revenu”?
M. Cooper: Cela entre dans le compte du revenu.
M. Kyte: Cela aide à calculer le revenu total.
M. Stewart : Dans cet état, il y a déduction, monsieur Kyte.
Le président : C’est une manière d’établir le compte.
M. Stewart : Je n’ai pas fait le total, mais je présume que si vous ajoutez 

tous les montants donnés, il y aura une déduction totale de $42,888 à faire sur 
les revenus.

M. Henry: C’est cela.
Le président : Avez-vous autre chose au sujet de la page 18? Passons à la

page 19.
M. Harris : Que signifie ce mode de séparer la dépréciation de votre état 

général, celle des tunnels et voies souterraines, par exemple, et de plusieurs autres 
articles?

Le président: Quel est le numéro dont il s’agit?
M. Harris: 206.
M. Cooper : Il s’agit des lignes américaines. Prenons, par exemple, la dé

préciation des tunnels. Il y a une dépréciation à compter pour le tunnel Saint- 
Clair entre Port-Huron et Sarnia.

M. Harris: La même chose s’applique-t-elle aux articles 227 et 228?
M. Cooper : Oui.
M. Harris: Et aux articles 233 et 234?
M. Cooper : La dépréciation dans ce groupe... le compte se rapporte au 

tunnel Saint-Clair.
M. Harris: Que fait-on de la dépréciation des autres parties, et comment 

V est-elle portée dans l’état général? Où trouve-t-on la dépréciation de tout le 
•' reste du matériel dans tout le pays?

M. Cooper: Il s’agit du tunnel seulement; nous tenons compte de la dé
préciation du matériel de la voie.

M. Harris: Pour le tunnel seulement?

>
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M. Cooper: Pour le tunnel Saint-Clair seulement. Nous faisons cela pour 
nous conformer aux exigences de la Commission de commerce entre états quand 
il s’agit des lignes américaines.

L’hon. M. Graham: Il s’agit du tunnel de Sarnia?
M. Cooper: Oui.
M. Harris: Avant de laisser la page 19, monsieur le président, je voudrais 

avoir une idée générale du mode de remplacement des traverses sur n’importe 
quelle voie; par exemple, lorsqu’on enlève les vieilles traverses pour les remplacer 
par des traverses imprégnées à l’huile de créosote. Je voudrais savoir de M. 
Henry quelle partie est imputée à la rubrique: “ Améliorations ”, et quelle 
partie est mise au compte de l’entretien de la voie?

M. Brown: Le tout est mis au compte des frais d’exploitation; on ne met 
rien du tout pour les améliorations.

Le président: Malgré que les nouvelles traverses soient meilleures que les
vieilles?

M. Brown : Elles ont une durée plus longue et un prix de revient plus élevé 
à cause de l’imprégnation.

Le major Bell: On a parlé de cela une douzaine de fois...
M. Harris: Pas devant le comité.
Le major Bell: Pas devant le comité, mais au sujet des chemins de fer, et 

si la première année les frais d’entretien se montent un peu plus, à la longue, 
cela revient à la même moyenne, et on a cru bon de ne rien changer.

M. Harris: En serait-il de même si vous augmentez le poids des rails?
M. Brown: Non. Le surplus du poids des rails, quand on les remplace, est 

mis au compte du capital.
M. Harris: Le surplus net?
M. Brown: Oui.
M. Harris: A quel compte impute-t-on les frais de remplacement?
M. Brown: Aux frais d’exploitation.
M. Harris: La grande différence entre le prix de revient des traverses en 

1923 avec celui de 1922, c’est qu’en cette dernière année on en a remplacé moins.
M. Henry: On a remplacé un million de traverses, mais le prix moyen a été 

moins élevé, et de plus il y a eu un rajustement de $600,000 entre 1922 et 1921; 
dans les livres, un montant de $600,000 a été porté à l’année précédente.

M. Harris: La même explication s’applique aux articles 214, 216 et 218 
“Voies, ballast et autre matériel de voie”.

M. Henry: Passons à l’article des rails. Il y a eu environ 100 milles de 
rails nouveaux en moins en 1923, et environ 200 milles en moins de rails rem
placés.

M. Harris: Cela s’applique aussi à l’article 222?
M. Henry: Il y a ici une légère augmentation.
M. Harris: Pouvez-vous expliquer aussi l’article 243? Il y a une augmen

tation de $30,000 environ?
M. Henry: Je crois que cela est dû... (A M. Brown) Savez-vous d’où 

cela provient? Je ne pourrais le dire de mémoire.
M. Brown: Je crois qu’il s’agit de fortes réparations à l’entrepôt de charbon 

de Port-Arthur.
M. Harris: A Port-Arthur?
M. Brown: Oui.
M. Harris: Réparations au matériel que vous possédez actuellement?
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M. Brown : Réparations au quai et à l’entrepôt de charbon qui se trouve là,
oui.

M. Harris : Passons à l’article 245 “Usine à gaz”. A-t-on fait aussi des 
réparations?

M. Henry: Il s’agit surtout de réparations, oui.
M. Harris : Vous avez une Association pour prévenir les accidents dans 

l’organisation du réseau National?
M. Henry: Pour les premiers secours, vous voulez dire?
M. Harris: A part les premiers secours, vous avez une association pour 

prévenir les accidents?
M. Henry: Le motto : “Prenez garde” (Safety First)? Est-ce cela dont 

vous voulez parler?
M. Harris: Avez-vous une organisation dont les fonctions consistent à faire 

ce que fait l’Association pour prévenir les accidents dans les industries, sous 
l’empire des dispositions de la Loi des compensations ouvrières?

M. Henry : Oui, nous avons quelque chose de ce genre en pratique.
M. Harris : Cette association travaille-t-elle de concert avec le Bureau 

des compensations ouvrières, disons de la province d’Ontario?
M. Henry: Oui.
M. Harris: Avez-vous une association spéciale plus ou moins sous votre 

surveillance?
M. Henry : Bien, pas exactement de la même manière, pas sous notre sur

veillance.
M. Harris: Travaille-t-elle de concert avec leurs inspecteurs?
M. Henry: La plupart du temps.
M. Harris: Pouvez-vous nous dire exactement pourquoi, d’une manière 

générale, il y a eu augmentation considérable dans les frais d’accidents au cours 
de l’année dernière en comparaison avec l’année précédente?

M. Henry: Je crois pouvoir vous expliquer cela. Il y a eu une augmentation 
de $85,000 dans la région de l’ouest par suite de paiements plus élevés imposés 
par les Bureaux de compensation des provinces du Manitoba, de l’Alberta et de 
la Colombie-Britannique...

M. Harris: C’est là toute la question. Quel taux aviez-vous? Vous avez 
mentionné les provinces de l’Ouest? Avez-vous mentionné une province en 
particulier?

M. Henry : Le Manitoba, l’Alberta et la Colombie-Britannique.
M. Harris : Quel est le taux actuel dans le Manitoba?
M. Henry: Je crains de ne pouvoir répondre de mémoire.
M. Harris: Savez-vous s’il y a eu réduction du taux?
M. Henry : Je ne puis répondre de mémoire.
M. Harris : Vous savez que toutes les industries de fabrication de l’Ontario 

et toutes les différentes classes d’industries ont une association pour prévenir 
les accidents, et cela réduit fortement les frais dus aux accidents.

M. Henry: Je suppose que ceci est vrai. Nous payons certainement abso
lument les mêmes taux que les autres patrons.

M. Harris: Je comprends que toutes les compagnies manufacturières d’un 
groupe, et toutes les compagnies de trafic d’un autre groupe doivent payer le 
même taux. A-t-on fait des efforts pour que les compagnies de transport aient 
une réduction de taux?

M. Henry: Je ne puis répondre à cela.
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M. Harris : Vous ne savez rien de ce que vous avez payé...
M. Henry: Je ne puis vous dire cela.
M. Harris: Vous savez ce que vous avez payé au Bureau?
M. Henry: Nous savons ce que nous avons payé.
M. Harris : Vous avez les récépissés de ce que vous avez payé au Bureau de 

compensation ouvrière?
M. Cooper: Je sais le solde à notre crédit, mais je ,ne sais pas ce qui sur 

cette somme peut être considéré comme un surplus. Nous ne savons pas quelle 
est la différence entre les frais de pension et le montant payé.

M. Harris: C’est justement ce que je voudrais savoir.
M. Cooper: Nous connaissons le montant à notre crédit, mais nous ,ne savons 

s’il y a une part de ce montant que l’on peut considérer comme un profit ou un 
surplus, c’est-à-dire une somme en sus des frais réels pour le paiement des com
pensations.

Le président : Ne doit-on pas considérer cela comme un surplus? Sur ce 
que vous avez payé, il reste tant à votre crédit, ce solde n’est-il pas un 
surplus?

M. Henry : Je suppose qu’il veut parler des frais d’administration.
M. Cooper : ,S’il y a un surplus dans un cas, je crois que le Bureau le garde 

pour l’appliquer dans d’autres cas.
M. Harris: Avez-vous fini votre déclaration—
M. Henry : Nous avons iait des paiements à 11 employés au total de 

$45,000, plus $12,000 pour les frais d’administration du Bureau de compensation 
dans les provinces du Manitoba et de la Colombie-Britannique pour les années 
1921 et 1922. Tout cela est inclus pour l’année dernière.

M. Harris: Avez-vous préparé un état des assurances pour montrer ce que 
ce montant couvre et pourquoi la dépense est beaucoup plus forte que l’année 
dernière?

M. Henry: Auparavant, je crois que -c’était au mois de mai de l’année der
nière, les propriétés périssables des anciens chemins de fer du gouvernement 
n’étaient pas assurées. Après le mois de mai, toutes ont été assurées, et le mon
tant est porté au crédit de la réserve d’assurance. Ce montant additionnel 
représente surtout l’assurance des propriétés du réseau National qui n’étaient pas 
assurées antérieurement.

M. Harris: Quelle est la politique du réseau National au sujet des assu
rances? Avez-vous une ligne de conduite fixée pour le choix de ceux qui doivent 
porter ces assurances?

M. Henry : Oui. Le major Bell pourrait vous dire cela.
Le major Bell: Nous avons étudié cela hier.
M. Harris: Très bien, je ne veux pas perdre de temps; je regarderai les pro

cès-verbaux d’hier. Prenons l’article 278. A-t-il déjà été expliqué?
M. Henry : Oui. La différence qu’il y a là est due au fait que l’on a éliminé 

les transactions entre compagnies.
M. Harris : Si l’on a déjà étudié cela, je ne veux pas perdre le temps du

comité.
Le président : Je pense que cela a été expliqué, monsieur Harris.
M. Harris: Tout jusqu’au numéro 337?
Le président: Nous n’avons pas pris chaque numéro en particulier, mais 

nous avons fait une revue générale. Passons maintenant à la page 20, s’il 
s’y trouve quelque chose de particulier à voir.
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M. Harris : A-t-on eu une déclaration générale au sujet des réparations et 
de la dépréciation ou autres choses de ce genre?

M. Stewart : Il y a une question que nous n’avons pas touchée hier, je 
crois, et qui surgit de ces articles. Je remarque, dans le troisième article, qu’il 
y a une augmentation sous le titre “Surintendance”. Je voudrais avoir une 
explication, et je veux dire qu’à Saskatoon, endroit que je connais bien, il s’est 
fait bien des commentaires depuis environ deux ans, au sujet du fait que le 
National-Canadien a cinq surintendants dans les divers services de Saskatoon, 
tandis que le Pacifique-Canadien, dans des conditions identiques de parcours, 
n’en a que trois. On dit que le National-Canadien a trop d’employés de cette 
catégorie. Je remarque qu’il y a encore augmentation pour la surintendance des 
divers services.

M. Henry: D’une manière générale, je pense que vous pouvez dire que cela 
provient de la consolidation du personnel de surveillance.

M. Stewart : D’un autre côté, pouvez-vous faire quelques commentaires 
au sujet de cette critique qui s’est élevée en cette localité à propos du National- 
Canadien? On dit qu’il y a trop de surintendants en comparaison avec le 
Pacifique-Canadien.

M. Henry : Je ne crois pas pouvoir dire cela.
Le major Bell: Monsieur Stewart, nous allons télégraphier à M. Warren 

notre gérant général à Saskatoon, et si vous voulez préparer une question nous 
aurons une réponse très détaillée par dépêche pour la séance de demain matin.

M. Henry: Je me charge de ce soin.
Le major Bell: D’une manière générale, quand on parle de surintendants, 

il ne faut pas confondre avec les surintendants ordinaires de la voie; vous 
parlez de ceux qui sont à la tête des ateliers ou autres services de ce genre. Voilà 
ce que nous appelons surintendant. Je sais qu’il n’y, a pas cinq surintendants à 
Saskatoon.

M. Stewart : Je ne sais même pas quelles sont les divisions ni quels sont 
les services dont ils ont la direction.

Le major Bell : Vous parlez de la surveillance en générale à Saskatoon. Je 
sais que nous n’avons pas cinq surintendants en cet endroit; cela ne fait pas de 
doute, mais ce que vous dites se rapporte à la direction de nos contremaîtres, 
où il se trouve plus d’officiers que n’en a le Pacifique-Canadien.

M. Stewart: Oui.
Le major Bell: Nous vous donnerons demain matin la réponse détaillée 

que nous aurons de là-bas,
M. Stewart: Je voudrais répondre à la critique locale. Celle-ci a originé il 

y a deux ans, et je ne sais si elle persiste encore.
Le président : Nous en sommes encore à la page 20; avez-vous d’autres 

questions?
M. Harris: A-t-on étudié l’article 356?
Le président : Non, je ne le crois pas; j’essayais justement de terminer 

l’“entretien du matériel”. Nous allons passer ensuite aux “dépenses pour le 
trafic”. Voulez-vous revoir cela article par article, ou si vous préférez prendre 
ce qui vous intéressera spécialement? Je remarque qu’il y a une augmentation 
pour les bureaux d’immigration et de placement, de $145,000 à $300,000.

M. Henry: Cela est dû à l’organisation en 1923 du service de colonisation 
dont le président a fait un exposé, je crois.

Le président : Oui, je crois qu’il a parlé de cela.
5-14



M. Harris: Pourr ait-on appeler cela une dépensé faite au pays ou à l’étran-

M. Henry: L’un et l’autre.
Le major Bell: Si vous regardez à la page 7 du rapport, vous en trouverez 

une explication, donnée par le président.
M. Harris : Avant de laisser l’entretien du matériel, si l’on veut me le per

mettre d’y revenir, que prévoyez-vous sur le résultat des opérations de l’année 
prochaine? Pensez-vous qu’il y aura diminution des frais d’entretien du matériel?

M. Henry : Je pense que notre matériel est en général en très bonne condi
tion. On peut en voir un exemple dans la condition moyenne de nos wagons à 
marchandises en 1923, si on la compare avec celle de 1922. Je pense que le 
pourcentage de wagons en mauvais état, par exemple, était de 6.2 pour 100 en 
1923, tandis qu’il était de 10 pour 100 l’année précédente. Cela montre une 
bonne amélioration.

M. Harris : Et vous en réformez un grand nombre; plus vous en réformez, 
meilleur devient le pourcentage.

M. Henry: Mais en réformant les wagons, ou augmente les dépenses.
Le président: Prenons maintenant les “dépenses pour le trafic”, à l’article 

356. Monsieur Harris, êtes-vous satisfait de ce qui se trouve dans la première 
partie du rapport, ou bien si vous voulez avoir d’autres renseignements?

M. Harris : Je vais me contenter de cela.
M. Stewart: Au sujet de cet article, je ne sais au juste sous quelle forme 

ces bureaux existent. Avons-nous des statistiques pour montrer l’efficacité de 
ce service, ou est-il tellement mêlé au service de l’Immigration que nous ne pou
vons avoir des chiffres justes?

Le major Bell: Nous venons de l’organiser cette année; je pense que M. 
Black traversa outre-mer en septembre ou octobre.

M. Henry : Le service de colonisation n’a réellement été organisé que vers 
la fin de l’année.

Le major Bell: Nous aurons donc l’année prochaine un exposé du travail 
accompli. On était justement à l’organiser lorsque le rapport a été préparé.

M. Stewart : Si l’on n’a pas pensé à le faire, je voudrais suggérer que les 
chiffres soient disposés de manière à nous permettre de faire des comparaisons 
avec les autres services du même genre.

Le président : Vous voulez dire le nombre d’immigrants que nous pourrons 
obtenir grâce à cette dépense?

M. Henry : C’est là notre but.
L’hon. M. Graham: C’est une entreprise assez importante. Quand 

étudierons le budget devant la Chambre, je voudrais avoir un exposé de cette 
organisation.

Le major Bell: Nous vous le procurerons.
L’hon. M. Graham: Il y a un article que nous n’avons pas étudié...
Le major Bell: Permettez-moi de donner une explication à ce sujet. En 

sus de M. Black, M. Dairymple, notre vice-président en charge du trafic, vient 
de partir pour outre-mer ; il est actuellement en Europe s occupant de 1 organisa
tion, et son travail ne sera complété que lors de son retour ;, il s occupe de cela 
dans le moment, Il a eu tant à faire en Canada qu’il n’a pu traverser avant cette 
année.

nous

M. Milne: Le service d’immigration du chemin de fer est-il complètement 
indépendant du ministère de l’Immigration?
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Le major Bell: Absolument indépendant, mais il travaille de concert avec 
le ministère au besoin.

M. Milne: Aurons-nous deux bureaux dans la même ville, par exemple?
Le major Bell: Oui; le Pacifique-Canadien a des bureaux sur tout le con

tinent et à Londres.
M. Milne: Mais il n’a pas de département d’immigration comme nous?
Le major Bell : Oui, il en a un depuis plusieurs années.
L’hon. M. Graham : Les départements d’immigration des deux chemins de 

fer et le ministère de l’Immigration du gouvernement travaillent de concert. 
Chaque chemin de fer a son organisation et contribue au travail du gouverne
ment.

M. Milne: Je comprends que le Pacifique-Canadien puisse avoir une orga
nisation à lui, parce que c’est une compagnie privée, mais ici nous avons prati
quement deux services de la même compagnie pour ainsi dire, travaillant dans le 
même but.

Le major Bell: Notre service forme une compagnie.
L’hon. M. Graham : Si le ministère de l’Immigration travaille dans l’intérêt 

du gouvernement, le Pacifique-Canadien surveille les siens, mais le ministère de 
l’Immigration ne peut s’occuper de savoir où va le trafic ; il se procure des immi
grants, et si le réseau National-Canadien n’a pas de service d’immigration, il 
n’aura pas sa part du trafic, à moins que le gouvernement ne devienne l’agent 
du réseau National.

M. Milne: Je ne vois pas pourquoi nous aurions deux services, puisque les 
frais viennent de la même source.

L’hon. M. Graham : Il est difficile que le ministère de l’Immigration agisse 
à titre d’agent du réseau National-Canadien. La compagnie doit voir à ses 
propres intérêts. Si vous aviez été ici, il y a une heure ou deux, vous auriez pu 
constater que la compagnie doit faire des efforts bien dirigés pour obtenir sa 
part du trafic d’un autre ministère du gouvernement.

M. Stewart: Pouvons-nous croire que le ministère de l’Immigration tra
vaillera de concert avec le réseau National-Canadien afin que celui-ci puisse . 
avoir une juste part du trafic provenant du travail du ministère de l’Immigration?

Le major Bell: Si nous n’avons pas cette juste part, nous vous en parlerons.
L’hcn. M. Graham : Je voulais poser une question. Il y a augmentation 

dans les frais de publicité. N’est-ce pas là une somme très forte pour la pu
blicité?

M. Henry: Je ne le crois pas.
Le président: Monsieur Henry, pouvez-vous dire quelque chose à ce sujet?
M. Henry: Nous avons fait plus de publicité en 1923 qu’en 1922; c’est tout 

ce que je puis dire.
Le président: Pouvez-vous nous dire sous quelle forme on fait cette publi

cité? Par des annonces dans les revues ou dans les journaux?
M. Henry: Tous les genres de publicité.
M. Stewart : Cela comprend les annonces dans les places et les hôtels de 

touristes?
M. Henry: Oui, tous les genres.
M. Cooper : Sur les trains et autres choses de ce genre.
L’hon. M. Graham : Cela comprend l’impression d’indicateur?
M. Cooper : Non; cette dépense vient sous le titre “papeterie et impressions”.
Le major Bell: Où entre-t-on le service de radiophonie?

5—14*
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M. Cooper : Aux divers comptes d’entretien du matériel que l’on trouve sous 
ce titre. Il y a un compte “matériel divers”, le n° 329.

Le président : Je remarque que votre compte de papeterie et impressions, 
dont on vient de parler, a été réduit fortement l’année dernière. Avez-vous une 
forte quantité en magasin, ou avez-vous fait moins d’impressions?

M. Henry: Cela est dû presque entièrement aux frais supplémentaires dus 
à la revision des tarifs de transport des voyageurs et des marchandises, revision 
faite en 1922. Nous n’avons pas eu cela en 1923.

Le président : Allons-nous passer à la page 21?
M. Harris: Avant de laisser la page 20, où trouve-t-on l’article du capital 

correspondant au compte 329, “matériel divers”.
M. Henry: A la page 23, n° 58.
Le président: Est-ce bien cela? J’en doute.
M. Cooper: Je ne crois pas que notre matériel de radiophonie soit entré 

dans l’année 1923.
L’hon. M. Graham : Ce rapport ne va que jusqu’à décembre 1923?
M. Cooper: Oui, je crois.
M. Harris: Et cette petite lacune laissée à la page 20, alors, est faite dans 

le but de laisser la dépense à 1924 sous “dépréciation et réformes”. S’agit-il 
•entièrement de la radiophonie?

M. Cooper: Non, cela ne concerne pas particulièrement la radiophonie.
Le major Bell: C’est là un compte réglementaire. Ces numéros provien

nent de la classification américaine, et même si le compte ne contient rien, nous 
devons entrer le numéro.

M. Harris : Serait-il possible d’entrer cet item en particulier, et de séparer 
les dépenses du chef de la radiophonie du reste du matériel?

Le major Bell: Nous devons suivre pour les comptes la méthode réglemen
taire établie par la loi. Si vous voulez connaître le prix de revient des appareils 
de radiophonie, ou de quelques parties, nous pourrons vous procurer ces rensei
gnements. En réalité il y a dans les documents de la Chambre une réponse à 
une question posée à ce sujet.

M. Harris : On doit trouver certainement cela sous le titre “matériel
divers”?

Le major Bell: Nous pourrons vous donner un état, si vous le désirez.
L’hon. M. Graham : A mon sens, d’après ce qu’on peut en tirer, il faudrait 

diviser les frais entre les articles du matériel et de la publicité.
M. Cooper: Je me trompais. L’entretien du matériel vient sous le titre 

“Entretien du matériel”, et les frais d’exploitation, c’est-à-dire les salaires des 
employés sur les trains et autres dépenses semblables, viennent dans le compte 
402 sous le titre “transport”.

M. Henry : Certes, cela comprend aussi l’exploitation de la radiophonie.
L’hon. M. Graham : Je puis me tromper, mais ce n’est pas du tout un 

article qui devrait être compris dans le matériel des trains. Votre poste d’émis
sion à Ottawa, par exemple, ne fait certainement pas partie du matériel des 
trains; c’est purement un moyen de publicité, à mon sens. Les frais de ce poste 
concernent surtout la publicité, et servent à faire des annonces utiles.

M. Cooper: Je puis dire que nous avons eu une longue discussion au sujet 
de la manière de porter ces dépenses. La classification usitée ici ne comprend 
pas la radiophonie, mais dans les comptes de 1924, nous avons l’intention de 
faire un compte séparé.

M. Harris: La classification vous permet-elle de faire cela?
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M. Cooper : La classification ne comprend pas cet article, de sorte que nous 
avons le choix du mode.

M. Stewart : La question que je veux poser n’a pas de signification parti
culière, mais je suis resté frappé par les explications données par le major Bell, 
il y a quelques instants au sujet de ces numéros. Je remarque qu’ils ne sont pais 
consécutifs, qu’il en manque un grand nombre ; est-ce parce que vous n’avez rien 
à y inscrire?

Le major Bell: Oui..
M. Stewart: Ces numéros correspondent à la classification de la Commis

sion de commerce entre états, et vouis n’avez pas de comptes pour les numéros 
qui manquent?

Le major Bell: Oui. Nous avons de la correspondance avec les autres 
chemins de fer, et ceux-ci mentionnent le numéro voulu suivant le cas.

Le président: Avez-vous d’autre chose, messieurs? Avons-nous fini la page 
20? Sur la page 21, je remarque que l’article 3 a été réduit; cela devrait plaire 
à M. Stewart, car il s’agit de surintendance. Quelle est la raison de cette réduc
tion? Il y a une diminution de $100,000 environ.

M. Henry: C’est une réduction très faible; je ne saurais en donner l’expli
cation exacte. Nous sommes cependant dans la bonne voie.

Le président : A l’article concernant le combustible pour les locomotives, le 
charbon est-il acheté suivant des soumissions?

M. Henry: Oui.
Le président: La concurrence est-elle vive?
M. Henry: Oh! oui. Certes, une partie de cette provision vient de la com

pagnie Rail and River Coal.
Le président : Quelle est cette compagnie?
M. Henry: C’est une compagnie que nous avons dans l’Ohio pour la four

niture du charbon.
Le président : Achetez-vous surtout du charbon canadien, ou en importez- 

vous beaucoup?
M. Henry: Nous en importons aussi une certaine quantité.
Le président: Où celui-ei est-il employé, en Ontario?
M. Henry: En Ontario et dans la région des lacs.
M. Harris: Avant cela, je voudrais faire expliquer l’article 382. Quel est le 

poids du charbon nécessaire pour transporter mille grosses tonnes sur un par
cours d’un mille. C’est la manière ordinaire de calculer cette dépense, n’est-ce 
pas?

M. Henry: Cela varie avec les différentes divisions.
M. Harris : Vous avez trois divisions ?
M. Henry : Vous voudriez trois divisions?
M. Stewart: Vous avez actuellement trois divisions?
M. Henry : Je veux parler des divisions pour l’exploitation.
M. Harris : Combien de divisions avez-vous maintenant sur le réseau?
M. Henry: Je crois qu’il y en a 40 environ.
M. Harris: Pouvez-vous nous donner un exemple sur l’une de ces divisions, 

nous donner les frais de combustible?
M. Henry: Pour mille grosses tonnes-mille? Nous pourrions vous donner des 

chiffre, mais il est impossible de dire cela de mémoire.
M. Harris: Pouvez-vous donner la moyenne de tout le réseau?
M. Henry: Oui, mais je ne sais si cela peut vous montrer au juste ce qui en

est.
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M. Harris : Si vous nous donnez la moyenne de tout le réseau pour cette 
année et celle de Vannée dernière, cela peut nous intéresser.

M. Henry: Très bien.
Le président : Vous n’avez pas cela ici?
M. Henry: Non, je ne pourrais que conjecturer.
M. Harris : Vous pourriez peut-être avoir cela pour la prochaine réunion?
M. Henry: Oui, je pourrais l’avoir pour demain matin.
M. Harris : Et peut-être en même temps nous dire d’où vient cette réduc

tion. En réalité, je comprends qu’il y a une réduction considérable dans la 
quantité de charbon consumé par grosse tonne-mille.

M. Henry: Oui.
M. Harris: Et vous pourriez peut-être nous dire en même temps la raison 

de l’augmentation du coût pour toute la période de 12 mois?
M. Henry: Certes, je puis vous dire cela immédiatement. L’augmentation 

du montant consumé provient de l’augmentation du trafic.
M. Harris : Entièrement?
M. Henry: Oh! oui.
M. Harris : L’administration cherche-t-elle les moyens de réduire le mon

tant de charbon dépensé par mille tonnes-mille?
M. Henry : Nous prenons tous les moyens possibles.
M. Harris: Vous avez une organisation dans ce but?
M. Henry: Nous faisons des épreuves tous les jours.
M. Harris : Ces épreuves sont-elles divisées par régions, ou par divisions 

concernant les locomotives?
M. Henry: Oui, nous établissons des comparaisons sur les résultats de 

chacun des districts.
M. Harris : Avez-vous quelque renseignement sur la moyenne de poids du 

charbon employé par grosse tonne-mille sur les voies américaines?
M. Henry: Oui. Je doute que nous puissions avoir cela pour l’année 1923, 

mais nous pouvons essayer.
M. Harris : L’administration a-t-elle pris pour ligne de conduite de faire 

usage de tous les appareils fumivores qui peuvent augmenter le rendement?
M. Henry : Dans les prairies, nous sommes forcés d’employer ces appareils 

sur nos locomotives.
M. Harris : Ces règlements ne s’appliquent pas à la région de l’Atlantique, 

par exemple?
M. Henry: Oh! oui. Je ne pense pas qu’il y ait des règlements pour cela, 

mais nous avons de ces appareils.
M. Harris: Pouvez-vous nous donner ce matin le rapport entre le nombre de 

tonnes transportées et le montant de combustible dépensé? Je veux dire une 
comparaison entre le montant de marchandises et la quantité de charbon néces
saire pour les transporter.

M. Henry: Combien il entre de combustible dans le coût de transport d’une 
tonne de marchandises

M. Harris: C’est ce que je voudrais savoir. Nous comprenons que pour le 
cas d’une locomotive électrique, il n’est pas besoin de charbon.

M. Henry : Oui, c’est vrai.
M. Harris: Je voudrais avoir une idée sur le montant de charbon employé 

pour transporter mille grosses tonnes-mille?
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M. Henry: Quel est le poids nécessaire pour transporter mille grosses tonnes 
sur un parcours d’un mille?

M. Harris : Oui. Je comprends que mille grosses tonnes est le terme ordi
naire de comparaison.

M. Henry: Je puis vous calculer cela.
L’hon. M. Graham : Il faut transporter le charbon aussi bien que les mar

chandises.
M. Harris: Oui, c’est justement la question. Vous faites actuellement une 

forte propagande parmi les employés des trains afin de les porter à réduire le 
montant de charbon consumé?

M. Henry: Oui.
M. Harris : Tout le temps?
M. Henry: Oh! oui.
M. Harris : Vous avez une organisation spéciale dans ce but?
M. Henry: Oui, nous avons des chauffeurs itinérants dans ce but.
M. Harris: Pouvez-vous dire au comité quel est le succès que vous avez 

obtenu dans ce sens? Avez-vous une idée du fonctionnement?
M. Henry: Je pourrai probablement vous donner quelques points de com

paraison.
Le président: Vous ne pouvez le faire maintenant? 
M. Henry: Pas de mémoire seulement.
M. Milne: Avez-vous un service de recherches dans le but de trouver si le 

chauffage mécanique est efficace, et quel est le rendement des divers types de 
locomotives?

M. Henry: Cela se fait sous la direction des officiers de l’exécutif à 
Montréal.

M. Milne: Vous faites des expériences?
M. Henry: Oui.
M. Stewart: Vous avez des lignes électrifiées qui viennent sous cet article?
M. Henry: Non. Je crois que le tunnel Saint-Clair est le seul tronçon 

dans ce cas; il a environ un mille de longueur pour la traverse à Detroit.
Le président: Vous avez plusieurs lignes électriques, mais elles sont ex

ploitées par d’autres compagnies?
M. Henry: Oui, mais cela ne vient pas dans ce compte. Il y a aussi le tunnel 

de Montréal.
M. Stewart: Le courant dépensé par une voie électrique ne vient-il pas 

sous le titre “ combustible ”?
M. Brown : Non, nous le trouvons dans les articles 395 et 396. “ Energie 

électrique produite ” désigne le pouvoir électrique que nous produisons pour les 
trains, et “ Energie électrique achetée ” le pouvoir que nous achetons.

Le président : Le chemin de fer fait-il une enquête sur la possibilité d’ex
ploiter quelques tronçons autrement que par la vapeur?

M. Henry: Oui.
Le président : Je veux parler des wagons mus à l’essence de pétrole aussi bien 

que par l’électricité.
M. Henry : Oui; il s’agit des automotrices à essence. Nous faisons des 

recherches dans ce sens depuis quelque temps.
Le président : Quel est le résultat?
M. Henry: Nous ne sommes pas encore arrivés à une conclusion définie sur 

le meilleur type à adopter.
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Le président : Avez-vous quelque chose à dire sur les mérites respectifs des 
locomotives à accumulateurs et les automotrices à l’essence?

M. Henry : Je ne saurais rien dire de mémoire. Les résultats sont variables.
Le président : Vous faites des expériences?
M. Henry: Oui.
L’hon. M. Graham : Il faut que je me rende maintenant au Conseil, et vous 

pourriez peut-être décider s’il est opportun de présenter une motion à la Chambre 
pour demander la permission de siéger pendant les séances de la Chambre. Alors, 
si la demande est accordée nous pourrons probablement en finir cet après-midi. 
Je pense aussi qu’il serait intéressant pour le comité d’avoir de M. Henry un 
état concernant les lignes électriques que nous possédons, car nous avons aussi 
des lignes électriques.

M. Harris : Oui, c’est ce que je voulais demander.
L’hon. M. Graham : Je ne voudrais pas déranger la discussion commencée, 

mais quand nous aurons fini, nous pourrons avoir cet état.
M. Stork: Je crois, monsieur le président, que nous devrions demander la 

permission de siéger durant les séances de la Chambre. Nous pourrions siéger cet 
après-midi ou demain.

Le président: Il est proposé par M. Stork, appuyé par M. Stewart que le 
comité demande à la Chambre la permission de siéger durant les séances de la 
Chambre. Cette motion vous est-elle agréable, messieurs?

La motion est adoptée.
M. Milne: Pendant que nous sommes sur la question du transport, c’est-à- 

dire pendant que nous parlons de l’électrification et de l’usage de l’essence de 
pétrole, je crois qu’il serait intéressant d’avoir un rapport sur les progrès réalisés 
dans la construction des automotrices à essence, parce que, dans l’Ouest, on 
semble croire fortement que les tronçons ne donnent qu’un service déplorable. 
Quand un cultivateur expédie de la crème durant un temps chaud, il est essentiel 
de donner un bon service, et cependant le trafic n’est pas suffisant pour assurer 
ce service ou pour utiliser un train bien outillé à cette fin. On est fortement en 
faveur, dans les prairies, de l’usage d’automotrices à essence, ou même des 
wagonnettes à essence avec ou sans remorque.

M. Henry : Ces derniers ne pourraient transporter une grosse charge. Nous 
faisons réellement des recherches dans toutes les directions, afin de connaître 
quel est le type de wagon qu’il convient le mieux d’adopter.

M. Milne: Vous n’avez pas encore de conclusion à présenter, aucun rapport 
sur le progrès faits dans ce sens?

M. Henry: Les résultats ont tellement varié qu’il est difficile de tirer une 
conclusion, du moins une conclusion définitive. En d’autres termes, notre expé
rience n’est pas suffisamment complète pour nous permettre de donner une con
clusion.

Le président : Avez-vous étudié la situation aux Etats-Unis, où, d’après ce 
que je comprends, on fait usage de ces wagons?

M. Henry : Aux Etats-Unis, on n’est pas bien satisfait du système. Nous 
avons fait une revue de leurs travaux.

Le président : Pour quelle raison?
M. Henry : Surtout parce qu’on a pas encore pu construire un modèle ap

proprié.
Le président : Y a-t-il beaucoup d’automotrices à essence en service aux 

Etats-Unis? Pouvez-vous dire cela?
M. Henry : Il y en a un grand nombre. 
Le président: Donnent-elles satisfaction?
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M. Henry : Assez peu.
Le président: A-t-on plus de succès avec la locomotrice à accumulateurs? 
M. Henry: D’après nos expériences, nous avons eu plus de satisfaction avec 

les moteurs à accumulateurs qu’avec les moteurs à essence.
M. Milne: Avez-vous fait des essais dans les Provinces des prairies?
M. Henry: Je crois que nous avons une locomotrice dans cette région. 
M. Brown: Oui, nous en avons une à Winnipeg pour desservir un court

parcours.
M. Stewart: Avec moteur à essence ou accumulateurs?
M. Brown : Avec accumulateurs.
Le président : Ce système est plus dispendieux que le moteur à essence?
M. Brown : Oui.
M. Harris : Je comprends que nous aurons un exposé général sur cette 

question, de sorte que nous allons la laisser pour l’instant.
Le président : Avez-vous d’autre chose à discuter à la page 21?
M. Harris : Je voudrais demander à M. Henry de nous parler des assurances 

aussi brièvement que possible.
M. Henry: Le résultat est dû à la même cause que dans l’autre cas; il y a en 

plus l’assurance sur les propriétés des anciens chemins de fer appartenant au 
gouvernement.

Le major Bell: Voulez-vous un état général sur nos assurances?
M. Harris: Oui.
Le major Bell: Avant la fusion de tous les chemins du réseau, il n’y avait 

pas d’assurance sur les propriétés appartenant aux chemins du gouvernement. 
Dans le passé, le gouvernement avait pour ligne de conduite de porter ses propres 
risques d’assurance, mais il n’y a jamais eu de réserve faite dans ce but. Cette 
méthode a été appliquée aux chemins de fer du gouvernement comme aux autres 
services du gouvernement. Lorsque le Canadian-Northern a été fusionné, nous 
avons constaté que ce chemin portait des assurances sur la plus grande partie de 
ses propriétés, spécialement sur son matériel roulant. A cause des hypothèques 
attachées à ce matériel, il fallut continuer l’assurance. On commença alors à créer 
une réserve pour porter le risque d’assurance, mais le fonds n’existait que dans 
les livres. Le Grand-Tronc vint à son tour se fusionner au réseau, et l’on cons
titua une réserve en espèces pour l’assurance. Ce fonds en vint à former un 
montant de plus de $1,000,000. Lorsque la présente administration prit charge 
des affaires, en janvier dernier, nous avons étudié la question de l’assurance, l’as
surance maritime et l’assurance-incendie, et il fut décidé de garder nos propres 
assurances, mettant une réserve à cette fin, et débitant cette réserve de toutes 
les pertes. Nous en sommes arrivés à cette conclusion après une analyse attentive 
de l’histoire des dix dernières années, et nous avons conclu que nous pourrions 
par là faire une économie importante. Certes, il y a des années où les compagnies 
d’assurance doivent payer plus qu’elles ne reçoivent en primes, mais en établis
sant la moyenne des dix dernières années, j’ai trouvé que pour porter les assu
rances de tout le réseau aux taux qui nous étaient demandés, les compagnies 
d’assurances feraient un profit d’environ $1,000,000 par année, et je ne vois pas 
pourquoi le réseau National ne retirerait pas ce bénéfice. Ce dossier a été trans
mis à sir Henry Thornton qui l’a examiné soigneusement et fait examiner par 
un expert en assurances, et tous deux ont convenu de la justesse du système. Le 
dossier a ensuite été présenté au Bureau d’administration qui l’a approuvé. 
Aujourd’hui, nous avons quelques assurances au dehors, je ne crois pas que cela 
représente 5 p. 100 du total, et dans le cours de quelques mois, à mesure qu’elles 
viendront à leur terme, nous les assumerons entièrement. Nous calculons que
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cette année nous avons économisé $1,250,000, je crois. Nous n’avons pas réduit 
nos taux, mais nous le ferons probablement plus tard. Nous voulons actuellement 
accumuler un fonds de réserve en cas de catastrophe en quelque endroit, comme 
pour nos élévateurs et autres propriétés importantes. Nous avons maintenant 
dans cette réserve une somme de trois à quatre millions de dollars placée en obli
gations du gouvernement.

Le président: Ce chiffre représente le montant réel en espèces dans le fonds 
de réserve?

Le major Bell: Oui, et nous imputons à cette réserve toutes nos pertes. 
Certes, vous ne voyez pas d’assurance maritime en cela, et cette assurance com
porte aussi de forts montants. Une des raisons qui nous ont portés à garder nos 
propres assurances et à considérer cela comme une bonne affaire, c’est que l’assu
rance pour les lignes du National-Canadien s’élèverait probablement à la somme 
de près de $300,000,000 à $400,000,000. C’est probablement le montant que nous 
devrions avoir, si nous donnions nos assurances à d’autres. Il n’y a pas de com
pagnie au monde qui puisse donner des assurances-incendie au montant que 
devrait avoir le réseau National-Canadien. Les risques sont disséminés sur une 
grande étendue, de Halifax à Vancouver, et nous avons des bateaux sur presque 
toutes les mers du monde. Si une compagnie d’assurance entreprenait de dé
velopper ses affaires pour atteindre le montant de $300,000,000, elle pourrait 
assumer des risques au montant de probablement $1,000,000,000, pour faire en
suite de la réassurance et diviser le montant, afin de rester à la limite de $300,- 
000,000. Je ne connais pas de compagnie d’assurance, et je l’affirme d’après des 
experts, portant de l’assurance au montant de $300,000,000 répartis sur des 
risques aussi épars que ceux du réseau National-Canadien. C’est pourquoi, à 
tous les points de vue, nous avons une compagnie d’assurance en propre assu
mant tous nos risques de première classe.

Le président : Sur quel point porte l’assurance?
Le major Bell : Contre les pertes par incendie et par sinistres maritimes.
Le président : Contre les dommages et les collisions, ou autres choses de ce

genre?
Le major Bell: Non, nous n’avons pas encore ce genre de risque.
M. Gauvreau: Vous avez déjà parlé de cela.
Le major Bell : Oui, mais M. Harris voulait une explication.
M. Stewart: La réserve que vous accumulez est constituée par les déduc

tions que vous faites sur les taux réglementaires?
Le major Bell : Sur les taux réglementaires ou des taux un peu inférieurs. 

Ces taux sont à peu près ceux que nous payions aux compagnies d’assurance.
M. Stewart: Avez-vous assez d’expérience de ce système pour être assurés 

qu’il fonctionnera toujours avec satisfaction?
Le major Bell: Nous nous sommes basés sur ce que nous payions aux com

pagnies d’assurance et sur ce que nous aurions payé si les chemins de fer du 
gouvernement avaient été assurés durant les dernières années. C’est pourquoi 
j’ai déclaré que si nous avions assuré toutes nos propriétés durant les dix der
nières années, et si nous avions payé les même taux aux compagnies d’assu
rance, celles-ci auraient fait un bénéfice allant jusqu’à $1,000,000 par année. 
Vous voyez qu’il s’agit d’une affaire importante.

M. Stewart: Si nous avions adopté le système que nous suivons à présent, 
et si nous avions accumulé une réserve, nous aurions aujourd’hui environ $10,- 
000,000?

Le major Bell: Oui. Je ne veux pas dire que les compagnies d’assurance 
auraient eu ce montant de $1,000,000 tous les ans, parce que nous n’avons pas eu
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tout le montant d’assurance, mais elles auraient retiré de bons profits, d’immenses 
profits pour les dix années.

Le président : Faut-il un personnel nombreux pour s’occuper de ce service?
Le major Bell: Non.
Le président : Vous n’avez pas les frais généraux qu’aurait une compagnie 

d’assurance?
Le major Bell: Non. Je puis dire à ce sujet que nous conduisons notre 

système d’assurance comme un bureau de protection, nous occupant de passer 
dans les ateliers et de faire attention au feu, et instruisant les hommes de toute 
manière, afin de diminuer nos pertes autant que possible.

M. Harris : Pouvez-vous nous dire sous qui se trouve cette association ou 
organisation de protection?

Le major Bell: M. Keystone est notre expert en assurance.
M. Harris : Vous ne savez pas qui a la surveillance du bureau pour prévenir 

les accidents?
Le major Bell: Non, je ne puis le dire de mémoire.
M. Harris: Ces deux services sont étroitement associés.
Le major Bell: Certes, tout cela tombe sous un seul chef, M. Robb, le vice- 

président, mais je ne saurais dire si M. Keystone a ce dernier service sous sa 
juridiction. Il a charge de l’assurance et s’occupe de prévenir les incendies.

M. Henry: Tout cela est sous la direction de M. Robb, la campagne du 
motto “Prenez garde” et le soin de prévenir les accidents.

M. Harris: Ai-je bien compris que vous apporterez au comité demain matin 
un état du coût exact des accidents arrivés jusqu’à présent, c’est-à-dire le coût 
par $1,000 de votre liste de paye, et le coût total pour l’année dernière?

M. Henry: Nous pouvons avoir cela, oui.
M. Harris : Et en même temps, vous pourrez nous dire qui a la surveillance 

de ces services, si l’administration fait des efforts pour coordonner les précautions 
contre les accidents -et les travaux des associations dans votre organisation pour 
prévenir les incendies.

M. Henry : Nous avons un système bien organisé pour prévenir les incen
dies.

M. Harris: Vous ne savez rien à propos des précautions contre les acci
dents?

M. Henry: Non, je ne sais pas quel est le degré de coopération entre les 
deux services.

Le major Bell: Ce service est sous la direction de M. Keystone, le chef de 
la campagne de prévention des accidents.

M. Henry: M. Booth.
M. Harris: Pourriez-vous nous donner demain une analyse de l’article de 

compte 420 et nous dire à quelles provinces ces sommes ont été versées?
M. Henry : Oui.
Le major Bell: Ce montant de $770,000 consistait presque entièrement en 

indemnités, je présume?
M. Henry: Nous ne pourrons peut-être pas obtenir tous les détails pour 

demain. Il va falloir nous adresser à plusieurs endroits.
M. Harris: Vous pourriez peut-être avoir les taux?
M. Henry: Je le crois.
M. Stewart : Y a-t-il une réserve pour l’assurance contre les accidents du

travail?
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Le major Bell: Pas sur le chemin de fer. Nous n’avons de réserves que pour 
l’assurance-incendie et l’assurance de marine.

M. Henry: Oui, c’est tout.
M. Harris: Savez-vous si les compagnies de transport, les voituriers, ont, 

comme les compagnies industrielles, un système de classement des cotisations 
suivant le nombre des accidents? Recevez-vous ces sommes en vertu de la loi des 
accidents du travail de l’Ontario?

M. Henry: Je ne saurais dire cela de mémoire.
M. Harris : Vous pouvez vous rappeler la question et voir ce qu’il en est.
M. Henry: Nous avons notre système à nous.
M. Harris : Recevez-vous des remboursements, de la province d’Ontario, par 

exemple, pour ces indemnités?
M. Henry: Je ne puis vous le dire.
M. Harris : Aimeriez-vous nous dire un mot de l’augmentation de cette 

année sur l’an dernier?
M. Henry : Je puis vous donner des détails précis sur ce point.
M. Harris: Vous nous direz peut-être...
M. Henry: Cette augmentation est de $193,000. Cela comprend la somme 

de $40,000 versée à J. Cosgrove pour blessures à Big-Valley, Alberta ; celle de 
$24,000, représentant les frais d’administration des offices d’indemnisation ou
vrière de Manitoba et de Colombie-Britannique, pour 1921 et 1922; une indem
nité de $15,000 versée à la succession de William C. Evert, mécanicien de loco
motive, tué le 10 février 1923; l'a somme de $12,000 versée à la suite du dé
raillement du train spécial des Knights Templars, sur le Grand Trunk Western, 
le 5 juin 1923; une indemnité de $15,000 au chauffeur W. H. Johnston blessé le 
19 mars 1923, à Island-Pond. Voilà les principaux chefs de dépense compris dans 
cet article de compte.

Le président: Nous sommes encore à la page 21, messieurs.
M. Henry: Je puis maintenant vous dire quelque mots au sujet des voitures 

automobiles, si le comité le désire.
Le président: Allez-y
M. Henry : Le résultat de notre expérience de ces trois ou quatre dernières 

années nous porte à croire que pour transporter plus de 40 voyageurs, la voiture 
à accumulateurs est la plus commode et la plus sûre de toutes celles que nous 
avons essayées jusqu’à présent, mais nous sommes à rechercher ce que peut faire 
la voiture électrique Diesel. Il se peut qu’elle soit encore meilleure que l’autre. 
S’il en est ainsi, nous l’adopterons. Lorsqu’il faut de plus petites voitures, celles 
mues à l’essence sont joliment satisfaisantes et sont les moins coûteuses à exploi
ter, mais leur légèreté en restreint l’emploi. Nous avons effectué d’importantes 
économies en nous -servant de voitures automobiles à la place des trains à vapeur 
sur les embranchements et sur les voies principales propres aux voitures légères, 
mais nous n’avons pu en employer qu’un petit nombre économiquement. Pour 
le printemps, nous avons commandé six voitures à accumulateurs pouvant porter 
50 personnes, à un coût légèrement supérieur à $40,000 l’une. Quelques-unes sont 
arrivées. Nous devrions augmenter le nombre de ces voitures.

Le président : Ne les achetez-vous que lorsque vous- comptez en avoir besoin?
M. Henry : Lorsque nos fonds le permettent. Il nous faut répartir notre 

crédit sur une période de temps aussi longue que possible. C’est là le facteur 
principal, d’après notre expérience.

M. Gatjvreau: Monsieur le président: Je me suis trouvé absent ces dernières 
séances, puis-je poser une question avant de m’en aller?

Le président : Certainement.
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M. Gauvreau: C’est à propos du fonds de pension des employés. Je vois, 
page 11: “Un projet de pension pour les employés de tout le réseau est à 
l’étude J’aimerais savoir si l’on prévoit que ce projet sera bientôt réalisé.

M. Henry: On a nommé, il y a un an, un comité de fonctionnaires chargé 
de faire enquête sur les divers projets de pensions réalisables.

M. Gauvreau: Pour tout le réseau?
M. Henry : Oui. Ce comité a soumis un rapport que l’administration est à 

étudier. Il s’agit d’une somme très considérable, comme vous pouvez en juger.
M. Ga vreau: Si la Commission en arrive à une conclusion, le projet sera-t-il 

soumis aux employés et au Parlement?
M. Henry: Les employés ont déjà été consultés.
M. Gauvreau: Dans ma région, on a hâte de voir aboutir le projet.
Le major Bell: Je puis probablement donner une explication. Un comité 

qui a étudié toute la question a consulté très souvent les employés. On a rédigé 
un projet de loi à soumettre au gouvernement et des règlements qui ont été 
examinés par le sous-comité du conseil d’administration. Nous avons constaté 
que les renseignements obtenus n’étaient pas suffisants pour nous permettre de 
dire au gouvernement ce qu’il en coûterait. Après une étude sommaire du projet, 
il nous a semblé que le coût allait être énorme et qu’il faudrait modifier le 
projet. Nous l’avons renvoyé au comité, et l’on a engagé un actuaire qui en fait 
une étude approfondie. On consultera de nouveau les employés, et lorsque le 
projet sera mûr, il sera soumis à la Commission. Nous espérons que ce projet 
de pension sera prêt à soumettre au Parlement à la prochaine session. Cela ne 
peut se faire cette année.

M. Mackinnon: Article 401. Il y a une augmentation de $100,000. Pourquoi?
M. Henry: Elle est due à l’accroissement du trafic. L’an dernier, nous avons 

transporté 8,000,000 de tonnes de plus que l’année précédente. Il a fallu plus 
d’hommes d’équipe et en général plus d’employés de ce genre.

Le président: C’est sans doute ce qui explique les augmentations que l’on 
constate un peu partout le long du réseau.

M. Henry : Vous pourriez en dire aut ant de toute la série des dépenses rela
tives au transport. Le prix du transport varie suivant le trafic.

M. Stewart: Les changements dans les salaires n’y sont pas pour beaucoup?
M. Henry: Je ne crois pas qu’il y ait eu de ces changements l’an dernier.
Le président: Il n’y a pas eu d’augmentations?
H. Henry: Il n’y a pas eu de changements du tout, je crois. Il y en a eu 

un peu, en juillet 1923, dans les ateliers.
Le président : Article 418, M. Henry: “Marchandises perdues ou endom

magées.” Je vois qu’il y a une diminution considérable.
M. Henry: Oui, notre proportion était de...
Le président: Avez-vous été plus soigneux ou plus chanceux?
M. Henry: Nous avons été plus soigneux, à mon sens. Nous nous spécia

lisons dans ce travail. En 1923, nous avons eu de ce chef, une proportion de 
dépense plus faible que les autres chemins de fer ou du moins aussi minime que 
tout autre réseau.

Le président: “Blessures.” Vous en avez eu davantage?
M. Henry: Oui.
M. Stork : Alliez-vous trop vite, ou quoi?
M. Stewart: Vous dites que vous vous spécialisez dans les questions de 

dommage aux marchandises et le reste?
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M. Henry: Nous suivons cela de très près, afin de maintenir la dépense à 
un niveau peu élevé.

M. Harris: Vous le suivez de deux manières: en ayant soin de ne pas sur
payer les hommes et de ne pas causer de dommages ?

M. Henry: Oui.
M. Harris : A quel point de vue réussissez-vous le mieux?
M. Henry: De temps à autre nous avons des réunions avec les hommes 

chargés de la manutention des marchandises et nous leur indiquons quelles pré
cautions prendre, et ce qui a lieu quand ils ne les prennent pas.

M. Harris : Ces réunions ont pour but d’éviter l’endommagement des mar
chandises plutôt que le paiement des dommages ?

M. Henry : Absolument, en vertu du principe qu’il vaut mieux prévenir.
Le président : Pour ce qui est des passages à niveau, vous ne cherchez pas 

à accroître les dépenses de protection. L’article 405 accuse une réduction sur 
l’an dernier dans le coût de la protection des passages.

M. Henry: C’est peut-être dû à la suppression de quelques passages.
M. Brown : Dans certains cas, nous avons réduit les frais à cet égard, en 

employant des signaux oscillants, sur l’ordre de la Commission des chemins de 
fer, et en remplaçant les gardiens par des barrières.

Le président : Si nous avons fini la page 21, nous allons prendre la page 22.
M. Harris : Prenons l’article 441. Cela comprend-il les salaires payés aux 

valets des voitures de luxe?
M. Cooper: Oui, les salaires des valets et des garçons de table des voitures-

buffets.
M. Harris: Quelle est la politique du chemin de fer National en ce qui 

concerne l’emploi des noirs dans le service de table, le service des valets et le 
service des voitures-salons?

M. Henry : Je crains de ne pouvoir répondre, monsieur Harris.
Le major Bell: Presque tous les employés noirs de nos wagons sont des ci

toyens du pays. Sur le Grand-Tronc, nous avons un service de voitures de luxe 
où il n’y a que des noirs, sauf quelques contrôleurs.

M. Harris : Avez-vous une ligne de conduite particulière en ce qui concerne 
le service des voitures-salons? La même réponse s’applique-t-elle?

Le major Bell: Dans le service des voitures-salons de notre chemin de fer, 
en général, vous trouverez des blancs.

M. Harris : Je comprends que la question est un peu délicate, mais voulez- 
vous nous dire quelle va être votre politique en ce qui concerne le maintien des 
noirs dans votre service des voitures-buffets, sur tout le réseau?

Le major Bell: Nous en avons très peu dans le service des voitures-buffets. 
Les employés de ce service sont presque tous des blancs. Les valets seulement 
sont noirs, et en général il est difficile d’en trouver d’autres pour cela.

Le président: Les hôtels et les restaurants ont-ils été profitables l’an
dernier?

M. Henry: On a soumis un état à la Chambre à ce sujet.
Le président: Le château Laurier a-t-il été rémunérateur?
Le major Bell: Il a réalisé un bénéfice sur les frais d’exploitation, mais il 

n’a pas soldé ses frais fixes. C’est le Fort-Garry, à Winnipeg, qui a enregistré le 
plus fort déficit.

M. Henry: Le château Laurier a eu un excédent de $3,137 sur ses frais 
d’exploitation.

Le président: Quels sont ses frais fixes?
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M. Henry: A peu près $2,500,000, je crois.
Le président : De frais fixes?
M. Henry: Non, mais de capital engagé. Un intérêt de 4J p. 100 sur cette 

somme donne quelque $100,000.
Le président: Quelle est la ligne de conduite de ces hôtels? Quel système y 

est en honneur? De hauts prix avec la perspective de rencontrer les dépenses, ou 
de bas prix dans le dessein de faire plus d’affaires et de réaliser un bénéfice?

M. Henry: On ne peut demander un prix plus élevé que le trafic ne le 
comporte, vous savez.

Le major Bell: Prenons le château Laurier comme exemple. Si l’on pouvait 
ajouter 100 à 150 chambres, les frais généraux et l’administration ne coûteraient 
pratiquement rien de plus, et avec un trafic suffisant, le château serait rémunéra
teur. C’est une question de trafic. Pour un endroit comme Ottawa, un édifice 
du genre du château est une affaire très coûteuse. Il n’y a pas le trafic voulu.

Le président: En ce qui concerne la location des chambres, est-il vrai que 
le château fait de bonnes affaires?

Le major Bell: Je le crois.
Le président : En est-il un peu de même quant au service de table?
Le major Bell: Je le pense.
Le président : L’entretien de ce service est très dispendieux?
Le major Bell: Oui.
Le président : Le service est-il en proportion...
Le major Bell: On y perd de l’argent lorsqu’on ne paye pas les frais fixes.
Le président : Je veux savoir si nous sommes en dessous faute de logeurs 

ou de clients de table.
Le major Bell: Ces deux causes s’exercent concurremment. Si les chambres 

du château étaient remplies tous les jours et tous les soirs, la recette provenant 
des logeurs s’ajoutant à celle des clients de tables supplémentaires permettrait 
au château de solder ses frais fixes, mais il y a des hauts et des bas. Un grand 
nombre de gens se logent au château et y prendront un léger dejeuner, mais iront 
prendre leurs repas principaux chez des amis ou à d’autres endroits afin d’épar
gner les frais.

M. Stewart: Le Château ne peut faire de bonnes affaires avec les chambres 
seulement?

Le major Bell: Non.
M. Milne : Je ne connais pas les hôtels de la ville, mais il y a quelques 

années je faisais partie d’une forte délégation: probablement 60 à 75 hommes. 
Tous sont allés prendre chambre au Fort-Garry. Le premier matin, ils sont 
tous descendus déjeuner, et en sortant dans le corridor, je les ai entendus dire: 
“Je ne déjeunerai plus au Fort-Garry.” Ensuite, immédiatement après la réunion, 
ils sont sortis en masse pour aller prendre leur repas ailleurs. Je me suis alors 
demandé s’il ne serait pas possible d’établir un tarif qui, sans être exceptionnelle
ment bas, conviendrait à la moyenne des clients. Celui qui n’est pas riche ne 
peut payer $1.50 ou $2 pour un déjeuner. La moyenne des gens n’hésiteraient 
pas à payer un assez bon prix, mais ce qu’on demande n’est pas raisonnable.

Le major Bell : Au Château, on a essayé de résoudre ce problème en don
nant un dîner d’hommes d’affaires à $1. On donnait un joli repas pour ce prix. 
Mais il n’y a pas de clients.

Le président : Vous croyez que les gens aiment à payer plus cher?
Le major Bell: En voyageant, certaines gens n’en font pas de cas.



15,934,454
20,477,553
25,369,731
30,342,986
34,835,516
39,451,777
42,310,583
44,781,775

21,876,094 21,197,976 
26,331,158 25,280,223 
30,363,820 29,426,064 
34,418,808 33,531,655 
39,004,682 38,198,007 
43,393,100 43,226,354 
47,963,514 48,790,330 
52,176,320 56,160,700

$4,490

3,813,679 3,732,001 
4,543,099 4,699,995 
4,892,177 4,688,295 
4,973,255 5,094,843 
4,492,530 4,743,569 
4,616,260 4,649,330 
2,853,806 3,881,926 
2,471,192 3,244,008

Mai.............
Juin............
Juillet........
Août...........
Septembre.
Octobre__
Novembre.
Décembre.

Articles 301-337 (Réserve 801,000)

Mai.............
Juin.............
Juillet........
Août...........
Septembre.
Octobre__
Novembre,
Décembre.

4,196,837 4,087,769 
4,455,063 4,082,246 
4,032,661 4,145,840 
4,054,988 4,105,590 
4,585,873 4,666,352 
4,388,417 5,028,346 
4,570,413 5,563,976 
4,212,806 7,370,369

Réserve 
250,000 
490,605 

1,364,394 
2,385,000

COMITÉ PERMANENT224

14-15 GEORGE V, A. 1924

M. Stork: Ici à la Chambre des Communes, on ne peut avoir nulle part 
au Canada un meilleur repas qu’à la salle à manger du Parlement. Le service 
est excellent, et cependant le comité de la salle à manger a été obligé d’envoyer 
une lettre aux députés pour les engager à fréquenter la salle à manger plutôt 
que le cafétéria.

Le major Bell: Il n’y a ni loyer, ni éclairage, ni chauffage à payer. Il n’y 
a que le coût des aliments. Quant au service de table dans les voitures-buffets 
et dans les gares, je crois que ce système est une erreur qu’on commet dans tout 
le pays et à laquelle aucun chemin de fer individuellement ne peut porter remède. 
Nous avons tort de maintenir un service de table complet dans nos voitures- 
buffet. On ne peut y faire de l’argent, car la dépense est énorme. Il y a quelques 
années, lorsque nous avons opéré le changement sur l’Intercolonial, il nous a fallu 
adopter le système des repas à la carte par suite des critiques du public. Nous 
l’avons fait, et je me suis occupé d’aller installer le système de comptabilité. Les 
gaspillages inévitables et les frais d’une voiture-buffet représentent une dépense 
collossale. Aux Etats-Unis, pendant la guerre, l’administration américaine a 
paré à cette situation en ordonnant qu’on serve un repas régulier dans les wagons. 
Nul chemin de fer n’avait la permission de servir à la carte. Sans doute, tous 
les chemins de fer étaient sous la même régie. Ce système a énormément réduit 
la dépense. Il va falloir que la loi et non pas le chemin de fer lui-même régle
mente quelques-unes de ces choses. Quant à moi, je crois qu’il serait bon de sup
primer le service à la carte sur tous les chemins de fer et d’obliger les compagnies 
à retourner à l’ancien système de donner des repas à prix fixe. On pourrait alors 
donner un bien meilleur repas pour la moitié du prix. Il en est de même de la 
concurrence entre les trains. Un chemin de fer met un train en service, un autre 
ce voit obligé d’en mettre un semblable pour soutenir la concurrence. Il s’ensuit 
qu’on donne un service peu nécessaire et que le tout se paye par le prix des 
billets.

Le président: Messieurs, il est une heure. Il est peut-être bon d’ajourner 
à demain matin.

Le comité s’ajourne.
L’état suivant a été déposé par sir Henry Thornton suivant l’entente dont 

il est question à la page 164 du présent rapport:—
Détail des dépenses générales

Articles de compte 201-279
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Salle de comité 231,
Chambre des Communes

Vendredi, 27 juin 1924.
Le comité spécial permanent des chemins de fer Nationaux et de la naviga

tion se réunit à 10.30 heures du matin. M. W. D. Euler, M.P., président, est au 
fauteuil.

Le président: Messieurs, nous avons quorum. Hier il restait quelques 
notes, et certains états devaient être déposés aujourd’hui. Les avez-vous M. 
Henry?

M. Henry : Je n’ai pas l’état relatif aux sommes payées pour blessures. Il 
nous a fallu écrire à différents endroits pour cela.

Le président: Quand l’aurez-vous?
M. Henry: Pas avant lundi. M. Harris s’en informait.
M. Harris: Quel état?
M. Henry: Celui des sommes versées aux différents bureaux d’indemnisa

tion pour blessures reçues.
M. Harris: Vous vous proposez de l’obtenir?
M. Henry: Oui.
Le président: M. Harris, vous vouliez un état sur le travail du chemin 

de fer relativement à l’immigration. M. Robb est ici pour vous donner des 
explications.

M. W. D. Robb est appelé et assermenté.
Le président:

Q. Quelles sont vos fonctions?—R. Je suis vice-président des chemins de 
fer Nationaux.

Le président : M. Harris, désirez-vous poser quelques questions à M. Robb?
M. Harris : La question a été soulevée par M. Humphries ou M. Stewart, 

je crois...
Le major Bell: On a parlé de l’immigration et aussi du service de radio. 

Les deux sont du ressort de M. Robb.
M. Kyte: Sous quel article de compte est-ce?—Dépense spéciale?
M. Harris : Article 329.
Le président: Page 20.
M. Kyte: Matériel divers.

Le président:
Q. Monsieur Robb, êtes-vous prêt à faire une déclaration à ce sujet?

M. Harris:
Q. Voulez-vous faire un exposé général de la ligne de conduite des chemins 

de fer Nationaux en ce qui concerne l’installation du radio sur les trains et aux 
gares, et nous donner une idée du système général de comptabilité de la compa
gnie à ce sujet, afin que nous puissions, de temps à autre, retracer les dé
penses faites de ce chef. Je veux parler des dépenses de capital et des frais 
de réparation et d’entretien des installations. En même temps, si vous pouvez 
nous donner un aperçu de l’installation de ces services, c’est tout ce que je vous 
demanderai pour ma part.—R. Nous avons établi des postes émetteurs à Mont
réal, Ottawa, Toronto, Winnipeg, Regina, Calgary et Edmonton. Ces postes 
d’émission sont loués, sauf celui d’Ottawa que nous avons gardé pour nous- 
mêmes. A chaque concert, nous donnons une causerie de dix minutes. Un des

[M. W. D. Robb.]
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dirigeants de la compagnie adresse la parole aux employés et au public. Ces 
petits discours sont rédigés de manière à mettre les chemins de fer Nationaux 
en évidence aux yeux du public. Lorsque ce sont des administrateurs qui parlent, 
d’ordinaire leurs observations s’adressent aux employés. Nous avons installé 
des appareils récepteurs sur 13 de nos voitures d’observation, dans le service 
transcontinental. Chaque poste est sous la direction d’un opérateur qui prend 
soin de l’appareil et l’emploie de manière à satisfaire les désirs des voyageurs. 
Nous avons placé des récepteurs au Château Laurier, au Fort-Garry, au Algon- 
quin-Park, au Jasper-Park et nous en mettrons probablement dans d’autres 
hôtels.

J’ai sous les yeux une liasse de lettres reçues du public, mais je présume 
que vous ne tenez pas à vous en occuper. Elles montrent les avantages que retire 
le public de nos concerts de radio. Nous en recevons aussi du public américain. 
Par exemple, je vais vous lire la lettre suivante de R. O. Kenney :

“Nous avons fait une constatation agréable hier soir. M. Stanley 
Carkner, de Kenmore, Ont., propriétaire d’une petite scierie à Latchford 
et grand amateur de radio, est venu ici acheter trois billets pour Latch
ford. Jusqu’à présent, il avait toujours fait voyager ses hommes par les 
trains de notre concurrent. L’initiative du National et l’excellence du pro
gramme de C.K.C.H. lui ont tellement plu qu’il a décidé d’essayer notre 
chemin de fer. Cela représente 15 billets d’Ottawa à Latchford cette • 
semaine et d’autres sans doute dans l’avenir.

“M. Carkner est très enthousiaste. Il déclare que les gens de l’On- 
tario-Nord s’intéressent beaucoup au poste d’émission du National et 
désire féliciter les artistes.

“C’est le premier exemple que nous ayons remarqué de l’efficacité 
de votre poste comme moyen d’annonce, et vous apprendrez sans doute 
avec plaisir l’excellent accueil que l’on fait à vos programmes, dans la 
région du nord. Je vous suggérerais d’écrire quelques lignes à ce mon
sieur ou de mentionner son nom lors de votre prochaine causerie.”

Voilà une des mille lettres. Prenons, par exemple, un concert que nous 
avons donné à Ottawa. Nous avons reçu 19 réponses de l’Ontario, une de la 
Nouvelle-Ecosse et deux du Nouveau-Brunswick. Des Etats-Unis, nous en 
avons reçu 5 de la Caroline du Nord, 2 du Maryland, 4 de l’Arkansas, 4 du 
Delaware, 10 du Wisconsin, 6 du Connecticut, 48 de la Pensylvanie, 36 du New- 
Jersey, 56 du Massachusetts, 73 du New-York, 4 du Michigan, 2 de l’Indiana,
8 du Maine, 31 du Rhode-Island, une du Minnesota, une de la Virginie-Ouest, 
22 de l’Ohio, 7 du New-Hampshire, 4 du Vermont, 3 du Kentucky, 3 de l’Illinois, 
une du district de Columbia, une de l’Iowa et une de la Virginie. Et ce n’est 
qu’un exemple des appréciations que nous recevons des Etats-Unis au sujet 
nos émissions radiophoniques.

Jusqu’à présent, le coût de nos postes émetteurs...
Le président:

Q. Vous ne transmettez pas?—R. Oui.
Q. Des trains?—R. Non. Nous (recevons sur les trains. Vu que M. 

Graham a donné à la Chambre le coût de la transmission, je suppose que je 
dois vous indiquer les dépenses faites jusqu’à présent.

M. JellifS :
Q. Voulez-vous nous donner le coût de l’installation?
Le président: Le total suffira-t-il?
M. Jelliff: Oui.

[M. W. D. Robb.]
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Le président : Le total, M. Robb.
Le témoin : Le coût approximatif de l’exploitation du service de radio pen

dant l’exercice terminé le 31 mars 1924, y compris les traitements, les frais de 
voyage, le matériel et le reste, est de $90,000.

M. Harris : En préparant votre état, M. Robb, comment pouvez-vous re
connaître ces différents chefs de dépense? Par exemple, sous la rubrique “Entre
tien du matériel’*, nous en trouvons une partie, et sous le titre de “Autres four
nitures et dépenses”, il y en a une autre portion. Est-il possible de les démarquer 
de manière que nous puissions les reconnaître?

M. Cooper: Nous nous proposons de le faire; nous avons dit hier que nous 
le ferions.

M. Harris:
Q. La compagnie de chemin de fer se propose-t-elle d’étendre ce service à 

toutes les gares et stations le long de la ligne?—R. Oui et non. Nous avons fait 
des arrangements avec les marchands pour obtenir une réduction sur le prix ré
gulier. Nous avons discuté la question avec nos employés et c’est à ces gens qu’ils 
confient leurs commandes. Sans doute nous n’installons pas le radio dans les 
maisons de nos employés. Chaque employé paye le sien.

Q. Le paye-t-il ou garantissez-vous la somme, quitte à la réclamer ensuite? 
—R. Non, il la paye. (A. M. Swift) Comment cela se fait-il, M. Swift?

M. Swift: C’est cela, monsieur. Nous n’avons rien à payer pour cela, mais 
nous disons au marchand: “Nous allons en prendre tant, il faut que vous nous 
accordiez un rabais.” Et c’est ce qu’il fait. Nous avons placé de ces installations 

. dans des clubs de la “Y.M.C.A.”
Le témoin : Nous payons la moitié du prix et nous aidons les groupes de 

Y.M.C.A. à les installer, parce qu’à des endroits comme Capreol et Mimico, où 
un grand nombre de mécaniciens et d’hommes d’équipe vont coucher...

Le major Bell:
Q. Ce sont les clubs de Y.M.C.A. du chemin de fer?—R. Oui, nous trouvons 

qu’il est utile de mettre des radios à ces endroits pour nous tenir en contact avec 
ces hommes.

M. Kyte: Quelle installation employez-vous?
M. Swift: Cela varie. Nous n’avons pas de modèle spécial. Nous essayons 

le nouveau constamment.
M. Harris:

Q. Alors, vous ne posez pas d’installations dans les gares où les agents de
meurent?—R. Non, à moins que l’agent n’achète l’instrument. Un grand nombre 
d’employés en ont acheté. Nous avons de leurs lettres commentant nos concerts 
et le reste.

Q. Ainsi, vous ne faîtes pas plus de développement dans ce sens?—R. Non.
M. Kyte:

Q. Y a-t-il de ces installations sur les trains de d’autres compagnies que 
celle des chemins de fer Nationaux?—R. Le “Pennsylvania” en a, je crois, et 
peut-être quelques autres chemins de fer, mais je ne sais pas lesquels.

Q. Le National a été le premier?—R. Oui, nous avons été les premiers à 
en pourvoir nos trains dans l’intérêt du public. Lorsque le “Pennsylvania” 
entendit parler de ce que nous faisions, il envoya un représentant pour voir les 
résultats. Nous lui avons donné tous les renseignements que nous possédions. 
Ce chemin de fer outille ses trains et transmet à ses employés, tout comme nous. 
Quelques autres compagnies font la même chose, je crois.

5-15*
[M. W. D. Robb.]
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Le président:
Q. Quels sont vos postes transmetteurs?—R. Montréal, Ottawa, Toronto, 

Winnipeg, Calgary, Regina et Edmonton.
Q. Cela, couvre tout le réseau?—R. Oui.

M. JeüifS:
Q. Vous, allez en installer un sur la côte du Pacifique?—R. Oui, nous allons 

en mettre un à Vancouver et un autre à Moncton.
Le président : A-t-on d’autres questions à poser au sujet du radio?
M. Jelliff: Sur mon humble ferme, j’ai un jeune Suédois qui a installé un 

récepteur. Bien des fois, j’ai pu entendre des discours prononcés par sir Henry 
Thorton et d’autres dirigeants de la compagnie.

Le président: M. Stewart, vous vouliez certains renseignements au sujet 
du travail du chemin de fer relativement à l’immigration. M. Robb peut vous 
les donner, je crois.

M. Stewart : J’ai demandé hier s’il y avait ou s’il devait y avoir coopération 
entre le ministère de l’Immigration et le service d’immigration du chemin de fer 
National.

Le témoin:Le service de colonisation des chemins de fer Nationaux, l’an 
dernier, s’est surtout occupé d’organisation. Je n’en ai pas pris charge avant le 
mois de mars. Alors nous avons organisé le travail ici et j’ai placé M. Price- 
Green à lia tête de la partie canadienne du servicve, vers le mois d’août. Il 
m’a fallu quelque temps pour me mettre au courant de la situation. En octobre, 
j’ai nommé le sous-ministre de l’immigration, M. . . .

Le major Bell: Egan?
Le témoin : Non, M. Black, ou plutôt notre représentant européen, le Dr 

W. J. Black.
M. Harris:

Q. Où sont vos quartiers généraux?—R. A Londres. Auparavant, nous 
n’avions pas d’agence de colonisation en Europe, sauf le service du trafic dirigé 
par M. Phillips, soit un ou deux hommes. C’était très peu. Nous avons donc 
jugé que pour progresser il nous fallait établir une agence en Europe, comme 
nos concurrents en ont. Cette agence est en voie d’organisation sous la direction 
du Dr Black, directeur européen du service de colonisation.

Le président:
Q. M. Robb, cherchez-vous à décider les gens à émigrer au Canada ou à 

avoir leur clientèle pour le chemin de fer?—R. Les deux. Le service de colo
nisation travaille de concert avec celui du trafic. Ils sont pratiquement dans 
le même édifice. Nous nous efforçons de recruter des colons et le service du 
trafic cherche à en faire des clients de la compagnie.

M. Stewart:
Q. M. Robb, allez-vous élargir un peu votre système de colonisation? 

S’agit-il surtout de colonisation ou simplement d’obtenir des passagers et des 
voyageurs?

Le témoin : Peu après avoir pris la direction du ministère, j’ai constaté 
que, pour obtenir des résultats, il fallait trois choses : d’abord, recruter des 
immigrants, deuxièmement les choisir, troisièmement les établir sur des fermes 
et faire en sorte qu’ils soient satisfaits et contents. Nous avons remarqué qu’un 
colon satisfait contribuait plus au recrutement que des milliers de dollars 
dépensés pour la propagande, et qu’un colon mécontent faisait plus de mal que 
la réclame ne pouvait faire de bien. Notre organisation au pays comprenait des 
agents agricoles de l’Ouest et des gens du peuple qui, à l’arrivée des colons, les

[M. W. D. Robb.]
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conseillaient et les aidaient. Le Bureau de l’Etablissement des soldats sur des 
terres fait la même chose ; il les conseille sur l’achat de leurs chevaux, de leur 
bétail, de leur matériel, etc. Voilà pour une chose. Nous avons constaté qu’en 
Angleterre on voulait très fortement la colonisation par groupes. D’après un 
grand nombre de plaintes venues de notre pays, on rapportait que les colons 
étaient laissés à eux-mêmes, se trouvaient isolés, se décourageaient et aban
donnaient leurs fermes. Le Dr Black, avec l’aide de l’“ Empire Settlement 
Board”, a élaboré un plan de colonisation par groupes, et c’est ce que nous 
cherchons à réaliser. Nous voulons qu’il nous vienne des groupes d’une vingtaine 
de familles qui s’établissent ensemble dans la même région.

M. Stewart:
Q. Cette immigration sera toute d’origine britannique?—R. Oui.
Q. Songez-vous à étendre ce système à d’autres pays?—R. Pas pour le

moment.
Q. J’espère que vous le ferez plus tard.—R. On nous encourage peu dans 

les pays Scandinaves, mais nous nous en occupons. Nous allons lentement en ce 
qui concerne nos agences en dehors des Iles Britanniques.

M. Jellifj:
Q. On ne vous permet pas de faire de la propagande en Suède?—R. Ni en 

Suède, ni en Norvège, ni au Danemark, ni en Hollande. Ces pays ne veulent pas 
que leur population émigre; ils veulent la garder. Ils ne permettent pas de 
propagande ni de sollicitation. On peut y établir un bureau si l’on veut, afin 
que les gens décidés à quitter le pays puissent venir y chercher les renseigne
ments qu’ils désirent.

M. Stewart:
Q. A ce sujet, M. Robb, avez-vous des renseignements sur les représentations 

que vous pouvez faire à ces gens, en dehors des Iles Britanniques. Nous 
savons tous qu’à par les Anglais, les meilleurs colons que nous puissions recruter 
sont les Européens du nord. Quelles représentations intéressantes pouvez-vous 
faire à ces gens pour cadrer avec les avantages que l’on fait valoir afin de les 
garder dans leur pays?—R. M. Price-Green, il est peut-être mieux que vous 
répondiez à cette question.

M. Price-Green : Nous avons beaucoup de terres à bon marché le long de 
nos lignes, dans l’Ontario-Nord et le nord du Québec. Ces terres conviendraient 
particulièrement aux Scandinaves. On peut en acquérir pour 60c. de l’acre dans 
le Québec et 50c. dans l’Ontario. Voilà un des encouragements. Plus loin vers 
l’ouest, dans le moment, nous avons d’excellentes terres qui se vendent à très bas 
prix et qui conviennent particulièrement bien à la culture mixte. Nous faisons 
valoir cet avantage.

M. Stewart : Je songeais à quelque chose de plus que le simple avantage 
du bon marché des terres. Les conditions économiques qui prévalent dans ces 
pays et les conditions particulières dans lesquelles les gens se trouvent chez 
eux peuvent les induire à venir ici. Je prends pour acquit que vous avez des 
arguments à leur présenter. Quels avantages faites-vous valoir? Leur dites- 
vous la vérité?

Le témoin : Nous leur disons la vérité.
M. Price-Green : Je pourrais peut-être lire ceci pour renseigner le comité :—

“Les principes qui inspirent la politique d’immigration adoptée par 
le service de colonisation et de développement des chemins de fer Na
tionaux ont été formulés dans le dessein d’encourager l’établissement au 
pays du plus grand nombre possible de producteurs susceptibles d’être

[M. W. D. Robb.]
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absorbés et assimilés par notre population, d’attirer les capitaux étrangers 
vers le dominion en vue de l’exploitation de ses immenses ressources na
turelles et de développer la colonisation et l’agriculture au voisinage des 
centres d’activité industrielle. On vise à encourager l’établissement des 
nouveaux Canadiens sur des terres dans des conditions offrant les meil
leures chances de succès et permettant la jouissance pleine et entière des 
institutions religieuses et sociales propres à assurer le contentement et le 
bonheur des individus ; à encourager les cultures améliorées et diverses afin 
d’augmenter la production des récoltes, des animaux et des produits 
laitiers suivant la variation de la demande et des perspectives et d’élargir 
ainsi le champ de l’action agricole pour donner des revenus suffisants 
au cultivateur; à encourager l’immigration de jeunes gens de la Grande- 
Bretagne du type et du caractère voulus, et, en les plaçant d'ans de 
bonnes familles, à leur fournir les moyens d’acquérir l’instruction pratique 
qui leur permette plus tard de prendre une ferme à leur compte dans les 
conditions les plus favorables. On veut aussi les mettre en lieu d’acquérir 
sur le pays, ses lois, ses institutions et ses traditions, les connaissances qui 
en feront de bons citoyens, amis de l’ordre et conscients de leurs respon
sabilités nationales. Enfin on veut aider à découvrir des chances d’emploi 
rémunérateur, surtout sur les fermes, pour les sujets physiquement valides 
et labourieux.”

Le président : Avez-vous d’autres questions à poser, M. Stewart?
M. Kyte:

Q. Quel a été le résultat de ce travail, l’an dernier, M. Robb?—R. Sans 
doute, nous n’obtenons pas de résultats immédiats, et comme je l’ai dit, notre 
organisation était nouvelle. Nous avons eu des résultats, mais pas ceux que nous 
comptons avoir l’an prochain. L’immigration a augmenté cette année et nous 
avons établi un plus grand nombre de gens sur les terres. Par exemple, l’an 
dernier, nous avons vendu aux colons 61,000 acres de notre terre.

Q. Votre organisation fonctionne indépendamment des agences du ministère 
de l’Immigration?—R. Oui, mais nous travaillons de concert avec ce ministère.

Q. Pour ce qui est du nombre des immigrants arrivés au Canada l’an dernier, 
vous n’avez pas marqué sur l’oreille ceux qui sont venus grâce à votre travail 
et ceux que la propagande des autres nous a amenés?—R. Il est assez difficile 
de les distinguer. Nous savons le nombre de ceux que nous amenons puisqu’ils 
voyagent sur notre chemin de fer et qu’ils arrivent sur les navires des compagnies 
auxquelles nous sommes associés.

M. Stewart:
Q. Vous ne prétendez pas transporter tous les immigrants qui arrivent par 

suite de votre propagande dans le vieux pays?—R. Non. Ou que tous ceux qui 
voyagent sur notre chemin de fer ont été recrutés par nous? Non, nous ne pou
vons pas dire cela.

M. Kyte:
Q. Dans combien de pays d’Europe avez-vous établi des agences des chemins 

de fer Nationaux?—R. Nous n’en avons pas encore établi à Londres. Nous avons 
un agent à Copenhague. Notre gérant européen est venu au mois de mai s’en
quérir de ce qu’il y aurait à faire pour obtenir des immigrants de ces pays.

Le président:
Q. Votre agence centrale va-t-elle demeurer à Londres?—R. Oui.
Q. Avez-vous des sous-agences dans les Iles Britanniques?—R. Oui, nous 

en avons une à Glasgow, et nous allons en établir à plusieurs autres endroits: 
Dublin et le reste.

[M. W. D. Robb.]
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M. Stewart:
Q. Aux conférences précédentes, on a donné à entendre que l’agence de 

Paris serait un endroit très central pour atteindre les meilleures catégories d’im
migrants de l’Europe.—R. Il n’y a pas de doute là-dessus.

Q. Une minute. Nous venons de parler des immigrants. Votre rapport 
concorde avec mon opinion qu’à part ceux d’origine britannique, les meilleurs 
immigrants à recruter sont ceux de l’Europe du Nord. A votre sens, un bureau 
à Paris pourrait-il atteindre les Scandinaves ou les habitants de l’Europe du 
nord?—R. Je ne me prononcerais pas à propos des pays Scandinaves ni d’aucun 
autre pays, mais je dirai ceci: Paris est le véritable centre de l’Europe. Les 
gens du monde entier vont à Paris. Il me semble nécessaire d’avoir un agent de 
trafic et de colonisation à Paris. Il est Botoire que les Français eux-mêmes 
n’émigrent pas et que le gouvernement de France tient à les garder au pays, 
mais tout le monde va à Paris, et si nous voulons faire connaître les chemins 
de fer Nationaux en Europe, Paris est un des endroits où nous pouvons leur 
faire une réclame perpétuelle.

Q. Il s’agirait de les annoncer d’une manière générale et non d’atteindre 
certains pays en particulier?—R. Probablement.

Q. Si j’ai bien compris, vous avez dit qu’il vous était difficile d’exécuter le 
plan d’immigration que vous avez en vue dans certains pays.—R. Oui. Il est 
bien connu que les Scandinaves font d’excellents colons, de même que les habi
tants de la Norvège, de la Suède, du Danemark et de la Hollande. Un grand 
nombre d’émigrants nous viennent de ces pays et continueront à venir, mais les 
gouvernements n’encouragent pas l’émigration, ne veulent pas que leurs na
tionaux quittent le pays. Ils ne nous aideront en aucune manière à recruter des 
immigrants, malgré le surpeuplement de leur territoire. On peut y installer un 
bureau, une agence, et ils ne s’y opposeront pas. On peut se servir de ce bureau 
pour donner des renseignements aux gens qui désirent venir dans notre pays, 
mais on ne permet aucun travail de propagande ni rien qui soit de nature à 
induire les gens à quitter le pays, comme on peut le faire en Grande-Bretagne.

Q. Que pensez-vous des gens que vous pouvez recruter dans ces pays?—R. 
C’est une magnifique catégorie d’immigrants.

Q. Ce sont des gens qui ne voient pas assez d’avenir chez eux et qui cher
chent une sphère plus vaste?—R. Oui. Le docteur Black a dit ceci: “Malgré 
ces circonstances, un grand nombre de gens, dans ces pays, veulent venir au 
Canada

Sir Henry Thornton: Une des raisons, monsieur Stewart, pour lesquelles 
quelques-uns de ces gouvernements, surtout ceux des pays nouvellement créés, 
comme la Tchéco-Slovaquie, où les émigrants sont des hommes valides, est que 
ces pays sont encore à l’ombre de la guerre et que les obligations militaires 
pèsent encore sur eux dans une certaine mesure. Pour des raisons de protection 
nationale, ils n’aiment pas voir leurs jeunes gens, ni les hommes de moins de 45 
ans quitter le pays, de peur qu’il ne survienne des événements exigeant leur 
service dans l’armée. Je crois que si ce n’est pas la seule raison, c’en est une des 
plus importantes. N’est-ce pas, monsieur Robb?

Le témoin : Oui.
Sir Henry Thornton : Leur répugnance à voir sortir du pays les jeunes gens 

disponibles pour le service militaire est évidente et peut-être naturelle. Avec le 
temps, la situation se précisera davantage et la tranquilité s’établira.

M. Harris : J’ai dit que j’aimerais avoir un aperçu de cette politique et de 
ce que pourrait faire un bureau d’industrie et d’immigration. M. Robb peut-il 
nous dire quelle partie appartient à l’industrie et quelle partie revient à l’im
migration? Et j’ai compris que le docteur Black était plutôt chargé du travail 
outre-mer et M. Price-Green de la besogne à accomplir de ce côté-ci. A part

[M. W. D. Robb.]
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cela, tout le personnel de M. Price-Green se trouve-t-il compris dans cet article 
de compte? Quel est son personnel? Et quelle est la politique des chemins de fer 
Nationaux en ce qui concerne l’augmentation de ce personnel?

Le président : Vous feriez mieux de poser une question à la fois.
Le témoin: Quelle est la première question?

M. Harris:
Q. Quelle est la partie industrielle et la partie immigration?
M. Kyte: Quel article est-ce?
M. Harris: 356 est celui que nous discutons.
Le témoin : Il y a $160,000 pouf l’immigration et $145,000 pour l’industrie.

M. Harris:
Q. Donnez-moi un aperçu de l’organisation que vous avez élaborée dans 

l’intérêt de l’industrie.—R. Cela relève du service du trafic.
M. Price-Green : Elle a été séparée depuis. (A. M. Robb) : Lorsque 

votre organisation s’est formée, vous avez pris ce qui existait autrefois sous le 
nom de “ Service de l’Industrie et de l’Immigration ” mais le service du trafic 
en a pris une partie, c’est-à-dire tout ce qui concernait les voies de garage et Je 
développement des industries le long de la ligne, laissant à notre service, qui a 
pris le nom de “ Service de colonisation et de département ” et le soin de 
donner les renseignements propres à faciliter le développement des ressources 
naturelles.

Le président: Avez-vous d’autres questions, monsieur Harris?
M. Harris : Je ne comprends pas très bien. Quelle partie est consacrée à 

l’industrie? D’après ce que dit M. Price-Green, je comprends que certain autre 
service s’occupe beaucoup de la propagande relative à l’industrie.

Le témoin : Sans doute, il y a le service du développement industriel dont 
M. Fitzsimons est le chef, qui s’ocupe des industries à créer tout le long du réseau. 
Il n’a aucun rapport avec le service de colonisation. Par exemple, une scierie 
veut faire poser une voie commerciale, ou il y a une nouvelle industrie à établir. 
Cela relève de M. Fitzsimons.

M. Harris:
Q. Alors votre politique est de séparer ces tâches et de les confier à des ser

vices différents. Le travail de M. Price-Green se rapporte particulièrement, outre 
l’immigration, au développement des ressources naturelles appartenant au 
chemin de fer ou avoisinant ses lignes. Est-ce bien cela?—R. Oui.

Q. Quel est le personnel de M. Price-Green?
M. Price-Green: A la fin de 1923, il y avait 41 hommes, y compris le per

sonnel des bureaux des Etats-Unis qui entre dans la même catégorie.
M. Harris:

Q. Quelle partie du personnel s’occupe du développement des ressources na
turelles et quelle partie s’intéresse exclusivement à l’immigration? A peu près?— 
R. M. Price-Green, pouvez-vous répondre à cela?

M. Price-Green : Le travail relatif aux ressources du pays est surtout sous 
la direction d’un fonctionnaire canadien. A Montréal, nous avons un bureau de 
renseignements. A Winnipeg, il s’agit plus particulièrement de donner des ren
seignements sur les terres. Notre agent d’Edmonton recueille et donne des rensei
gnements sur le développement de nos richesses aussi bien que sur la coloni
sation.

Le président: Combien se trouvent employés de cette manière?
[M. W. D. Robb.]
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M. Price-Green : A double titre, il y en a 22, y compris les fonctionnaires, 
les commis, les sténographes, etc.

M. Harris : Avant que je ne l’oublie, quel est le chiffre de ce personnel 
maintenant? Dans quel service se trouve le personnel qui s’occupe de l’établis
sement des industries?

M. Price-Green: Dans le service du trafic, à Montréal.
M. Henry: Le commissaire des industries.
M. Harris : Quel est le numéro de l’article de compte?
M. Henry: C’est le même.
M. Harris : D’après M. Price-Green, j’ai compris que c’était changé.
M. Henry: Une partie.
M. Harris: Où est-ce maintenant?
M. Henry: Dans le même article.
M. Harris: Est-ce pour cette année ou pour l’année prochaine?
M. Cooper : On va séparer le service industriel de celui de l’immigration.
M. Harris: On va diviser l’article 356?
M. Cooper: Oui.

M. Harris:
Q. Monsieur Robb, il ya une augmentation considérable dans le coût de ce 

service. Le programme que vous avez en vue va-t-il déterminer une nouvelle 
augmentation l’an prochain?—R. Il va y avoir augmentation cette année. L’an 
dernier, nous n’avions pas commencé pour de bon.

Q. Voulez-vous nous donner un aperçu de la part de temps, de personnel et 
de dépense consacrée par le Dr Black au travail de l’immigration?—R. Le Dr 
Black consacre peu de son temps et de son personnel au travail industriel; il 
s’occupe surtout d’immigration.

Q. Je comprends que l’agence principale, dirigée par le Dr Black, va 
demeurer à Londres?—R. C’est cela.

Q. Quel est le personnel du Dr Black?—R. Il a sept employés, pour le
moment.

Q. Dans le bureau?—R. Oui. Il a un agent de colonisation, des conféren
ciers, des sténographes, des commis et le reste. A mesure que le travail augmen
tera, on accroîtra le personnel.

Q. Pouvez-vous me dire ce matin quelle partie de cette dépense revient au 
Dr Black?—R. Eh bien, pratiquement—vous voulez dire la dépense dont vous 
avez parlé?

Q. Oui. Vous avez donné $160,000 ou $145,000?
M. Henry: $160,000.
Le témoin : Je ne puis vous dire cela par cœur. C’était $160,000 pour la 

colonisation, mais cela comprend tout le travail relatif à la colonisation.
M. Harris:

Q. A part les sept employés du bureau de Londres ou d’ailleurs, quels sont 
les autres dépenses du Dr Black? A-t-il quelqu’un qui voyage dans l’Europe du 
Nord?—R, Non, monsieur.

Q. Il n’a personne sur la route?—R. Non, monsieur, sauf le personnel de 
son bureau.

Q. Quel programme avez-vous en vue pour étendre ce travail, avec la 
collaboration du Dr Black et du service qu’il dirige?—R. Nous avons l’inten
tion d’établir des agences partout où nous croirons pouvoir recruter assez
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d’immigrants pour justifier cette dépense. C’est ce que le Dr Black est à 
étudier; il va m’en informer et recommander ce qui lui paraîtra opportun de faire.

Q. S’il constate qu’il se fait des migrations, dans certaines parties de l’Eu
rope, intéressantes au point de vue de votre programme, vous allez y établir une 
agence et pousser l’immigration.—R. C’est probablement ce qui va se faire.

Q. Vous êtes convaincu, monsieur Robb, que vous aimeriez garder l’agence 
principale à Londres?—R. Oui. Je crois que c’est l’endroit.

Q. Vous croyez devoir la garder là?—R. Oui.
Q. Si le Dr Black est le directeur de ce travail, il demeura probablement à 

Londres pour le diriger?—R. Oui.
Q. Il sera à Londres presque tout le temps?—R. Oui.
Q. De combien croyez-vous que cette dépense va augmenter l’an prochain? 

De moitié comme l’an dernier? Au dernier exercice, l’augmentation a été de 60 
ou de 70 p. 100.—R. Je ne puis dire à l’œil quelle sera l’augmentation. Il y en 
aura une, mais je ne crois pas qu’elle soit de 50 p. 100.

Q. Vous comptez que l’organisation du Dr Black est joliment complète 
maintenant?—R. Elle est assez complète dans les Iles Britanniques, mais pas 
dans l’Europe continentale.

Q. Croyez-vous qu’elle soit susceptible d’augmenter de 100 p. 100, par 
exemple?—R. Non, pas cette année—ni rien d’approchant cette proportion.

M. Harris : C’est tout, monsieur le président.
M. Kyte:

Q. M. Robb, vous avez dit que votre compagnie avait pour politique d’aider 
au développement des ressources naturelles le long de vos lignes de chemin de 
fer. Comment encouragez-vous ce développement? De quelle manière y aidez- 
vous?—R. Vous voulez parler du développement industriel? Notre agent indus
triel parcourt le pays et se tient au courant des développements nécessaires. Il 
rencontre les gens, connaît ceux qui ont dessein d’établir des industries, entre en 
relations avec eux, leur expose les avantages qu’offriraient ces industries et ceux 
que donnerait le chemin de fer, comme la construction de voies particulières et 
le reste, pour aider les industries qui s’établiraient le long de notre chemin de

Q. Cette aide n’irait pas jusqu’à comprendre des tarifs spéciaux pour le 
transport des marchandises?—R. Non, je ne le crois pas.

Q. La compagnie s’occupe-t-elle de développer le tourisme dans l’est du 
Canada?—R. Oui, elle s’en occupe. Le service du trafic y travaille beaucoup. 
Le printemps dernier, nos programmes de transmission radiophonique compre
naient des discours, par les dirigeants du service du trafic, sur les avantages d’un 
voyage au Canada sur les chemins de fer Nationaux.

Q. Un des grands obstacles au tourisme dans bien des parties du pays, con
siste dans le manque d’hôtels convenables. Aux Etats-Unis, les chemins de fer 
s’efforcent d’obtenir que des maisons privées et des maisons de cultivateurs 
situées à de bons endroits s’aménagent en vue de loger les touristes pendant la 
saison. Votre service a-t-il fait quelque chose dans ce sens?—R. Cela n’est pas 
dans mon domaine, mais le service du trafic fait tout ce qu’il peut à l’égard de 
nos hôtels Parc-Jasper, Parc-Algonquin, Highland-Inn et autres, auprès des 
touristes qui visitent ces régions.

M. Stewart : Monsieur le président, j’ignore si c’est le bon temps d’aborder 
la question que j’ai en vue, mais elle intéresse probablement le bureau indus
triel. Dans la partie centrale de la province de Saskatchewan, il y a des gise
ments de sulfate de sodium, vulgairement appelé sel, dans le commerce, utilisa
ble dans nos papeteries. On a essayé de temps à autre à exploiter ces gisements, 
mais lorsqu’on arrive à une certaine étape, on butte contre un obstacle insur-
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montable. Toute la question n’est pas du ressort de la Commission des che
mins de fer Nationaux, mais une partie l’intéresse peut-être. L’industrie amé
ricaine fournit aux pulperies du Canada tous les pains de sel dont elle a besoin, 
déversant son excédent de production dans notre pays à des prix souvent infé
rieurs à ce qu’elle demande aux fabriques des Etats-Unis. Mais même si cet 
obstacle se trouvait supprimé, ces dépôts naturels se trouvant à une grande 
distance des centres de l’industrie pulpière, le prix du transport contribue large
ment à favoriser le produit américain. Nos voisins ont moins de transport à 
payer. Il me semble que cet article devrait se transporter au plus bas prix 
possible et que, même à bas prix, le chemin de fer retirerait un bénéfice. Je me 
demande si M. Robb ou sir Henry sont en mesure de nous dire ce que le chemin 
de fer se propose de faire au sujet de la situation que j’ai indiquée.

Sir Henry Thornton : Il est peut-être à propos que je donne l’explication 
suivante. Il nous vient constamment des demandes, motivées par les circons
tances, relativement au transport de certaines matières essentielles à la fabri
cation de quelque produit. Il nous faut examiner la question non pas seulement 
au point de vue des tarifs mais aussi au point de vue économique. Il peut être 
très avantageux pour la compagnie de transporter une matière, comme le sel, par 
exemple, à un très bas prix, avec peu ou point de bénéfice, afin d’encourager 
quelque autre industrie dont les produits à transporter nous dédommageraient 
amplement des pertes subies sur le trafic d’une matière première comme le sel. 
En d’autres termes, le problème se résume à une question de circonstances et de 
jugement à exercer. En général, c’est tout ce qu’on peut dire. Il faut tâcher 
d’établir un taux qui, dans un certain laps de temps, donne à la compagnie un 
maximum de recettes brutes.

Pour démontrer cela, entre autres choses, permettez-moi d’exposer le fait- 
suivant. Vous croyez probablement, et c’est très naturel, qu’il n’y a aucun 
rapport entre les procédés industriels français et le cultivateur de l’Ouest. Il 
semble y avoir entre les deux une barrière infranchissable. Toutefois, depuis 
une huitaine de mois, on est à élaborer en France le projet de construire à Win
nipeg, et plus tard à d’autres endroits de l’Ouest, une usine pour la transforma
tion de la paille en pâte à papier. Le procédé a été inventé en France. On en 
connaissait les grandes lignes depuis un bon nombre d’années, mais il appartenait 
à un Français de le perfectionner au point de permettre la fabrication économi
que de la pâte de paille. Le détenteur du procédé, qui est ici au Canada en vue 
de la mise en œuvre du projet, est un Parisien, et toute l’entreprise, brevets et le 
reste, relève de l’initiative française. Cet organisateur a pratiquement terminé 
les arrangements financiers nécessaires à la construction d’une usine à Winnipeg. 
Voilà sûrement une chose que nous devons encourager, car si nous pouvions 
trouver un moyen d’utiliser au moins une partie de la paille récoltée sur les 
fermes de l’Ouest, et qui se perd actuellement, ce serait très avantageux pour le 
Canada. Au cours de ses négociations, il est naturellement venu nous demander 
quels prix nous allions lui demander pour le transport de la paille à son usine, 
et aussi pour le transport du sel, car on emploie beaucoup de sel pour fabriquer 
le chlore...

M. Stewart: S’agit-il du sel dont je parlais: le sulfate de sodium?
Sir Henry Thornton : Non, c’est le sel employé pour produire le gaz de 

chlorure. La formule chimique est “NaCl”. Il nous a fallu établir un nouveau 
tarif pour cette pulpe parce que nous n’avions pas de prix satisfaisants pour la 
pulpe à partir de Winnipeg. Il ne s’en est jamais fabriqué à cet endroit. Nous 
avons dû établir des tarifs pour la matière brute. Et nous avons eu à étudier...

M. Stewart : Les tarifs de l’Est et de l’Ouest?
Sir Henry Thornton : Oui, il nous a fallu rechercher les taux à établir 

sur la paille et le sél et nous sommes en négociations avec lui à ce sujet. J’ai
[M. W. D. Robb.]



COMITÉ PERMANENT236

14-15 GEORGE V, A. 1924

appris F autre jour, au service du trafic, qu’on avait arrêté le prix à imposer et 
qu’on le lui avait soumis. Il y a matière à étude dans la question que vous avez 
soulevée. Il s’agit d’une chose absolument neuve qui comporte l’emploi d’une 
nouvelle matière première dans un but particulier et de nouveaux tarifs sur les 
produits manufacturés.

M. Drummond: Ces tarifs seraient-ils proportionnés à ceux des autres 
parties du Canada?

Sir Henry Thornton : Oui. Nous avons établi un tarif peu élevé sur les 
commandes de paille et de sel et nous avons cru devoir le faire parce que le dé
veloppement d’une nouvelle industrie de ce genre sera une aubaine pour les cul
tivateurs de l’Ouest et pour le pays en général.

Le président : En établissant ce tarif, vous ne considérez pas que le seul 
facteur dont il faille tenir compte soit le transport à profit de cette matière brute? 
Vous pouvez le transporter à perte dans l’espoir de réaliser des bénéfices sur le 
produit manufacturé. Est-ce que je vais trop loin?

Sir Henry Thornton : Non, c’est très bien. Sans doute, nous ne mainte
nons aucun service à perte si nous pouvons nous en exempter, mais nous pouvons 
nous trouver dans des situations différentes, suivant le genre d’article qu’il s’agit 
de transporter.

Le président : Par exemple, la fabrication des pains de sel provenant des 
dépôts naturels de la Saskatchewan peut être considérée comme une industrie à 
encourager?

Sir Henry Thornton : Précisément. Le facteur le plus important est peut- 
être l’intérêt général. Si nous pouvons faire quelque chose pour permettre d’uti
liser la paille qui se gaspille actuellement dans l’Ouest, nous créerons une source 
constante de bénéfices pour le cultivateur, et c’est presque assez pour justifier 
n’importe quelle décision. Ai-je répondu à votre question d’une manière satis
faisante, M. Stewart?

M. Stewart: |Ce que vous avez dit me satisfait pleinement, sir Henry 
(Thornton). J’aime beaucoup que les chemins de fer fassent quelque chose pour 
permettre à n’importe quelle industrie commençante de se développer normale
ment. Ces gisements de sol sont loin des marchés, mais la difficulté peut se vain
cre. Votre réponse à ma question me paraît satisfaisante. Le transport de la 
paille à Winnipeg intéresse un plus grand nombre de gens que le développement 
des mines de sulfate de sodium. Plusieurs compagnies, à ma connaissance, ont 
essayé d’exploiter ces mines, mais l’entreprise n’intéresse pas, comme le trans
port de la paille, toute la population d’une partie du pays.

Sir Henry Thornton : Sans doute tous ces problèmes n’ont pas la même 
importance et n’intéressent pas le même nombre de gens. Certaines question 
concernent un petit nombre de personnes, d’autres, comme celle de la paille, re
gardent presque tous les cultivateurs de l’Ouest. Il faut aller chaque fois au 
fond de la question.

M. Stewart : Le chemin de fer a pour ligne de conduite de donner une at
tention sympathique à toutes les industries commençantes qui ont de l’avenir.

Sir Henry Drayton : Précisément. Mais il faut toujours se rappeler qu’en 
définitive le chemin de fer n’a qu’un problème. En fait, le Canada n’a qu’un 
problème: celui de son développement. Si nous avions au pays deux fois plus de 
population que nous n’en avons, nous ne serions pas en face des problèmes que 
nous avons à envisager; ces problèmes se résoudraient d’eux-mêmes. Nous 
croyons donc devoir faire tous les efforts possibles et tous les sacrifices raisonna
bles pour aider au développement des industries canadiennes.

[M. W. D. Robb.]
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M. Stewart : Il y a des problèmes que l’accroissement de l’immigration ne 
résoudra pas. Nous avons un gisement de sulface de sodium dans la Saskatche
wan; l’immigration ne rapprochera pas ce produit des pulperies de l’Ontario ou 
du Québec.

Sir Henry Thornton : C’est vrai.
Sir Henry Drayton : Voilà un autre exemple concret de la nécessité du 

tarif spécial proposé par les gens de la Saskatchewan il y a trois ans, en vue de 
l’exploitation des charbonnages.

Le témoin : Qu’en pensez-vous, M. Price-Green?
M. Price-Green : Je ne puis parler de ce tarif, qui relève du service du

trafic.
Sir Henry Drayton : Voilà une question qui mérite quelqu’attention.
Le président: Avant que nous quittions la question du service de l’immi

gration et du transport, M. Robb, je tiens à vous demander ceci: A propos de 
votre trafic européen, je suppose que certaines lignes de navigation—les lignes 
White-Star et Cunard...

Le témoin : Eh bien!...
Le président: J’aimerais savoir si le fait de n’avoir pas de ligne de navi

gation vous place dans une situation désavantageuse par rapport à vos concur
rents, pour ce qui est du recrutement des voyageurs.

M. Robb: Le Pacifique-Canadien a certains avantages sur nous dans quel
ques pays de l’Europe, du fait de son service de navires, mais dans l’ensemble 
nous obtenons des résultats très satisfaisants, par suite de notre arrangement avec 
le lignes White-Star et Cunard.

Le président : Croyez-vous que l’établissement d’un bureau à Paris res
treint ce désavantage?

Le témoin : Je n’ai pas bien saisi la question.
Le président : Le fait que vous avez établi un bureau à Paris contribue-t-il 

à restreindre ce désavantage, influe-t-il sur le trafic des voyageurs, vous rend-il 
le recrutement plus facile?

Le témoin : Oui, nous pourrions en arriver là si nous avions un bureau 
à Paris. Comme chef du service de la colonisation, je crois certes que nous 
devons avoir un bureau à Paris.

M. Jelliff: Vous dites que le ministère a dépensé $160,000 pour l’im
migration l’an dernier. Avez-vous quelque document indiquant approximative
ment le nombre des immigrants que vous avez fait venir?

Le témoin : Que nous avons fait venir nous-mêmes? C’est difficile à dire. 
Nous savons combien nous en avons transporté en tout, mais quant à savoir 
combien nous en avons fait venir...

M. Price-Green: Au début de l’année, nous n’étions pas suffisamment bien 
organisés pour pouvoir vous donner des chiffres sûrs.

M. Jelliff: Vous ne pouvez pas nous indiquer quelle était la nationalité 
des immigrants?

Le témoin : Nous saurons cela dès que nous serons organisés.
M. Price-Green : Les autorités du pays prennent note des nationalités, 

en général, mais il n’y a pas de statistiques distinctes pour chaque chemin de 
fer. En outre, par suite du classement bizarre des ressortissants des différents 
pays, il est plus difficile que jamais de savoir à quoi s’en tenir, car un grand 
nombre de gens n’ont pratiquement pas de pays. Ils peuvent avoir été Autrichiens 
et être maintenant des Tchécoslovaques ou des Jugo-slaves.

[M. W. D. Robb.]
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M. Jelliff: Les statistiques ne devraient-elles pas être tenues de manière 
qu’on puisse savoir si les dépenses faites ont donné des résultats?

Le témoin : Nous saurons sela dès que nous serons organisés.
Sir Henry Thornton: Il faut également tenir compte de ceci. Le Pacifique- 

Canadien, le gouvernement du pays, le chemin de fer National et d’autres 
institutions ou organisations qui s’intéressent à l’immigration, tous travaillent 
de concert pour créer en Europe une atmosphère favorable à l’immigration. Nous 
faisons un certain travail, et il en est de même du Pacifique, du gouvernement, 
et des diverses organisations. Nous contribuons tous à une propagande générale. 
Il est donc difficile de considérer chaque part isolément et de dire précisément 
quelle est la nôtre, quelle est celle du C.P.R. et quelle est celle des autres. 
L’effort commun de ces organisations crée dans toute l’Europe une atmos
phère favorable à l’émigration; les avantages du Canada au point de vue de la 
colonisation se trouvent publiés dans les différents pays; les paysans et autres 
travailleurs commencent à y penser et à en parler, et il en résulte un sentiment 
général sympathique à l’émigration.

M. Jelliff: Supposons qu’au moyen de vos agences vous persuadez un 
Européen de venir ici s’établir sur une ferme. Vous l’amenez au pays. Comment 
vous en occupez-vous ensuite? Il s’agit par exemple, de le placer sur un morceau 
de terre et de l’installer.

Le témoin : Il nous arrive un immigrant. Nos gens le rencontrent à Win
nipeg. En fait, nous le rencontrons au navire, à Montréal, et nous le dirigeons 
sur Winnipeg. Je vais vous donner un exemple: celui de l’immigrant Foster. 
Il possédait à peu près $2,500. A son arrivée, nos gens l’ont rencontré. Notre 
conseiller agricole l’a conduit à notre bureau des terre et lui a indiqué où 
étaient les terres, quelles sortes de terres c’étaient et il est allé voir. Finalement, 
aidé de nos conseils, il a fait son choix. J’ai reçu de lui ces jours-ci et j’ai trans
mis au docteur Black une lettre dans laquelle il exprime sa reconnaissance au 
chemin de fer National pour l’aide que celui-ci lui a donnée. “ Je ne sais ”, 
dit-il, “ ce que j’aurais fait sans l’aide de votre conseiller agricole et de l’autre 
monsieur qui m’a aidé à acheter mes animaux et mes instruments ”. “ Je suis 
établi et j’ai tant d’acres d’ensemencées. Il ajoute: “J’écris chez moi pour dire 
à mes gens de venir et de s’adresser au chemin de fer National. Si l’on fait 
pour eux ce qu’on a fait pour moi, ils réussiront ”.

M. Jelliff: L’avez-vous placé sur une terre?
Le témoin : Oui, il s’est choisi une terre. Il y a des terres privées, il y 

qui appartiennent au National, au C.P.R., etc. Nous amenons un immigrant 
dans la région et nous lui disons: “ Voici une région; si vous désirez vous y 
établir, à votre aise ”. Il nous répond souvent dans l’affirmative. Et c’est ainsi 
que les choses se passent.

M. Jelliff: Exigez-vous un premier paiement sur les terres?
Le témoin: On paye $50 puis la moitié de l’intérêt, la première année.
M. Jelliff: Quelle est la longueur du terme?
Le témoin : Jusqu’à 15 ans. Les conditions sont très faciles. Le colon a la 

terre pratiquement pour rien au début.
Le président: Les terres du National-Canadien?

en a

Le témoin: Oui.
Le président: Ont-ils le choix parmi les terres disponibles?
Le témoin: Oui.
Sir Henry Thornton : Nous faisons fonction de guides, de philosophes et 

d’amis; nous leur disons de prendre ce qu’ils désirent; nous leur montrons com-
[M. W. D. Robb.]
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ment acheter leurs instruments aratoires, et en général nous donnons aux étran
gers qui arrivent au pays les avis nécessaires.

Le témoin : Plus tard notre représentant va voir le colon pour constater 
comment il se tire d’affaires. Autrefois on plaçait un colon sur une terre et on le 
laissait se débrouiller. Ce fut une des grandes difficultés du passé. Voilà pour
quoi nous croyons que la colonisation par groupes résoudra ces questions.

M. Jelliff: J’ai posé ces questions parce que je craignais que les compa
gnies de chemins de fer n’aient pour pratique de faire venir les gens, de les placer 
et de ne plus s’en soucier.

Sir Henry Thornton: Il est particulièrement nécessaire de suivre les im
migrants qui ne parlent pas l’anglais. Ils ont des moments difficiles. Un homme 
vient de la Tchéco-Slovaquie. On le place sur une ferme avec sa femme et un 
enfant ou deux. Ces gens ne connaissent personne et ignorent la langue de leurs 
voisins. Comme vous le savez, parfois on les regarde de haut, vu qu’ils sont 

•étrangers. On les appelle Hollandais, Polonais, Danois ou autrement. Il nous 
faut suivre ces gens pour voir s’ils savent où est le docteur et le reste. Et s’il 
survient quelque chose, quelqu’un doit les conseiller. Il faut réellement prendre 
soin de ces gens jusqu’à ce qu’ils aient pris racine, qu’ils soient établis. Cela 
s’applique non seulement à leur travail mais aussi à leur vie sociale et à leurs 
amusements. Encore une fois, il faut que nous en prenions soin tant qu’ils ne 
sont pas réellement acclimatés.

M. Jelliff: Il y a une autre question très importante. Il n’y a pas long
temps, je me trouvais à Montréal, et j’ai eu une entrevue avec le consul de 
Suède. Il m’a dit qu’un groupe de Suédois qu’on avait amenés ici ont été laissés 
de côté à Montréal et n’ont pu en repartir. On les a logés dans cette ville, on 
s’est abouché avec le ministère à Ottawa et l’on n’a pu trouver l’argent 
nécessaire pour les éparpiller dans les différentes parties du pays. Il lui a fallu 
leur trouver des positions.

Sir Henry Thornton : Il y a combien de temps de cela?
M. Jelliff: Il y a une couple de mois. Depuis lors, il m’a télégraphié qu’il 

y avait trois ouvriers de ferme suédois qui chômaient à Montréal, me deman
dant si je pouvais faire quelque chose pour eux. Au ministère de l’Immigration où 
je me suis adressé, on s’est déclaré prêt à avancer l’argent nécessaire pour 
transporter ces colons dans l’Alberta si le consul général garantissait personnelle
ment que les fonds seraient remboursés sur leur salaire. Nous n’avons pas pu 
arranger l’affaire et je ne sais pas ce qu’il en est advenu. Voilà un exemple.

Le témoin : Permettez-moi de vous dire ceci. Nous n’en avons pas entendu 
parler, je crois, car nous ne pouvions pas satisfaire aux demandes reçues. Je 
vais vous donner quelques statistiques. Jusqu’au 30 avril, les demandes venant 
de l’est du Canada se sont chiffrées à 2,207, pour ce qui est des ouvriers de 
ferme. Dans l’Ouest, on en a demandé 3,350, ce qui fait une demande totale 
de 5,577. Nous n’avons pu satisfaire que 10 p. 100 des demandes de main- 
d’œuvre Scandinave venues de l’Est, et 50 p. 100 de celles venues de toutes 
les parties du pays, tandis que nous aurions pu les satisfaire toutes. Dans 
l’Est, nous n’avons satisfait que 25 p. 100 des demandes de garçons de ferme et 
dans l’Ouest, 15 p. 100. Nous n’avons fourni que 15 p. 100 de la demande générale.

Sir Henry Thornton : Si je comprends bien, lorsqu’on a des cas de ce genre, 
on en fait rapport à votre ministère?

Le témoin : Oui. Nous aurions pu les placer facilement.
Sir Henry Drayton : Il y a actuellement dans l’Ontario-Nord, environ 150 

étrangers qui chôment et sont soutenus par les gens de la région. Us ne parlent 
pratiquement pas l’anglais et il n’y a pas d’ouvrage pour eux. Je ne dis pas que
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c’est la faute du chemin de fer. Je ne sais qui est fautif, mais tel est le cas. 
Si vous voulez des détails, vous pouvez les obtenir de ces 150 hommes.

Le témoin : Nous allons nous en occuper.
M. Jelliff: J’ai un télégramme au sujet de cette affaire.
M. Jones: Il y a un peu plus d’un an, les députés des provinces maritimes 

ont eu plusieurs réunions dont la dernière, je crois, eut lieu dans le bureau du 
ministre actuel de la Défense nationale, M. Macdonald. Tous les partis poli
tiques /de la Chambre s’y trouvaient représentés. Il n’y en a encore que trois, je 
crois. Il fut alors décidé que le ministre visiterait les provinces maritimes et 
descendrait dans la région de la rivière Saint-Jean. Je devais le rencontrer 
à Saint-Jean et l’accompagner dans les comtés de Queens et de Kings. Le 
voyage devait avoir lieu dans la première ou la deuxième semaine d’août, et je 
n’en ai pas entendu parler depuis. Je me demandais s’il en serait question* ici.

M. Price-Green : Nous n’en avons pas entendu parler.
M. Jones: M. Stewart était alors le ministre et je sais qu’il y a eu un chan

gement dans le cabinet peut après cette époque.
Le témoin: L’honorable député apprendra sans doute avec plaisir que nous 

avons envoyé récemment un homme à New-Denmark pour prendre connaissance 
de la situation. Nous; y avons placé un certain nombre de Danois et la semaine 
prochaine nous en enverrons 25 autres à cet endroit.

M. Jones: Quand pourrez-vous vous occuper de la situation qui existe dans 
la région située au-delà de Saint-Jean? Le député de Saint-Jean avait décidé de 
faire un voyage vers Lorneville, excellente région agricole et de pêche qui con
viendrait très bien aux immigrants du nord de l’Irlande. Il nous importe peu 
qu’ils viennent du nord ou du sud de l’Irlande, mais évidemment s’il en venait 
de ces deux parties il faudrait les placer dans des régions différentes. J’ai pris 
des mesures en vue de l’occupation de 20 fermes toutes prêtes qui se trouvent 
vacantes par suite de décès ou parce que certains soldats qui les possédaient 
avant la guerre n’ont pas pu les garder après. Commotionnés ou souffrant 
d’autres affections, ils se sont livrés à d’autres occupations. Je serais très heureux 
de rencontrer à Saint-Jean le représentant du gouvernement ou du National- 
Canadien. Je devais accompagner M. Stewart et son sous-miniistre jusqu’à 
Petticodiac et à Moncton. Etiez-vous à ces réunions, monsieur Kyte?

M. Kyte : Non, mais je me rappelle qu’elles ont eu lieu.
M. Jones: Trois quarts des représentants des provinces maritimes y étaient

présents.
Sir Henry Thornton : Si vous voulez communiquer avec M. Robb ou moi- 

même, nous serons heureux d’étudier toute question de ce genre.
M. Jones: Je vous donnerai les renseignements n’importe quand, aujour

d’hui ou tout autre jour qui vous conviendra.
Sir Henry Thornton : Si vous voulez les donner à M. Robb, nous y verrons.
M. Stewart: Monsieur le président, je ne puis laisser passer cette question 

de colonisation par groupes qu’on a soulevée sans soumettre une suggestion. 
Ce n’est peut-être pas l’endroit, mais c’est à mon sens un des problèmes afférant 
à notre immigration. D’après mes observations sur les immigrants de l’Ouest, un 
des grands obstacles à la canadianiisation des nouveaux venus est cette colo
nisation par groupes dont a parlé M. Robb. Il a déclaré que pour le moment on 
ne se proposait pas d’appliquer ce système à d’autres qu’aux colons anglais, mais 
je ne suis pas isûr que ce soit une bonne politique même à l’égard des gens 
d’origine anglaise, dans les nouvelles régions. Je n’y verrais pas d’inconvénients 
dans les provinces de l’Est où la population est suffisante, mais dans les nouveaux 
districts de l’Ouest, il en est autrement. Les colons qui se sont établis par groupes
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n’ont pas bien réussi, du moins pas aussi bien qu’ils ne l’auraient fait s’ils 
s’étaient trouvés éparpillés parmi les habitants ayant subi les expériences du 
début et adopté les méthodes qui conviennent à un pays neuf. Ces immigrants 
étaient de mentalité britannique, mais ils avaient apporté avec eux les mé
thodes et les coutumes du vieux pays, et, formant un groupe, ils n’étaient pas 
en contact avec les autres. Pour cette raison il leur était beaucoup plus difficile 
de réussir. Et lorsqu’il s’agit des colons non britanniques d’origine, ils créent 
bien des problèmes que je blâmerais le National canadien de venir compliquer 
en établissant les colons par groupes.

Sir Henry Thornton: Il y a certaines divergences d’opinion à ce sujet. 
Sans doute il importe peu au chemin de fer que la colonisation se fasse par 
groupe, par individus isolés ou de toute autre façon, du moment que le système 
donnerait satisfaction à la population du Canada. Qu’il s’agisse de colonisation 
par groupes ou par individus, le but est de trouver le système qui conviendra le 
mieux au pays et satisfera les immigrants. Nous n’y parviendrons pas. Je suis 
heureux que vous ayez mentionné cela, car j’aime beaucoup avoir votre opinion 
et celle des .autres députés de l’Ouest.

M. Harris: Je simplifierais peut-être le problème en posant une question. 
N’est-il pas vrai que vous guidez votre barque suivant la politique du gouverne
ment?

Sir Henry Thornton : Non.
M. Harris : Il m’a paru que c’était votre politique en Europe et je croyais 

qu’il en était de même ici.
Sir Henry Thornton : J’ai peut-être répondu à votre question un peu vite, 

sans tout à fait saisir votre pensée.
M. Harris: Si le gouvernement a pour politique de ne pas amplifier la colo

nisation par groupes, guiderez-vous votre bateau en conséquence?
Le président : L’expression est plutôt malheureuse.
M. Harris: Je la croyais très bonne.
Sir Henry Thornton : Je suppose que M. Harris parle du gouvernement, 

abstraction faite du parti qui peut se trouver au pouvoir. Vous parlez du gou
vernement du pays en général, n’est-ce pas?

M. Harris : Je vais m’exprimer autrement. Si vous constatiez que l’opinion 
publique n’approuve pas que vous établissiez ces gens par groupes, la ,contrarie
riez-vous?

Sir Henry Thornton : Si la population du Canada montrait une opposition 
marquée à la colonisation par groupes, évidemment nous ne pourrions pas y 
recourir. Il serait ridicule de le tenter, car après tout le peuple canadien, par 
ses représentants au parlement et par son gouvernement, est le grand actionnaire 
du chemin de fer, et si la colonisation par groupe était l’objet d’une ferme oppo
sition, nous ferions plus de mal que de bien au pays, comme à nous-mêmes, en 
essayant de mettre ce système en vigueur. Il nous faut certainement nous guider 
sur l’opinion publique dans bien des choses. Ai-je répondu à votre question?

M. Harris: Oui. Je songeais à la déclaration que vous avez faite et qui se 
trouve à la page 96.

“Si une pareille situation se présentait, si un tarif avait pour effet 
de prohiber le mouvement des marchandises de l’Europe au Canada, il 
nous faudrait évidemment orienter nos voiles de manière à prendre le 
vent et ajuster nos forces en iconséquence.”

La même réponse s’applique?
[M. W. D. Robb.]
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Sir Henry Thornton: Si vous naviguez, il vous faut voir quel vent souffle. 
Toutefois, je ne suis pas sûr de vous avoir fait comprendre exactement ce que je 
voulais.

M. Harris: C’est ce que je crois. Je ne voulais pas interrompre l’interro
gatoire. Je le regrette.

M. Milne: Je suis heureux d’appuyer l’attitude de M. Stewart. Le seul 
argument que j’aie entendu formuler en faveur de la colonisation par groupes 
est l’avantage social. La vie sociale a une très grande importance, mais il faut 
aussi avoir de quoi vivre. D’après ce que j’ai pu voir, on insiste sur l’avantage 
social du système afin de faire paraître plus intéressante la vie des colons. Je 
suis d’avis que le travail d’immigration consiste moins à engager les gens à venir 
qu’à s’occuper d’eux lorsqu’ils sont arrivés.

Sir Henry Thornton: A les satisfaire de manière qu’ils fassent de la pro
pagande chez eux.

M. Milne: Oui. On a parlé de l’éducation sociale. Or, quelqu’un nous 
a appris qu’il y avait 41 employés dans ce service. Je ne vois pas comment ce 
petit nombre d’hommes pourrait surveiller les immigrés.

Sir Henry Thornton : Je suppose qu’ils ne pourraient pas. Il est sans 
doute plus difficile de suivre un immigré d’origine étrangère qu’un colon parlant 
l'anglais.

Le témoin : La commission gouvernemental de l’Etablissement sur des terres 
nous aide à suivre les colons, de même que notre propre ministère.

M. Milne : Comment se divise le travail? La commission de l’Etablissement 
des soldats paye-t-il les frais?

Le témoin : Non, lorsque l’immigré arrive, la commission de l’Etablissement 
sur des terres s’occupe de lui comme ceci. Il a la liste de toutes les terres : celles du 
Pacifique-Canadien, tcelle de l’Association de Colonisation, de la Compagnie de 
la Baie-d’Hudson, des particuliers et aussi du chemin de fer National. On dit 
à cet homme où sont Iles terres. On lui demande où il veut aller. Par exemple, 
il veut se rendre à un endroit situé parmi les terres du National-Canadien ou 
celles d’un particulier. On verra à quel prix on peut lui procurer la terre qu’il 
désire. Si ce prix est trop élevé, on lui conseillera de ne pas acheter la terre. 
Si le prix est satisfaisant, pn l’aidera de la manière que j’ai indiquée. On l’ai
dera à acheter ses chevaux, ses autres animaux et le reste, et on le visitera de 
temps à autre.

M. Milne: Un représentant de la Commission de l’Etablissement sur des
terres?

Le témoin : Oui.
M. Milne: A propos de la colonisation par groupes, je tiens à m’expliquer 

clairement. L’immigré arrive parmi des colons déjà établis. Si ces gens sont 
humains—j’ai constaté qu’ils étaient très sympathiques aux arrivants—ils font 
sa connaissance, voient ses besoins et lui rendent service. Sur une ferme en 
exploitation, il y a souvent des choses qu’on peut donner au nouvel arrivé et qui 
lui seront fort utiles, sans être d’une grande importance pour un cultivateur 
établi. Ainsi, on peut lui donner une couple de poches de pommes de terre sans 
que cela paraisse. Et ce n’est qu’un exemple. Mais un groupe qui s’établit 
forme une communauté par lui-même et ne vient pas en contact avec les gens 
qui ont acquis de l’expérience. Il vit par lui-même. Si l’on veut aider ces gens, 
savoir ce qu’ils font et ce dont ils ont besoin, il faut en quelque sorte s’imposer. 
Ils vivent entre eux et sont souvent assez nombreux pour former un cercle social. 
Il est difficile pour les gens de l’extérieur, pour les cultivateurs établis dans le 
voisinage d’entrer en relations avec eux. Voilà ma principale objection contre 
la colonisation par groupes. Je pourrais en dire davantage, mais je ne veux
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pas m’étendre trop sur ce point. On a dit, je crois, qu’il y avait à peu près 
61,000 acres de terre à vendre à 50 ou 60c. de l’acre.

M. Price-Green : Des terres des gouvernements de l’Ontario et du Québec 
à 50 ou 60c. de l’acre. Ce sont des terres des gouvernements provinciaux et non 
de l’Ouest canadien.

M. Milne : Vendues aux colons, aux immigrants?
M. Price-Green : Cela appartient aux provinces de Québec et d’Ontario. 

Elles administrent leurs ressources et vendent la terre au prix de 60c. dans le 
Québec et de 50c. dans l’Ontario.

M. Milne: Ce ne sont pas des terres du National-Canadien?
Le témoin : Non. Le prix moyen des terres du National-Canadien est de 

$15 à $16.
M. Price-Green: Notre annonce dit $20, mais la moyenne, l’an dernier, a 

été de $15 à $16 l’acre. , *
Le témoin : Le prix moyen exact a été de $15.66. On verse $50 comptant 

et la première année on paye la moitié de l’intérêt. La deuxième année, on paye 
les taxes et les intérêts. . .

M. Price-Green : Les taxes la première année ; les taxes plus la moitié de 
l’intérêt la deuxième année et tous les intérêts la troisième année ; puis on 
amortit en dix versements annuels.

Le témoin : En plus de quinze ans?
M. Price-Green: Oui. La période a été fixée à 15 ans parce qu’il est préfé

rable pour le colon de payer dans ce délai; il lui en coûte beaucoup moins que 
s’il payait pendant 35 ans.

M. Jones: Quel intérêt exigez-vous?
M. Price-Green: Six pour cent.
M. Jones: A partir du commencement?
M. Price-Green: Oui.
Sir Henry Drayton : M. le président, pour le temps qui nous reste, nous 

ne pouvons pas scruter ces comptes.
Le président : Nous avons fait un grand pas hier.
Sir Henry Drayton : Oui, mais si nous devons les examiner en détail, nous 

ne finirons jamais. A mon sens, nous n’avons pas le temps cette année de faire 
plus que d’examiner quelques aspects généraux. Si nous nous contentons d’in
diquer les articles sur lesquels nous désirons des renseignements et de demander 
à l’administration de nous les fournir, nous pourrons peut-être faire plus de 
progrès ; mais nous ne pouvons pas faire grand’chose cette année. Par le 
moyen que je suggère, nous avancerons peut-être beaucoup, mais autrement, 
nous n’en finirons jamais cette année. Je suggère qu’au lieu de repasser tous 
ces comptes articles par article, nous indiquions les comptes sur lesquels nous 
voulons avoir des renseignements- en demandant à l’administration de nous 
fournir des états appropriés. Ce sera autant de fait et nous épargnerons beau
coup de temps. Nous nous sommes débarrassés d’un bon nombre de ces comptes, 
l’autre jour, en les examinant en la présence des administrateurs dans l’après- 
midi et en nous mettant pratiquement d’accord sur les résultats. Nous pour
rions peut-être faire la même chose pour d’autres et abréger le travail autant 
que possible. Il y a une autre chose que nous devrions faire. Le rôle du présent 
comité est surtout de donner son avis sur ces questions. Nous devrions, pendant 
ces séances, indiquer nos vues sur la politique générale à suivre.

Le président : Dans notre rapport au Parlement?
[M. W. D. Robb.]
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Sir Henry Drayton : Nous pourrions exprimer nos opinions ici. Je ne sais 
si nous pourrions les condenser dans un rapport. Prenons par exemple cette 
question de l’immigration. Nous pourrions la discuter pendant des semaines. 
Nous pourrions discuter une semaine sur la colonisation par groupes, sans 
épuiser la matière.

Sir Henry Thornton : Cela, nous serait très utile. Il s’agit pour nous de 
savoir si nous devons faire de la colonisation par groupes ou de l’établissement 
individuel. Devons-nous abandonner tout à fait la colonisation par groupes? Si 
l’administration pouvait discuter la question avec un comité comme celui-ci 
et arrêter une ligne de conduite, nous pourrions agir avec une certaine certitude.

Sir Henry Drayton : J’allais indiquer une ou deux des principales diffi
cultés.

M. Harris : N’avez-vous pas formé vos opinions pour une bonne part à 
l’aide des discussions qui ont eu lieu en Chambre?

Sir Henry Thornton : Oui, mais à mes yeux, un comité comme celui-ci 
permet de discuter plus à fond et plus avantageusement.

Le président : Je ne suis pas sûr que le présent comité ait à s’occuper de la 
politique à suivre.

M. Kyte: On peut suggérer n’importe quoi.
Sir Henry Drayton : Nous sommes censés être ici à titre consultatif.
M. Stewart : N’est-il pas constant que nous avons le privilège de discuter la 

politique à suivre lorsque les crédits sont étudiés?
Sir Henry Drayton: A ce propos, il me semble que nous faisons très peu en 

ce qui concerne l’immigration. En premier lieu, à mon sens, l’administration 
devrait prendre soin de coordonner les activités. Cela ne se fait pas aujourd’hui. 
Le C.P.R, a des agents à un endroit; le National a des agents au même endroit 
et parfois le gouvernement a également des agents au même endroit. Nous ne 
devrions pas avoir cette superposition d’efforts qui noù seulement cause des 
frais inutiles, mais, ce qui est beaucoup plus grave, nuit au rendement du travail. 
J’ai parlé des immigrés qui chôment dans l’Ontario-Nord. Nous pourrions trou
ver des exemples du même genre dans tout le pays. M. Robb admettra que la 
première chose à faire est de coordonner le travail.

Le témoin : C’est vrai.
Sir Henry Drayton : La deuxième serait de savoir ce que nous allons faire. 

Nous ne le savons pas.
Le témoin : Nous savons ce que nous allons faire.
Sir Henry Drayton : Je 'crois que personne d’entre nous ne le sait. Il nous 

arrive des immigrants; on les aborde à leur arrivée et il faut discuter pour savoir 
à quel endroit ils iront. On les soumet à toutes sortes de représentations générales, 
de l’autre côté. A mon avis, le choix de l’endroit de leur établissement se fait à 
un moment mal choisi. Cet article de votre programme est absolument mauvais. 
L’agriculteur, ou celui qui a dessein de s’établir sur une ferme doit savoir exacte
ment où il s’en va avant de partir, et vous devez également le savoir.

Le témoin: On ne peut pas toujours faire cela.
Sir Henry Drayton : Mais vous pouvez le faire dans bien des cas.
Le témoin: Les uns savent où ils veulent aller, les autres n’en savent rien. 

Malgré la propagande que l’on fait et tous les renseignements dont on peut les 
munir, ils ne décident pas où ils veulent se rendre.

Sir Henry Drayton : Avez-vous par hasard lu le travail préparé par M. 
Magrath?

Le témoin : Oui.
[M. W. D. Robb.]
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Sir Henry Drayton: Ne contient-il pas de très bonnes suggestions?
Le témoin: Il n’y a rien de nouveau dans ce plan.
Sir Henry Drayton : Mais c’est un plan concret comportant l’accomplisse

ment de choses qui ne se font pas actuellement. D’après ce projet, vous auriez 
une collaboration entre le gouvernement fédéral, les chemins de fer, les pro
vinces et les municipalités, collaboration qui n’existe pas aujourd’hui.

Le témoin: Oui, il y a collaboration entre le gouvernement fédéral, les 
provinces et les municipalités.

Sir Henry Drayton : Nous allons voir à quel point nous en sommes. Sous la 
loi de l’Alberta, d’après les chiffres fournis par les journaux financiers de l’Ouest, 
il tombera entre les mains des autorités provinciales ou municipales des terres, 
valant en tout 75 millions de dollars, qui seront propriété publique. On a intérêt 
à faire exploiter ces terres de nouveau. Dans bien des cas, on serait très heureux 
d’adopter un plan comme celui de M. Magrath d’après lequel tous les détails 
relatifs à ces terres seraient publiés et soumis aux futurs immigrants ou groupes 
d’immigrants. Le fait-on? Avez-vous des offres de fermes de la part de munici
palités de l’Alberta?

Le témoin: Non, je ne puis pas dire que nous en avons, mais je dirai ceci: 
Nous mettons toutes ces terres sous les yeux du public, sous les yeux des futurs 
colons, de l’autre côté de l’océan, mais ceux-ci ne veulent pas dire où ils vont 
s’établir. On ne peut les faire choisir du moins nous n’y avons pas réussi.

Sir Henry Drayton : Si vous vous mettiez tous ensemble, vous pourriez 
peut-être réussir. Quelle est votre opinion au sujet de l’aide à accorder? Croyez- 
vous pouvoir recruter un nombre raisonnable d’immigrants sans cette aide?

Le témoin: Aide de la part de qui?
Sir Henry Drayton : Je ne demande pas de la part de qui. Je pose cette 

simple question: Croyez-vous pouvoir recruter un bon nombre d’immigrants 
sans les aider?

Le témoin : Non, il faut que nous les aidions.
Sir Henry Drayton : Ne croyez-vous pas qu’il vous faudrait un plan d’as

sistance tant soit peu élaboré?
Le témoin : Cela nous aiderait sans doute.
Sir Henry Drayton : Alors ne croyez-vous pas qu’il serait bon d’adopter 

le plan Magrath?
Le témoin: Certainement.
Sir Henry Drayton : Pouvez-vous suggérer un mode d’assistance meilleur 

que celui du plan Magrath?
Le témoin : Non, je n’en connais pas. Je ne connais pas de meilleur mode 

que celui que nous suivons actuellement, quel que soit le plan Magrath.
Sir Henry Drayton : Que faites-vous actuellement?
Le témoin : A l’heure actuelle, nous avons une organisation outre-mer pour 

recruter les immigrants et les faire venir ici. Il ne s’agit pas tant d’obtenir les 
immigrants que de les placer sur des terres, de s’en occuper et de leur faire plaisir. 
Toute la difficulté est là.

Sir Henry Drayton : Vous parlez d’un résultat général mais pas du travail 
que vous accomplissez.

Le témoin : Sans doute vous devez vous rappeler que nous commençons. 
Notre concurrent est à l’œuvre depuis 25 ou 30 ans, et nous n’avons commencé 
que l’an dernier. Il faut nous donner le temps de développer notre organisation.

Sir Henry Drayton : Que faites-vous en fait d’assistance? Vous admettez 
que l’assistance est nécessaire. Quelle aide donnez-vous?

[M. W. D. Robb.]
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Le témoin: Nous recevons de l’aide...
Sir Henry Drayton: Quelle aide donnez-vous à l’immigrant?
Le témoin: Nous le faisons venir ici et nous nous occupons de lui. Je vous 

ai cité le cas du nommé Foster. Que voulez-vous autre chose?
Sir Henry Drayton : Je veux connaître votre politique générale. Un futur 

immigrant est en Angleterre, qu’allez-vous faire pour lui?
Le témoin : J’ai déjà esquissé notre politique générale.
Sir Henry Drayton : Que lui donnez-vous?
Le témoin: Nous lui donnons aide, renseignements et conseils.
Sir Henry Drayton : Lui donnez-vous de l’argent?
Le témoin : Dans le moment, non. Sous le régime de la colonisation par 

groupes, nous allons aider ces immigrants.
Sir Henry Drayton : Sous le régime des groupes, combien d’argent allez- 

vous donner?
Le témoin : A peu près $2,500.
Sir Henry Drayton : Comment ? A quelles conditions?
Le témoin: A rembourser en un certain nombre d’années.
M. Stewart : Je vois que vous avez élaboré un plan?
Le témoin : Oui. Je ne puis me rappeler tous les détails, mais M. Price- 

Green a lu cela tout à l’henre. Je vous enverrai ce programme si vous le désirez. 
Je ne puis me le rappeler au complet.

Sir Henry Drayton : Sous le régime des groupes, vous donneriez $2,500?
M. Price-Green : Telle serait l’avance du Comité de Colonisation outre

mer.
Sir Henry Drayton : D’où vient l’argent?
Le témoin : L’argent viendrait—nous formerions une compagnie pour avan

cer cet argent, qui serait garanti. Le colon nous rembourserait en entier. La 
moitié de toute perte est garantie par le gouvernement britannique.

Sir Henry Drayton: La compagnie est-elle formée?
Le témoin : Pas encore.
Sir Henry Drayton : Pas encore?
Le témoin : Il nous faudra obtenir l’argent d’une compagnie de fiducie ou 

d’une banque.
Sir Henry Drayton : Qui obtiendrait l’argent?
Le témoin : Nous l’obtiendrions.
Sir Henry Drayton : Avez-vous commencé à faire cela?
Le témoin : Pas encore. Il faut se rappeler que nous nous organisons gra

duellement. Tout n’est pas encore fait.
Sir Henry Drayton : Ces $2,500 seraient-ils par personne ou par groupe?
Le témoin : Par personne ou par famille.
Sir Henry Drayton : Comment assureriez-vous le remboursement ? Au 

moyen d’une hypothèque sur la propriété?
Le témoin : Sur la terre, la ferme.
Sir Henry Drayton : Avez-vous quelque contrat avec le gouvernement 

britannique?
Le témoin : Oui, nous avons un arrangement avec le gouvernement bri

tannique, avec le Bureau de Colonisation outre-mer.
Sir Henry Drayton : Avec le gouvernement ou une compagnie?

[M. W. D. Robb.l
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Le témoin : Avec le gouvernement, c’est-à-dire le Bureau de Colonisation 
outre-mer.

M. Stewart: Votre projet, en ce qui concerne la sécurité, se rapproche-t-il 
du plan adopté par la Commission d’Etablissement des Soldats à l’égard de ceux 
qui se font colons?

M. Prince-Green : C’est dans le même genre. Le Comité de Colonisation 
outre-mer garantit la somme, en quelque sorte. A cause du change, on ne trouve 
peut-être pas qu’il est avantageux de réaliser ce projet immédiatement, mais on 
y repensera peut-être. On fera cette avance au colon pour lui permettre de 
s’acheter des animaux et des instruments. Il devra posséder lui-même £200 
pour avoir droit d’emprunter. Alors on passera un contrat par lequel il donnera 
les garanties nécessaires. Nous n’avons pas encore élaboré les détails du projet 
ni considéré son aspect légal.

Sir Henry Thornton : Croyez-vous qu’il serait bon d’établir un contrôle 
central pour coordonner tous nos efforts relatifs à l’immigration?

Sir Henry Drayton : Dans tout le pays?
Sir Henry Thornton: Dans tout le pays. Qu’un organisme central dirige 

tout le travail d’immigration accompli par le C.P.R., par le National, par la Com
mission d’Etablissement des Soldats et par les diverses associations privées ; 
que nous ne travaillions pas les uns contre les autres et que chaque effort donne 
un maximum de résultat?

Sir Henry Drayton: Oui, c’est une idée, et je crois que vous l’approuverez.
Sir Henry Thornton: Je l’approuve.
Sir Henry Drayton : Avez-vous eu occasion d’examiner le plan Magrath?
Sir Henry Thornton: Oui. La question de l’immigration est si compliquée 

qu’il n’est pas facile d’arrêter un plan. Je ne sache pas qu’on ait jamais étudié 
le problème en vue d’organiser toute l’entreprise. Nous avons fait de notre 
mieux dans les circonstances, et les autres ont fait de même, mais il serait fort 
utile, je crois, que nous décidions exactement ce que nous allons faire et que nous 
le fassions ensuite.

Sir Henry Drayton : Je suggérerais que vous nommiez un représentant de 
votre réseau, que le C.P.R., le gouvernement, le gouvernement britannique et 
l’Association des Banquiers fassent la même chose, que tous ces représentants 
s’assemblent pour voir s’il est possible de mettre ce travail sur un pied d’affaires, 
de supprimer la superposition des efforts et d’arrêter un plan précis, afin qu’à 
l’avenir on ne nous reproche plus d’amener ici des gens dont nous ne savons que 
faire et de gaspiller de l’argent pour les renvoyer, lorsqu’ils ne restent pas à la 
charge des municipalités. En d’autres termes, sachons ce que nous allons faire. 
Nous devons traiter le problème de l’immigration comme une question d’affaires. 
Nous devrions diriger l’immigrant depuis son point de départ jusqu’à sa destina
tion.

Sir Henry Thorton : Lorsque je compare notre situation avec celle des 
Etats-Unis, je suis frappé du fait que dans le pays voisin, ni le gouvernement ni 
les chemins de fer n’ont jamais dépensé un sou ni fait la moindre démarche pour 
attirer les immigrants, et que tous les jours ils doivent prendre des mesures pour 
les éloigner. Nous avons agi tout différemment. Nous avons tenté tous les 
efforts possibles, nous dépensons de l’argent pour induire les immigrants à venir 
en Canada, et cependant nous n’en recevons pas autant que nos voisins. 
Etats-Unis n’ont rien fait, et pourtant c’est là que les immigrants s’en vont.

Sir Henry Drayton : Oui, et sous le régime actuel, nous faisons venir ces 
gens à grands frais et ils restent au pays juste le temps d’emplir leurs poches 
pour s’en aller. Sans doute, nous n’avons aucune entreprise de développement;

[M. W. D. Robb.]
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nous n’avons pas de travail à offrir. Pendant la construction des chemins de fer, 
chacun pouvait avoir de l’ouvrage, mais maintenant que cette construction est 
finie, il n’y a plus de travail pour ces gens.

Sir Henry Thornton: Cette question d’immigration a bien des aspects.
Sir Henry Drayton : Si vous pouviez seulement réunir les différents inté

ressés, le gouvernement se mettrait à l’œuvre. Après tout, c’est une question 
publique qui intéresse tout le monde. On ne devrait pas considérer la chose 
comme une affaire du gouvernement, car ce n’en est pas une. Du reste, personne 
n’est plus intéressé à ce mouvement que les chemins de fer et les banques, mais 
on n’a rien fait pour coordonner leurs efforts. Les banques devraient pouvoir 
obtenir, par leurs divers bureaux disséminés dans tout le pays, beaucoup de ren
seignements sur les endroits où l’on a besoin de main-d’œuvre.

Le président: Désirez-vous poser d’autres questions à M. Robb? Sur cette 
question d’immigration, il est le témoin.

Sir Henry Drayton : Pas moi. Sir Henry Thornton a l’idée. Qu’avons- 
nous dépensé pour l’immigration l’an dernier?

Le témoin : $160,000.
Sir Henry Drayton : Qu’allons-nous dépenser cette année?
Le témoin: Probablement un peu plus.
Sir Henry Drayton : Quel est votre budget?
Le témoin : Nous n’en avons pas du tout là-dessus.
Sir Henry Drayton : Oh oui, vous en avez un.
Le témoin : Il est inclus dans les frais ordinaires d’exploitation, 

n’avons rien dans le budget pour cela spécialement. Il y aura une faible aug
mentation.

Le président: Ce sera peut-être $200,000 en tout?
Le témoin : $25,000 ou $30,000 de plus.
Sir Henry Drayton : Je croyais que le chef du service saurait quel est son 

budget pour l’année.
Le témoin : Il faut se rappeler que cette organisation grossit. Je ne sais 

ce que je vais dépenser dans l’année, personne ne le sait et personne ne peut le 
savoir.

Nous

Sir Henry Drayton : Voilà pourquoi on appelle cela des prévisions. Je crois 
que vous n’avez jamais eu à vous occuper de budgets, car vous ne diriez pasi cela.

Le témoin : J’ai eu à m’en occuper de toute façon.
Sir Henry Drayton : Avez-vous demandé des fonds déjà?
Le témoin : Non, pas encore. Nous augmentons notre personnel graduelle

ment, tout comme on le fait sur le chemin de fer. Quand le service de l’exploi
tation ou le service du trafic désirent engager un homme ou deux de plus, il 
ne se disent pas: “Nous allons demander de nouveaux capitaux pour payer cela.” 
Nous n’en savons pas davantage.

Sir Henry Drayton : Je m’imagine qu’ils savent ce que seront leurs affaires.
Le président : Je ferai remarquer au comité que ce service a dépensé 

$160,000 l’an dernier et que, selon M. Robb, on dépensera probablement $25,000 
de plus cette année.

Sir Henry Thornton : Nous dépenserons probablement $200,000 pour cela. 
Sans doute, s’il survient quelque chose, nous n’hésiterons pas à accroître cette 
somme.

Sir Henry Drayton: Du moment que vous avez assez d’argent dans votre 
fonds général pour payer.

[M. W. D. Robb.]
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M. Jelliff: M. Robb a déclaré il y a un instant que le gouvernement impé
rial allait donner une certaine aide. Le Gouvernement canadien se propose-t-il 
d’accorder quelque aide financière à ces colons?

Le témoin : Non.
Le président: Sir Henry Drayton a suggéré de ne pas étudier ces comptes 

par le menu, comme nous le faisons.
M. Harris : Puis-je poser une question? Combien avez-vous de bureaux 

industriels au pays?
Le témoin : Je ne saurais vous le dire. Cela relève du service du trafic.
M. Henry: Ils sont dirigés par l’agence de Montréal.
M. Harris : Ces bureaux, je crois, font un excellent travail au profit du 

N ational-Canadien.
M. Henry: Oui.
M. Harris: J’ai eu occasion de constater qu’ils accomplissaient un bon tra

vail et je tiens à ce que cette affirmation soit inscrite au procès-verbal.
Le président: Le comité désire-t-il suivre l’idée de sir Henry Drayton?
Sir Henry Drayton : Je conçois qu’il est tout à fait impossible d’examiner 

tous ces comptes avec profit.
Le président: Vous voulez dire avec plus de détail que dans le présent

rapport?
Sir Henry Drayton : Oui. Il y a sans doute des articles qui intéressent les 

membres. Par exemple, la construction et les dépenses de capital m’ont beau
coup intéressé l’autre jour. Pour nous épargner du temps, les employés devraient 
préparer un état. Je suppose que cela va se faire; c’est peut-être déjà fait. 
Nous nous en débarrasserons en quelques minutes. Je ne demanderai rien autre 
chose, mais je remarque, sur le journal de la Chambre, une question relative aux 
frais d’annonce et de publicité. On pourrait peut-être nous fournir un état sur 
ce point, pour que nous puissions voir si l’on dépense trop de ce chef.

Le président : Quel est le désir du comité à ce sujet? Nous avons marché 
assez rondement sauf dans la partie du rapport qui contient surtout de la sta
tistique.

Sir Henry Drayton : On pourrait sans doute prendre ces statistiques.
Le président : Quant au rapport .même, nous l’avons assez bien parcouru. 

Il ne reste que les dépenses du compte de capital.
M. Harris : Il y a deux ou trois questions principales que nous n’avons pas 

eu occasion d’examiner du tout.
Le président: C’est resté des séances antérieures?
M. Harris : Oui. A la dernière, on a posé une question très opportune au 

sujet de la consommation du charbon. Si le chemin de fer pouvait déposer un 
état comprenant tout cela, il abrégerait sans doute la discussion; mais sans cet 
état et avec les renseignements éparpillés que nous avons, il est difficile d’épuiser 
la matière.

Le président: Avons-nous demandé qu’on produise ces états?
M. Henry: Oui, je puis les déposer immédiatement.
M. Harris : Je désirerais un autre état concernant l’article 451, “Traite

ments et frais des bureaux de la direction.” Je ne tiens pas à connaître le trai
tement de chaque fonctionnaire ni à embarrasser par là la direction du chemin de 
fer, mais j’aimerais -avoir un état général. Je ne désire pas de noms ni Vindica
tion des bureaux. Je voudrais avoir un état aussi détaillé que la compagnie 
jugera à propos de le donner sans se mettre dans une situation embarrassante à 
l’égard des autres compagnies.

[M. W. D. Robb.]
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Le président : Personne ne s’oppose à cela?
Sir Henry Thornton : Nullement. Que veut au juste M. Harris?
M. Harris : Ma demande est inscrite.
Sir Henry Thornton : Nous pouvons sans aucun doute vous fournir ce que 

vous désirez.
M. Harris: Il y a un autre point. J’aimerais avoir une idée approximative 

du coût de chaque mille de ichemin de fer, à l’exclusion des autres services comme 
celui des navires, et à l’exclusion des autres éléments de l’actif tels que les terres 
et les bâtiments qui ne concernent pas l’exploitation directe du chemin de fer. 
Si c’est possible, j’aimerais avoir une comparaison de ces frais avec ceux du 
“Pacifique-Canadien”, afin que je puisse former mon opinion sur la proportion 
dans laquelle il faudrait réduire le capital du “National-Canadien” pour le met
tre le plus tôt possible sur un pied qui permette aux contribuables de comparer 
ses opérations avec celles des autres chemins de fer du pays.

Le président: Demandez-vous le coût ou la valeur?
M. Harris: La dépense de capital par mille; ce que devrait être le coût de 

chaque mille et comment il devrait figurer dans l’actif.
Sir Henry Thornton : C’est le coût du réseau par mille que vous voudriez 

connaître?
M. Harris: Je veux savoir de combien le capital devrait être réduit. C’est 

à cela que je veux en venir: quel devrait être le coût par mille. Nous savons 
que ce coût dépasse de beaucoup ce qu’il devrait être.

Le président : Vous voulez dire que les obligations incombant actuellement 
au gouvernement ou au chemin de fer sont plus élevées que la valeur réelle de 
l’actif, et que peut-être celui-ci devrait être réduit?

M. Harris: Je voudrais connaître la valeur du capital par mille.
Sir Henry Thornton : Ce renseignement n’a-t-il pas été donné à la Cham

bre l’autre jour?
Sir Henry Drayton : Je suppose que le comité veut connaître le coût réel, 

puis la valeur de remplacement.
M. Harris : Peut-on connaître la valeur par mille?
Le président : Dans le bilan, au bas de la page 7, il est dit...
Sir Henry Drayton : Non, ce n’est pas cela.
Le président: Je crois comprendre qu’il s’agit de cela. “On étudie la poli

tique à suivre au sujet du capital investi sur le réseau, afin de décider jusqu’à 
quel point il conviendrait de réduire, s’il est nécessaire de le faire, le montant 
combiné des avances faites par le gouvernement et le capital qu’il a investi, 
réduction qui mettrait le capital total en proportion des recettes prévues pour le 
chemin de fer”. Est-ce à ce sujet que vous voulez vous renseigner?

M. Harris : C’est ce que nous voulons afin de pouvoir en faire une étude 
nous-mêmes.

Le président : Voulez-vous avoir le coût ou la valeur?
M. Harris: Il ne s’agit pas du coût ; je veux connaître la valeur.
Sir Henry Thornton: Nous pouvons vous donner le montant du capital 

investi par mille ; cdla «est relativement simple, mais si vous nous demandez quelle 
est aujourd’hui la valeur par mille de chemin de fer...

Sir Henry Drayton : Vous pourriez estimer la valeur de remplacement.
M. Harris: Je me contenterai du coût, et en le comparant avec celui de 

quelque autre chemin de fer, je pourrai exprimer mon opinion sur le tout.
Le président: C’est une entreprise assez ardue.

[M. W. D. Robb.]
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Dépenses en 1923 
Compte Montant 

61,172 03 
2,689 80 

740,623 24 
182,284 63 
97,128 09 

260,726 13 
48,187 92 
42,985 22 
97,947 48 

133 36 
37,900 92 
63,039 67 
55,508 77 
20,618 81 

250,541 48 
17,160 88 
80,507 03 

101,086 21

Travaux de génie...............
Terrassements...................
Régalage.............................
Ponts, viaducs et ponceaux 
Traverses.............................

$

Rails...............................................................
Autre matériel de voie..................................
Ballast............................................................
Pose de voie et nivellement de surface..
Passages et signaux.......................................
Edifices de stations et de bureaux.............
Edifices pour le service de la voie.............
Stations de prise d’eau.................................
Stations de ravitaillement en charbon. . . .
Ateliers et rotondes.......................................
Lignes télégraphiques et téléphoniques .. 
Construction non appliquée à un compte.. 
Autres dépenses—en général........................

t

$2,160,241 67

[M. W. D. Robb.]
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M. Harris : Oui, mais il faut faire quelque chose. Le capital augmente à 
un taux énorme.

Le président : Pouvez-vous établir cela avant que le comité ne termine ses
travaux?

Sir Henry Thornton : J’en doute. Nous pourrions chercher à établir la 
valeur de remplacement.

M. Harris: Je comprends qu’on a déjà fait beaucoup de travail dans ce 
sens, vu que l’on a l’idée d’en venir là.

Sir Henry Thornton : Oui, mais nous avons fait peu de chose encore. Je 
voudrais vous donner ce renseignement, mais je voudrais savoir exactement ce 
que vous demandez.

Sir Henry* Drayton : Vous pouvez vous servir du rapport Swayne comme 
point de comparaison. Dans le rapport de 1916 que M. Henry connaît très bien, 
vous aurez une idée de la valeur, non pas du coût, mais de la valeur des lignes du 
Grand-Tronc-Pacifique, et aussi des lignes du Canadian-Northern. Vous avez 
ensuite la sentence arbitrale dans le cas du Grand-Tronc, non pas le montant 
réclamé, mais le montant fixé par les arbitres; vous aurez alors une bonne idée 
de la valeur.

Sir Henry Thornton: Je crois savoir ce que demande M. Harris, et je pense 
pouvoir le satisfaire.

M. Harris : Au bas de la page 7 du “Bilan”, je trouve les mots suivants: 
“D’un autre côté il ne semble pas raisonnable de surcharger le réseau National 
d’un fardeau qui dépasse sa capacité de rendement.” Je veux savoir quel est ce 
fardeau et quelle est aussi la capacité de rendement.

Le président: Je crois qu’il est possible d’y arriver.
Sir Henry Drayton : M. Henry a-t-il pu se procurer les détails au sujet des 

dépenses au compte du capital?
M. Henry : Oui, et je vais déposer ces documents au dossier.

i-H c<i co çb od os ô 
i-<" 

<n
" td c

d t> od os ô 
G G



COMITÉ PERMANENT252

14-15 GEORGE V, A. 1924

S 16,866 65 
2,160,241 67 

194,925 39

Dépenses avant 1923..........................................
Dépenses dans l’année 1923..............................
Dépenses du 1er janvier au 31 mai 1924. . . .

Total des dépenses................................ $2,372,033 71

DE LA CÔTE HARDWOOD AUX MINES MINTO

Dépenses dans l’année 1923 
Compte Montant 

$ 7,628 22 
1,828 92 

35,333 83 
18,089 63 
7,737 28 
8,898 73 
8,886 48 
5,425 03 

14,030 01 
3,771 20

1. Travaux du génie............
2. Terrassements..................
3. Régalage.............................
6. Ponts,viaducs et ponceaux
8. Traverses............................
9. Rails..................................

10. Autre matériel de voie.. ,
11. Ballast................................
12. Pose de la voie..................
13. Clôtures.............................

$111,629 33 
49,886 68Dépenses en 1924

$161,516 01
Le président : Ces chiffres sont tirés des comptes?
M. Henry: Oui. Je puis vous donner aussi le taux de consommation du

charbon.
M. Harris: Monsieur le président, je crois que nous pourrions aller plus 

rapidement en examinant ce document entre cette séance et la prochaine.
Le président : Nous aborderons ce sujet à la prochaine séance. En atten

dant, les documents seront joints au dossier.
M. Henry: Je vais les lire. La question était à propos du nombre de livres 

de combustible nécessaire pour transporter mille grosses tonnes-mille. En 1923, 
sur les chemins de fer de première classe des Etats-Unis, le montant de charbon 
a été de 188 livres; sur le réseau National, il fut de 142 livres. En 1922, il fut de 
186 sur les chemins de fer de première classe aux Etats-Unis. Nous n’avons pas 
de chiffre correspondant pour le réseau National, pour la bonne raison que les 
lignes ne formaient pas alors un réseau. Pour le mois de mai 1923, en comparai
son avec le mois de mai 1924, dans les diverses régions, on a consommé le charbon 
au taux suivant:

Livres de charbon par 1,000 G.T.-M.—
1924 1923

Région de l’Atlantique.......................
Région du centre..................................
Région de l’ouest du Grand-Tronc.. .
Région de l’Ouest.................................

Pour tout le réseau......................
Il y a eu réduction dans toutes les régions.
M. Harris : Avez-vous une déclaration à faire à ce sujet?

TM. W. D. Robb.]

192 213
142 146
131 146

110101

127 140
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M. Henry: Non, excepté qu’il y a indice d’un plus grand effort vers l’écono- 
mis du combustible.

M. Harris : Avez-vous quelque chose à dire sur les différentes régions? Vous 
avez parlé de 40 divisions.

M. Henry: La consommation dépend certes d’u,n grand nombre de facteurs, 
Il faut aussi tenir compte du transport des wagons vides, par exemple, des pentes 
ou rampes, du chargement et de bien d’autres choses.

M. Harris : Avez-vous quelque chose à dire sur les endroits où l’on achète 
ces fournitures?

M. Henry: D’une manière générale, le charbon utilisé dans l’Ouest provient 
de cette partie du pays.

M. Harris : Vous vous rappelez que j’ai demandé bien explicitement des 
détails sur l’augmentation du coût, et que vous deviez m’apporter une déclaration 
sur les raisons de cette augmentation, vu qu’il y a une réduction considérable 
sur la quantité consumée, c’est-à-dire sur le montant par grosse tonne-mille.

M. Henry: Il y a une légère diminution dans le prix moyen de la tonne.
M. Harris: Une diminution dans le prix de la tonne?
M. Henry : Oui, mais il y a aussi une forte augmentation dans le volume du 

transport.
M. Harris: Quel est le prix de la tonne dans chacune des régions que vous 

donnez, de préférence dans la région de l’Atlantique? Quel a été le prix moyen par 
tonne en 1923?

M. Henry: Le prix moyen par tonne sur tout le réseau en 1922 a été de 
$5.82, et en 1923, $5.64. On a certes dépensé plus de charbon en 1923 à cause 
de l’augmentation du trafic.

M. Harris: De sorte que le prix du charbon a diminué, ainsi que la dépense 
par grosse tonne-mille?

M. Henry : Oui, comme conséquence de mesures économiques.
M. Harris : D’où provient le charbon pour la région de l’Atlantique actuelle

ment?
M. Henry: Je ne pourrais vous dire cela de mémoire ; nous le prenons à 

douze endroits différents et même plus.
M. Harris: C’est votre agent qui fait tous les achats?
M. Henry: Nous avons un vice-président en charge des achats de toutes les 

fournitures. Les achats se font directement du bureau général à Montréal.
Sir Henry Drayton : Je suppose que M. Vaughan est chargé de ce soin?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Thornton: Et il a un agent général du combustible qui a pour

fonctions spéciales de faire les achats de charbon par l’entremise d’agents régio
naux qui le tiennent au courant des prix et toutes autres conditions du marché 
et suivent ses instructions pour l’achat du charbon. Le tout est sous la direction 
du vice-président en charge des achats avec l’aide de l’agent acheteur.

Le président: Messieurs, il est près d’une heure. Allons-nous décider de 
nous réunir de nouveau, et quels sont les sujets que nous étudierons? Nous pou
vons nous réunir cet après-midi, si vous le désirez. Nous avons la permission de 
la Chambre. Si nous nous réunissons, quelle question aborderons-nous, eu ^égard 
à la suggestion de sir Henry Drayton? Que désire le comité?

M. Stewart : J’agrée volontiers la suggestion de sir Henry Drayton. La 
méthode que nous suivons actuellement n’est peut-être pas la plus satisfaisante. 
Cependant, vu que nous devrons terminer bientôt, je crois qu’il serait bon de li
miter la discussion autant que possible.

[M. W. D. Robb.]
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Sir Henry Drayton: Je crois qu’à ,1a prochaine réunion nous aurons pres
que fini ce que nous avons à dire. Il me reste deux choses à demander seule
ment.

Le major Bell: On nous a demandé d’expliquer la situation au sujet des 
chemins de fer électriques, et si le comité y consent, nous pourrons expliquer 
cela cet après-midi.

M. Stewart : Monsieur le président, on nous a promis hier une déclaration 
au sujet de la surintendance à Saskatoon. Est-elle prête?

M. Henry: Elle sera prête cet après-midi.
Sir Henry Drayton : En attendant nous pourrons peser ces choses et nous 

confiner désormais aux questions que nous voulons élucider.
Le témoin se retire.
Le comité est ajourné.

Salle du comité, chambre 231,
Chambre des Communes, vendredi 27 juin 1924.

Le comité spécial permanent sur les chemins de fer Nationaux et la Marine 
marchande reprend ses séances à 3.30 h. p.m., sous la présidence de M. Euler, M.P. 

Le président : Procédons.
M. Stewart (Humboldt) : Nous devons avoir un exposé sur les lignes élec

trifiées.
Le président : Oui, par M. Henry.
M. Henry: Nous avons, monsieur le président, trois lignes électrifiées ; la 

ligne Niagara-St-Catbarines et Toronto, partant de Port-Dalhousie et allant 
à St. Catharines, de Thorold à Port-Colborne avec un prolongement de Niagara- 
sur-le-lac aux chutes Niagara. Cette ligne a une longueur de 62 milles. La 
seconde porte le nom de ligne suburbaine de Toronto. La troisième va de 
Toronto vers l’est et fait partie...

M. Kyte: Est-ce une ligne de tramways ou une ligne électrique générale?
M. Henry: Elle est générale. Les deux premières sont en exploitation mais 

la troisième n’est construite qu’en partie.
M. Milne: De quelle longueur est la ligne Toronto-Guelph?
M. Henry : Elle ,a 58 milles de longueur.
L’hon. M. Graham : Vous trouverez une description des lignes électriques 

du Canadian-Northern à la page 51.
M. Henry : Oui, à l’exception du tronçon de Toronto vers l’est. Célle-ci est 

portée dans notre programme de cette année, et l’on a l’intention de dépenser 
SI,500,000 sur ces trois lignes. La Niagara-St-Catharines et Toronto est un 
chemin partie pour tramways et partie comme chemin inter-urbain, 
aboutit à la ligne de tramways, et la partie urbaine est exploitée sous un système 
de franchises. L’exploitation comporte dix ou quinze franchises de compagnies 
dans la cité de St-Catharines, sept ou huit à Niagara-Falls, et une ou deux à 
Merritton. Quelques-unes de ces franchises sont périmées, et l’on se propose 
maintenant de conclure des arrangements avec les diverses municipalités pour 
assurer le service urbain dans les endroits où la chose est nécessaire, pour le 
prolonger au besoin, et pour accorder des franchises nouvelles aux municipalités 
sur la base du service au prix de revient.

L’hon. M. Graham : Vous êtes-vous débarrassé des anciennes franchises?
[M. Henry.]

Elle
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M. Henry: Dans quelques cas. Jusqu’à date, nous avons fait un arrange
ment de ce genre avec la cité de Niagara-Falls. Cette convention a été approu
vée, adoptée par le conseil de ville et nous négocions suivant le même plan avec 
la cité de St-Catharines. Mais ces négociations ne sont pas terminées. Elles 
signifieront pour une période de trois ans une dépense d’environ $2,500,000, dont 
50 p. 100 doit être dépensé dans la ville et 50 p. 100 entre les villes. Ce dévelop- 
ment inter-urbain assurera un service électrique de Port-Dalhousie à Niagara- 
Falls et à Port-Colbome.

Sir Henry Drayton : Cette somme de $2,500,000 sera toute appliquée sur la 
ligne de Niagara?

M. Henry : C’est le montant estimé pour remettre en état les lignes urbaines
et inter-urbaines.

Sir Henry Drayton : La ligne ou les lignes?
M. Henry: Les deux.
Sir Henry Drayton : C’est-à-dire toutes les lignes Niagara et St-Catha

rines?
M. Henry : Toutes les lignes Niagara et St-Catharines. Cinquante pour 

100 doit servir à la partie urbaine et 50 pour 100 pour les lignes entre les villes. 
On a déjà fait un arrangement avec la cité de Niagara-Falls sur la base du ser
vice au prix de revient.

Sir Henry Drayton : Quand vous dites “le service au prix de revient’’ 
voulez-vous dire le prix de revient plus un pourcentage?

M. Henry : Plus 6 pour 100, car le prix de revient comprend un certain 
montant pour amortir le capital en deux ou trois ans.

Sir Henry Drayton : Quelles sont les perspectives d’un arrangement avec la 
ville de St-Catharines?

M. Henry: Ces négociations font des progrès.
Sir Henry Drayton : Il y a eu des délais?
M. Henry: Nous avons rencontré certaines difficultés.
Sir Henry Drayton : Mais les obstacles ont-ils disparu?
M. Henry: Ils disparaissent peu à peu.
Sir Henry Drayton : On a pris une base de 5c. pour le passage?
M. Henry: Oui. A l’exception du service .dans la ville, tous les passages 

sont au prix de 5c. Les services inter-urbains donnent des revenus.
Sir Henry Drayton : Je crois qu’on a pavé 8 pour 100 pour ces derniers

services.
M. Henry: Nous avons perdu de l’argent pour les services urbains, mais 

les services inter-urbains ont fait plus que nous rembourser et ont couvert les 
frais d’exploitation avec l’intérêt sur le capital investi et les avances.

Sir Henry Drayton : Pendant des années il a suffi à ses besoins?
M. Henry: Oh! oui.
Sir Henry Drayton : Le service inter-urbain?
M. Henry: Oui.
M. Milne: C’est purement un service de voyageurs?
M. Henry: Non, de voyageurs et de marchandises.
M. Milne: Et quel est le résultat du service des marchandises comparé au 

transport par la vapeur?
M. Henry: Il faut avoir les mêmes taux. Nous avons exactement la même 

échelle de taux que le transport par la vapeur, mais nous avons l’avantage d’être 
plus rapprochés des industries de ce district.

[M. Henry.]
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Sir Henry Drayton : Elles vous donnent beaucoup de trafic?
M. Henry: Oui, en abondance.
Sir Henry Drayton: C’est une bonne chose.
M. Milne: Le transport par la vapeur coûte moins cher?
M. Henry: Oui. Le trafic est plus considérable, spécialement dans ce dis

trict.
M. Milne: Vous achetez le courant électrique?
M. Henry: Oui, nous avons un contrat avec la Commission hydro-électri

que. La deuxième ligne, celle de la banlieue de Toronto appartenait aussi au 
Canadian-Northern, car elle faisait partie de son réseau. Cette ligne suburbaine 
va de Guelph à Toronto, et a une longueur de 7 milles dans le quartier n° 7 de la 
ville de Toronto. La franchise d’une partie s’est terminée en 1921, je crois. Pour 
l’autre partie, elle doit durer jusqu’en 1928. Par un arrangement avec la ville 
de Toronto, nous avons acquis ces droits, et la convention est entrée en vigueur 
au cours de l’été dernier. Cette ligne part donc de Guelph et se rend à Lambton.

Sir Henry Drayton: Passe-t-elle encore par la rue Keele?
M. Henry: Non, nous arrêtons aux limites de la ville.
Sir Henry Drayton: En vertu de récents arrangements?
M. Henry: Nous passions sur la rue Keele, puis sur la route Dundas et 

Devenport, mais la ville a pris cette partie de la ligne, et on a changé, ou on 
s’occupe de changer la largeur de la voie. Nous avons aussi un service de tram
ways passant par les municipalités de Mount-Forest et Weston via ces mêmes 
routes et un embranchement de 8 milles de l’extrémité nord de Weston à Wood- 
bridge; nous négocions avec ces municipalités pour leur faire prendre ces lignes 
vu que la franchise expire dans environ quatre ans. Elles ont le droit de les 
acheter d’après l’évaluation.

Sir Henry Drayton: D’après l’ancien système, un homme pouvait, sur la 
ligne Lambton et Woodbridge, par exemple, prendre son tramway à Woodbridge 
et débarquer à la rue Keele?

M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton: Quelle correspondance aurait-il maintenant?
M. Henry: Il correspond aux limites de la ville avec les tramways de la 

Toronto Transportation Commission.
Sir Henry Drayton: Sur quelle rue, la route Weston?
M. Henry: Oui, sur la route Weston.
Sir Henry Drayton: Vous ne pouvez le transporter sans changement jus

qu’à Lambton?
M. Henry: Non, nous n’avons pas encore de liaison entre les deux lignes.
Sir Henry Drayton: Vous n’avez pas de correspondance entre les deux?
M. Henry: Non, il n’y en a pas.
Sir Henry Drayton: Que fait-on du trafic entre les deux?
M. Henry: Le trafic est transféré à Lambton dans l’ouest et aux limites 

de la ville dans le nord et transmis à la Toronto Transportation Commission.
M. Stewart: De quelle manière se fait le transfert?
M. Henry: Nos voyageurs changent de voiture.
M. Stewart: Ils doivent payer un nouveau passage?
M. Henry: Oh! oui, il n’y a pas de convention avec la ville à ce sujet.
Sir Henry Drayton: L’ancien tarif de Woodbridge était de 25c., je crois?
M. Henry: Oui, si je me rappelle bien.

[M. Henry.]
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Sir Henry Drayton : Quel est le prix actuel 'du passage?
M. Henry: Je crois que le prix est le même.
Sir Henry Drayton : Cela ne me semble pas exact.
M. Henry: Les limites de la ville se trouvent à ce que nous appelons^ 

l’avenue Woodland.
Sir Henry Drayton : Il n’y a pas de tramway à cet endroit?
M. Henry: Voici notre ligne (L’indiquant).
Sir Henry Drayton : A l’ouest de la ligne de tramways.
M. Henry: La ville a pris cette ligne et augmenté l’écartement des rails.
Sir Henry Drayton : La ville exploite maintenant votre ancienne voie?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Il avait été proposé que vous prendriez cette partie 

pour l’incorporer à votre réseau et donner à Woodbridge accès à la ville par le 
nord. Qu’est-il advenu de cette proposition?

M. Henry: Bien, la difficulté est que cette franchise expire en 1928.
Sir Henry Drayton : Il serait dans ce cas plus facile de dévier votre ligne 

et d’avoir un service rapide dans la banlieue.
M. Henry: Vous voulez parler du côté de Woodbridge?
Sir Henry Drayton : De la partie nord de Weston.
M. Henry: Nous avons là une automotrice à accumulateurs. Il nous fau

dra exploiter cette ligne le long des rues.
Sir Henry* Drayton : Je ne crois pas qu’il soit avantageux de faire des 

changements. Le système actuel est absolument mauvais. Aurez-vous du nou
veau matériel?

M. Henry: Il y a un crédit pour du nouveau matériel.
Sir Henry Drayton : Vous conviendrez qu’il est urgent d’en avoir?
M. Henry: Le matériel n’est pas bien moderne, sir Henry.
Sir Henry Drayton : Il est loin de l’être.
M. Henry: On a maintenant l’intention et on a commencé à construire une 

ligne partant de l’extrémité de Guelph pour passer sur le terrain de l’ancien 
chemin de ceinture et se reliant à l’ancien Grand-Tronc qu’on appelle aujour
d’hui la subdivision de Brampton, au delà de l’avenue St-Clair.

Sir Henry Drayton : Cela va vous retarder pour entrer dans la ville. C’est 
un obstacle de plus,

M. Henry: Non.
Sir Henry Drayton : Vous passez une ligne par une région bien conges

tionnée.
M. Henry: Il s’agit de l’extrémité de Guelph.
M. Henry Drayton : Mais n’en est-il pas de même du côté de Guelph?
M. Henry : Non, la vieille ligne de ceinture dont je parle est cette partie de 

la ligne qui se trouve à l’ouest du Grand-Tronc actuel, la subdivision de 
Brampton.

Sir Henry Drayton; De quel tronçon voulez-vous parler, celui qui va vers 
l’ouest ou de celui de l’est?

M. Henry: Nous nous servons du prolongement qui va vers l’ouest dans la 
subdivision de Brampton, au delà de l’avenue St-Clair. Ce prolongement est 
maintenant en construction.

[M. Henry.]
5—17
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Sir Henry Drayton : Combien a-t-on l’intention de dépenser sur cette
ligne?

M. Henry: Environ $200,000.
Sir Henry Drayton : Et combien pour le matériel roulant?
M. Henry : Probablement $50,000.
Sir Henry Drayton : Vous n’irez pas loin avec ce montant.
M. Stewart : Cette ligne donne-t-elle des profits, en comparaison avec celle 

de St. Catharines?
M. Henry: Non, cette ligne n’a pu payer que ses frais d’exploitation. Je ne 

crois pas qu’elle ait joint les deux bouts l’année dernière.
Sir Henry Drayton : Je ne crois pas que vous puissiez réaliser actuelle

ment les frais d’exploitation.
M. Henry : La ligne a réalisé ses frais d’exploitation à tous les ans, à part 

1923 où il y eut un déficit de $38,000.
Sir Henry Drayton : La situation devient de plus en plus mauvaise. Il est 

juste de dire que c’est l’une des lignes que sir Adam Beck voulait prendre, et 
qu’on l’a gardée malgré tout pour la voir s’endetter de plus en plus.

M. Henry: La troisième ligne est celle de l’est de Toronto.
Sir Henry Drayton : Cette ligne est plutôt un passif qu’un actif.
L’hon. M. Graham: Qu’y a-t-il au sujet de cette ligne? Abordez-vous ce 

sujet avec crainte ou tout autre sentiment?
M. Henry : J’ai quelque sujet de craindre. Il serait peut-être bon d’en 

raconter les origines, si le comité veut les connaître.
Le président : Le comité tient-il à avoir ces détails?
Quelques honorables membres : Oui.
M. Henry: Au cours des années 1905-06, alors que le Canadian-Northern 

localisait sa ligne entre Oshawa et Toronto, il a jugé nécessaire entre Oshawa et 
Port-Hope de passer la ligne assez loin, sur le bord du lac Iroquois, afin de 
diminuer les frais de construction tout en gardant un maximum de pente de 
0.5. Ce choix faisait passer la ligne au nord des villages de Whitby, Oshawa et 
Bowmanville, à une distance de deux milles. Ces municipalités s’opposèrent 
vivement à ce tracé et voulaient le faire passer dans leurs limites afin d’en béné
ficier. Cette opposition fut portée devant le ministre des Chemins de fer. 
Lorsque le tracé lui fut soumis pour approbation, afin de maintenir le type 
réglementaire...

L’hon. M. Graham: Il s’agit du Canadian-Northern?
M. Henry: Oui. Pour maintenir le type réglementaire adopté par le 

Canadian-Northern, on dit aux municipalités de retirer leur opposition à l’appro
bation du tracé et que la compagnie construirait une voie électrique de Toronto 
vers l’est, ce qui leur donnerait un service plus fréquent que celui que pourrait 
donner un chemin de fer à vapeur. A cette condition, le tracé du Canadian- 
Northern fut approuvé.

Sir Henry Drayton : En quelle année était-ce?
M. Henry : En 1907. Pour exécuter cette entreprise, on incorpora en 1910 

la Toronto Eastern Railway. La charte comportait la construction d’une voie 
électrique partant d’un point de la cité de Toronto et allant vers l’est en passant 
par les villages de Whitby, Oshawa et Bowmanville jusqu’à Cobourg.

M. Harris : De quelle manière? Pouvez-vous donner des détails?
M. Henry: Le tracé était supposé passer dans les rues de Pickering, 

Whitby, Oshawa et Bowmanville.
[M. Henry.]
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M. Harris : Vous savez qu’il y a 25 milles entre Pickering et Oshawa?
M. Henry: Oui.
M. Harris : Comment deviez-vous sortir de la ville?
M. Henry: On avait Vidée de choisir entre deux routes, l’une passant sur 

l’emplacement actuel du Canadian-Northern ; c’est-à-dire de passer sur la subdi
vision qui rejoint le Canadian-Northern maintenant à Cherry wood, de traverser 
cette localité sur la ligne du Canadian-Northern jusqu’à la station dans la
banlieue.

M. Harris: Comment sortiez-vous de Toronto?
M. Henry: On avait l’intention, comme je viens de le dire, de passer sur la 

voie du Canadian-Northern.
M. Harris: Jusqu’à Cherry wood ?
M. Henry: De Pickering pour se joindre à Cherry wood, soit une distance de 

trois milles en passant sur l’ancien tracé du Canadian-Northern jusqu’au Don.
Le président : Monsieur Henry, je crois que la plupart des membres ont 

reçu des copies de journaux marquées, journaux publiés à Oshawa et protestant 
contre cette entreprise de chemin de fer. S’agit-il du même tracé?

M. Henry : Je présume que c’est le même.
Le président: Pourrez-vous nous expliquer cela quand vous le jugerez à

propos?
M. Henry: C’est le chemin de fer dont je parle présentement. C’était là le 

premier plan. Plus tard on s’est aperçu que les fonctionnaires du chemin de fer 
à vapeur portaient des objections contre cette voie proposée. Ils ne voulaient pas 
d’une voie électrique le long du chemin de fer à vapeur, de sorte que l’on choisit 
un autre tracé passant entre le Grand-Tronc d’alors et le Canadian-Northern, 
exactement un demi-mille au nord, et se rendant aussi au Don.

M. Harris: Tout le temps au nord?
M. Henry : Tout le temps au nord du Grand-Tronc, et l’on acheta le terrain 

nécessaire à ce tracé.
M. Harris: Et au sud du Canadian-Northern?
M. Henry : Au sud du Canadian-Northern. La ligne a été construite des 

limites est de la rue Wellington de Bowmanville jusqu’aux limites ouest de la 
ville de Whitby, soit une distance de 14.6 milles.

M. Harris : Cette construction s’applique au plan que vous aviez en vue?
M. Henry: Oui. Les travaux consistent en la plate-forme de la voie, les 

structures, etc., des rails de 80 livres, mais pas d’appareils aériens et rien pour le 
transport de l’électricité. Des limites ouest de Whitby à Pickering, une distance 
de cinq milles, la plate-forme de voie et les structures ont été préparées, mais on 
n’a pas posé de rails. De Pickering au chemin de Kingston, c’est-à-dire de 
Cherrywood à l’ancien chemin du Grand-Tronc, au passage de la route de 
Kingston, près du club de golf Scarboro, soit une distance de 10.7. on a acheté 
entre 40 à 45 p. 100 de l’emprise, mais on n’a fait aucun travail de construction. 
Maintenant la question que l’administration actuelle eut à résoudre lors de 
l’acquisition du réseau du Grand-Tronc, fut que le gouvernement lui-même avait 
la propriété des trois lignes de chemin de fer dans ce district, savoir la double 
voie du Grand-Tronc, la ligne nouvellement construite du Toronto Eastern, et la 
ligne du Canadian-Northern toutes allant parallèlement à. la rive du lac 
Ontario à environ six milles de cette rive. On se propose maintenant d’aban
donner la partie du Canadian-Northern allant de Cherrywood à Orono et d’éta-

[M. Henry.]
5—17£
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blir une liaison. Nous avons deux alternatives, dont l’une est d’établir une 
liaison entre Cherry wood et Pickering,..

L’hon. M. Graham : Quelle est la distance?
M. Henry : Une distance d’environ 4 milles, non, 3J milles. Puis il faudra 

électrifier l’ancien Canadian-Northern entre Cherrywood et le Don. C’est le 
premier plan.

M. Harris : Quand vous dites le Don, vous voulez dire la station Don?
M. Henrry: Oui. (A M. Brown) Quel est le nom de la station à cet endroit?
M. Brown : Rue Queen?
M. Harris: Riverdale.
M. Brown : Riverdale.
M. Harris: Je regrette, monsieur Henry, mais je ne comprends pas. Vous 

dites “Riverdale”? Mais comment vous rendez-vous à Riverdale?
M. Henry: En suivant la ligne de l’ancien—non, ce n’est pas à Riverdale. 

C’est sur une autre ligne. (A M. Brown) Quelle est l’autre station du Canadian- 
Northern qu’il y a en cet endroit, est-elle réellement la station de la rue Queen?

M. Harris: La station Don est sur la rue Queen.
M. Henry: On avait l’intention d’établir un arrêt à la rue Bloor et un autre 

à la rue Queen.
L’hon. M. Graham : Cette ligne de l’est de Toronto est-elle passée au gou

vernement avec les lignes du Canadian-Northern?
M. Henry: Non.
L’hon. M. Graham : Comment le gouvernement l’a-t-il acquise?
M. Henry: Cette compagnie ne formait pas partie du nombre des compa

gnies comprises dans le réseau du Canadian-Northern lorsque le gouvernement a 
pris ce réseau, mais elle a été acquise par le Canadian-Northern en vertu de 
l’arrêté en conseil n° 2331 en date du 23 septembre 1918. Les actions du Toronto 
Eastern ont été transférées au Canadian-Northern le 27 septembre 1918. C’est 
de cette manière que le contrôle de la compagnie est passé au Canadian-Northern 
et au gouvernement canadien.

M. Jelliff: Combien de lignes avez-vous en cet endroit?
M. Henry: Nous en avons actuellement trois.
M. Jelliff: Vous avez le Grand-Tronc à deux voies...
M. Henry: Puis le Toronto-Eastern et l’ancien Canadian-Northern.
M. Jelliff: Le Pacifique-Canadien est-il là aussi?
M. Henry: Le Pacifique-Canadien a deux voies. Celles que j’ai mention

nées sont les trois qui nous appartiennent.
M. Jelliff: Quelle est l’étendue du district traversé par ces lignes?
M. Henry: Le Canadian-Northern est à environ 6 milles de la rive du lac. 

Je suppose que le Pacifique-Canadien est à une autre distance de 5 ou 6 milles, 
c’est-à-dire sa voie est la plus au nord, cela ferait une largeur de 12 milles en 
tout.

Le président: Monsieur Henry, exploitez-vous encore la ligne du Canadian- 
Northern allant de Toronto vers l’est et le Grand-Tronc allant aussi dans le 
même sens, et dans ce cas pourquoi? N’est-ce pas là une exploitation doublée 
inutilement?

M. Henry: Nous avons un service quotidien pour les voyageurs en été, 
mais en hiver nous avons un service mixte trois fois par semaine.

L’hon. M. Graham: Sur le Canadian-Northern?
[M. Henry.]
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M. Henry: Oui.
Le président: Et le Grand-Tronc, maintenant?
M. Henry: Le Grand-Tronc forme notre ligne principale pour les grandes 

distances et tout notre trafic de voyageurs et de marchandises passe par cette 
voie.

Le président : Réellement, vous n’avez pas besoin des deux?
M. Henry: Nous n’avons pas besoin d’exploiter le Canadian-Northern, ou 

du moins une partie de cette ligne.
L’hon. M. Graham : Il y a ici une différence d’opinion. Le chemin de fer 

dit que cette ligne est inutile, mais le peuple est d’avis contraire. Une des 
difficultés, c’est que par la construction de cette ligne il s’est formé un lot de 
petits villages où l’on a construit des stations. Le peuple est accoutumé à ce 
service commode pour eux. Maintenant, il est assez difficile d’enlever ce service, 
même s’il ne rapporte pas de profits. C’est là l’origine des difficultés. Je 
suppose qu’il est compris que nous ne pouvons abandonner une de ces lignes ou 
enlever les rails sans le consentement de la Commission des chemins de fer?

Sir Henry Drayton : Je ne crois pas que cela soit concédé. Je sais que 
d’après les autorités américaines la Commission ne peut forcer une compagnie à 
exploiter une ligne, et je ne vois pas comment la Commission ne peut empêcher 
une compagnie de se retirer des affaires si elle veut le faire. Cette question est 
venue devant la Chambre au sujet de l’abandon du réseau Hill dans la Colom
bie-Britannique, ligne qui était exploitée depuis des années.

L’hon. M. Graham : Est-ce que cela est inclus dans la loi du National- 
Canadien?

Sir Henry Drayton : Je ne le crois pas.
L’hon. M. Graham : On m’a dit qu’il en était ainsi. Je crois que vous trou

verez cela dans la loi du National-Canadien. Ce sont les renseignements qu’on 
m’a donnés.

Sir Henry Drayton : C’est possible. Je ne vous contredirai pas là-dessus, 
mais je pense qu’il n’en est pas ainsi dans la pratique.

L’hon. M. Graham : Peut-être, mais je crois que c’est dans la loi du 
National-Canadien. Je m’en assurerai. Or, littéralement, le Canadian-North
ern ne fait pas encore partie du réseau National à cause de certaines difficultés 
au sujet des garanties et autres détails, mais j’ai suggéré au bureau d’adminis
tration, quelle que soit la loi, de considérer le Canadian-Northern comme partie 
intégrante du réseau National au point de vue de P application de la loi. Alors 
pour obéir à la loi, on ne peut enlever cette voie sans le consentement de la 
Commission des chemins de fer.

Le président : Toutes les lignes du réseau National sont-elles sous le con
trôle de la Commission des chemins de fer, tout comme les lignes appartenant à 
des compagnies?

L’hon. M. Graham: Permettez-moi de ne...
Sir Henry Drayton : Il y a des exceptions, et je pense que nous ferions 

mieux d’appliquer partout les mêmes règlements.
L’hon. M. Graham: Le major Bell me transmet le texte de la loi dont je 

viens de parler.
Sir Henry Drayton : Je ne vois pas pourquoi on imposerait cela au Natio

nal-Canadien, si la clause ne vaut rien pour les compagnies privées. Le gouver
nement devrait avoir autant de pouvoir qu’une compagnie privée.

Le président : Avez-vous fini, monsieur Henry?
[M. Henry.]
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M. Henry: J’avais commencé à vous expliquer que nous avions deux alter
natives à considérer.

Le président : Très Lien ; continuez.
Le major Bell : Je veux dire quelque chose au sujet de ces deux lignes. On 

a discuté nombre de choses cette année, entre autres, les taxes. On a expliqué, 
je crois, que les taxes varient dans les diverses provinces et aussi le mode de les 
appliquer. Nous allons tenter de faire une réunion des trésoriers provinciaux, 
afin de trouver une forme de taxe qui soit raisonnable pour les provinces et jus
te pour nous, et probablement, en discutant cela, nous trouverons un moyen 
de faire payer par Ile gouvernement certaines taxes, mais d’un autre côté, il fau
dra probablement aussi des changements pour mettre les lignes du gouvernement 
sous la juridiction de la Commission des chemins de fer, parce qu’actuellement 
elles sont hors de ce contrôle pour les passages souterrains, etc.

Sir Henry Drayton : Je ne pense pas que les lignes de l’est du Canada 
puissent être traitées différemment des lignes de l’ouest. Il serait souveraine
ment injuste pour les provinces de lia Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns
wick de leur enlever le pouvoir de percevoir leurs taxes, alors que les autres 
provinces peuvent le faire.

Le président : Maintenant, laissons M. Henry continuer son exposé.
M. Henry: L’autre alternative que nous avions en vue est de diriger une 

ligne du bout de la ligne actuellement construite à Pickering vers l’ancien Grand- 
Tronc, et de construire le long du même tracé une troisième voie jusqu’à la route 
Kennedy, puis faire un raccordement en cet endroit avec le Canadian-Northern 
pour se rendre jusqu’aux rues Queen et Bloor. L’idée est d’avoir une troisième 
voie pour passer cette colline et pouvoir l’utiliser de deux manières à la vapeur 
et à l’électricité.

Le président : Avez-vous fini ce sujet?
M. Harris : Nous n’avons encore rien, excepté qu’on a considéré deux ou 

trois plans, monsieur le président. Quelle est la politique du National-Canadien 
à ce sujet?

M. Henry: La politique consiste à faire un raccordement à l’électricité 
passant par Whitby, Oshawa et Bowmanville pour joindre le Canadian-North
ern à Orono et continuer jusqu’à Port-Hope.

M. Harris : Quelle est il’alternative que vous favorisez?
M. Henry : Nous n’avons pas encore décidé cela définitivement.
M. Harris: Quand pensez-vous en arriver à une conclusion?
M. Henry: Très prochainement.
M. Harris : Et quand vous aurez trouvé une solution, avez-vous l’intention 

de demander la permission de commencer les travaux?
M. Henry : Oui, mais il se fera peu de choses cette année.
M. Harris: Y aura-t-il quelque chose de fait avant que vous reveniez 

devant le Parlement?
M. Henry: Non.
M. Harris: Vous viendrez devant le Parlement avant de faire quelque

chose?
M. Henry: Certainement.
Le président : Cette ligne sera-t-elle de quelque manière parallèle au che

min de fer à vapeur?
M. Henry: Oui, et nous nous prpposons d’abandonner 28 milles du Cana

dian-Northern, éliminant ce service entièrement et par là exemptant un déficit 
annuel de $100,000.

[M. Henry.]
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Le président: Dans ce district en particulier, il n’y aura qu’une seule
ligne?

M. Henry: Non. Il y aura deux lignes. Le Grand-Tronc actuel, formant 
la ligne principale, une voie double pour les marchandises, puis une ligne élec
trique pour les voyageurs.

Le président: Vous pouvez appliquer le même système à la voie de la ban
lieue de Toronto allant à Guelph? Si c’est une bonne idée pour 'l’est de Toronto, 
pourquoi ne serait-elle pas bonne pour la partie fortement peuplée du sud-est 
d’Ontario à l’ouest de Toronto? Pourrait-elle s’appliquer pour le parcours de 
Kitchener à Stratford?

M. Henry: Cela peut se faire avec le temps; nous n’avons pas étudié cela.
Le président: Il se fait beaucoup de travaux sur la ligne de la banlieue de 

Toronto à Guelph.
M. Henry : Si nous pouvions avoir un point d’arrêt, cela nous serait utile.
M. Harris : Au sujet d’un point d’arrêt en cet endroit, je puis dire que ce 

district a augmenté de 700 pour 100 dans les derniers 20 ans; il fait des progrès 
très rapides.

Le président : En population?
M. Harris: Oui, en comparant les anciennes limites de la ville il y a 20 

ans et la région telle qu’elle est aujourd’hui. La division électorale que je re
présente avait une population de 10,000, il y a 20 ans, tandis que cette popula
tion est maintenant de 110,000; il en est de même à peu près dans tout ce dis
trict.

Le président : Vous n’affirmez pas que dans le territoire entourant Port- 
Hope et Oshawa la population a augmenté de 700 pour 100?

M. Harris: Non, mais dans les limites où l’on appliquera ces dépenses 
c’est-à-dire dans un rayon de 20 milles. La partie de la ligne venant de 
Pickering est construite?

M. Henry: Oui. Cette ligne assurera le service suburbain entre le district 
de Pickering et Toronto du côté de l’est, et de cet endroit, la ligne est aussi cons
truite déjà à Bowmanville; elle passe en plein centre de Pickering, Whitby et 
Oshawa ainsi qu’à Bowmanville ; tandis que le Grand-Tronc ne touche nulle
ment à ces villages.

Sir Henry Drayton : Monsieur Henry, vous connaissez sans doute ce fa
meux télégramme envoyé au bureau d’administration à Toronto dans le temps 
de l’élection où il était question des lignes rayonnant dans ce district et tout ce 
qu’on a dit à propos de l’électrification des lignes partant de Toronto-Est?

M. Henry: De Toronto-Est?
Sir Henry Drayton : Oui, vous vous rappelez cela, n’est-ce pas?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Bien des gens ont dit que l’élection s’était faite sur 

la question soulevée par ce télégramme. Vous rappelez-vous jusqu’à quel point 
l’administration avait entrepris d’électrifier l’est, d’après les termes du télé
gramme?

M. Henry: Je ne crois pas qu’on ait dit autre chose, (sir Henry Drayton) 
que l’électrification de ces lignes entre Cobourg et Toronto, je crois, devrait être 
mise à l’éttude.

Sir Henry Drayton : J’aurais cru que les termes étaient plus explicites, 
M. Henry : Je ne crois pas.

[M. Henry.]
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Sir Henry Drayton: Cependant Cobourg est l’endroit mentionné. Vous 
avez raison sur ce point. Jusqu’où s’est-on rendu dans l’étude de la question de 
l’électrification de ces lignes de Toronto à Cobourg?

M. Henry: On avait l’intention d’établir un service électrique ou l’équiva
lent, c’est-à-dire une automotrice, entre Port-Hope et Toronto. ..

Sir Henry Drayton: C’est tout ce que vous avez compris de la question. 
Ce Système aurait rempli le programme exposé par ce document historique?

M. Henry: Je ne sache pas que ce programme fût obligatoire, sir Henry 
(Drayton), mais cela représente l’opinion de...

Sir Henry Drayton : Dans tous les cas, quel que soit le document, tout ce 
que vous avez l’intention de faire c’est d’établir un service électrique de la ma
nière que vous avez indiquée pour jusqu’à Bowman ville? Vous ne pensez pas à 
électrifier le Grand-Tronc?

M. Henry: Non, cela ne serait pas une mesure économique, sir Henry 
(Drayton) ; pas dans le moment.

Sir Henry Drayton: Pendant que nous sommes sur la question de l’électri
fication, que dites-vous de l’électrification des gares à Toronto? Je pense que ce 
serait une chose que vous devriez faire au point de vue de l’économie.

M. Henry: L’éllectrification des gares terminales ne peut être commencée 
avant que tout le plan soit accepté finalement.

Sir Henry Drayton : Il vous faudra savoir si vous devez construire ou non 
des élévateurs?

M. Henry: C’est cela. Nous avons aussi à étudier l’électrification entre 
ce point et Niagara-Falls. S’il est un endroit où l’électrification est pratique, 
c’est bien celui-là.

Sir Henry Drayton: On a cela dans l’idée depuis 1916.
Le major Bell: Les gares terminales doivent être outillées par la compagnie 

des Terminus, sir Henry (Drayton).
Sir Henry Drayton: C’est rationel.
M. Harris: Monsieur Henry, travaillez-vous en coopération avec l’Hydro- 

électrique? Vous savez que cette dernière a fait bien des travaux de génie...
M. Henry: Bien des travaux de génie?
M. Harris: Non pas des travaux exécutés sur plape, mais beaucoup de tra

vail d’exploration.
M. Henry: Je n’ai pas l’avantage de connaître les renseignements qu’elle 

a recueillis.
M. Harris: Vous ne travaillez pas en coopération avec elle?
M. Henry: Je ne puis l’affirmer.
M. Harris : Etes-vous en relations plus étroites que vous l’étiez il y a 

quelques années?
M. Henry: Cela dépend de ce que vous entendez par relations étroites.
M. Harris: Dans le but de travailler ensemble. Cette compagnie est d’avis 

qu’elle doit entrer à Toronto par l’entremise de la Toronto Harbour Develop
ment. En réalité, elle a réservé un tracé du centre de la ville jusqu’aux limites, 
et je voudrais savoir si vous vous êtes entendus sur la méthode qu’elle doit 
adopter pour pénétrer dans la ville.

M. Henry: Tout cela est enveloppé dans le plan général des gares termi
nales. Nous n’avons pas étudié ce point de vue de l’électrification...

M. Harris: Je ne dirais pas “tout cela”, car il y a un tracé réservé p|ar 
l’Hydro sur les terrains des commissaires du port de Toronto.

[M. Henry.]
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M. Henry : Une partie du terrain du côté d’Oakville?
M. Harris : Non, monsieur, du côté de l’est. Je parle de l’est.
M. Henry: Il y a une opinion que nous devons entrer sur notre propre voie, 

cela hors de tout doute.
M. Harris : Il n’y a pas de doute là-dessus?

M. Henry: Non, aucun doute.
M. Harris: Avez-vous reçu des représentations de la part de l’Hydro à ce 

sujet, ou ce point a-t-il été soulevé?
M. Henry: Non.
M. Harris : Ces points n’ont pas été discutés?
M. Henry: Non.
M. Harris: Vous n’avez pas une base d’entente au sujet de ces lignes rayon

nantes?
M. Henry : Non. Je crois pouvoir dire immédiatement qu’elle devra venir 

à la gare Union.
M. Harris: L’ancienne ligne Toronto et York dessert une partie de la popu

lation.
M. Henry: Oui, c’est réellement une ligne de tramways, ce n’est pas du 

tout une ligne de banlieue. Il y a trop de délai pour entrer dans la ville, les 
voitures arrêtent à toutes les intersections des rues.

M. Harris : Est-ce la politique du bureau d’administration du National- 
Canadien de s’entendre avec l’Hydro dans le but d’en venir à une entente dé
finie?

M. Henry: Bien, nous croyons actuellement que les facilités que nous 
offrons ou que nous avons l’intention d’offrir sur les lignes que nous avons doi
vent suffire, et qu’il ne servirait de rien de...

M. Harris : Vous devez reconnaître que cette compagnie a le pouvoir élec
trique, n’est-ce pas?

M. Henry: C’est vrai.
M. Harris : Et vous vous proposez d’exploiter le chemin de fer?
M. Henry: Elle a le pouvoir électrique, et nous devrons acheter ce pouvoir

d’elle.
M. Harris : Votre exploitation est une entreprise d’utilité publique, et celle 

de cette compagnie aussi?
M. Henry : Oui.
M. Harris: Et vous vous tenez à distance à ce sujet?
M. Henry: Sur ce point, nous ne nous sommes pas encore entendus ; c’est ce 

que vous voulez savoir?
M. Harris: Avez-vous l’intention de vous entendre avant d’aller trop loin?
M. Henry: Bien, il est assez difficile de répondre à cette question. Vous 

supposez que nous sommes antagonistes sur ce point, et que cette proposition est 
loin de notre idée. Ce que nous tâchons de faire est de coordonner et utiliser 
les facilités que nous avons déjà, et je pense que sous ce rapport nous avons 
fait...

M. Harris: Le point que je veux élucider est le suivant: vous avez l’inten
tion de mener à bonne fin le service des banlieues et de donner un bon service 
à ces districts.

M. Henry: Nous voulons établir un service de banlieue en coordonnant les 
facilités que nous avons déjà et par là nous exempter de faire d’autre chose.

[M. Henry.]
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M. Harris: Et vous voulez faire cela aussi rapidement que possible?
M. Henry: Aussi rapidement que possible.
M. Harris: Mais d’après ce que vous en connaissez, vous n’avez pas l’inten

tion de vous entendre immédiatement avec la Commission de l’Hydro avant de 
procéder plus avant dans vos travaux?

M. Henry: Non, pour la raison que nous utilisons toutes les facilités que 
nous avons.

M. Harris: La question du pouvoir électrique pour exploiter votre service 
de banlieue n’a pas encore été étudiée.

M. Henry: Je ne comprends pas votre question.
M. Harris: La question du pouvoir électrique: vous avez dans vos états 

de compte le montant que doit coûter le courant électrique n’est-ce pas?
M. Henry: Non, nous devrons payer les prix courants pour le pouvoir élec

trique; il n’y a rien à tirer de là.
M. Harris: Consdérant le fait que l’Hydro a fait faire bien des études par 

ses ingénieurs, dans votre opinion, ne pensez-vous pas qu’il serait bon de vous 
entendre avec elle et de travailler de concert, s’il est possible de le faire?

M. Henry: Sous quel rapport? Pour comparer des notes et autres choses de 
ce genre, ou pour développer un système de lignes de banlieue...

M. Harris: Pour en arriver à une politique qui sera satisfaisante pour la 
province d’Ontario et pour le réseau National.

M. Henry: Cela dépend de ce que vous entendez par là.
M. Harris: Quand je parle de la province d’Ontario, je veux dire la Com

mission hydro-électrique.
M. Henry: Cela dépend de ce que vous voulez signifier; je pense que c’est 

là une question dont la réponse devra venir du président.
Le président: Monsieur Henry, il vous faudra utiliser le courant électrique 

de I’Hydro?
M. Henry: Oui.
Le président: Serez-vous obligés de vous servir du courant électrique de 

cette commission?
M. Henry: Jusqu’à un certain point.
Le président: Oh! avez-vous l’alternative de créer votre propre pouvoir 

électrique?
M. Henry: Non, pas dans ce district.
Le président: Vous devrez faire usage du courant de cette commission?
M. Henry: Oui.
M. Harris: Monsieur le président, je crois que M. Henry apprécie ce point. 

Nous avons dans la province d’Ontario une commission Hydro-électrique, entre
prise d’utilité publique; nous avons les chemins de fer Nationaux, et je dois 
soumettre que d’après les témoignages ces deux services ne s’entendent pas assez 
ensemble, et je considère absolument important que les deux adoptent une poli
tique qui puisse leur convenir et réussir alors qu’elle sera appliquée.

M. Henry: Au point de vue du National-Canadien, voici l’opinion que 
nous avons : nous sommes établis en cet endroit. Nous avons à peu près toutes 
les facilités qui nous sont nécessaires, et il ne s’agit que d’un prolongement ici 
et là, une petite application de l’électricité en certains endroits, pour satisfaire 
tous les besoins.

M. Harris: Vous êtes les propriétaires de la ligne de banlieue Toronto et
York?

[M. Henry.]
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M. Henry: Cette ligne appartient, je crois, à la cité de Toronto, et elle est 
exploitée par la Commission Hydro-électrique.

M. Harris: Comme elle se rend dans ce territoire sur une distance d’envi
ron 20 milles et que vous-mêmes vous desservez aussi ce territoire, ou pratique
ment le même, seulement un peu plus au nord, je maintiens qu’il devrait y avoir 
une base d’entente, car nous savons tous que lorsque la presse dit que la Com
mission Hydro-électrique demande une ligne de banlieue ici ou là, et que le 
réseau National d’un autre côté préconise ses iplans, il se trouve à exister une 
mésentente entre les deux services.

Le président : A titre de renseignement, j’aimerais à vous demander si on 
s’objecte à ce que les chemins de fer Nationaux construisent une ligne semblable 
à celle actuellement exploitée par la ville de Toronto ou la Commission Hydro- 
Electrique?

M. Harris : Je ne dirais pas cela. Si vous employiez les termes “ligne pro
jetée en double” et la “ligne projetée devant être exploitée par la Commission 
Hydro-Electrique”, je vous dirais que oui.

Le président : Craignez-vous que si les choses restent dans leur état actuel, 
il pourrait en résulter une division...

M. Harris: Une division, à moins que ces messieurs ne s’entendent.
Le président : Deux lignes se faisant la concurrence, appartenant au public.
M. Harris: Je ne crois pas que nous allons supporter cela. Je veux qu’ils 

s’entendent avant qu’il ne soit trop tard.
M. Henry: Il n’y a aucun conflit du tout. En tant qu’il s’agit de la ligne 

jusqu’à West Hill, ce n’est rien qu’un chemin de fer urbain, monsieur Harris.
M. Harris: Combien la Commission Hydro-Electrique a-t-elle dépensé 

d’argent au développement de la ligne de ceinture qui part dans le voisinage du 
centre de la ville de Toronto, parcourt tout le Toronto Harbour Development, 
jusqu’à Erie Terrace, se dirige vers le nord sur une distance de 2J à 3 milles, et 
s’avance dans la campagne à partir de cet endroit?

M. Henry: J’oublie quel en est le chiffre.
M. Harris : Le montant dépensé a été très considérable?
M. Henry : Pas tant dans cette entreprise que dans l’autre. Je ne crois 

pas que le montant dépensé à cet égard ait été considérable.
M. Harris: Ces déboursés s’appuient sur une ligne de conduite déterminée?
M. Henry: Dans le passé.
M. Harris : Est-ce que cette ligne de conduite concorde avec la vôtre? 

Vous n’avez pas eu de conférence avec la commission Hydro-Electrique?
M. Henry: Non, nous n’avons pas eu de conférence avec elle.
M. Harris : Avez-vous l’intention d’en avoir une? Croyez-vous qu’il serait 

expédient d’en avoir une?
M. Henry: Je n’en vois pas l’utilité. Il s’agit de coordonner nos facilités à 

cet endroit et de fournir le service que ce territoire demande.
M. Harris: Vous croyez que la ligne de conduite adoptée par le National- 

Canadien serait d’aller de l’avant comme vous avez commencé, et de ne pas 
tenir compte des efforts déjà tentés par la Commission Hydro-Electrique ?

M. Henry: Sauf de profiter des renseignements déjà obtenus.
M. Harris : Peut-être sir Henry Thornton pourrait-il nous dire ce- qu’il 

pense quant à la ligne de conduite qu’il projette de poursuivre, au sujet de 
l’obtention d’une entrée dans la ville de Toronto pour les lignes à l’est de 
Toronto?

[M. Henry.]



COMITÉ PERMANENT268

14-15 GEORGE V, A. 1924

Sir Henry Thornton (à M. Henry) : Qu’avez-vous dit?
M. Henry: J’ai expliqué à M. Harris ce que nous nous proposions de faire, 

et celui-ci a mentionné la proposition avancée par la Hydro Electric Power 
Commission relativement à sa ligne de ceinture, et il m’a demandé si les che
mins de fer Nationaux-Canadiens avaient pour ligne de conduite de collaborer 
avec elle et d’établir un plan qui lui serait satisfaisant ainsi qu’aux gens de 
l’Ontario. J’ai répondu qu’en tant qu’il s’agissait des lignes à l’est de Toronto, 
nous nous efforcions de coordonner les facilités que nous y avions et que nous 
estimions être satisfaisantes, pour faire face aux problèmes du transport de cette 
région. Il n’avait pas été nécessaire de considérer le sujet au point de vue des 
renseignements—en quoi avait consisté la proposition soumise par l’Hydro.

Sir Henry Thornton (à M. Henry) : C’était au sujet des lignes à l’est de
Toronto?

M. Henry: Oui.
Sir Henry Thornton : Nous avons déjà conclu nos arrangements avec la 

ville de Toronto pour les lignes à l’est de la ville.
M. Harris : Vous avez déjà conclu vos arrangements?
Sir Henry Thornton : Nous savons ce que nous désirons faire, et cela a

été fait.
M. Harris: On peut dire la même chose de l’Hydro. Elle sait ce qu’elle 

aimerait à faire.
Sir Henry Thornton : Je consentirais volontiers à collaborer avec l’Hydro 

ou avec n’importe qui et discuter toute question tendant à épargner des fonds 
à elle ou à nous, ou nous permettant en commun de fournir un meilleur service 
à n’importe quelle collectivité. Tout ce que nous désirons, c’est simplement de 
protéger nos affaires en même temps que nos intérêts si la chose est possible, 
mais s’il existe un moyen par lequel nous pouvons collaborer en aucune manière 
avec quelqu’un, afin de donner un meilleur service, alors nous consentons à 
l’essayer.

M. Harris: C’est ce que je voulais savoir.
Le président: Est-ce que cela est satisfaisant?
Sir Henry Drayton : Je pense que vous iriez plus loin et que vous diriez 

que vous n’avez que faire d’une duplication des utilités publiques.
Sir Henry Thornton: C’est en substance ce que j’avais l’intention de 

dire. Il faut que nous protégions l’expansion future des affaires du réseau du 
chemin de fer National-Canadien, par tous les moyens raisonnables, en considé
rant un projet de ce genre.

Sir Henry Drayton : Il faut que vous considériez le trafic, et vous vous 
opposez à ce que tout autre réseau public enlève du trafic au vôtre?

Sir Henry Thornton: C’est cela.
Sir Henry Drayton : A propos de l’autre aspect de la question, comme 

question de justice, je crois que vous adopteriez le point de vue que si l’Hydro 
prenait beaucoup de développement, que vous ne lui enlèveriez pas de trafic?

Sir Henry Thornton: Précisément.
Le président : Ce n’est peut-être pas le temps pour moi d’intervenir, mais 

j’aimerais à vous demander si vous avez approfondi la question de l’utilisation 
des voitures automotrices, et quels en sont les résultats?

M. Henry : Elles ne sont pas concluantes.
Le président: Est-ce tout ce que vous pouvez en dire?
M. Henry : C’est à peu près tout ce que je puis en dire.

[M. Henry.]
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Le président: Vous avez fait des investigations?
M. Henry: Certainement. Nous en faisons encore actuellement.
M. Milne: Est-ce que quelques-uns de ces tramways circulent?
M. Henry: Oui.
M. Brown : Nous en avons en circulation à l’heure actuelle.
Le major Bell: Nous en avons un en service à partir d’Ottawa sur la 

route de Pembroke.
M. Henry: Nous exploitons une voiture automotrice entre Vancouver et le 

mille 69; une voiture avec accumulateurs de Winnipeg à Transcona, une autre 
avec accumulateurs de Toronto à Oakville, une voiture à vapeur, entre Bridge- 
burg et Black Rock, une voiture avec accumulateurs, entre Toronto et Weston 
Park et entre Toronto et Beaverton, une automotrice entre Picton, Trenton et 
Napanee, une voiture avec accumulateurs entre Ottawa et Pembroke, Brock- 
ville et Westport, Montréal et Saint-Eustache, Montréal et Rawdon, Montréal 
et Waterloo, Campbellton et Bathurst, et une automotrice entre Summerside et 
Tignish.

Sir Henry Thornton : La plupart sont des wagons avec accumulateurs. 
M. Harris : Est-ce qu’ils peuvent remorquer des baladeuses?
M. Henry: Cela dépend de la rampe.
M. Stewart: Dans quelle mesure remplacement de la ligne affecte-t-elle 

l’usage des accumulateurs?
M. Henry: Il faut un endroit pour les charger. Un wagon peut parcourir 

100 milles environ sans recharge.
M. Stewart : Il faut alors beaucoup de temps pour charger les accumula

teurs?
M. Henry: A peu près dix heures.
Sir Henry Thornton : La difficulté dans le cas des accumulateurs, c’est que 

leur chargement prenait beaucoup de temps, mais la Edison Company a conçu 
il y a quelques années un nouvel accumulateur qui non-seulement ne se dérange 
pas, mais qui se charge dans à peu près la moitié du temps requis par l’autre.

M. Milne: C’est un équipement assez dispendieux?
Sir Henry Thornton : Il est assez dispendieux, mais jusqu’ici c’est le genre 

de wagon le plus satisfaisant que nous ayons pu nous procurer. Il semble que 
l’automotrice ne donne pas un service satisfaisant dans le cas des chemins de 
fer à vapeur. Je ne vois pas pourquoi il devrait en être ainsi. Depuis environ 
un an, il semble que les fabricants de moteurs à essence ont fait preuve de plus 
d’intelligence dans l’étude de ce problème et il n’est pas improbable qu’il en ré
sulte quelque chose de tout à fait aussi satisfaisant que le wagon avec accumu
lateurs, mais nous avons été plus heureux dans l’emploi des wagons avec accu
mulateurs qu’avec toute autre sorte de voiture automotrices.

M. Milne: Je ne crois pas que la ligne de Winnipeg à Transcona soit une 
épreuve juste, quant aux possibilités de quelques-uns de ces embranchements, 
mais là où le trafic est léger, vous pourriez établir un service. J’ai à l’idée une 
ligne située du côté ouest du Manitoba.

Sir Henry Thornton : Nous avons à l’étude au delà de 100 de ces routes 
actuellement. Pour les petites unités la gazoline est beaucoup moins chère.

M. Milne: Telle est la proportion?
Sir Henry Thornton: L’un est deux fois plus dispendieux que l’autre. Un 

wagon électrique est deux fois plus dispendieux qu’un wagon à essence. Comme 
question de fait, si nous pouvions trouver une construction à meilleur marché

[M. Henry.]
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ainsi qu’un mécanisme meilleur marché pour les embranchements non rémuné
rateurs, c’est ce qu’il nous faudrait. Il semble ridicule en effet de construire des 
embranchements comme un transcontinental type, si l’embranchement ne peut 
pas être exploité avec profit. Par exemple, ceux parmi vous qui sont allés en 
France se rappelleront les petites lignes à voie étroite établies le long des gran
des routes afin d’établir des communications avec les villages éloignés. Ces 
lignes transportent des wagons, des légumes et du lait et d’autres denrées jus
qu’à un chemin de fer à voie réglementaire, et de là ces marchandises sont trans
portées à Paris et dans les autres grandes villes. Il me semble que nous avons 
adopté un faux principe. Nous devrions trouver quelque moyen d’accorder à 
notre population rurale, des facilités de transport à moins de frais que nous le 
faisons aujourd’hui. Les produits agricoles sont transportés en chargements de 
wagon et nous ne désirons pas ajouter à ces dépenses, mais si nous pouvions seu
lement nous procurer une petite unité de transport, un moteur à gaz, les frais 
s’en trouveraient réduits. Il n’y a pas de doute que nous dépensons trop d’argent 
pour le transport de ces marchandises.

Le président: Peut-être les moteurs là essence promettraient-ils de donner 
les meilleurs résultats?

Sir Henry Drayton : Oui.
M. Stewart : A ice sujet, je lisais il y a quelques jours un rapport provenant 

d’un ingénieur de grande réputation, dans lequel il critique le National-Canadien 
dans le sens esquissé par sir Henry Thomton. Il disait que ce chemin de fer 
était organisé sur un trop grand pied et que le trafic sur les petits embranche
ments ne justifiait pas des équipes complètes de train, et ainsi de suite. Qu’avez- 
vous à dire à ce sujet?

Sir Henry Thornton : Cela dépend de ce qu’il entend par organisation. 
S’il veut dire l’organisation du train ou de l’équipe du train, il n’y a pas de 
doute qu’il a raison. Si nous faisons circuler sur un embranchement qui n’est 
pas profitable, un train de voyageurs formé d’un wagon mixte, d’un wagon de 
première, en vertu de l’arrangement conclu avec la main-dœuvre, il faut que 
nous ayons un mécanicien, un chauffeur, un conducteur et deux gardes-freins. 
La chose n’est pas justifiée, mais nous n’avons pas réussi à en sortir, et cela 
s’applique à toutes les voies ferrées sur le continent nord américain. Personne 
n’a trouvé aucun moyen de contourner la difficulté. Lorsque nous faisons cir
culer un wagon à essence, il ne tombe pas sous la portée des syndicats ou de 
l’organisation. On peut en confier la conduite à un mécanicien, un conducteur 
ou seulement à un mécanicien. Il suffit entièrement à la tâche. Si les critiques 
de l’ingénieur étaient dirigées en ce sens, elles étaient complètement exactes.

M. Stewart : Je crois que le texte de ses critiques m’a aussi engagé à croire 
qu’elles étaient dirigées sur la tâche trop grande qui repose sur l’organisation. 
Elle doit s’occuper de trop de ‘choses importantes pour prêter une bien grande 
attention aux petits détails.

Sir Henry Thornton : Je pourrais dire que ces critiques étaient injustifiées 
à cet égard. De fait, si des critiques ont été faites, elles l’étaient dans le sens 
que nous avions un trop grand nombre d’officiers plutôt que trop peu, mais nous 
répondrions à cela que les surintendants généraux et les surintendants ont assez 
de temps à leur disposition, afin de ‘consacrer à tous les aspects des affaires de 
la compagnie, l’attention qu’elles méritent. Nous n’épargnons rien afin de 
développer les affaires sur nos embranchements, parce qu’évidemment plus nous 
pouvons obtenir d’affaires, plus nous pouvons faire d’argent. Si nous pouvons 
augmenter le chiffre de nos recettes brutes, considérez par exemple un des mois 
de l’automne dernier alors que nos recettes brutes ont été de $25,000,000 et nous 
avons réalisé $5,000,000 de profit net. Maintenant, chaque mois durant lequel 
nous pouvons obtenir des recettes brutes de $25,000,000, nous pouvons réaliser
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des profits de $5,000,000. C’est tout ce qui en est. La chose est simple. De 
sorte que notre problème consiste à développer nos affaires sur nos lignes les 
plus importantes, afin de pouvoir faire face aux dépenses entraînées par la gran
de longueur de nos voies. Du moment que nos recettes brutes touchent un cer
tain point, nous pouvons faire de l’argent.

Le président : Si vous réduisiez vos dépenses, le résultat serait le même?
Sir Henry Thornton : On ne peut pas réduire les dépenses plus bas 

qu’une certaine limite. Sans doute, les dépenses subissent des fluctuations plus 
ou moins grandes avec le volume des affaires, mais il arrive éventuellement un 
point qu’on ne peut dépasser. Par exemple, il faut avoir un contremaître de 
cantonniers ainsi qu’un homme le long de la voie. Il est impossible de retran
cher tous les employés. Si vous avez une gare il y faut un agent ou un commis 
qui s’occupe des affaires de la compagnie, que vous fassiez des affaires pour $100 
ou pour $5,000, mais il arrive un point au-dessous duquel on ne peut se débar
rasser des dépenses. Notre problème principal et unique, c’est celui relatif aux 
recettes brutes. C’est pratiquement tout ce qui en est.

M. Milne : Je suis quelque peu intéressé au développement du wagon auto
moteur. Si je comprends bien, vous avez un service de génie et de recherches.

Sir Henry Thornton: Oui.
M. Milne: Est-ce que ces services essaient d’établir des modèles de

wagons?
Sir Henry Thornton: Non.
M. Milne: Il me semble que dans une organisation telle que celle-ci vous 

devez avoir un certain nombre d’ingénieurs et qu’un très grand nombre d’entre 
eux seraient capables d’établir des modèles de ce genre. Un homme pratique 
aurait une meilleure occasion d’établir quelque chose plutôt qu’attendre le bon 
vouloir des ingénieurs de locomotives.

Sir Henry Thornton: Nous avons cru qu’il était préférable de travailler 
en collaboration avec les fabricants de locomotives qui ont des experts très 
compétents pour ce travail et qui essaient de concevoir un wagon satisfaisant. 
Nous avons pensé qu’il serait plus satisfaisant de travailler avec eux, au lieu 
d’essayer nous-mêmes de concevoir quelque chose, parce que c’est une partie 
très technique.

Le président : Et on peut dire la même chose quelquefois de la construction 
des locomotives.

Sir Henry Thornton : Quand il s’agit de la construction des locomotives, 
nous nous sentons sur un terrain familier. Nous connaissons les locomotives 
à vapeur depuis bien des années. Mais quand il s’agit d’établir le plan d’un 
wagon automoteur, c’est une autre affaire. Nous pourrions naturellement enga
ger des experts et faire des expériences, mais je crois qu’il est préférable de 
travailler en collaboration avec les fabricants, et ceux-ci nous viennent en aide.

M. Milne: Vous devez avoir des cerveaux créateurs dans vos usines?
Sir Henr Thornton : Je ne crois pas que nous ayons dans nos usines un 

homme compétent pour établir le plan d’un moteur à essence.
M. Milne: Le moteur est établi. Il ne s’agit que de l’appliquer à une voi

ture pouvant circuler sur des rails.
Sir Henry Thornton : Nos efforts jusqu’ici ont consisté à collaborer avec 

les fabricants et à les notifier afin de voir si tous ensemble nous ne pouvons pas 
produire quelque chose de satisfaisant.

M. Milne : La raison pour laquelle je fais cette suggestion, c’est que bien 
souvent nous constatons qu’un homme doué du génie inventif s’occupe d’une 
certaine invention, mais qu’il n’est pas pratique, c’est-à-dire qu’il a le génie de
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l'invention, mais ne sait pas comment le mettre en pratique. J’ai cru qu’en 
retenant les services d’un certain nombre d’ingénieurs, connaissant la besogne 
ferroviaire d’un bout à l’autre, qu’ils pourraient faire les recherches.

Sir Henry Thornton : Nous appliquons ce principe autant que nous le 
pouvons aux fabricants et nous surveillons le développement des différents 
types de moteurs dans le monde entier. Deux types différents ont été établis 
dernièrement en Europe, le Turbine et une espèce de moteur Diesel. Ce dernier 
promet beaucoup et il n’est pas improbable que nous en construisions un nous- 
mêmes, afin de voir comment il fonctionne. Je mentionne simplement ce point 
pour dire que nous surveillons les développements mécaniques dans le monde 
entier.

Le président : Ces entreprises manufacturières privées ont poussé plus loin 
la spécialisation que vous n’espérez le faire dans un espace de temps raisonnable.

Sir Henry Thornton : Oui, parce que c’est leur commerce. Elles se spé
cialisent et elles peuvent y consacrer plus de fonds que nous.

Sir Henry Drayton : Elles ont des machines de précision pour les épreu
ves et elles sont certainement désireuses d’obtenir des affaires si la chose est
possible.

Sir Henry Thornton : Elles ne sont que trop désireuses de développer 
quelque chose.

Sir Henry Drayton : Il y a un autre point que je désire soulever et c’est 
relativement à la question dans l’ordre du jour, publicité et annonces.

Le président: En avons-nous fini avec l’organisation et les locomotives? 
A-t-on d’autres questions à poser?

Sir Henry Drayton : Les articles nos 276, 358, 410, 458, 74. Le coût total 
des impressions et de la papeterie s’élève à $1,630,069. Puis il y a un article 
relatif aux annonces, l’article 353, $1,063,784. Le total pour les annonces, les 
impressions et la papeterie s’élève à $2,693,863. Je désirais obtenir un état 
indiquant seulement ce que vous avez payé pour les impressions, les annonces et 
la papeterie et à qui.

Sir Henry Thornton : Ce serait l’article 276, les impressions et la pape
terie.

Sir Henry Drayton : 276; 358; 458; 74; 353. On n’y voit pas d’autres 
frais pour la publicité. Ils apparaîtraient sous cette rubrique. Ils apparaî
traient sous la rubrique de dépenses générales, de sorte que cette liste est 
incomplète.

Sir Henry Thornton : Oui.
Sir Henry Drayton : Alors c’est un article assez important.
Sir Henry Thornton : Peut-être puis-je l’expliquer maintenant.
Sir Henry Drayton : Je penserais que cet état devrait être versé au

dossier.
Sir Henry Thornton : Vous aimeriez avoir un état détaillé touchant la 

manière dont ces fonds ont été dépensés?
Sir Henry Drayton : Un état détaillé indiquant tout ce qui a été dépensé 

en fait de publicité et de papeterie.
Sir Henry Thornton : Avec des détails suffisants pour l’expliquer. Vou

lez-vous dire s’il s’agit de $300 ou de $400?
Sir Henry Drayton : Vous n’avez pas besoin d’en tenir compte.
Sir Henry Thornton : Pouvons-nous obtenir cela? Je crois que ce que sir 

Henry Drayton désire obtenir c’est que nous lui donnions une idée pas trop 
détaillée, à lui et au comité de la manière exacte dont l’argent a été dépensé, et 
des fins pour lesquelles il a été dépensé.
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Sir Henry Drayton : Sous cette rubrique oui. Sous les trois rubriques 
annonces, publicité, impressions. J’ignore sous quelle rubrique vient la publi
cité. C’est un item général compris dans les dépenses générales.

Sir Henry Thornton: Nous verrons ce que nous pouvons en faire.
M. Stewart : Il y a deux autres item au sujet desquels j’aimerais à obtenir 

des renseignements, les articles 451 et 452. Peut-être “examen” n’est-il pas le 
terme à employer, mais un état général qui répondrait à certaines critiques 
portées contre la compagnie.

Le président : Quel article est-ce?
M. Stewart : 451-452. Ces critiques ont été faites, il est vrai, par ceux qui 

ne sont pas partisans de la nationalisation de nos chemins de fer, mais elles sont 
dans le sens que cette ligne de conduite a eu pour résultat, la création d’un 
grand nombre de fromages, pour employer un terme vulgaire, ou autrement dit 
d’accorder de forts traitements à un grand nombre de gens. Il semblerait que 
ces articles s’adapteraient à ces critiques, par suite du fait que les traitements 
ont augmenté de plus de 36 p. 100, et que ceux attachés aux situations les moins 
rémunérées n’ont augmenté que de 4 p. 100. Je suis d’avis que sir Henry 
Thornton pourrait peut-être faire une déclaration afin de tirer au net la situa
tion.

Sir Henry Thornton : D’abord, si l’on considère la masse de nos employés, 
mécaniciens, chauffeurs, conducteurs, gardes-freins, machinistes, contremaîtres- 
machinistes, les hommes employés dans le service de l’entretien de la voie et des 
constructions, je dirais qu’ils appartiennent tous à divers syndicats ouvriers. 
Ils appartiennent à diverses organisations de cheminots, et les bordereaux de 
paie ainsi que les conditions de travail, sont déterminés au moyen de négocia
tions avec les chefs de leur organisation particulière.

M. Stewart : Pourrais-je vous demander immédiatement, si cet article 452 
est susceptible d’une interprétation large, c’est-à-dire est-ce qu’il comprend tous 
ceux que vous avez mentionnés?

Sir Henry Thornton: Non, vous verrez que lorsque j’aurai fini ma décla
ration, ceux dont les échelles de salaires sont déterminées au moyen de négocia
tions entamées avec les syndicats ouvriers, représentent de beaucoup la plus 
forte proportion de notre personnel total. Par conséquent si l’on a critiqué le 
fait qu’il ne s’était pas produit des augmentations proportionnelles dans les 
échelles des salaires à celles de ceux occupant des positions relativement hum
bles, on peut répondre à cela que toute l’affaire dépend des négociations conclues 
avec les syndicats ouvriers. Nous n’avons pas affaire avec un particulier, sauf 
dans des cas spéciaux. Les syndicats ouvriers s’occupent des intérêts spéciaux 
de ceux qu’ils représentent, et je puis dire en toute sûreté que leurs intérêts 
peuvent leur être confiés. Maintenant, quand vous avez parlé de...

M. Stewart : Un instant, avant que vous poursuiviez. Je désire bien faire 
comprendre que je n’ai pas dit que j’avais entendu des plaintes parce que ces 
salaires plus faibles n’avaient pas été augmentés proportionnellement. Ce sont 
les autres qui l’avaient été hors de toute proportion.

Sir Henry Thornton : C’est ce que je veux expliquer. Nous nous en occu
pons collectivement. Nous entamons des négociations collectivement avec, je 
dirais, 90 p. 100 de nos employés.

Le président : Même avec ceux qui occupent les postes les plus lucratifs. 
C’est cela que vous voulez dire?

M. Stewart: Peut-être sir Henry connaît-il ce qui en est.
Sir Henry Thornton : Cela représente la manière dont les salaires sont 

déterminés, pour ce que l’on pourrait appeler les positions inférieures. On ne
5—18
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saurait prétendre que nous avons négligé leur sort, parce que si critique il y a, 
la compagnie n’est pas responsable. Ces critiques sont dirigées contre les syn
dicats ouvriers qui représent ceux dont je viens de parler.

M. Stewart : Je n’ai pas voulu les critiquer.
Sir Henry Thornton: A propos des fonctionnaires occupant les situations 

les plus lucratives dans l’organisation, je puis dire en toute sûreté que nous 
n’avons pas un plus grand nombre de fonctionnaires généraux et que leurs 
traitements ne sont pas supérieurs à ceux de la moyenne, et la coutume géné
ralement suivie dans tout chemin de fer tel que le réseau du National-Canadien 
—si vous étudiez les traitements que reçoivent nos fonctionnaires supérieurs, 
vous constaterez que généralement ils sont inférieurs à ceux reçus par les fonc
tionnaires correspondants d’une compagnie de chemin de fer de première classe 
aux Etats-Unis. Je ne sais pas exactement sans doute quels sont les traitements 
que reçoivent les fonctionnaires supérieurs du chemin de fer Pacifique-Cana
dien, mais en tant que j’ai pu le constater, les nôtres ne sont pas supérieurs et, 
dans bien des cas, je sais que nous payons des traitements inférieurs, de sorte 
que les critiques comme quoi nous payons des traitements supérieurs à ceux 
payés dans les compagnies correspondantes, ne sont pas fondées. Nous payons 
à nos vice-présidents un traitement annuel que je sais personnellement être 
inférieur, proportionnellement, à ceux reçus par les fonctionnaires qui ne font 
pas autant de besogne, soit sur le New York Central ou le chemin de fer Penn
sylvania. Nos dépenses générales, l’année dernière, ont augmenté de $254,000. 
Pratiquement, toutes ces dépenses, de fait, je puis dire en toute sûreté que toutes 
ces dépenses ont été causées par le déplacement de nos fonctionnaires et du 
personnel, qui sont partis d’un endroit pour s’établir dans un autre et par leur 
installation dans la nouvelle organisation. Par exemple, nous avons établi nos 
propres bureaux-chefs à Winnipeg, à Toronto et à Moncton. Nous avons réuni 
tout le personnel de nos bureaux principaux à Montréal. Des hommes ont dû 
être envoyés de Toronto et d’ailleurs. Ces commis et ces fonctionnaires, plus 
particulièrement les commis, avaient souvent des maisons à eux, ou les possé
daient en partie, dans l’endroit où ils habitaient. Il n’était pas juste de leur 
demander de sacrifier leurs maisons, afin de s’établir dans la nouvelle localité 
choisie par la compagnie. Nous avons dû les aider à se débarrasser de leurs 
propriétés, et aussi à payer leurs dépenses et leurs loyers pendant un certain 
espace de temps, à l’endroit où la compagnie les avait transportés. En outre, il 
a fallu faire des aménagements intérieurs aux bureaux afin de recevoir le nou
veau personnel. Tout cela représente des dépenses survenues l’année dernière 
et qui ne se présenteront pas au cours des années subséquentes. Telle est l’ex
plication de l’augmentation de $254,000. Vous comprendrez sans doute que 
nous avons été obligés d’augmenter le personnel du bureau principal et, dans 
une certaine mesure, celui de l’ancien réseau du Grand-Tronc et de l’ancien 
chemin de fer du gouvernement. De fait, des centaines, sinon des milliers de 
commis ont dû être transportés dans la localité nouvelle qu’ils devaient habiter 
et ont été installés dans leurs nouveaux bureaux. Tout cela a représenté bien 
des dépenses inutiles qui ne se renouvelleront pas au cours des années suivantes. 
Réellement, ce sont des dépenses que n’absorbent pas les recettes brutes, et 
même avec ces dépenses ajoutées l’année dernière, lesquelles, comme je l’ai dit, 
ne se répéteront pas les années suivantes, la proportion de nos dépenses à nos 
recettes brutes est substantiellement la même que celle des autres propriétés 
ferroviaires importantes.

M. Harris : Quel chemin de fer avez-vous en vue?
Sir Henry Thornton : Je comprends n’importe lequel des chemins de fer 

ordinaires en Amérique du nord. Les traitements des officiers généraux, qui 
ne travaillent pas huit heures par jour, mais s’il le faut, vingt-quatre heures par
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jour, qui se dévouent uniquement et entièrement à la compagnie, n’ont pas été 
augmentés dans la proportion qu’ont reçue les mécaniciens, les chauffeurs, les 
télégraphistes, les gardes-freins et autres cheminots.

M. Stewart : C’est précisément le point sur lequel j’allais vous interroger.
Sir Henry Thornton: Les compagnies ferroviaires de l’Amérique du nord 

se sont montrées bien plus généreuses dans les augmentations qu’elles ont 
accordées à leurs salariés, que dans le cas des traitements accordés à leurs 
officiers, et on peut dire la même chose de chaque chemin de fer de l’Amérique 
du Nord. C’est semblablement vrai de tous les chemins de fer canadiens. En 
Angleterre, par exemple, les salaires ont été augmentés de 120 à 150 p. 100 
depuis le commencement de la guerre. Les traitements des officiers généraux 
ont augmenté de 25 p. 100 environ.

M. Stewart : Vous dites que les augmentations dans les traitements supé
rieurs ne constituent pas un facteur important dans l’augmentation de $254,000?

Sir Henry Thornton : Non.
M. Stewart: C’est le point le plus important de toute la question.
Sir Henry Thornton : J’ajouterai que rang pour rang, homme pour homme 

le personnel n’est pas mieux rémunéré sur le réseau du National-Canadien, que 
dans le cas de n’importe quel chemin de fer de première classe de l’Amérique 
du nord. Je connais un grand nombre d’exemples où nos officiers, nos vice-pré
sidents ont des traitements inférieurs. Je connais un officier—je connais ceci 
personnellement comme étant un fait—à qui sont confiés le maintien et l’exploi
tation d’un chemin de fer comparativement plus important des Etats-Unis, c’est- 
à-dire qu’il n’est pas aussi important que le Baltimore and Ohio, ou le Pennsyl
vania. Il correspondra à quelque chose comme le Delaware, Lackawanna and 
Western ou le Delaware and Hudson. Cet officier a presque une sinécure. Il 
n’a pas à se préoccuper des dépenses, parce que ce chemin de fer est profitable, 
et il ne travaille pas non plus aussi longtemps que nos officiers. Il gagne $10,000 
par année de plus que n’importe quel officier du réseau du National-Canadien. 
Je n’ai pas reçu une seule demande d’augmentation de traitement d’un officier 
de la compagnie.

M. Harris: Est-ce que le nombre de ces officiers supérieurs a été beaucoup 
augmenté?

Sir Henry Thornton : Nous avons fait des remaniements, mais nous 
n’avons pas augmenté leur nombre. Naturellement, il faut prendre ceci en con
sidération. Dans la fusion d’un réseau ferroviaire aussi considérable que ceux 
du National-Canadien et du Grand-Tronc, il y a des officiers qui remplissent 
les mêmes positions. Il y a deux vice-présidents qui remplissent les mêmes 
fonctions, deux gérants-généraux possédant de l’expérience dans la traduction 
ou autre sujet connexe, et il n’y a place que pour un. Il y a des hommes qui 
ont consacré 25 ou 30 années de leur vie à la compagnie pour laquelle ils tra
vaillent. On ne peut pas les jeter à la porte; il faut pourvoir à leurs besoins. 
Cela signifie un peu plus de dépenses, mais c’est une bonne chose d’en agir ainsi. 
Avec le temps tout cela s’arrange. Par exemple, nous avions un gérant d’hôtel 
qui avait fait partie de notre personnel durant un certain nombre d’années. 
On l’a nommé gérant des hôtels dans la nouvelle organisation. Nous avions 
aussi un autre gérant d’hôtel, qui s’occupait de l’administration des wagons-lits 
sur le Canadian-Northern ; nous avons dû lui trouver une position. Nous en 
avons mis un à la tête de l’administration des wagons-lits et des wagons-restau
rants et l’autre à la tête de l’administration hôtelière. Peu après ce dernier a 
démissionné, et l’autre a dû s’occuper de deux positions.

Le président: La chose s’arrangera.
Sir Henry Thornton : Cela s’arrangera à la longue.

5—18*
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M. Stewart : Ce que j’ai voulu dire c’était le nombre de nouvelles gens 
placés dans l’organisation de cette classe.

Sir Henry Thornton: De mémoire je ne connais personne. Je pense que 
tous nos postes importants ont été remplis par des officiers que nous avons 
trouvés sur l’un ou l’autre des deux chemins de fer.

M. Stewart: Y a-t-il un ou deux officiers recevant de très forts traitements 
qui ont été nommés au cours des derniers douze mois? Je parle de ceux recevant 
au delà de $20,000 par année?

Sir Henry Thornton : Nous employons un ingénieur en radiotéléphonie, 
qui s’occupe de nos postes et des appareils. Nous employons un surintendant 
d’assurances, et puis, naturellement, il y a le service d’immigration et de coloni
sation. Nous n’avions rien de ce genre, et la chose est entièrement nouvelle. 
Mais si vous tenez compte de l’importance de notre organisation, je suis d’avis 
que nous avons fait venir un nombre extrêmement petit d’officiers de l’extérieur. 
De mémoire, je ne puis me rappeler que deux. Le Dr Black serait peut-être 
celui, comme vient de me le rappeler M. Bell, dont le cas ressemblerait le plus 
à ceux que vous avez nommés.

M. Harris: Je croyais qu’une nouvelle position avait été créée par la nomi
nation d’un adjoint pour vous-même.

M. Bell:—Adjoint du gérant-général?
M. Harris : De sir Henry?
M. Bell: Celui dont vous parlez occupe cette situation depuis deux ans.
Sir Henry Thornton : Peut-être voulez-vous dire le monsieur qui est actu

ellement le chef du transport adjoint. Je l’ai fait venir moi-même. Nous avons 
un surintendant des élévateurs. Je suppose qu’il remplit cette position depuis 
des années. J’ignore depuis combien de temps il l’a remplie.

M. Bell: Il a d’abord été employé par le Canada-Atlantic ; puis il est entré 
au service de la Northern Navigation Company, puis dans un emploi étranger 
à la compagnie. Il est revenu de nouveau à notre organisation.

M. Stewart: J’allais -suggérer que ce serait aussi bien de ne pas trop 
approfondir ces matières s’il doit en résulter de l’embarras.

Sir Henry Thornton : Continuez.
M. Stewart: Seulement en ce qui concerne la concurrence avec le Pacifi

que-Canadien.
Le président : Est-ce que ce ne serait pas une bonne chose de ne pas verser 

ces questions personnelles au procès-verbal?
Sir Henry Thornton : Il me ferait plaisir de dire à M. Harris tout ce qu’il 

désire savoir concernant n’importe quel aspect de Ces questions.
Le major Bell: Je pourrais éclaircir un point soulevé hier. Je pense qu’il 

a été soulevé par M. Stewart. Celui-ci a dit qu’il ne possédait pas lui-même ces 
renseignements. La rumeur a couru qu’à Saskatoon, nous avions quatre ou cinq 
surintendants et que le Pacifique-Canadien n’en avait qu’un. Je savais qu’il 
devait y avoir une erreur. Nous avons quatre surintendants de division, l’un à 
Saskatoon, l’un à Port-Arthur, l’un à Regina, l’un à Melbourne. La longueur en 
milles est de 3,086. Le Pacifique-Canadien a trois surintendants de division, 
dans le district de Saskatoon, Regina, Moose Jaw et Saskatoon. La longueur 
en milles est de 2,453, de sorte que nous sommes à peu près dans la même 
situation que lui. Ce qui crée la confusion, c’est que le bureau de notre surin
tendant général est situé à Saskatoon, tandis que le bureau du surintendant 
général du Pacifique-Canadien se trouve à Moose Jaw, et c’est exactement la 
même organisation. Il y a un surintendant général, un ingénieur de district, un 
maître mécanicien, un surintendant du transport, un adjoint du transport et
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les surintendants de divisions. Il appert que notre surintendant général est à 
Saskatoon, pour s’occuper de tout le district de la Saskatchewan.

M. Stewart : Vous pouvez voir immédiatement ce qui a donné lieu à ces 
critiques dans cette localité. C’est parce que ces hommes portent le titre de 
surintendants, et le Pacifique-Canadien n’a qu’un seul homme appelé surinten
dant ici.

Le président: Si les bureaux étaient voisins, vous constateriez que le per
sonnel est exactement le même.

M. Stewart: Je crois que la déclaration faite par sir Henry à propos des 
forts salaires éclaircirait un malentendu dans l’esprit de certaines personnes, 
qui ne devrait pas exister.

Sir Henry Thornton: Je crois que ceux que l’on appelle officiers ne tra
vaillent pas huit heures par jour. Ils travaillent, s’il le faut, vingt-quatre 
heures par jour. La seule Chose, c’est qu’ils ne sont régis par aucune condi
tion de travail. Ils n’ont pas de droits autres que ceux du service de la compa
gnie, et ils consacrent toute leur vie à son service, travaillant de longues heures 
loyalement et efficacement, par comparaison avec le conducteur ou le mécani
cien, lequel, lorsqu’il a fini sa journée de travail, n’a plus rien à faire. Il 
remise sa locomotive et s’en va chez lui, et il n’a plus autre chose à faire avant 
le lendemain. L’officier est constamment à la disposition de la compagnie.

Le major Bell: On constate souvent qu’en voulant se mettre au courant de 
la besogne, bien des officiers généraux faillissent à leur tâche.

M. Stewart : J’ai présenté cela en manière de critique que j’ai entendue, 
mais je dois dire que la critique ou les commentaires que l’on entend, sont dans 
une grande mesure complimentaires à l’adresse de ceux qui font preuve de la 
loyauté et de l’enthousiasme mentionnés par sir Henry. Je dois dire que l’on 
entend dix fois des commentaires de ce genre pour une critique de l’autre genre. 
Toutefois, je n’ai fait qu’introduire cette affaire pour dire ce qui en était.

Sir Henry Thornton : C’est l’une des fonctions du comité d’essayer 
d’éclaircir tout point de ce genre.

Le major Bell: Vous constaterez en comparant les traitements payés aux 
officiers supérieurs des chemins de fer, en comparaison avec ceux payés dans les 
centres industriels, qu’ils reçoivent des traitements inférieurs»

Sir Henry Thornton: Je pourrais, avec un orgueil pardonnable, dire que 
le président de ce chemin de fer dont j’ai mentionné le vice-président il y a 
quelques instants, a un traitement de $75,000 par année.

Le président : Messieurs, nous avons à peu près épuisé ce sujet; y a-t-il 
autre chose?

M. Jones: Je remarque sous “Dépenses générales”, l’article 154, que les 
“frais de justice” ont subi une augmentation de près de $200,000 par année.

Sir Henry Thornton: M. Henry va vous dire ce qui en est.
M. Henry : Il y a $100,000 dans ce compte représentant les dépenses léga

les impliquées relativement à nos agents- de Washington, dans le règlement entre 
nous-mêmes et la United States Railroad Administration, qui s’étendent sur une 
période très considérable, environ cinq ans.

M. Stewart : Combien avez-vous dit être en jeu?
M. Henry: $100,000.
Sir Henry Drayton : Est-ce que cela comprend les frais légaux entraînés 

par l’achat de l’hôtel Scribe?
Sir Henry Thornton : Il n’y a rien à répondre à cela, c’est une plaisante

rie. Ce montant comprend les dépenses entraînées par l’exposé de nos cas
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devant la Interstate Commerce Commission et divers autres corps législatifs à 
Washington, relativement à l’ajustement que nous avons conclu en définitive 
avec le gouvernement américain, et qui, en passant, nous a été très satisfaisant. 
Nous nous en sommes tirés très avantageusement.

Le président : Est-ce que vous employez des avocats étrangers dans ces
cas?

Sir Henry Drayton : Je pense que le Grand-Tronc a prétendu qu’il lui 
revenait $7,000,000, combien a-t-il reçu?

Le major Bell: $5,000,000, je pense.
Sir Henry Thornton: Nous nous en sommes extrêmement bien tirés; nous 

avons fait un règlement très satisfaisant.
M. Cooper : Nous avons obtenu tout ce que nous réclamions, sauf $250,000.
Sir Henry Thornton : Et je crois que nous avons été l’un des rares chemins 

de fer en exploitation aux Etats-Unis, à nous en tirer à aussi bon compte.
M. Jones: Sous quelle rubrique sont placés les autres $100,000?
Sir Henry Thornton : $100,000 étaient dus à l’augmentation que M. 

Henry vient d’expliquer. $5,000 pour services relatifs au D. W. & P.; $8,200 
ont été crédités en 1922, couvrant une réclamation contre la United States 
Railroad Administration, pour travail exécuté pendant le contrôle fédéral. Il y 
avait un compte de $12,000 pour un bureau légal à Buffalo, à propos du procès 
de la Niagara Arch Bridge Company. Je suppose que le solde consistait en une 
augmentation générale des dépenses légales, dues à des litiges plus actifs. 
Cependant, la plus grosse somme payée en une fois a été les $100,000 que je 
viens de mentionner.

Le major Bell: Peut-être y a-t-il d’autres dépenses légales cette année 
à cause de la fusion. Il y avait un grand nombre de points qui ont dû être réglés 
relativement aux compagnies subsidiaires, et leur relation avec la compagnie 
originale, qui vont disparaître maintenant.

Le président: Messieurs, cela nous amène presque à la fin des frais d’exploi
tation du chemin de fer.

M. Jelliff: Je remarque aussi une augmentation considérable à l’article
Pension.

Sir Henry Thornton : Il s’est produit une augmentation de $183,500. 
$54,000 de cette augmentation représentent des pensions accumulées payées aux 
ex-employés à qui on les avait précédemment refusées par suite de l’implication 
des employés de trains dans la grève de 1919, et à qui les privilèges afférant aux 
pensions ont été remis en 1923. L’autre relèvement est dû à l’augmentation dans 
le nombre des pensions et aussi à ce que l’échelle des salaires, ayant servi de 
base pour les calculs, était plus élevée que l’échelle des salaires payés en 1922.

M. Stewart : A l’article 455; il y a un petit article relatif à l’assurance. 
Quelle assurance est-ce?

Sir Henry Thornton : Il y a eu une augmentation de $3,118.
Le major Bell: Cela représente—nous avons acquis le commerce d’assurance 

nous-même et nous faisons toutes les assurances, transigées en très grande partie 
par les compagnies étrangères. Il faudrait tenir compte des quelques frais sup
plémentaires de la cession à la compagnie de chemin de fer, c’est-à-dire, les 
frais directs, par comparaison avec ce qu’ils étaient auparavant. Ces frais se 
trouvaient dissimulés dans les primes auparavant.

Sir Henry Drayton : Ce n’est guère exact. Votre situation est la suivante : 
Vos comptes paraissent comme si les assurances que vous effectuez vous-mêmes 
coûtent davantage que celles transigées en premier lieu, mais il n’en est pas ainsi. 
La situation réelle, c’est que dans le passé, vous n’aviez aucune assurance sur
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les lignes du gouvernement. Maintenant vous avez établi une caisse d’assurance 
pour n’importe quoi, de sorte que bien que le compte paraisse plus élevé, vous 
épargnez des fonds sur l’assurance.

Le major Bell: Oui. En ce qui concerne les assurances transigées ancienne
ment en dehors de la compagnie, le coût par mille inscrit dans cet article serait 
moins élevé.

Sir Henry Drayton : Bien que le total soit plus élevé, le coût par mille l’est
moins?

Le major Bell: Oui. Les épargnes nettes réalisées sur toute l’entreprise 
se sont élevées à environ $1,250,000?

Le président : Qu’allons-nous étudier lundi? Que désirez-vous étudier de 
plus sauf les prévisions budgétaires?

Sir Henry Drayton : J’ai reçu les renseignements que je voulais au sujet 
des deux articles dont je parlais, de sorte que je n’ai rien de plus à demander.

Le président: Est-ce qu’un membre du comité désire considérer quoi que 
ce soit sauf les prévisions budgétaires?

M. Stewart : Cela me satisfait. Je crois avoir posé toutes les questions 
que je voulais savoir concernant ce rapport.

Le président: Est-ce que nous allons considérer l’examen du rapport comme 
étant provisoirement terminé?

M. Stewart : Sauf quelques item qui sont encore entre les mains des officiers.
Le comité s’ajourne.

Chambre de comité 231,
Chambre des communes,

Lundi, le 30 juin 1924.
Le comité spécial permanent choisi sur les chemins de fer Nationaux et la 

marine marchande se réunit à onze heures du matin, M. W. D. Euler, le présent, 
au fauteuil.

Le président: Messieurs, nous avons un quorum. Avant d’en venir à 
l’étude des prévisions budgétaires, je crois qu’il y a quelques rapports qui doivent 
être apportés. Quels étaient-ils?

Sir Henry Drayton : La publicité et le compte du capital. Je puis dire que 
j’ai déjà examiné le compte du capital et que je puis épargner du temps de ce 
côté.

Le président : Vous l’avez?
Sir Henry Drayton : Oui. J’ai demandé des renseignements relatifs à la 

nouvelle construction.
Le président : On vous les a fournis?
Sir Henry Drayton : Oui, et je vais les donner au comité. Ayez la bonté 

de suivre ces chiffres, M. Henry et de constater leur exactitude. Le premier a 
trait au raccordement de Long Lake. La longueur est de 30 milles. Les 
déboursés pendant l’année se sont élevés à $2,160,241.67. Il avait été dépensé 
pour cet ouvrage avant l’année 1923, $16,866.65, et depuis, dans l’année 1924, 
les déboursés se sont élevés à $194,925.39, faisant un total pour les déboursés 
pour le raccordement de Long Lake de $2,372,033.71. C’est le coût total. Bien 
entendu, ce qui nous intéresse réellement, ce sont les dépenses pour l’année 1923, 
mais je crois qu’il est utile de savoir le coût total qui s’est élevé, comme je l’ai 
déjà déclaré, pendant l’année 1923, à $2,160,241.67. Avez-vous suivi ces chif
fres, M. Henry?

M. Henry: Oui.
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Sir Henry Drayton: Sont-ils exacts? 
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton: Je pourrais faire remarquer que cela nous donne une 

idée du coût de la construction ferroviaire, monsieur le président. Nous avons 
dépensé ce montant sur un territoire où les emplacements de la voie ne sont pas 
très dispendieux. Les seuls frais pour le transport de la terre se sont élevés à 
$2,689.80. Le coût des ponts, des ponts à chevalets et des ponceaux n’est pas 
très élevé, s’établissant à $182,284.63. Cela revient à un prix de revient de 
$79,000 par mille, y compris naturellement, les cours nécessaires.

Le président: Combien par mille?
Sir Henry Drayton: $79,000. Nous avons inclus les cours à chaque extré

mité, afin que le raccordement pût servir.
Sir Henry Thornton: Cependant, cela ne changerait pas les chiffres géné

raux, parce que dans la 'construction générale ferroviaire, il faut inclure quelque 
chose pour les cours, de sorte que ce chiffre pourrait être considéré comme 
donnant une bonne idée des prix de revient par mille.

Sir Henry Drayton: C’est ce que je croyais. Je l’ai fait remarquer parce 
qu’il y a une cour aux deux extrémités, comme vous dites. A tout événement, 
il faudrait les construire.

Sir Henry: Thornton: Oui. Ce n’est pas tout; je pense que c’était un 
terrain très favorable pour la construction d’une voie ferrée. (A M. Brown) 
N’est-ce pas ainsi?

M. Brown: Oui, sir Henry Thornton.
Sir Henry Drayton: C’est ce que je croyais. Il est assez favorable. 

Naturellement, ce chiffre comprend aussi les usines dans les cours.
Sir Henry Thornton: Il serait nécessaire d’inclure un montant pour cet

item.
Sir Henry Drayton: Assurément; il y a un quart de million de dollars pour 

les usines et les rotondes à locomotives. Peut-être serait-il intéressant d’avoir 
toute la déclaration consignée au procès-verval.

Le président: Cela peut être fait.
(Sur ces entrefaites le tableau suivant est présenté et admis. On ordonne 

qu’il fasse partie de ce procès-verbal. Il apparaît textuellement ci-dessous.)
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RACCORDEMENT DE LONG LAC
Déboursés de Vannée 1923 

Compte
$ 61,172 03

2,689 80 
740,623 24 
182,284 63 
97,128 09 

260,726 13 
48,187 92 
42,985 22 
97,947 48 

133 36 
37,900 92 
63,039 67 
55,508 77 
20,618 81 

250,541 48 
17,160 88 
80,507 03 

101,086 21

1. Génie.................................................................
2. Terre transportée............................................
3. Régalage...........................................................
6. Ponts, ponceaux et ponts à chevalets. . ..
8. Traverses........................................................ .
9. Rails..................................................................

10. Autres matériaux pour la voie.......................
11. Ballastage.........................................................
12. Pose des rails et régalage..............................
15. Passages à niveau et enseignes...................
16. Stations et bureaux.......................................
17. Bâtiments le long de la voie........................
18. Châteaux d’eau................................................
19. Remises à combustible...................................
20. Usines et rotondes à locomotives..................
26. Lignes télégraphiques et téléphoniques...
47. Non appliqué à des constructions..............
77. Autres dépenses—générales..........................

Total $2,160,241 67

Dépenses avant 1923.............................................
Dépenses de l’année 1923.. :.............................
Dépenses du 1er janvier 1924 au 31 mai 1924. .

Dépenses totales............................................

$ 16,866 65
2,160,241 67 

194,925 39

$2,372,033 71

Sir Henry Thornton : Comme renseignement supplémentaire, nous ne pen
sons pas que l’entrepreneur ait fait du profit. De fait, nous sommes certains 
qu’il a perdu de l’argent dans cette entreprise.

Sir Henry Drayton : Je crois que le chemin de fer a fait un peu de cons
truction. Je crois que vous avez posé vos propres rails et que les travaux de 
régalage ont été exécutés par l’entrepreneur.

Sir Henry Thornton: Je voulais simplement vous assurer que ces chiffres 
ne comprennent aucun profit excessif réalisé par l’entrepreneur, parce qu’il est 
douteux qu’il se soit bien acquitté de son contrat.

Sir Henry Drayton : Il y a une autre question de nouvelle construction au 
sujet de laquelle j’avoue mon ignorance. On est à construire une ligne allant de 
Hardwood Ridge à Minto Mines. Elle est longue de 4.9 milles. Le montant 
dépensé pendant 1923 a été de $111,629.33; durant l’année 1924 les travaux ont 
été terminés au coût de $49,886.68, ou un coût total de $161,516.01. Ces 
chiffres sont bien plus bas, mais on n’a pu rien faire à une extrémité ou à l’autre. 
Je vais aussi verser cet état au procès-verbal.

(Alors ledit état est présenté et accepté. On ordonne qu’il fasse partie de ce 
procès-verbal, et il apparaît textuellement ci-dessous.)
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DE HARDWOOD RIDGE À MINTO MINES

Déboursés de l’année 1923 
Compte

1. Génie..................................................
2. Terrains.................................................
3. Régalage.............................................
6. Ponts, ponts à chevalets et ponceaux
8. Traverses............................................
9. Rails....................................................

10. Autres matériaux pour la voie.. ..
11. Ballastage...........................................
12. Pose de la voie..................................
13. Clôtures..............................................

S 7,628 72 
1,828 92 

35,333 83 
18,089 63 
7,737 28 
8,898 73 
8,886 48 
5,425 03 

14,030 01 
3,771 20

$111,629 33 
49,886 68Déboursés en 1924

$161,516 01

Sir Henry Thornton: Il y a aussi un motif évident dans le cas présent. 
Cette ligne est simplement une voie d’évidement afin d’atteindre certaines houil
lères, et elle a été, par conséquent, construite à bien meilleur marché et moins 
bien qu’une ligne principale.

Sir Henry Drayton : Oui, et l’emplacement de la voie n’a coûté que $1,800. 
Les terrains étaient -à bien bon marché. Les ponts et les ponts à chevalets ont 
aussi coûté une somme modique, environ $18,000. Cela s’établit à $32,942 par 
mille. Je ne crois pas, cependant, que l’on puisse considérer cette ligne comme 
un spécimen juste des frais de construction.

M. Stewart: Où se trouve-t-elle?
Sir Henry Drayton : Elle relie les mines Minto dans la Nouvelle-Ecosse.
M. Kyte: Non, dans le Nouveau-Brunswick.
Sir Henry Thornton : Vous pouvez constater que le coût de la construction 

a triplé. Jadis on pouvait construire un mille de voie pour $25,000 environ, 
tandis que maintenant le même mille revient à $75,000, et dans quelques cas 
vous êtes chanceux si vous vous en tirez avec ce chiffre.

M. Milne: Est-ce que ce chiffre serait une base équitable pour la construc
tion dans les prairies?

Sir Henry Thornton : Ce dernier chiffre?
Le président : Celui de $75,000.
M. Milne: $75,000.
Sir Henry Thornton: Je dirais qu’il est à peu près exact.
Sir Henry Drayton : Vous n’avez eu pratiquement pas de pont à construire 

sur cette ligne. Je dirais que $60,000 environ.. .
Sir Henry Thornton : Il y aurait probablement moins de régalage à faire, 

et la fondation serait meilleure. Je dirais que $75,000 serait excessif.
M. Brown : Et la construction des structures et des embranchements des 

cours est moins dispendieuse dans l’Ouest; nous employons des rails plus légers.
Sir Henry Thornton (à M. Brown) : Peut-être pouvez-vous répondre à ma 

question d’une manière générale. A combien estimeriez-vous la construction 
dans les prairies?
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M. Brown: Probablement $40,000 à $50,000 par mille.
Sir Henry Drayton : Elle revenait parfois à $15,000 anciennement. Je 

pense que nous pouvons en avoir une bonne idée en prenant le cas du Grand- 
Tronc-Pacifique. Le souvenir que j’en ai, c’est qu’il a coûté $60,000 par mille. 
(Au major Bell) Est-ce exact, major Bell?

Le major Bell: Avec l’intérêt ce chiffre sera dépassé.
Sir Henry Drayton : Je pense que c’est un exemple du prix de revient d’une 

ligne dispendieuse autrefois. Si je me rappelle bien, je pense qu’il était de 
$60,000 par mille, sans l’intérêt; avec l’intérêt, il était de beaucoup supérieur à 
ce chiffre.

M. Brown : C’était pour la construction médiocre d’une voie principale.
Sir Henry Drayton : Si nous prenons ce chiffre pour base, il était très élevé 

pour tous les ouvrages, mais le prix d’alors pour les embranchements était de
$28,000.

Le major Bell: Oui, $28,000.
Sir Henry Drayton : Pour les embranchements du Grand-Tronc-Pacifique. 
Le major Bell: Oui.
Sir Henry Drayton : C’est le seul genre de construction employé pour cette

ligne?
M. Henry: Oui.
Le président: Est-ce tout à ce sujet? Quel était l’autre item? La publicité?
Sir Henry Thornton: Pour la publicité l’année dernière—je vais m’expli

quer ainsi—le compte de publicité pour l’année dernière représente la somme de 
$1,063,784.75. Sur ce montant, cependant, $275,122.94 ont été payés en frais 
de transport, de sorte que les déboursés réels en espèces pour la publicité ont été 
représentés par $789.000. Au sujet de l’item de $275,000 qui ont été payés en 
frais de transport relatifs à la publicité. Il ne devrait pas être considéré comme 
ayant coûté à la compagnie quoi que ce soit, ou pratiquement rien. En voici la 
raison. Nous sommes presque certains qu’un journaliste ou un propriétaire de 
journal qui a voyagé à même ces frais de transport n’a rien ajouté aux frais 
incombant à la compagnie. C’est-à-dire nous n’avons pas été obligés d’ajouter 
des wagons supplémentaires au train, et nous n’avons pas été obligés non plus» de 
faire circuler un train supplémentaire, ou autres frais de ce genre. Lorsqu’un train 
de voyageurs circule, le coût de son exploitation n’est pas sensible à la compagnie, 
qu’il y ait dix personnes dedans ou deux cents. Les frais commencent à monter 
alors que le train devient tellement encombré que la compagnie est forcée de 
renvoyer des voyageurs, ou de faire circuler une seconde section...

Sir Henry Drayton : Ou bien attacher un autre wagon? Je crois qu’il y a 
une différence entre dix voyageurs dans un train et deux cents, sir Henry Thorn
ton. Je ne crois pas que vous ayez dit tout ce qui en était.

Sir Henry Thornton : Si nous étions obligés de mettre un wagon de plus 
à un train, son exploitation coûterait un peu plus, mais à tout événement, en 
tant qu’il s’agit de cet item en particulier, je ne crois pas que cela augmenterait 
les frais subis par la compagnie d’une manière appréciable—peut-être dans une 
certaine mesure, mais guère appréciable. Il est probablement juste de dire que 
les particuliers qui voyagent dans ces conditions n’auraient jamais voyagé autre
ment que gratuitement. Dans quelques cas, cela aurait pu arriver, mais il est 
probable que les trois quarts sont des voyageurs qui ne se seraient jamais dépla
cés, à moins d’être en mesure de voyager gratuitement, de sorte que l’on ne 
devrait pas considérer que ce montant de $275,000 a entraîné réellement des 
dépenses à la compagnie approchant de ce chiffre.
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L’hon. M. Graham : Est-ce que cette publicité est divisée entre la publicité 
dans les journaux et la publicité sur les panneaux-réclames?

Sir Henry Thornton: Je vais vous en donner les détails. Je faisais simple
ment une déclaration générale indiquant que sur le montant total nommé de 
$1,063,784.75, ou pratiquement $1,100,000, $790,000 étaient réellement des fonds 
dépensés, et le solde représentait le transport. Sur le montant total payé en 
espèces, $84,556 représentent la publicité dans les journaux canadiens. Je vais 
vous citer simplement les chiffres ronds. Cent un mille dollars représentent la 
publicité dans les journaux des Etats-Unis. Vous pouvez à bien bon droit deman
der: “Pourquoi dépensez-vous plus aux Etats-Unis qu’au Canada pour la publi
cité?” Simplement, parce que la population des Etats-Unis est plus considérable. 
Nous obtenons une très grande proportion du trafic des touristes des Etats-Unis. 
Le pays est plus grand; il faut atteindre un plus grand nombre de villes, et les 
dépenses entraînées de ce chef sont de $17,000 à peu près plus considérables qu’au 
Canada. D’un autre côté il y a une population de plus de 100,000,000 et environ 
9,000,000 de l’autre.

Il a été dépensé $10,190 en annonces dans les périodiques du Canada; $30,000 
en annonces dans les périodiques américains; $19,000 pour les cartes murales. 
Ce sont les cartes du réseau du chemin de fer National-Canadien, longues à peu 
près de trois pieds et larges d’environ deux, qui représentent une carte du Canada 
y compris le réseau du National-Canadien. On les envoie à différents bureaux, 
entreprises manufacturières, afin qu’elles les suspendent au mur. C’est une 
forme de publicité.

M. Stewart: Elles sont ordinairement distribuées au Canada?
Sir Henry Thornton: Non, un grand nombre d’entre elles ont été envoyées 

aux Etats-Unis. J’ignore quelle en est la proportion, mais si vous allez dans un 
grand nombre d’hôtels ou de bureaux aux Etats-Unis vous y verrez nos cartes. 
J’en ai personnellement emporté cinquante à Pittsburgh et je les ai distribuées 
dans certains bureaux, afin de voir à ce qu’elles soient suspendues bien en vue. 
Quatre mille cinq-cents dollars en réclames à l’usage des touristes ; $27,000 en 
frais d’impressions diverses, $95,000 pour des publications spéciales. Je vais 
énumérer ces frais ainsi: Gravures pour distribution gratuite, $1,803. Ce sont 
des vues de Jasper Park et autres endroits de villégiature, qu’on voit dans les 
hôtels et dans les bureaux. Impressions diverses, $27,000; publications spéciales, 
$95,000. (A M. Thompson). Qu’est-ce que cela signifierait?

M. Thompson : Ce sont des réclames pour attirer les touristes.
Sir Henry Thornton : Service photographique, $15,000. (A M. Thompson). 

Voulez-vous avoir la bonté d’expliquer cet article?
M. Thompson : Nous avons notre propre service photographique et ce mon

tant est le coût net à la compagnie, après qu’elle a perçu tous les frais qui lui 
sont dus, pour les travaux accomplis par le service photographique. Il travaille 
pour tous les services du chemin de fer, et il exécute les brochures et les autres 
objets que vous voyez sur les murs. Il accomplit tous les travaux de photogra
phie en général.

Le président: Est-ce que les traitements seraient compris dans ce montant?
M. Thompson : Nous pouvons vous en donner les détails. C’est le coût 

total y compris les traitements.
Sir Henry Thornton : Cadres pour gravures pour distribution gratuite, 

$7,900; cadres pour réclames spéciales pour les touristes, $1,200; expositions au 
Canada, $21,000. Ce chiffre comprend ce que nous avons dépensé pour l’exposi
tion de Toronto et pour les diverses autres expositions où nous avons pu être 
représentés au Canada.
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Le président : Messieurs, croyez-vous qu’il soit sage ou désirable de verser 
tout cela au dossier? Je ne m’y oppose pas du tout mais il me semble que la 
chose n’est pas nécessaire. Cependant si c’est le désir du comité, contentez-vous.

Sir Henry Thornton: Je ne crois pas que l’on puisse s’objecter à ces détails 
particuliers. On pourrait faire des réserves au sujet de certaines choses.

Messageries, $1,486.
M. Thompson : Il s’agit de frais de messageries pour expéditions d’images, 

dépliants, etc.
Sir Henry Thornton: Droits de douane, $2,330. Ce montant a été payé en 

droits de douane sur divers articles expédiés aux Etats-Unis.
M. Thompson: Dépliants et horaires.
Sir Henry Thornton : Gravures et œuvres d’art, $11,000.
M. Thompson: C’est au sujet de la matière préparée pour nos publica

tions spéciales.
Sir Henry Thornton: Nouvelles préparées sur mat.— (A M. Thompson). 

Qu’est-ce que c’est donc?
M. Thompson: Le mot exact est nouvelles préparations sur matrices. On les 

prépare sous forme de pages pour distribuer des illustrations ou de la matière 
composée.

Le major Bell: Pour les stéréotypeurs.
M. Thompson : Pour l’usage de ceux qui préparent leurs clichés eux-mêmes.
Sir Henry Thornton : Nouvelles sur matrices, $1,655. Traitements, $52,000 ; 

frais de déplacement, $5,786.94; conférences, $8,557.54; pellicules pour vues 
animées, $2,924; installations sur convoi London-Toronto, $1,649. (A M. Thomp
son) Pourquoi cela?

M. Thompson : Il s’agit ici d’un convoi spécial pour faire voir notre nouveau 
matériel. Nous l’avons pris au terrain d’exposition à Toronto pour le montrer 
à London et en quelques autres endroits.

Sir Henry Drayton : Combien avez-vous dépensé pour ce convoi?
Sir Henry Thornton : $1,650.
M. Thompson: Ce matériel était en montre à l’exposition de Toronto et de 

là nous l’avons exposé à London et en certains autres endroits.
Sir Henry Thornton: Voici ce qui a été dépensé pour la publicité outre

mer: En Australie, $2,522; en Orient, $1,764; convoi canadien d’exposition en 
France et l’Orangerie, $35,000 ; exposition de l’Empire britannique, $5,800.

M. Thompson: C’était en 1923.
L’hon. M. Graham : Oui, rien que pour les travaux préliminaires.
Sir Henry Thornton : Publicité en vue de l’organisation du trafic européen, 

$79,000; réorganisation—avant de continuer, laissez-moi vous dire que ces 
$79,000 représentent pratiquement tout ce qui s’est fait de publicité dans le 
Royaume-Uni—frais de réorganisation, $800; (A M. Thompson). Que veut dire 
ceci “Chine-Montréal”?

M. Thompson : C’est de la publicité en langue chinoise que nous faisons à 
Montréal. Nous avons donné des annonces aux journaux chinois.

Sir Henry Thornton : $1,500. Ensuite nous avons l’item, dont j’ai parlé 
il y a quelques instants, de $275,000 pour frais de transport; coût des dépliants, 
horaires, cartes, etc., $107,486.04. Puis nous avons l’item de $36,300 qui repré
sente une balance y compris le coût de représentation dans les guides officiels 
et la différence entre les mandats de transport émis tels que portés sur l’état 
soumis et le nombre réel de billets honorés et vérifiés.
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Sir Henry Drayton: Pour combien?
Sir Henry Thornton: $36,000. Ceci représente les détails de la somme 

totale que je vous ai mentionnée de $1,064,000.
Sir Henry Drayton : Vous nous avez donné cette somme en chiffres ronds?
Sir Henry Thornton: Oui. Je puis déposer cet état indiquant les chiffres 

exactement en dollars et cents.
Le président : Oui, cet état peut être déposé.
(Sur quoi ledit état a été soumis et accepté et ordre a été donné de le verser 

au dossier selon les termes et chiffres suivants:)

Comptes pour la publicité

1923
Dépenses

1923
$ 84,456 37

101,025 12 
10,189 11 
29,996 19 
19,126 86 
4,484 51 
1,803 43 

27,099 27 
95,086 31 
15,173 66 
7,882 68 
1,244 45 

21,091 77 
12,261 35 

1,486 03 
2,330 88 

10,904 74 
1,655 68 

52,395 16 
5,786 94 
8,557 54 
2,924 70 
1,649 97

Publicité, journaux—Canada—Voir état “A”...................................
Publicité, journaux—E.-U......................... ...........................................
Publicité, magazines—Canada.............................................................
Publicité, magazines—E.-U.................................................................
Impressions, cartes rurales...................................................................
Impressions, affiches spéciales de tourisme......................................
Images pour distribution gratuite.......................................................
Impressions diverses.................. ...........................................................
Publications spéciales...........................................................................
Département photographique..............................................................
Cadres pour images à distribuer gratuitement..................................
Cadres pour affiches spéciales de tourisme..................................
Expositions—Canada............................................................................
Déboursés divers......................................................................... ..... ..
Messageries........................................................................................
Droits de douane............. ......................................................................
Gravures et œuvres d’art.....................................................................
Nouvelles préparées sur matrices............................................. ....
Traitements.................................. ........................
Frais de déplacement............................................................................
Conférences......................... ...........................................................
Pellicules pour vues animées................................................................
Convoi d’installationsi—London-Toronto..........................................

Outre-mer
Publicité, Australie................................................................................
Publicité, Orient.....................................................................................
Train d’exposition du Canada, France et L’Orangerie...............
Exposition de l’Empire britannique........................ ... ........................
Organisation du trafic européen..........................................................
Frais de réorganisation.........................................................................
Chine-Montréal......................................................................................
Transport—Voir états “B” et “C”.....................................................
Coût des dépliants, horaires, etc.—Voir état “D”.............................
Balance y compris le coût de représentation sur d’autres guides 

officiels et différences entre les mandats de transport émis et 
le nombre réel de billets honorés et vérifiés..............................

2,522 10 
1,764 11 

34,939 08 
5,894 94 

78,815 26 
839 63 

1,508 00 
275,122 94 
107,486 04

36,279 93

$1,063,784 75
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Sir Henry Drayton: Alors avec ces autres item nous avons une somme 
totale pour papeterie, impressions et publicité, de deux millions six cent et quelque 
mille dollars.

Sir Henry Thornton : Il y a un autre item au sujet de la papeterie et des 
impressions, soit $1,723,300. Cela représente, cependant, des travaux qui ont 
tous été accordés par soumissions. Mais un item comme j’en vois un, $47 à la 
Cambridge Press, ne serait pas donné par soumission, mais la plus forte partie 
des commandes pour la papeterie et les impressions sont accordées par l’agent 
des achats qui dans tous les cas demande des soumissions.

Sir Henry Drayton : Sur ce montant combien pour la papeterie et com
bien pour les impressions?

Sir Henry Thornton : Je ne sais trop si je puis vous dire cela. Oh oui, 
je puis. “Impressions au Canada, $975,423 ; papeterie au Canada, traitements 
du personnel de la division de la papeterie et frais de bureau, $486,596. 
Papeterie et impressions aux Etats-Unis, $261,281. En pratique tout cela est 
donné par soumissions et la plus forte partie a été accordée à des imprimeurs- 
entiepreneurs pour les distinguer des propriétaires de journaux. L’autre item 
dont j’ai parlé, publicité dans les journaux, représente naturellement des paie
ments qui ont été faits directement aux journaux. Mais cette somme cepen
dant représente l’argent qui a été payé à ceux que nous appelons dans la pro
fession des imprimeurs-entrepreneurs et elle comprend enveloppes et papeterie, 
de fait toutes les sortes de documents et de formules que la compagnie utilise 
pour ses affaires.

Sir Henry Drayton: Les enveloppes seraient comprises je crois dans l’item 
de $486,000—et non pas dans l’item “Impressions”.

Sir Henry Thornton : Oui, naturellement. C’est ce que je voulais dire.
Sir Henry Drayton : Vous parliez des impressions...
Sir Henry Thornton : J’ai dit impressions et papeterie...
Sir Henry Drayton : Prenez les “impressions”. Q.u’est-ce que cette somme 

comprend—ces $975,000?
Sir Henry Thornton : Cela comprend toutes les formules, impressions. 

sur enveloppes, et travaux généraux d’impression. (A. M. Thompson). Pouvez- 
vous les décrire avec plus de détails?

M. Thompson : Cela comprend les impressions de toutes sortes à l’usage 
du département du transport. C’est-à-dire toutes les factures et avis de tous 
genres ; de même pour le service de l’entretien des voies; toutes sortes d’impres
sions pour le département du trafic y compris des travaux considérables en ce 
qui concerne les questions de taux; une grande quantité d’impressions pour le 
département du transport et des travaux généraux d’impressions en nombre 
considérable pour tous les départements. Cela s’applique à tout le service des 
impressions.

Sir Henry Thornton : Cet item est une réduction de $72,000 sur l’année
1922.

M. Thompson : Et cela comprend naturellement les billets de tous genres.
Sir Henry Drayton : Et avez-vous quelque objection à nous dire qui fait 

ces impressions?
Sir Henry Thornton : Cela couvre une liste qui est bien longue, sir Henry 

(Drayton). Je n’ai aucune objection à ce que les membres du comité consultent 
cette liste pour l’examiner et me poser les questions qu’il leur plaira, mais je pré
férerais ne pas la déposer au dossier. Je n’ai pas la moindre hésitation à laisser 
les membres du comité l’examiner selon leur bon plaisir, mais il s’agit ici de 
travaux qui ont été donnés par soumissions.
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Sir Henry Drayton : Les chiffres pour chaque soumission ne sont pas essen
tiels. Mais la somme totale ne fera de mal à personne, Que dites-vous du total 
pour l’item concernant la publicité de $1,063,000? Avez-vous une liste semblable 
pour cela?

Sir Henry Thornton: Oui, j’ai ici une liste semblable. J’ai les montants 
qui ont été payés à chaque journal et je n’ai aucune objection à ce qu’on fasse 
la même chose avec cette liste.

Le président: Est-ce que cela complète la matière?
Sir Henry Drayton: Nous aurons peut-être d’autres questions à poser plus

tard.
Le président: Le comité est-il satisfait?
Sir Henry Drayton: Relativement au trafic des voyageurs, sir Henry 

(Thornton) : Quelle est la proportion des dépenses par rapport aux voyageurs? 
Sir Henry Thornton: Combien de ce montant est dépensé pour les voya

geurs?
Sir Henry Drayton: Non. Prenez le trafic des voyageurs: Quelles sont 

vos recettes relativement aux taux par rapport au coût du transport des voya
geurs?

Sir Henry Thornton: Que signifie ceci?
Le président: En avez-vous fini avec la publicité?
Sir Henry Drayton: Non; nous en sommes aux billets de faveur.
Sir Henry Thornton: Les recettes provenant du trafic des voyageurs ont 

rapporté en 1923, $39,285,382.
Sir Henry Drayton : Où je veux en venir c’est d’avoir les chiffres concernant 

vos dépenses pro rata des convois de voyageurs afin de connaître le rapport qui 
existe entre vos frais d’exploitation et vos recettes provenant du trafic des voya
geurs.

Sir Henry Thornton: Je ne saisis pas très bien. Votre question indique que 
vous voulez réellement avoir une réponse à cette question: Est-ce que le trafic 
des voyageurs est profitable ou non?

Sir Henry Drayton: Et dans quelle mesure?
Sir Henry Thornton: Je ne puis pas vous donner ces chiffres immédiate

ment. Il faut que je me renseigne mais, d’une manière générale, je ne pense pas 
que dans la période que nous traversons actuellement le trafic des voyageurs nous 
rapporte des bénéfices.

Sir Henry Drayton: Je ne le crois pas.
Sir Henry Thornton: Et cela est dû dans une grande mesure à certains 

services non rémunérateurs qui doivent être maintenus et vous ne pouvez pas 
sortir de là. Je crois que si vous demandiez -cette question à n’importe quel 
homme, fonctionnaire ou actionnaire dans une compagnie quelconque de chemin 
de fer sur le continent de l’Amérique du Nord il vous dira que le trafic des voya
geurs n’est pas profitable ou s’il l’est, il ne l’est pas dans les mêmes proportions 
que le trafic des marchandises. En d’autres mots le trafic des voyageurs—à 
l’exception des grandes collectivités, comme celles qui constituent le trafic subur
bain à Chicago ou New-York—le trafic des voyageurs n’est pas profitable. L’opi
nion générale dans l’industrie des chemins de fer c’est que le trafic des voyageurs 
n’est pas une source de profits.

Sir Henry Drayton: Excepté dans le cas de transport sur de longues dis
tances.

Sir Henry Thornton : Le trafic des voyageurs qui est profitable, et c’est le 
seul exemple où il le soit, c’est le trafic suburbain dans les cités comme Chicago,
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New-York et Londres. En ces endroits nous faisons de l’argent pour la simple 
raison que vous êtes toujours capable de remplir vos voitures.

Sir Henry Drayton : Et que dites-vous de Montréal?
Sir Henry Thornton: Nous y faisons peut-être de l’argent.
Sir Henry Drayton : Et Toronto?
Sir Henry Thornton: Oui, mais nous ne faisons rien en comparaison avec 

ce qui se fait à New-York ou Londres.
Sir Henry Drayton : Je vous demande cela parce que dans la cause des 

Taux pour abonnés qui est venu devant la Commission, l’attitude des compagnies 
de chemins de fer a été un peu différente : on nous a dit qu’elles perdaient de 
l’argent.

Le président: Nous pouvons mettre cela de côté, et je vous dirai que le 
trafic suburbain à Montréal et Toronto ne doit pas être négligé et je crois que 
le jour viendra où ce trafic sera profitable dans la mesure que ces cités se déve
lopperont rapidement.

Sir Henry Drayton : Vous avez des chiffres fournissant des renseignements 
relativement au coût-voyageur-convoi-mille, au coût-voiture, et coût proportion
nel d’exploitation.

Sir Henry Thornton: Est-ce que vous désirez que nous vous obtenions 
ces détails?

Sir Henry Drayton : M. Henry peut les obtenir facilement. Je dois dire 
que dans les bureaux de l’Intercolonial, lorsque M. Gutelius était là, nous avions 
de bonnes feuilles pour indiquer le coût relativement à tous ces détails. Je ne 
saurais dire si elles étaient réellement exactes mais elles donnaient une bonne 
idée des conditions et faisaient comprendre parfaitement quelle était la situation 
relativement au trafic des voyageurs.

Sir Henry Thornton: C’est une chose extraordinaire de voir combien vous 
pouvez transporter vos voyageurs à bon marché et faire de l’argent en plus si vous 
aviez la certitude de remplir les voitures de vos convois. Le chemin de fer Great 
Eastern Railway, en Angleterre, qui peut-être est celui qui fait le plus gros trafic 
suburbain de tous les chemins de fer du monde, a fait de l’argent avec son trafic 
suburbain à des taux voyageur-mille très bas parce que ces trains étaient non 
seulement remplis mais bondés jusqu’au faîte.

Sir Henry Drayton : J’ai voyagé dans un de ces convois, 
minimum de confort et la compagnie a le maximum de profit.

Le président: Etes-vous prêt à continuer avec les prévisions budgétaires?
Sir Henry Thornton: M. Harris a voulu se renseigner au sujet de la ques

tion de compensation. Est-ce que je puis simplement déposer cet état?
Sir Henry Drayton : Oui, il peut être déposé au procès-verbal.
Le président: Oui, déposez-le.
Sur quoi ledit état a été soumis et accepté et ordre a été donné de le verser 

au procès-verbal selon les termes et chiffres suivants:

Vous avez le

comparaison des échelles de compensation sous l’empire des lois des acci
dents DU travail dans les différentes provinces du canada

EN CAS d’incapacité—COMPENSATIONS ACCORDEES (PLUS LE COÛT DES SOINS
médicaux)

Moyenne du pourcentage de capacité ouvrière servant de bas'e à la compensation
Colombie-Britannique, 62^ p. 100, soins médicaux.
Alberta (Caisse-accidents), 55 p. 100, soins médicaux.

5-19
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Manitoba, 66$ p. 100, soins médicaux.
Ontario, 66$ p. 100, soins médicaux.
Québec, 50 p. 100 (25 p. 100 de 50 p. 100 au-dessus de $1,000 et jusqu'à

$1,500).
Nouveau-Brunswick, 55 p. 100, soins médicaux.
Nouvelle-Ecosse, 55 p. 100, soins médicaux.
Saskatchewan, paiement immédiat n’excédant pas trois ans de salaire, ou 

$2,000 ou le plus léilevé des deux montants. Limité à $2,500 (Rien pour les 
soins médicaux).

Ile du Prince-Edouard: Il n’y a pas de loi de compensation ouvrière dans 
cette province.

Considération des moyennes maxima de salaires
Colombie-Britannique, $2,000 par année, soins médicaux. 
Alberta (Caisse-accidents), $2,000 par année, soins médicaux. 
Manitoba, $2,000 par année, soins médicaux.
Ontario, $2,000 par année, soins médicaux. 
Nouveau-Brunswick, $1,500 par année, soins médicaux. 
Nouvelle-Ecosse, $1,200 par année, soins médicaux.
Saskatchewan, paiement immédiat n’excédant pas trois ans de salaire ou 

$2,000, ou le plus élevé de ces deux montants, limité à $2,500—maximum $2,500— 
Rien pour les soins médicaux.

Québec, $1,000, 50 p. 100. Excédant jusqu’à $1,500—25 p. 100 (Rien pour 
les soins médicaux).

Ile du Prince-Edouard: Pas de loi de compensation ouvrière dans cette
province.

Minimum de compensation accordée—à moins que les salaires ne soient inférieurs 
aux compensations stipulées

Colombie-Britannique, $5.00 par semaine.
Alberta (Caisse-accidents), $10.00 par semaine.
Manitoba, $15.00 par semaine.
Ontario, $12.50 par semaine.
Nouveau-Brunswick, $6.00 par semaine.
Saskatchewan, nulle compensation (Rien pour les soins médicaux).
Québec, $4.00 par semaine (compensation partielle) Rien pour les soins 

médicaux.
Ile du Prince-Edouard : pas de loi de compensation ouvrière dans cette

province.
Remarque: Le droit d’intenter une poursuite en droit commun (certains 

privilèges de défense en droit commun ayant été révoqués) existe encore dans 
la Saskatchewan et dans Vile du Prince-Edouard et aussi dans l’Alberta relati
vement au plus grand nombre des employés affectés à l’exploitation des chemins 
de fer qui sont spécifiquement exclus de l’application de la Loi visant la Caisse- 
accidents de l’Alberta.

EN CAS DE DÉCÈS

Frais de funérailles et soins médicaux
Colombie-Britannique, $100 et les soins médicaux. 
Alberta (Caisse-accidents), $100 et les soins médicaux. 
Manitoba, $150 et les soins médicaux.
Ontario, $125 et les soins médicaux.
Nouvelle-Ecosse, $75 et les soins médicaux. 
Nouveau-Brunswick, $100 et les soins médicaux.
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Saskatchewan—Rien du tout, ni pour les soins médicaux. 
Québec, $50 (ce montant couvre aussi les soins médicaux). 
Ile du Prince-Edouard, rien du tout.

COMPENSATION À LA VEUVE ET AU VEUF INVALIDE SANS AUTRE DEPENDANT

Allocation mensuelle
Colombie-Britannique, $35 par mois.
Alberta (Caisse-accidents), $35 par mois.
Manitoba, $30 par mois.
Ontario, $40 par mois.
Nouvelle-Ecosse, $30 par mois.
Nouveau-Brunswick, $30 par mois.
Saskatchewan, paiement immédiat d’une somme n’excédant pas trois ans de 

salaire, ou $2,000, ou le plus élevé des deux montants, mais pas plus de $2,500. 
Ile du Prince-Edouard, droit commun.
Québec, voir les clauses spéciales plus loin.

COMPENSATION À LA VEUVE OU AU VEUF INVALIDE AVEC ENFANTS

Allocations mensuelles
Colombie-Britannique, $35 à la veuve et $7.50 à chaque enfant, le total ne 

devant pas excéder $65 par mois.
Alberta (Caisse-accidents), $35 à la veuve et $7.50 à chaque enfant—le 

total ne devant pas excéder $65 par mois.
Manitoba, $30 à la veuve et $7.50 à chaque enfant: pas de limite pour le 

nombre des enfants mais le total ne doit pas excéder les f de la moyenne du 
salaire.

Ontario, $40 par mois et $10 à chaque enfant sans restriction pour le nombre 
des enfants—limitée aux § du salaire moyen.

Nouvelle-Ecosse, $30 à la veuve et $7.50 à chaque enfant—total alloué par 
mois, $60.

Nouveau-Brunswick, $30 à la veuve et $7.50 à chaque enfant—sans restric
tion quant au nombre des enfants mais ne devant pas excéder 55 p. 100 de la 
moyenne du salaire.

Saskatchewan, paiement immédiat d’une somme n’excédant pas trois ans 
de salaire, ou $2,000, ou le plus élevé des deux montants, mais pas plus de 
$2,500.

Ile du Prince-Edouard, Droit commun. 
Québec, clauses spéciales: voir plus loin.

DANS LES CAS OÙ LES ENFANTS SEULS SONT DÉPENDANTS

Allocations mensuelles
Colombie-Britannique, $12.50 par mois à chaque enfant, limitée à $50 par 

mois.
Alberta (Caisse-accidents), $12.50 à chaque enfant, limitée à $50 par mois.
Manitoba, $15 à chaque enfant sans restriction quant au nombre des 

enfants mais limitée au f de la moyenne du salaire.
Ontario, $15 à chaque enfant sans restriction quant au nombre des enfants 

mais le total est limité aux | de la moyenne du salaire.
Nouvelle-Ecosse, $15 à chaque enfant—total limité à $60 par mois.
Nouveau-Brunswick, $7.50 à chaque enfant sans restriction quant au nombre 

des enfants, mais limitée à 55 p. 100 de la moyenne du salaire.
5-191
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Saskatchewan, paiement immédiat d’une somme ne devant pas excéder trois 
ans de salaire ou $2,000, ou le plus élevé des deux montants, mais pas plus de 
$2,500.

Ile du Prince-Edouard, Droit commun.
Québec, clauses spéciales, voir plus loin.

LORSQUE LES DEPENDANTS SONT AUTRES QUE LA VEUVE, LE VEUF OU L’ENFANT
Colombie-Britannique, approximation de la durée de la dépendance limitée 

à $45 en tout.
Manitoba, approximation de la durée de la dépendance limitée à $45 en tout.
Alberta (Caisse-accidents), approximation de la durée de la dépendance 

limitée à $65 en tout.
Ontario, approximation de la durée de la dépendance limitée à 66f de) la 

moyenne du salaire.
Nouvelle-Ecosse, approximation de la durée de la dépendance limitée à $45

en tout.
Nouveau-Brunswick, approximation de la durée de la dépendance limitée à 

55 p. 100 de la moyenne du salaire.
Saskatchewan, paiement immédiat d’une somme n’excédant pas trois ans 

de salaire ou $2,000, ou le plus élevé des deux montants, mais pas plus de $2,500. 
Ile du Prince-Edouard, Droit commun.
Québec, clauses spéciales, voir plus loin.

DANS LE CAS DU REMARIAGE DE LA VEUVE

Colombie-Britannique, deux ans de compensation ne devant pas excéder

Alberta (Caisse-accidents), deux ans de compensation ne devant pas excéder

Manitoba, deux ans de compensation.
Ontario, deux ans de compensation.
Nouvelle-Ecosse, $20 par mois pendant 25 mois.
Nouveau-Brunswick, deux ans de compensation.
Saskatchewan, rien du tout.
Ile du Prince-Edouard, rien du tout.
Québec, rien du tout.

$480.

$480.

CLAUSES SPÉCIALES

Ontario.—La veuve dépendante (ou la mère nourricière) outre toute autre 
compensation reçoit la somme de $100.

Saskatchewan.—La Loi pourvoit au paiement immédiat d’une somme n’ex
cédant pas trois ans de salaire, minimum de $2,000, maximum de $2,500, ainsi 
que le droit de poursuite nonobstant les dispositions de la Loi dans les cas de 
négligence de la part de l’employeur.

Québec.—La compensation accordée en cas de décès est égale à quatre fois 
la moyenne du salaire annuel, minimum de $1,500, maximum de $3,000 à être 
divisé entre

(1) Le consort survivant
(2) Les enfants
(3) Les dépendants ascendants
Mais la cour peut augmenter ou diminuer la compensation prescrite 

conformément à la preuve que l’accident a été le résultat de la 
“faute inexcusable” de la part de l’employeur ou de l’employé.
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Ile du Prince-Edouard.—Cette province n’a pas de loi de compensation 
ouvrière. C’est le Droit commun qui décide de ces cas.

Alberta.—Il y a dans cette province deux Lois de compensation ouvrière: 
la Loi visant la Caisse-accidents et de compensation ouvrière et la Loi de com
pensation ouvrière de 1908.

Sous l’empire de la Loi de compensation ouvrière de l’Alberta de 1908 pour 
un ouvrier décédé laissant des dépendants qui comptent uniquement sur son 
salaire la compensation sera égale à trois ans de salaire ou $1,000, ou le montant 
le plus élevé dans l’un ou l’autre cas, mais elle ne doit pas dépasser $1,800.

Dans le cas de dépendants partiels il est loisible d’accorder toute somme 
n’excédant pas la somme susdite qui sera jugée d’après un accord mutuel ou 
après arbitrage comme étant raisonnable et proportionnée à la gravité des dom
mages subis.

Dans les cas où il n’y a pas de dépendants il est accordé une somme raison
nable pour les frais de funérailles et les soins médicaux mais cette somme ne 
doit pas excéder $200.

Dans les cas d’incapacité totale et partielle la compensation durant toute 
la période d’incapacité ne doit pas excéder 50 p. 100 de la moyenne du salaire— 
l’allocation hebdomadaire ne devant pas dépasser $10.

Cette loi de compensation ouvrière de l’Alberta de 1908 s’applique à la 
majorité des employés affectés à l’exploitation des chemins de fer qui sont exclus 
de l’application de la Loi visant la Caisse-accidents, lesquels employés ne peuvent 
être assujettis aux dispositions de la Loi visant la Caisse-accidents que si tel 
est leur bon plaisir.

Sir Henry Thornton: Voici un autre renseignement demandé par M. Harris 
au sujet des balances de fonds en mains pour les différentes organisations de 
compensation ouvrière. Je vais déposer cela aussi au procès-verbal.

(Sur quoi ledit état a été soumis et accepté et ordre a été donné de le verser 
au procès-verbal selon les termes et chiffres suivants : )

Balances de fonds en mains des organisations de compensation 
ouvrière au 31 décembre 1923

Commission de compensation ouvrière, Ontario..............
Commission de compensation ouvrière, Manitoba........
Commission de compensation ouvrière, Alberta..............
Commission de compensation ouvrière, Colombie-Britan

nique................................................................................

$1,176,187 41 
49,055 96 

8,631 01

31,262 04

$1,265,138 04
Sir Henry Thornton: M. Stewart s’est informé des navires nolisés pour le 

transport du grain sur les Grands Lacs. Nous avons ici un état à ce sujet. Vais- 
je le déposer?

Le président: Oui.
(Sur quoi ledit état a été soumis et accepté et ordre a été donné de le verser 

au procès-verbal selon les termes et chiffres suivants : )
MARINE MARCHANDE DU GOUVERNEMENT CANADIEN, LIMITEE

Nolisée pour le transport du grain sur les Grands Lacs, 1923 
S.S. “Canadian Adventurer”

Nolisé du 7 mai au 30 novembre.
20 voyages. Boisseaux transportés 2,119,527.

Recettes..
Déboursés

$91,371 82 
78,809 40

Surplus $12,562 42
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S.S. “Canadian Sower”
Nolisé du 13 mai au 4 décembre.

19 voyages, Boisseaux transportés 1,939,071.
Recettes.....................................................
Déboursés..................................................

79,676 91 
74,988 21

Surplus $ 4,688 70
La différence entre le S.S. ‘‘Canadian Adventurer” et le S.S. “Canadian 

Sower” est due au fait que le premier a fait un voyage de plus, a obtenu de 
meilleures cargaisons et que le S.S. “Canadian Sower” a été nolisé à un prix 
inférieur pour les deux derniers voyages de la saison.

Sir Henry Thornton: Avant de laisser cette matière puis-je ajouter quel
ques mots au sujet de la publicité? Quand vous exploitez une ligne de chemin de 
fer dans un pays nouveau vous devez naturellement vous attendre à dépenser 
plus d’argent en publicité que 25 ans plus tard.

Le président: Le premier item dans le budget se trouve à la page 29, 
N ° 110, “Pour l’acquisition des lignes d’embranchement ; chemin de fer Moncton 
et Bouctouche, $70,000; intérêt calculé depuis la prise de possession au 31 mars 
1925, ne devant pas excéder (y compris le crédit déjà voté de $23,625) $27,125”.

Le major Bell: C’est là un crédit du ministère qui est voté d’année en 
année. Pour vous expliquer cet item ce chemin de fer a été acheté il y a quelques 
années et à mesure que ses obligations rentraient on lui versait un certain mon
tant en acompte. Il y avait certaines obligations encore impayées et nous 
retenons cela.

Plusieurs membres: Adopté.
Le président: Il y en a un autre au bas de la page 29, “Têtes de ligne de 

Port-Nelson, compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson, crédit déjà voté 
$10,000, $35,000.”

Le major Bell: Ceci est encore un crédit du ministère. Nous avions à 
Port-Nelson entre $1,000,000 et $2,000,000 de matériel. Nous gardons à cet 
endroit six employés pour faire les réparations en cas de nécessité après les 
tempêtes, etc.

Le président: Pas de dépense réelle au compte du capital?
Le major Bell: Non.
Sir Henry Drayton : Relativement au chemin de fer de la Baie d’Hudson 

il y a une énorme différence d’opinion. Je crois que nous devrons nous rensei
gner parfaitement au sujet de tous les item relativement à la Baie d’Hudson.

Le major Bell : Il ne s’agit pas ici du chemin de fer de la Baie d’Hudson ; 
il s’agit simplement de la tête de ligne à Port-Nelson.

Le président: Ensuite à la page 31, un crédit considérable ; le N° 137, 
“Somme n’excédant pas $56,000,000 pour faire face aux dépenses effectuées ou 
aux dettes encourues”. Tous les détails sont donnés ici. Je ne crois pas qu’il 
soit nécessaire de les lire. Peut-être que vous voudrez savoir comment cet 
argent sera dépensé.

Sir Henry Drayton : Prenons le premier item. Combien doit-on dépenser 
en intérêt sur valeurs, etc.

Le président: “Intérêt sur valeurs, billets et autres obligations, aussi loyers 
pour location des lignes”. Avez-vous le total pour cela, sous le titre “A”, M. 
Henry?

M. Henry : Sous le titre “A”, $18,745,639.
Sir Henry Drayton : Et pour l’année précédente ?
M. Henry: $22,609,260 pour l’année précédente.
Sir Henry Drayton : Comment expliquez-vous la diminution?
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M. Henry: A cause des ressources plus considérables.
Sir Henry Drayton : C’est pour l’intérêt sur valeurs, billets et autres obliga

tions, aussi pour la location des lignes?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Cela signifie que nous anticipons des recettes plus 

fortes—pour faire face à une plus forte proportion...
Sir Henry Drayton : En d’autres mots vous espérez pouvoir payer pour 

cette raison plus que vous ne l’avez fait dans le passé?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Quels sont les chiffres bruts dans chaque cas?
M. Henry: Les recettes brutes provenant de nos ressources cette année sont 

censées atteindre $28,174,000.
Sir Henry Drayton : Vous parlez là de vos ressources ?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Quels sont les item bruts?
Le major Bell: Voulez-vous lire le sommaire des besoins financiers et des 

ressources financières ainsi que le sommaire des exigences proportionnelles pour 
les dépenses au compte du capital pour l’exercice fin 31 mars 1925?

M. Henry : En 1923 les besoins financiers s’élevaient à $47,628,670.
Sir Henry Drayton : C’est pour l’année 1923-24?
M. Henry: Non, pour 1924-25.
Sir Henry Drayton: Alors donnez-nous le premier item de 1923-1924?
M. Henry: Il faut que je le cherche.
Le président: Vous voulez dire, M. Henry, que le montant que vous de

mandez cette année, $18,000,000, est la différence entre le montant total requis 
et le montant que vous pouvez contribuer sous formes de recettes provenant de 
l’exploitation de vos lignes?

M. Henry: Précisément.
Le président: (A sir Henry Drayton) Voulez-vous attendre pour ces chif

fres maintenant?
Sir Henry Drayton : Il les aura dans l’instant. Tous ces détails sont dans 

ses papiers.
M. Henry : Je m’imagine qu’il faut bien que je les trouve pour vous.
Le président: Très bien. Sous “B”: “Paiements principaux, matériel fonds 

d’amortissement, Billets divers et échus et autres obligations garanties ou non 
garanties” avez-vous le montant pour cela?

M. Henry: Le montant pour cette année est de $5,867,633 contre $8,507,699 
pour l’année dernière.

Sir Henry Drayton : Pouvez-vous me donner le montant brut pour cela
aussi?

M. Henry: Je crois avoir donné les montants bruts pour les deux années.
Sir Henry Drayton : Croyez-vous que vous ne faites pas erreur parce que 

nous avons plus de matériel que nous en avions?
M. Henry: Je vous demande pardon.
Sir Henry Drayton : De prime abord ces chiffres ne semblent pas exacts.
M. Henry: Cela représente le montant dont nous prenons soin en dehors 

du budget.
Sir Henry Drayton : Mais je vous demande les obligations totales sous 

cet en-tête avant d’en réduire le montant de vos recettes.
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M. Henry: Nous ne faisons aucune déduction ici parce que ceci représente 
le montant dont nous prenons soin autrement que par l’entremise du compte 
pour le matériel.

Sir Henry Drayton : Le montant dont vous prenez soin...
M. Henry: Autrement que par l’entremise du compte pour le matériel.
Sir Henry Drayton : Et naturellement votre matériel maintenant acheté 

avec l’argent tiré du compte du matériel seulement?
M. Henry: Oui. Cela représente réellement les 25 p. 100 dans les deux cas.
Sir Henry Drayton : Nous avons maintenant 25 p. 100 au lieu de 100 p. 

100 comme dans le passé, ri’est-ce pas?
M. Henry: Exactement.
Le président: Déficit du côté des recettes provenant de l’exploitation sur 

quelque ligne que ce soit.. .
M. Henry: L’année dernière, $10,400,000; cette année, $1,467,138.
Le président: Avez-vous des questions à poser là-dessus? Voilà une très 

belle réduction.
Sir Henry Drayton : Veuillez donc répéter.
M. Henry : Déficit de l’année dernière, $10,400,000 et cette année $1,467,- 

138. Cette année: “Améliorations en construction” y compris coordination, 
acquisition de propriété, et le reste, $29,119,588, contre $33,033,040.

Sir Henry Drayton : Que va-t-on faire avec cela cette année? Je croyais 
que nous en aurions fini avec cela. Qu’avez-vous sous cet en-tête?

M. Henry: Cela comprend tous les divers item, construction de viaducs, 
achat de nouveaux rails, et le reste.

Sir Henry Drayton : Est-ce que cela est dans les notes que vous m’avez 
fournies avec les états à l’appui?

M. Henry: C’est le chiffre correspondant pour cette année.
Sir Henry Drayton : Dans les états à l’appui des déclarations du ministre 

et déposés sur le bureau?
M. Henry: Oui. C’est pour l’année dernière seulement.
Sir Henry Drayton : Vous rappelez-vous à quelle page on le trouvera?
M. Henry: C’est à la page 16, tout à fait à la fin.
Le président: Il y a un total de $56,000,000?
M. Henry: Oui.
Sir Henry Drayton : Nous avons là une liste bien longue. Avez-vous une 

liste semblable pour cette année?
M. Henry: Nous avons les détails, oui. Ils sont compris dans le volume 

que nous avons ici. Les divers item comprennent des centaines de choses qui 
doivent être faites.

Sir Henry Drayton : Est-ce que cela comprend le coût des travaux dans 
la région de l’ouest, par exemple?

M. Henry: Tout.
Sir Henry Drayton : Et dans la région de l’est et partout? Est-ce que cela 

comprend les travaux sur le Grand Trunk Western?
M. Henry : Ces chiffres comprennent toute charge imputée au compte du 

capital pour les améliorations.
Sir Henry Drayton : Qu’avons-nous dépensé en améliorations cette année 

sur le Grand Trunk Western?
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M. Brown : $2,952,481 pour 1924. C’est ce que nous nous proposons de
dépenser.

Sir Henry Drayton : Combien avez-vous dépensé l’année dernière?
M. Brown : Nous nous sommes proposé de dépenser $2,631,465 l’année

dernière.
Sir Henry Drayton : Cette somme a-t-elle été dépensée l’année dernière?
M. Brown : Pratiquement toute.
Sir Henry Drayton : Quels chiffres avez-vous donnés pour cette année?
M. Brown : $2,952,481. C’est pour les lignes à l’ouest de Détroit, entre 

Détroit et Chicago.
Sir Henry Drayton : Comment vont les travaux de séparation du niveau 

des passages à Détroit? Nous allons y voir cette année?
M. Brown : Nous sommes pour dépenser une certaine somme à cette fin. 

Ces travaux doivent couvrir une période de cinq ou six ans.
Sir Henry Drayton : Combien devrons-nous dépenser cette année?
M. Brown : Près de $500,000.
Sir Henry Thornton: Surtout pour l’achat de propriétés.
Sir Henry Drayton : Il y a eu une fois un projet à cet égard comportant 

une dépense de $9,000,000. Est-ce que ce montant a été réduit?
M. Brown: Le coût total est inférieur à ce chiffre.
Sir Henry Drayton : De combien? Avez-vous le coût total jusqu’à présent?
M. Brown: Si je me rappelle bien, c’est autour de $5,000,000.
Sir Henry Thornton: C’est bien cela.
Le major Bell: Et ce montant est partagé; la compagnie de chemin de fer 

n’est pas responsable pour tout ce montant.
Sir Henry Drayton : Quel est le coût pour le chemin de fer?
Le major Bell: Environ $2,500,000, je crois, pour le chemin de fer, cou

vrant une période de six ans.
M. Brown : C’est $3,000,000, si je me rappelle bien.
Sir Henry Drayton : Parlez-nous donc du nouveau pont. Est-ce un gros 

pont que vous construisez à Fenton Road, Flint?
M. Brown : Non, c’est un passage inférieur; il ne s’agit que d’une dépense

de $40,000.
Sir Henry Drayton : Il y a encore une excavation à faire dans le niveau 

des passages à South Bend?
M. Brown : Oui.
Sir Henry Drayton : Combien doit-on dépenser pour cela?
M. Brown : Tout ce que ce projet comporte, c’est l’achat de quelques pro

priétés. Le coût total de ces travaux ainsi que la révision de la ligne traversant 
la cité de South Bend sera d’environ $5,000,000.

Sir Henry Thornton : Quand faudra-t-il procéder à ces travaux?
M. Brown : Nous devrons commencer cette année à acheter les propriétés.
Sir Henry Thornton : Je crois que nous devons commencer dans un délai 

de trois ans et en avoir fini dans cinq ans.
Sir Henry Drayton : Est-ce une ordonnance de la Commission?
Sir Henry Thornton: Non, c’est là une entente conclue avec la cité de 

South Bend. Connaissez-vous la situation à cet endroit?
Sir Henry Drayton : Non pas si bien qu’à Détroit.
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Sir Henry Thornton: Vous rappelez-vous la situation du New York 
Central, à Syracuse?

Sir Henry Drayton : Oui.
Sir Henry Thornton : La situation est à peu près la même seulement que 

South Bend est une cité moins importante. Nous descendons directement le long 
du milieu d’une des principales rues de South Bend et la position devient presque 
intolérable. South Bend est un centre industriel d’une très grande importance: 
les ateliers de la compagnie d’automobiles Studebaker, des fabricants de la 
charrue Oliver et d’autres manufactures d’instruments aratoires sont établis dans 
cette ville, outre un bon nombre d’autres industries très importantes. Ces indus
tries donnent lieu à un trafic considérable et grandement rémunérateur et nous 
avons beaucoup souffert du fait qu’à South Bend nous n’avons pas réussi à obte
nir ce que nous croyons être notre part équitable de ce trafic. De fait, vu notre 
indifférence à prendre les mesures nécessaires pour remédier à cette situation nos 
opérations ont été poursuivies dans des conditions très désavantageuses et nous 
avons acquis une bien mauvaise réputation dans la cité. De sorte qu’il y avait 
deux raisons d’enlever nos rails de la rue. Premièrement parce que nous entra
vions le développement de la ville et que cette situation créait des dangers cons
tants pour le public et entraînait beaucoup de difficultés pour la circulation des 
trains, de sorte qu’au point de vue strictement de l’intérêt du chemin de fer nous 
devions abandonner cette rue.

M. Stewart : Quelle est l’origine d’une telle situation?
Sir Henry Thornton : C’est la même chose pour tous les chemins de fer. 

Quand les premières lignes de chemins de fer ont été construites aux Etats-Unis 
et au Canada, aux Etats-Unis surtout, les villes qui dans le temps n’avaient pas 
de facilités en fait de voies ferrées faisaient tous leurs efforts pour attirer les 
chemins de fer dans leur direction et souvent elles invitaient les compagnies à 
faire circuler leurs trains et poser leurs rails le long de la rue principale de la cité. 
Et chaque fois qu’un train arrivait toute la population sortait aux portes pour 
jouir du spectacle. En d’autres termes le chemin de fer était bienvenu. Avec 
le temps ces villes ont vu leur population augmenter ainsi que leur importance 
industrielle de sorte que ce qui faisait il y a 50 ou 60 ans la réjouissance des 
villes est devenu une incommodité et ensuite vinrent les demandes pour travaux 
de nivellement, construction de nouvelles gares, et autres travaux semblables, et 
vous avez là plus ou moins la situation type qui existe dans la plupart des cités 
américaines.

Sir Henry Drayton : Combien la ville doit-elle payer de ces $5,000,000?
M. BrowN : Environ $1,000,000. Sa part sera de $750,000 à $1,000,000, et 

la compagnie de chemin de fer paiera la balance.
Sir Henry Drayton : Combien doit-on payer en chiffres exacts sur ce coût 

estimé à $5,000,000?
M. Brown : Si je me rappelle bien le coût pour nous est $4,200,000 et la cité 

paye le reste.
Sir Henry Drayton : Nous n’avons pas eu le coût encore relativement à la 

situation à Searboro?
Sir Henry Thornton : Non, un comité est encore à étudier la question: 

c’est un problème colossal.
L’hon. M. Graham : Vous pouvez tout aussi bien ajouter ici un item que je 

vais demander au gouvernement d’inscrire; je dois le placer dans le budget 
annexe mais je vous le soumettrai ici d’abord. La Commission des chemins de 
fer a rendu une ordonnance à l’effet d’obliger les compagnies de chemin de fer 
à procéder à la séparation du niveau des passages à North Toronto et d’avoir à
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terminer ces travaux pendant la présente année. La part des chemins de fer 
nationaux sera de $400,000 et je vais mettre ce montant dans le budget.

Sir Henry Drayton : J’ai examiné les prévisions budgétaires et je n’ai pas 
pu trouver le crédit pour le viaduc de Toronto.

L’hon. M. Graham : J’attends un rapport à ce sujet.
Sir Henry Drayton : J’espère que vous attendrez de l’avoir avant de dépo

ser votre budget supplémentaire.
L’hon. M. Graham : Si nous pouvons réussir à faire accepter nos propositions 

de quelque manière j’espère voir plus clair dans cette affaire. Il y a aussi la 
somme de $100,000, je crois, pour continuer la standardisation dans l’Ile du 
Prince-Edouard.

Sir Henry Drayton : Je ne veux pas retarder le comité mais j’aimerais à 
examiner de près cette liste que vous avez dans le volume pour voir ce que ces 
travaux doivent être.

M. Henry: Vous voulez dire les item classifiés?
Sir Henry Drayton : Oui, mais pas ici. Je ne veux pas retarder le comité.
Le président : Sir Henry (Thornton), j’aimerais à vous poser une question 

qui est plus ou moins d’une portée générale. Nous avons au Canada les deux 
grands réseaux de chemin de fer, le chemin de fer National du Canada et le 
Pacifique-Canadien, qui donnent tous les deux un service complet et en certains 
cas, j’oserais dire, un sendee double. Par exemple, je crois que vous avez au 
point de vue des convois transcontinentaux entre les deux réseaux un service 
d’environ neuf trains par jour; entre Montréal et Ottawa vous avez, je crois, à 
peu près vingt-quatre trains par jour entre les deux réseaux. Je vous demande
rais si vous ne pensez pas que ce serait une bonne chose et d’une grande utilité 
pour l’exécutif des deux réseaux de se consulter et de voir si vous ne pouvez pas 
diviser le trafic et éliminer le gaspillage inutile et épargner ainsi beaucoup 
d’argent aux actionnaires du Pacifique-Canadien et au peuple du Canada. Natu
rellement sans nuire à l’efficacité du service.

Sir Henry Thornton: Cette suggestion est à la fois praticable et intéres
sante, mais reste à savoir si des résultats tangibles peuvent en être obtenus. Sans 
aucun doute si nous prenons le Dominion du Canada dans son ensemble nous 
ne sommes pas assez riches pour nous payer le luxe d’une concurrence inutile 
non seulement en ce qui concerne les chemins de fer mais aussi dans n’importe 
quel autre genre d’entreprise commerciale. Nous devons nous efforcer à faire 
produire à chaque dollar son maximum de rendement et si nous pouvions en 
arriver à une entente quelconque avec notre principal rival de façon à éliminer 
la concurrence, et par concurrence j’entends cette forme de concurrence qui une 
fois éliminée, ne causerait aucun inconvénient au public—nous aurons certaine
ment fait un grand pas vers la conservation des recettes et des ressources des 
deux compagnies.

Sir Henry Drayton : Monsieur le président, je suis très au courant de 
cette question. En 1916, bien qu’en ma qualité de président de la commission 
je n’exerçais aucun contrôle direct sur les compagnies de chemins de fer en vue * 
de les forcer à réduire leurs services—tout en ayant juridiction pour leur en 
imposer de nouveaux—je leur ai fait comprendre que si le nombre de trains 
n’était pas réduit il arriverait quelque chose. Par conséquent, on m’a permis— 
lors de la disette du charbon—on m’a donné le droit d’intervenir. J’oublie com
bien de trains j’ai dû suspendre, mais le nombre en est considérable et j’ai 
épargné une grande quantité de charbon et beaucoup d’argent. Il y a eu bien des 
objections parce que chaque train a plus ou moins ses clients réguliers quoique 
peu nombreux et ces quelques gens peuvent faire beaucoup de bruit peut-être 
autant qu’une ou deux municipalités, mais environ six mois après les protesta-
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tions cessèrent, les difficultés disparurent et les deux réseaux ont épargné des 
sommes considérables d’argent. Nous avons eu des avalanches de protestations 
et nous avons eu l’audition de nombreuses requêtes ou plaintes au sujet des trains 
suspendus mais nous avons sauvé de l’argent. Mais ce qu’il y a d’amusant c’est 
de voir ce qui advint dans la suite. Dès. que cette période fut traversée et que 
je n’avais plus d’autorité à exercer sur les chemins de fer et de sauver de l’argent 
au pays, les trains qui avaient été suspendus ont été rétablis et je crois qu’il y en 
a aujourd’hui un plus grand nombre que dans ce temps-là.

L’hon. M. Graham : Pendant la guerre est-ce que votre commission n’avait 
pas l’autorité de faire prendre au trafic la route la plus courte?

Sir Henry Drayton: Voici comment la chose est arrivée. Au temps de la 
menace des sous-marins outre-mer une importante délégation représentant les 
compagnies de chemins de fer ou d’autres intérêts vint un jour à mon bureau 
pour me dire que la guerre serait terminée dans dix jours. Je leur répondis que 
cela était intéressant s’ils ne se trompaient pas. Ils ajoutèrent: “Nous ne savons 
pas si vous pourrez y faire quelque chose mais il n’y a actuellement en Angle
terre que pour dix jours d’approvisionnements pour l’armée sur le continent et 
la semaine prochaine tous les ports américains du nord de l’Atlantique seront 
fermés, et nos compagnies canadiennes de chemins de fer ont déjà pris des con
trats pour le transport de toutes les marchandises qu’il leur est possible de trans
porter. Et elles déclarent ne pas pouvoir s’engager à faire plus, “Eh bien, nous 
avons eu un peu de discussion de part et d’autre et voici ce que je leur ai dit:
“Je vais vous dire ce que je vais faire. Si les compagnies de chemins de fer 
veulent se mettre complètement entre mes mains en tant que la question de 
juridiction est concernée et si vous, les fournisseurs, voulez nommer un repré
sentant qui surveillera vos intérêts, avec qui je pourrai agir, je vais entreprendre 
la chose”. Mon offre a été refusée mais le jour suivant ils revinrent pour l’ac
cepter. Voici ce que cela comportait : Ce projet comportait le droit de me servir 
du matériel roulant de n’importe quelle compagnie de la manière que je jugeais < 
la plus économique. Il comportait le droit de faire prendre au trafic la route la 
plus courte si je le jugeais à propos. Il comportait le droit de prendre le trafic 
d’une ligne et de le passer à une autre lorsque celle-ci pouvait s’en débarrasser 
plus vite. Il comportait le droit de construite des voies d’aiguillage pour le 
transfert du trafic dans le cas de nécessité, et autres choses de ce genre. De cette 
façon nous avons pu augmenter si je me rappelle bien les chiffres, le mouvement 
des marchandises en partance de St. John en particulier et aussi de Portland— 
il y a eu une augmentation encourageante à Portland—mais de St. John nous 
avons augmenté pendant cet hiver-là—et l’hiver a été rigoureux—le mouvement 
des marchandises dans la proportion de 60 p. 100. Et nous avons fait cela. 
Naturellement, voilà une situation qui ne peut pas se présenter en temps ordi
naires. J’ai marché sur les pieds de tout le monde partout et il y a bien des gens 
qui même jusqu’à ce jour ne m’ont pas encore pardonné d’avoir marché sur leurs 
pieds.

L’hon. M. Graham : Nous avons eu une disette de charbon à Brockville. 
Par des moyens quelconques j’ai fait venir du charbon à Prescott par voie du 
Pacifique-Canadien, à une distance d’environ 12 milles. Ordinairement, ce char
bon va de Prescott à Kempton, de là à Smith’s Falls et de Smith’s Falls à 
Brockville. Cela prend habituellement 10 jours environ, et je sais que quelqu’un 
leur a donné l’ordre de mettre ce charbon en mouvement sur la ligne du Grand- 
Tronc, ce qui comportait 12 milles seulement de remorquage et sauvait beau
coup de temps.

Sir Henry Drayton : Je me rappelle qu’en 1916 les marchands de charbon 
d’Ottawa vinrent me voir pour me dire qu’ils n’avaient que pour trois jours de 
charbon et cela au beau milieu de l’hiver. J’ai aeheté trois convois de charbon
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cet après-midi-là même—du moins j’ai fait les arrangements pour cet achat et 
nous avons pris les mesures nécessaires pour le mouvement de ce charbon et 
nous avons réussi à le faire parvenir à destination. Je me rappelle avoir fait 
passer 500 wagons de charbon à Black Rock en destination d’endroits de l’On
tario le même jour que l’hôpital de Buffalo a été fermé à cause du manque de 
charbon, pour la simple raison qui suit. Nous avions une entente en vertu de 
laquelle les compagnies de chemins de fer ici devaient traiter le charbon comme 
du charbon peu importe à qui il appartenait. Une bonne partie de la congestion 
aux Etats-Unis était due à la coutume d’en faire le remisage en différents 
endroits. Le charbon canadien était mis en mouvement par convois entiers. Dès 
qu’une commande était reçue pour du charbon canadien on formait un convoi 
complet et ce convoi était mis en mouvement sans interruption, remisage ou 
autre formalité, allant directement à leur destination en gares du Canada et les 
compagnies de chemins de fer étaient obligées de voir immédiatement à leur 
déchargement. J’ai imposé un droit de surestarie de $10 par jour par wagon et 
les compagnies devaient décharger ce charbon et renvoyer le convoi vide immé
diatement vers les lignes américaines. Cela voulait dire que ces compagnies 
étaient en mesure de faire affaires au Canada lorsque, en raison de la congestion 
des lignes de chemins de fer elles ne pouvaient rien faire pour leurs clients amé
ricains. Avec de la ,coordination vous pouvez faire beaucoup de choses.

Sir Henry Thornton: Il est bien difficile d’empêcher les batailleurs de se 
battre, et l’on peut s’exprimer de cette façon. Il ne sert de rien aux brebis 
de se réunir en convention pour passer des résolutions en faveur d’une diète 
végétale si les loups conservent leur habitudes carnivores.

Le président: Approuverons-nous l’item?
M. Stewart: Dans l’item B de quelle construction s’agit-il?
M. Henry: Il s’agit réellement d’améliorations.
M. Brown : Il n’y a pas d’embranchements.
Sir Henry Drayton : “Construction et améliorations” est un terme général 

utilisé pour désigner cette classe particulière d’exploitation ferroviaire. Dans ce 
cas-ci il s’agit surtout d’améliorations.

M. Stewart : Cette somme de l’année dernière doit inclure l’argent dépensé 
pour la construction du tronçon du Lac Long?

Sir Henry Drayton : Oui. Il y avait l’année dernière ces nouveaux travaux 
et aussi cet embranchement de Minto?

M. Stewart : Il y a une autre chose que je voudrais demander. Est-ce qu’il 
n’y a pas dans ce montant une certaine partie qui doit être dépensée pour le 
chemin de fer de la Baie d’Hudson?

M. Brown : Oui, $300,000.
Le président : A quelle fin?
M. Brown : C’est un crédit de l’an dernier.
Sir Henry Thornton : C’est pour des fins d’économie. Voici comment: il 

y a une forte section de la ligne qui s’enlise; il y a encore quelques traverses, des 
rails et du matériel là-bas que l’on peut empêcher de s’enliser dans le muskeg. 
Il y a des ponts qui ont besoin d’être réparés. En d’autres mots ce crédit de 
$350,000 est simplement dans le but d’empêcher la ligne de se détériorer davan
tage. De plus nous aurons moins de dépenses à faire plus tard. De fait, je me 
rappelle que lorsque ce crédit a été voté l’année dernière nous avons calculé qu’à 
moins de dépenser ce montant le pays perdrait environ $1,000,000.

Le président: L’avez-vous dépensé?
Sir Henry Thornton : Une partie, pas tout.
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L’hon. M. Graham : Je vais vous expliquer la situation. Il y a ici un item 
aux fins de tenir Port-Nelson ouvert, mais l’année dernière probablement que 
tious n’avons pas voulu nous croire justifié de procéder sans avoir les fonds. Ce 
montant n’avait pas été voté au nom de la compagnie l’année dernière, il avait été 
voté séparément. Nous n’avons dépensé que $60,000 ou $70,000. Mais cette 
année, ayant commencé ces réparations, j’ai dit à M. Warren que je croyais que 
nous pouvions commencer les travaux plus à bonne heure et je crois que les tra
vaux sont déjà en marche.

Le président : Mais il ne s’agit que de réparations ?
L’hon. M. Graham : Oui.
M. Stewart : Je voulais éclaircir exactement cette question de savoir où en 

sont le gouvernement et le chemin de fer National au sujet de ces dépenses. Nous 
avons affaire ici à un chemin de fer du gouvernement, n’est-ce pas?

L’hon. M. Graham : Les chemins de fer du gouvernement ont tous été trans
férés au réseau national et celui-là aussi, et à moins qu’il ne soit exclus de la 
sphère du réseau national, il faudra imputer ces dépenses au compte du C.N.R.

M. Stewart : Et c’est le C.N.R. qui doit voir au parachèvement des travaux?
L’hon. M. Graham : Oui, à moins de soustraire par arrêté du conseil ce 

chemin de fer au contrôle du C.N.R. Tout argent dépensé à cette fin est imputé 
sous forme de prêt au compte du réseau national.

M. Stewart : Mais qui est responsable du parachèvement des travaux? Le 
gouvernement ou la commission du chemin de fer national du Canada?

L’hon. M. Graham : Tous les deux.
Sir Henry Thornton : Je dirai que la responsabilité du gouvernement con

siste à trouver les fonds et une fois les fonds trouvés il incombe au chemin de fer 
National du Canada de voir à ce que l’argent soit dépensé d’une manière sage 
et économique pour les fins pour lesquelles il a été voté.

Sir Henry Drayton : Il incombe donc ensuite au gouvernement de déter
miner la politique à suivre.

L’hon. M. Graham : Mais d’abord la compagnie du chemin de fer National 
doit faire la recommandation si la ligne doit être construite ou non.

M. Stewart: Veuillez donc dire “terminée” au lieu de “construite”.
L’hon. M. Graham : Ensuite le Parlement aura à dire s’il doit lui donner 

l’argent nécessaire ou non.
M. Stewart: Reculons un peu en arrière. Nous avons eu, il n’y a pas long

temps, à discuter devant le Parlement la question d’un certain nombre de lignes 
d’embranchement traversant les prairies et l’opinion générale qui semblait préva
loir c’était que l’idée provenait du C.N.R. qui avait suggéré que la construction 
de ces lignes était nécessaire et opportune. Le gouvernement ne faisait qu’exami
ner la demande et lui fournir l’argent pour les construire. Je veux savoir au sujet 
du chemin de fer de la Baie d’Hudson si la situation est la même pour ce qui 
le concerne. Devons-nous attendre que le chemin de fer National du Canada 
nous donne avis qu’il faut accorder l’argent pour terminer la construction de ce 
chemin de fer ou le gouvernement a-t-il le droit de prendre l’initiative et de 
dire, “Voici l’argent; commencez les travaux et finissez-en”.

L’hon. M. Graham : Supposons que le gouvernement ferait cela et que la 
compagnie répondrait, “Tout cela est très bien mais nous allons vous montrer 
un rapport vous prouvant que vous êtes pour perdre plusieurs millions de dollars 

dans cette entreprise.” Mais de qui prendrons-nous conseil? J’admets que la 
construction de cette ligne a été commencée et je ne discute pas ce point. Le 
parachèvement du chemin de fer de la Baie d’Hudson doit faire partie de la poli
tique du gouvernement, approuvée par le Parlement, mais le gouvernement doit



CHEMINS DE FER NATIONAUX ET MARINE MARCHANDE 303

APPENDICE No 5

sc procurer d’abord l’avis de personnes en dehors du gouvernement afin de savoir 
quoi faire dans toutes ces choses.

Sir Henry Thornton : Permettez-moi de répondre à cela de la manière sui
vante: relativement au bill des lignes d’embranchement de l’année dernière le 
gouvernement a demandé à l’administration du C.N.R. de soumettre un pro
gramme pour ces lignes d’embranchement. Nous avons examiné la situation et 
soumis les recommandations voulues en ce qui concerne les lignes d’embranche
ment qui selon l’avis de l’administration devaient être construites. Nous n’avons 
pas eu de requête semblable de la part du gouvernement relativement à la 
truction du chemin de fer de la Baie d’Hudson. L’administration est prête -à 
donner suite à toute recommandation que le gouvernement peut nous soumettre.

Le président : Puis- je vous poser une question qui est peut-être embarras
sante? N’avez-vous jamais étudié vous-même les possibilités de la Baie d’Hudson 
au point de vue particulier de la construction d’un chemin de fer—non pas au 
point de vue de la colonisation, mais simplement comme proposition d’affaires, 
pour savoir si cette ligne serait profitable ou si elle serait une source de pertes 
pour le pays?

Sir Henry Thornton : Non, je n’ai pas étudié cette question. Je connais 
d’une façon générale la discussion qui s’est faite au sujet du réseau des chemins 
de fer nationaux mais je me suis abstenu d’exprimer mon opinion sur le sujet 
et je ne me propose pas d’en exprimer à moins que je n’en sois spécialement 
chargé et alors je le ferais après une étude complète de la question.

Sir Henry Drayton : Je crois que votre Commission a conseillé une fois 
d’enlever les rails.

cons-

M. Stewart : Mais voyons qui en était responsable.
Le major Bell: Dans le temps sir Henry Thornton était absent et je le 

remplaçais au fauteuil. Nous avions pour environ 100 milles de rails qui s’en 
allaient à la ruine; les traverses pourrissaient, les rails se tordaient et tout 
portait à croire que nous ne pourrions rien faire pour une année ou deux. On 
demandait à grands cris des rails dans l’ouest et la Commission dans le temps, 
sans vouloir se prononcer en faveur ou contre la politique de la construction du 
chemin de fer de la Baie d’Hudson, recommanda d’enlever les rails afin de con
server ce matériel et de l’utiliser dans l’ouest vu que l’on pouvait facilement les 
remplacer plus tard. Ces rails ne furent pas utilisés pour des fins d’exploitation; 
nous n’allions alors que jusqu’à la borne milliaire 214 et c’est afin d’épargner ces 
rails que l’ordonnance a été émise. Je crois qu’il dût été sage de le faire dans 
le temps parce qu’une partie de ce matériel a été complètement perdue.

Le président: Vous n’avez aucune opinion à exprimer au sujet de l’oppor
tunité de la construction du chemin de fer de la Baie d’Hudson et vous ne vou
driez pas le faire sans étudier davantage cette question?

Sir Henry Thornton : Cette question est d’une trop grande importance et 
d’une trop grande portée pour exprimer une opinion sans une étude très appro
fondie du sujet. Nous avons tous nos doutes et certaines vues mais il y a une 
grande différence entre des doutes et des convictions.

M. Stewart: Je ne cherchais pas à vous faire exprimer vos doutes ou votre 
conviction ou même votre opinion relativement au mérite de ce chemin de fer 
mais tout ce que je veux 'c’est de savoir à qui incombe la responsabilité de 
prendre toute initiative en ce qui concerne la conduite à tenir dans un avenir 
prochain.

Sir Henry Thornton : Je crois que le ministre confirmera l’opinion que 
j’exprime en disant qu’en tant que l’administration du réseau des chemins de 
fer Nationaux du Canada est concernée nous n’avons pas d’autre responsabilité 
que celle d’agir en qualité de fidéicommissaires de la propriété de l’Etat telle
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qu’elle existe aujourd’hui et c’est notre devoir de la protéger par tous les 
moyens en notre pouvoir.

M. Stewart: Relativement à la ligne des embranchements la Commission 
du chemin de fer national fera une recommandation au gouvernement lorsque 
dans son opinion la construction d’un embranchement sera pratique et néces
saire. La même chose s’appliquera au chemin de fer de la Baie d’Hudson, 
c’est-à-dire que la Commission du C.N.R. ne soumettra pas de recommandation 
au gouvernement avant d’être convaincue de' la nécessité de donner suite à ce 
projet?

Sir Henry Thornton : Pas avant que le gouvernement nous demande 
d’étudier ce projet et de lui soumettre un rapport.

M. Stewart: Puis-je vous demander ceci: en votre qualité de président de 
la Commission du réseau national ne croyez-vous pas ce projet d’une assez 
grande importance pour l’examiner ou l’étudier sans attendre que le gouverne
ment ne vous donne des instructions en ce sens?

Sir Henry Thornton : Vous me posez une question à laquelle il est diffi
cile de répondre. D’abord en discutant toute cette question du chemin de fer 
de la Baie d’Hudson, tel que projeté, on s’aperçoit que ce projet donne lieu à 
une forte controverse et il y a tant d’opinions différentes à ce sujet qu’il faut 
prendre bien garde à ce que l’on dit sur cette question. Nous savons tous par
faitement bien, parlant d’une manière générale, que l’Ouest est convaincu que le 
chemin de fer de la Baie d’Hudson devrait être construit. Il y a ailleurs une 
opinion tout ,à fait contraire; et ce qu’il y a d’étrange en' cette matière c’est 
que ceux qui sont en faveur ou contre le projet sont loin de s’exprimer avec 
modération. II! me semble que d’un côté ou l’autre il y aura lieu de se réjouir ou 
de crier famine, et je ne tiens pas à dire la moindre chose au sujet du chemin de 
fer de la Baie d’Hudson à moins que je ne sois forcé dans la position et armé 
de toute l’autorité nécessaire, si telle chose devait arriver, de présenter un rapport 
ou soumettre un exposé sous une forme quelconque.

M. Stewart: Tout cela est très bien mais vous avez eu bien soin d’éviter de 
répondre directement à ma question.

Sir Henry Thornton : Je le sais, cette question est un piège.
Sir Henry Drayton : Je ne suis pas pour éviter la question et je me fiche de 

savoir s’il y a un piège là-dessous ou non. Je sais quelles sont les convictions 
réelles de la Commission et nous avons eu une même situation dans l’Ontario.

Sir Henry Thornton : Vous voulez dire la Commission des chemins de fer?
Sir Henry Drayton : Oui.
Sir Henry Thornton : Je ne crois pas que notre Conseil ait exprimé une 

opinion quelconque.
Sir Henry Drayton : Je crois connaître passablement bien l’opinion de votre 

Commission. Il est facile de voir à travers les vitres d’une fenêtre. Nous avions 
dans l’Ontario une situation semblable; je veux parler de la construction du 
chemin de fer de la Baie James. Pendant des années Ontario demandait de 
construire cette ligne et le gouvernement fédéral ne bougeait pas. Finalement 
Ontario s’en mêla et construisit ce chemin de fer. Les provinces de l’Ouest 
unanimes à réclamer la construction de cette ligne tout comme l’était Ontario 
lorsqu’il demandait un chemin de fer vers la Baie James. Je serais en faveur 
d’accorder tout ce placement de $25,000,000 aux provinces des prairies.

Le président: Elles ne l’accepteront pas.
Sir Henry Drayton : Ce serait mettre leur sincérité à P épreuve, mais je 

ferais davantage.
M. Stewart: Je n’en serais pas trop certain, M. le Président.
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Le président : J’ai obtenu cette réponse d’hommes à qui on avait fait cette 
suggestion.

Sir Henry Drayton : Je crois qu’ils sont assez sincères pour l’accepter, 
mais je ferais plus que cela. Je m’entendrais avec eux afin de leur permettre de 
faire servir la tête de ligne de Winnipeg aux fins de leur entreprise et pour qu’ils 
ne se trouvent pas dans l’obligation de dépenser beaucoup d’argent pour cela, et 
je ferais même encore plus que cela. Je leur donnerais, en plus de cela, une 
couple de millions de dollars pour leur permettre de pousser l’entreprise aussi 
longtemps qu’il serait bien entendu que la responsabilité et les déficits qui 
suivraient ne pèseraient pas sur le Canada, mais sur ceux qui croient au succès 
de cette entreprise, et ce serait faire une offre joliment intéressante.

M. Stewart : Et je suppose que, lorsqu’on démontrerait la possibilité de 
faire un succès de cette route, vous la fusionneriez alors avec les chemins de 
fer Nationaux?

Sir Henry Drayton : Si la chose était bonne, je les laisserais en retirer 
tous les profits.

Le président: Vous ne courrez pas beaucoup de risque en faisant cette 
offre, je crois.

Sir Henry Drayton : S’ils peuvent faire porter des profits au chemin de 
fer de la baie d’Hudson, tout l’argent ainsi réalisé leur appartiendrait.

M. Kyte: Il est venu ici, il y a quelque temps, une nombreuse délégation 
de l’Ouest d’hommes d’affaires qui ont demandé au gouvernement de construire 
le chemin de fer en disant qu’eux-mêmes fourniraient l’argent nécessaire à la 
construction de la tête de ligne, des jetées d’expédition et des élévateurs et qu’ils 
verraient eux-mêmes à l’expédition du grain.

L’hon. M. Graham : Je crois qu’ils se sont contentés de dire qu’ils construi
raient les élévateurs.

Le président: Exploiteraient-ils le chemin de fer et combleraient-ils les 
déficits qui en seraient le résultat?

L’hon. M. Graham : Un monsieur du Manitoba m’a écrit une ou deux fois 
à ce sujet et je lui ai laissé entendre que s’il pouvait nous soumettre une propo
sition concrète, nous la prendrions en considération.

Sir Henry Drayton : Je n’essaierais pas de le vendre ; je le donnerais. Je 
n’aime pas l’idée d’accepter d’autres obligations quand nous ne savons pas où 
cela peut nous conduire.

M. Stewart : Il y a une question très importante au sujet de laquelle je 
devrais obtenir certains renseignements; c’est à ce propos que j’ai posé un ques
tion à sir Henry Thomton.

Sir Henry Thornton : Posez de nouveau la question et nous verrons ce 
que nous pouvons faire.

M. Stewart: On émet souvent l’opinion dans l’est du Canada qu’il faudrait 
faire une nouvelle enquête. Sir Henry Drayton a dit que l’ouest du Canada 
avait une opinion bien arrêtée sur cette question et je ne crois pas qu’une 
enquête pourrait, ancrer davantage cette opinion, à moins qu’elle ne révèle des 
faits saillants, et un grand nombre de ces faits. Mais je dis que j’ai souvent 
entendu exprimer l’opinion qu’une nouvelle enquête est nécessaire. Cela veut 
dire que l’est du Canada est convaincu de cette nécessité et base ses arguments 
sur le fait que l’on n’a pas prouvé la possibilité de faire un succès de cette ligne. 
Maintenant, sur qui pèse la responsabilité de faire ces enquêtes? L’ouest du 
Canada ne s’y opposerait pas pour autant qu’il serait convaincu que cette 
enquête n’aurait pas pour but d’empêcher la construction du chemin de fer.
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Vous attendez-vous à ce que les provinces qui sont absolument convaincues 
entreprennent de faire une enquête complète pour convaincre le reste du Canada, 
ou bien le gouvernement fédéral a-t-il la responsabilité voulue et est-il assez 
intéressé dans cette question pour le faire lui-même, ou encore la Commission 
des chemins de fer Nationaux du Canada a-t-elle la responsabilité d’agir dans 
ce sens?

Le président: Sir Henry Drayton a déclaré qu’il ne croyait pas en avoir la 
responsabilité.

L’hon. M. Graham : Je dirais que si une enquête doit être faite, il appar
tient au gouvernement fédéral de la faire avec l’autorisation du parlement.

M. Stewart: Feriez-vous cette enquête avant d’en avertir les chemins de 
fer Nationaux du Canada?

Sir Henry Drayton : Vous pourriez faire faire cette enquête par les chemins 
de fer Nationaux du Canada; vous auriez là les représentants compétents.

Le président: Je crois qu’il est entendu que le comité des chemins de fer 
Nationaux ne feraient pas cette enquête, à moins qu’on ne lui demande de la 
faire.

Sir Henry Thornton : Comme tout cela met en jeu une importante ques
tion de politique intéressant toute la population du Canada, comme tout, je ne 
crois pas qu’il soit du ressort des chemins de fer Nationaux du Canada de sug
gérer une proposition de ce genre, à moins que le gouvernement n’ait des vues 
très intéressées à ce sujet. Mais je suis bien prêt à assumer toute responsabilité 
touchant les biens que le gouvernement décidera de nous confier. Je ne veux 
pas user de faux-fuyant ou essayer d’éviter quoi que ce soit.

L’hon. M. Graham : Et vous ne voulez prendre aucune responsabilité.
Sir Henry Thornton : Et je ne prendrai certainement aucune responsa

bilité.
M. Stewart : Votre déclaration s’applique aussi aux enquêtes faites par la 

Commission des chemins de fer?
Sir Henry Thornton : Il vous faut examiner la question à tous ses points 

de vue; il ne s’agit pas uniquement d’une question de chemins de fer.
L’hon. M. Graham : Une question aurait trait aux résultats possibles de la 

ligne touchant la colonisation, et une autre aurait trait au transport du trafic 
en partance ou en destination de l’ouest du Canada.

Le président: Croyez-vous que les gens de l’Ouest, si en faveur de la cons
truction de ce chemin de fer, seraient satisfaits de voir le gouvernement faire 
une enquête?

M. Stewart: Comme je l’ai dit il y a un moment, les gens de l’Ouest ne 
s’opposeraient pas à une enquête à la condition d’être assurés que cette enquête 
n’aurait pas uniquement pour but d’empêcher ou de retarder l’achèvement de la 
construction du chemin de fer. Un grand nombre de personnes de l’Ouest soup
çonnent qu’une nouvelle enquête ne serait qu’une excuse pour retarder les tra
vaux. Je crois que si une personne en qui ils ont confiance—et je dirais que le 
chef du comité des chemins de fer Nationaux du Canada est un homme en qui 
ils ont confiance—exprimait une opinion, cette opinion compterait pour beau
coup et que les gens de l’Ouest auraient en lui assez de confiance pour ne pas 
croire que cet homme se servirait de sa position pour retarder la construction du 
chemin de fer, d’aucune manière, que l’opinion donnée par lui soit favorable ou 
non.

Sir Henry Drayton : Il y a-t-il quelque chose pour le matériel dans les 
estimés budgétaires cette année?
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M. Henry: Il y a là un montant. Cet item de $4,000,000 que j’y vois est 
pour l’achat de nouveau matériel.

Sir Henry Drayton : Cela a trait à des travaux d’amélioration et ainsi de
suite?

M. Henry : ’Non, cela est l’article B.
Sir Henry Drayton: A quoi doivent servir ces $4,000,000?
M. Henry: C’est 25 p. 100 sur le matériel pour le service des voyageurs, 

jusqu’à concurrence de $2,125,000; wagons à marchandises jusqu’à concurrence 
de $5,000,000; locomotives jusqu’à concurrence de $4,665,000.

Sir Henry Drayton : Quel autre matériel pour le service des voyageurs 
achetez-vous?

M. Henry: Vingt wagons de première classe en acier; vingt wagons à 
bagage en acier; 15 wagons en acier pour le bagage et les dépêches ; 10 wagons- 
salons en acier.

Sir Henry Drayton : Où allez-vous mettre ces wagons-salons?
M. Henry: Je crois qu’il s’agit tout simplement d’une amélioration géné

rale de notre service à ce point de vue.
Sir Henry Drayton : Quel est le coût estimatif des wagons-salons en

acier?
M. Henry: $39,000.
Sir Henry Drayton : C’est-à-dire $39,000 par wagon?
M. Henry: C’est bien cela.
Sir Henry Drayton : Et quel est le prix des autres wagons ?
M. Henry: Les wagons de première classe, $38,750.
Sir Henry Drayton : Et les wagons à bagage en acier, combien coûtent-ils 

maintenant?
M. Browtn : $25,500. Les wagons à bagage et à dépêches coûtent $30,000.
Sir Henry Drayton : C’est-à-dire pour chaque wagon?
M. Brown : Oui.
Sir Henry Drayton : Combien nous coûtent maintenant nos locomotives?
M. Henry: Cela dépend du genre, de $40,000 à $100,000. Les locomotives 

de service seraient de $40,000 et les locomotives Santa Fe de $100,000.
Sir Henry Drayton : Quelle comparaison établissez-vous entre le coût de 

ce matériel aujourd’hui et le coût des années précédentes ; est-il moins élevé?
M. Brown : A peu près le même que celui de l’an dernier.
Sir Henry Drayton : Prenons le coût d’il y a trois ans.
M. Brown : Je crois que le coût est un peu moins élevé.
Sir Henry Drayton : Quelles sortes de barres d’attelage faites-vous mettre 

sur ces locomotives actuellement?
M. Brown : Celles de la locomotive Santa Fe seraient d’environ 95,000 

livres. Ce sont nos plus grosses locomotives.
Sir Henry Drayton : Elles sont plus grosses que les dernières que vous 

avez achetées?
M. Brown: Oui. Les Mikados sont de 53,000 livres.
Sir Henry Drayton : Combien vous coûtaient les anciennes locomotives de 

53,000 livres?
M. Brown : Nous avons ici la locomotive de 30,000 livres donnant avec 

l’appareil auxiliaire 55,000. Le prix en est de $78,000.
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Sir Henry Drayton : C’est le genre de locomotives employées sur le chemin 
de fer New-York-Central?

M. Brown : Oui.
Sir Henry Drayton: Combien coûte l’appareil auxiliaire maintenant?
M. Brown : Je crois que le prix est d’environ $5,000; je n’eri suis pas certain.
Sir Henry Drayton : Combien de ce montant sert à payer le matériel et 

combien les droits d’invention?
M. Brown : Je ne saurais vous dire cela sur-le-champ; je pourrais obtenir 

le renseignement.
Sir Henry Drayton : Cela ne représente que 25 p. 100 du coût; en réalité 

c’est $16,000,000?
Le major Bell: Environ $17,000,000.
Sir Henry Drayton : Cela se fera aux termes de la loi cette année. Je 

crois, autant qu’il s’agisse de nouvelles obligations, que le droit d’émettre ces 
obligations et de. les garantir se trouverait obtenu par ce crédit.

Le major Bell: Le ministre des Finances peut avancer l’argent ou émettre 
des obligations des chemins de fer Nationaux du Canada garanties par le gou
vernement.

Sir Henry Drayton : C’est le retour au vieux principe?
Le major Bell: La même chose.
Sir Henry Thornton: J’espère que cela se fera bientôt, parce que nous 

sommes exposés à perdre de l’argent sur ce matériel chaque jour. A l’heure 
actuelle le marché est particulièrement favorable.

Le président : Quelqu’un veut-il proposer que cet item soit approuvé?
Sir Henry Drayton : Que veut dire l’item suivant, “Dépenses encourues 

par, ou obligations contractées par... ”
M. Henry: C’est tout simplement une description.
Sir Henry Drayton : C’est le déficit?
M. Henry: Cet item ne sert que d’explication.
Sir Henry Drayton : C’est l’ancienne formule, si je lis bien.
Le major Bell: Exactement la même formule que par le passé.
Sir Henry Drayton : Pour le même item quel était le chiffre l’an dernier? 

Il y avait un crédit de $74,000,000, n’est-ce pas?
M. Henry : $73,500,000, je crois.
Sir Henry Drayton : Combien de ce montant a été dépensé aux fins de 

l’item B, page 32 des prévisions budgétaires?
M. Henry: A quoi faites-vous allusion, espèces ou prêts?
Sir Henry Drayton : Sous forme d’espèces ou de garanties?
M. Henry: Le total était de $73,000,000 plus un montant supplémentaire 

d’environ $1,000,000. Vous voyez cela dans la colonne opposée, à la même page. 
C’est le montant autorisé, et le montant en réalité dépensé a été de $67,181,514.

Sir Henry Drayton : Il y aurait donc, de fait, à cet item, une réduction 
d’environ $11,000,000?

M. Henry : De plus, il y a eu $1,093,500 pour l’escompte des obligations.
Sir Henry Drayton : Cela ne fait aucune différence; c’est le coût. Malheu

reusement nous ne pouvons reprendre cela. Vous voulez dire que ce montant 
a été dépensé en plus du premier? Le montant devrait comprendre l’escompte.

M. Henry: Non, $67,000,000 sans compter l’escompte.
Sir Henry Drayton : Quel a été le montant de l’escompte?
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M. Henry: $1,093,500.
Sir Henry Drayton : Cela représente le coût, tout aussi bien que l’autre 

montant. Tout de même, je ne sais pas trop si nous devons nous attarder à cela; 
je veux revenir sur cette déclaration dans la suite.

M. Kyte: Je propose que cet item soit approuvé.
Sir Henry Drayton : Je ne m’y oppose pas à la condition d’obtenir le ren

seignement dont je vous ai parlé.
Le président : Proposé par M. Kyte, appuyé par sir Henry Drayton que 

l’item 137 soit approuvé.
La motion est adoptée.
Le président : Cela termine pratiquement nos travaux, exception faite de la 

préparation du rapport.
On étudia ensuite la question de l’impression du rapport.
Proposé par M. Kyte que la partie des témoignages ayant trait à l’hôtel 

Scribe soit imprimée.
Proposé par M. Stork que le débat sur le chemin de fer de la baie d’Hudson 

soit aussi imprimé.
Proposé par sir Henry Drayton que le rapport en entier soit imprimé.
(Les propositions de M. Kyte et de M. Stork sont retirées et la motion de 

sir Henry Drayton est adoptée.)
Proposé par l’honorable M. Graham que le Président nomme un sous-comité 

pour la préparation du rapport qui sera soumis à l’approbation du comité.
La motion est adoptée, la formation du comité sera annoncée plus tard.
Le président: Messieurs, avant de terminer nos travaux, sir Henry Thorn

ton désirerait dire quelques mots.
Sir Henry Thornton : Permettez-moi de dire tout simplement ceci. C’est 

la première fois que les officiers et moi-même avons eu l’occasion de rencontrer 
un comité de la Chambre des Communes et d’étudier diverses questions qui ont 
trait au Système des chemins de fer Nationaux du Canada. J’aimerais à vous 
dire bien sincèrement que je considère ces délibérations comme des plus utiles 
à l’Administration. Il y a eu, naturellement, certains sujets de contention, mais 
je serais porté à les envisager plutôt comme l’assaisonnement qui rend l’aliment 
plus savoureux pour le palais. Il est absolument essentiel, à mon avis, qu’il 
existe certains moyens de discussion et de communication entre l’Administration 
du Système des chemins de fer et les représentants des actionnaires, la popula
tion du Canada, et ces représentants sont, naturellement, les membres du Parle
ment fédéral. Or, toutes les discussions soulevées ici, à mon point de vue, nous 
ont grandement éclairés, nous ont été d’un grand service, et je ne puis que désirer 
que l’on trouvera certains moyens de permettre à l’Administration d’étudier, de 
concert avec un comité autorisé de la Chambre, les diverses questions au sujet 
desquelles certains malentendus pourraient encore exister. J’espère que l’on fera 
quelque chose en vue d’en arriver à ce résultat. Pour ce qui regarde les membres 
du présent comité, bien qu’en toute probabilité leurs devoirs et leurs responsa
bilités n’iront pas plus loin que la publication du rapport et l’ajournement de 
la Chambre, tout de même j’aimerais beaucoup pouvoir étudier avec eux de 
temps à autre, non seulement cette année, mais dans les années qui suivront, si 
je suis encore ici, les questions qui intéressent la population du Canada et son 
système de chemins de fer, et d’étudier ces questions avec les représentants auto
risés de la population et qui sont nécessairement les membres de la Chambre des 
Communes.
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C’est pourquoi je vous suis reconnaissant des discussions qui ont été soule
vées ici et de la manière utile dont ces discussions ont été conduites, et je crois 
que ceci indique bien que nous avons fait les premiers pas dans la voie de 
certaines procédures que je crois devoir être des plus utiles à F Administration, 
pour l’avenir.

Le président: Sir Henry, permettez-moi de vous dire, peut-être au nom du 
comité, que chacun de nous partage vos vues sur ce que vous venez de 
dire. J’ai dit, le premier jour, que ce comité ne voulait pas prendre un caractère 
inquisitorial ni entraîner des résultats préjudiciables, mais qu’il pourrait être le 
moyen de communication entre l’Administration des chemins de fer et le Parle
ment du Canada. Je suis convaincu que nous avons fait un grand pas dans ce 
sens, et, parlant pour moi-même et peut-être aussi pour la plupart des membres 
du comité, au moins, je puis vous dire que j’apprécie votre franchise relativement 
aux questions posées, et je désire vous remercier, vous et les officiers de la com
pagnie que vous avez conduits ici, pour la franchise et la compétence qui ont 
marqué les réponses données aux demandes de renseignements.

Le comité s’est ajourné.



A. 1924APPENDICE No 514-15 GEORGE V

TABLE ALPHABÉTIQUE DES TÉMOIGNAGES
CHEMINS DE FER NATIONAUX

ACCIDENTS
Bell, Major;

Bureau de protection, 217.
Henry, M. R. A. C.:

Accidents et premiers secours, 207.
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Bell, Major:
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Bell, Major :
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Bell, Major :
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Robb, M. W. D.:
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Frais d’exploitation du radio pendant l’année, $90,000, 226.
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Aronovici:—
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Congédiement, 113.
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Frais relatifs au transfert de la propriété, 136.
Montant payé à, 115 
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Nom de la compagnie propriétaire “La Rente Foncière”, 137.
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Taxes en France, 67.
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Thornton, sir Henry :
Achat discuté formellement avec le premier ministre, 85.
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Résignation, 66.
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Dépréciation sera annulée par l’augmentation de valeur, 104.
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Paiements pour la propriété, 80.
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Site, 170.

IMMIGRATION
Bell, Major :

Etat complet donné l’année prochaine, 210.
Price Green, M. C. :

Avances aux colons, 248.
Paiements sur la terre, 244.
Politique concernant l’immigration, 230.
Terres à bon marché dans le nord d’Ontario et de Québec, et dans l’Ouest, 

230, 244.



CHEMINS DE FER NATIONAUX ET MARINE MARCHANDE 315
APPENDICE No 5

Robb, M. W. D.:
Agent nécessaire à Paris, 231, 238.
$160,000 dépensé Tannée dernière, 249.
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Etablissement par groupes, 229.
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Personnel et devoirs du Dr Black, 234.
Plan de colonisation, 229.
Plan Magrath, 249.
Propagande interdite en Suède, Norvège, Danemark et Hollande, 230,232. 
Scandinaves sont d’excellents types de colons, 232.

Thornton, sir Henry :
Bureaux du Dr Black à Londres et Paris, 98.
Comment les immigrants sont placés, 243.
Convention avec les lignes White Star et Cunard pour le trafic des passagers, 

des marchandises en petite et grande vitesse, 99.
Engagement du Dr Black, 65.
Etablissement par groupes, 242, 245.
Etats-Unis reçoivent des immigrants sans les attirer, 249.
Immigrants non anglais examinés et conseillés, 239.
Pays européens veulent garder les jeunes gens en cas de guerre, 231.
Plan Magrath, 248.
Politique plus active du C.N.R. depuis 18-24 mois pour obtenir des passa

gers et du fret, 99.
Terres offertes aux colons, $15-$16 l’acre, 244.
Travaux de toutes les organisations canadiennes devraient être coordonnés, 

248.
MARCHANDISES

Henry, M. R. A. C. :
Parcours des wagons par année, 187.
Pertes et dommages, 220.

Thornton, sir Henry:
Parcours aux Etats-Unis plus profitable qu’au Canada, 125.
Grain comprend 60 p. 100 du trafic de l’Ouest, 127.
Recettes augmentées Tannée dernière, 124.
Recettes diminuées cette année, explication, 124.
Réduction des chargements en Ontario, 125.
Taux plus bas sur un article pour favoriser le commerce d’un autre article, 

236.
Taux réduits signifieraient un déficit plus fort, 126.
Taux réduits Tannée dernière ont sérieusement affecté les résultats, 126.
Taux sur la pâte à papier fabriquée avec de la paille, 236.
Taüx sur le grain 10-15 p. 100 plus bas qu’aux Etats-Unis, 127. 
Transcontinental, trafic rare entre Québec et Winnipeg, 8, 22.

MATÉRIEL ET ENTRETIEN
Bell, Major :

Chemin de fer de la baie d’Hudson, enlèvement des rails, 303. 
Embranchement du lac Long construit Tannée dernière, 182.

t
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Brown, M. C. B. :
Améliorations sur les lignes, etc., 182.
Chemin de fer de la baie d’Hudson, crédit voté de nouveau, 301. 
Construction dans la prairie coûte $40,000 à $50,000 du mille, 282.
Elévateurs à grain, 161.
Embranchement du lac Long coûte environ $2,000,000, 182.
Enlèvement de la neige, de la glace et du sable, 162.
Remplacement des traverses, 206.
Remplacement des rails, 206.
Renouvellement des traverses et des rails, 173.
Structures et embranchements moins coûteux dans l’Ouest. Emploi de rails 

plus légers, 282.
Traverses de chemins de fer, 133-4.
Tunnels et viaducs, 161.

Henry, M. R. A. C. :
Améliorations sur le Grand-Tronc dans l’Ouest, 296.
Ateliers et rotondes, 162.
Coût des nouveaux wagons et locomotives, 307.
Embranchement du lac Long, état des dépenses, 252.
Hardwood-Ridge aux mines Minto, état des dépenses, 252.
Matériel en excellente condition, 210.
Matériel roulant, 174, 176.
Puissance de traction des locomotives, 307.
Rails et traverses, 173.
Remplacement des traverses, 202.
Réparations aux locomotives, 187.
Réparations aux wagons en 1922 et 1923, 186.
Télégraphes et téléphones, 161.
Voies dans les cours, 161.

Thornton, sir Henry î
Chemin de fer de la baie d’Hudson, 302, 304.
Embranchement du lac Long, 301.
Entretien de la voie et des structures, 131.
Hardwood-Ridge aux mines Minto, tronçon, 283, 301.
South-Bend, chemin de fer passant dans l’une des principales rues, 298. 
Viaduc de Toronto, 289.

TRACTION À L’ÉLECTRICITÉ ET À L’ESSENCE
Henry, M. R. A. C. :

Automotrices à l’électricité et à l’essence, 216, 220.
Automotrices à essence avec accumulateurs, 269.
Concurrence avec la commission de l’Hydro, 265.
Lignes à l’électricité Port-Dalhousie à Port-Colborne, de là aux chutes 

Niagara; Toronto à Guelph ; est de Toronto, 254.
Thornton, sir Henry :

Automotrice avec accumulateurs donne de bons résultats, 269.
Automotrice électrique coûte plus que celle à l’essence, 269.
Collaboration avec les fabriquants de moteurs pour construire un bon type 

d’automotrice à essence, 272.
Consent à s’entendre avec l’Hydro pour raison d’économie ou de meilleur 

service pour le public, 269.
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TRANSPORT DES MALLES
Bell, Major :

Service sur le réseau National-Canadien, 191.
Fairbairn, M. R. L. :

Lettre expédiée à Cochrane à destination d’Armstrong (375 milles) fait un 
parcours de 1,700 milles pour se rendre à Armstrong, 191, 199.

Malles d’outre-mer transportées ordinairement par le National de Halifax à 
Montréal, puis transférées au Pacifique-Canadien, 197.

Malles sur le National entre Winnipeg et l’Est, et entre Edmonton et Prince- 
Rupert pourraient arriver à destination 24 heures plus tôt, 196.

Mémoire re division actuelle du trafic des malles, 199.
Ne connaît pas de circuit complet via le National, 190.
Pacifique-Canadien a le trafic direct entre Montréal-Vancouver et Toronto- 

Vancouver dans les deux sens, 190.
Parcours du National, 20,510; du Pacifique, 14,895, 190.
Quatre chefs de revenu provenant des malles qui devraient revenir au Na

tional et rapporteraient un revenu de $600,000 par année, 198.
Recettes provenant des malles: National, $3,162,977.51 ; Pacifique, $3,658,- 

937.40, 190.
Recettes par mille chaque année : National, $154.21; Pacifique, $245.65, 190.

Thornton, sir Henry :
National-Canadien devrait avoir une juste part, 122.
Recettes diminuées à cause du rajustement des taux, 122.
Marine marchande du gouvernement canadien.

Doherty, M. J. P. :
Plan pour donner un meilleur service aux grandes îles et un service séparé 

au groupe ouest, 4L
Sans-fil installé sur les vaisseaux ayant un contrat ordinaire de naviga

tion, 40.

ANTILLES

Thornton, sir Henry:
Besoin de quatre bateaux additionnels, 27.
Canada, ne remplit pas ses obligations concernant la fréquence du service, 39. 
Non satisfait des agents aux Antilles, 39.
Notre meilleur champ d’action est les Antilles, 15.
Nouveaux bateaux se paieraient en 15 ans sans le subside actuel, 27.
Trafic des passagers est faible, 47.
Trafic nord forme un tiers, trafic sud, les deux tiers de tout le trafic, 47.

ATLANTIQUE

Doherty, M. J. P. :
Liste des lignes en concurrence, 28.
Rabais actuellement abandonnés, 61.

Thornton, sir Henry :
Cinquante pour cent des cargaisons allant à l’ouest ferait disparaître le 

déficit, 28.
Déficit dû au manque de trafic allant vers l’ouest, 25.
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Thornton, sir Henry:
Impossible de trouver une cargaison complète à Québec, et il faut se rendre 

à Montréal, 31.
Lignes en concurrence perdant de l’argent, 28.
Nous n’avons pas notre part du trafic venant vers nous, 60.
Voyages à longue distance non profitables parce que la cargaison n’est com

plète que dans un sens, 16.
Voyages terminés durant l’année, 1.

CÔTE DU PACIFIQUE
Thornton, sir Henry :

Besoin d’un bateau additionnel, 27.
Service profitable, 26.
Service qui pourrait devenir encore plus profitable, 35.

DIVERS
Doherty, M. J. P.:

Cargaisons doivent venir à Montréal à cause de la différence dans les taux 
de transport par rail jusqu’à Québec, 21.

Lignes allant à New-York ont de meilleures cargaisons à cause du marché 
qu’elles desservent, 32.

Thornton, sir Henry :
Augmentations du trafic seront données dans le prochain rapport, 53. 
Bateaux pour le transport du charbon sur les canaux, 51.
Commerce des bananes, Fiji-Vancouver, 34.
Dépression mondiale dans le transport maritime, 24.
Discussions en comité très utiles, 60, 309.
Finances surveillées comme pour une propriété privée, 35.
Impossible de choisir le trafic à la cueillette, 6.
Industries du début jouissent parfois d’un tarif au rabais, 11.
M. Teakle, gérant de la marine marchande, actuellement en Europe, 17. 
Nous n’abandonnerons pas la marine marchande, 26, 34.
Parlement doit décider s’il faut diminuer l’évaluation de la marine mar

chande, 34.
Perte nette, $9,368,000; concurrence plus égale, 25.
Petits vaisseaux donnant moins de profit, 17.
Rapport annuel plus complet l’année prochaine, 53.
Recommandations du comité utiles pour l’avenir, 58 
Réduction des dépenses cette année, 56.
Service entre l’Argentine et le Brésil, 40.
Vaisseaux inutilisés à Halifax et à Montréal, 17.
Vaisseaux pour le charbon sur les Grands-Lacs forment un bon exemple 

de types spéciaux, 6.
Vaisseaux vendus, 57.
Voyages à longue distance, 17, 24, 25.
Voyages terminés durant l’année, 1.

GRAIN
Doherty, M. J. P. :

Différence entre les taux sur la farine et le grain pour la Grande-Bretagne, 
maximum de 7c., 30.
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Thornton, sir Henry î
Charte-partie, explication, 48.
Chartes-parties sur les Grands-Lacs, 1923, 293. 
Expédié de Montréal ; pas de grain de Québec, 3. 
Total du trafic non nécessairement compté, 53.

ROUTE DU CANAL PANAMA
Doherty, M. J. P. :

Taux Halifax-Montréal à Vancouver les mêmes que de New-York à Van
couver, 40.

Thornton, sir Henry :
Halifax ou Montréal à Vancouver, 40.
Vancouver au Royaume-Uni, 2.
Vancouver au Royaume-Uni, bonnes perspectives, 26.

SERVICE ORIENTAL
Thornton, sir Henry:

Le service doit être continué, 52.

TRANSPORT DE VIANDE RÉFRIGÉRÉE EN GRANDE-BRETAGNE
Doherty, M. J. P.:

Pas de chiffres sur la dernière année pour donner le montant transporté par 
par la marine marchande, 11.

Quatre vaisseaux en service, pourvus de réfrigérateurs et pouvant prendre 
10,500 pieds cubes de cargaison, 9.

Service Argentine-Londres durant 30-35 jours, 11.
Service Canada-Angleterre d’une durée de 12-14 jours, 14.
Un départ par mois pour Londres, 9.

Thornton, sir Henry :
Importations en 1923, 4,600,000 quartiers, dont 568 du Canada, 12.
Maison de Toronto perdant de l’argent dans ce trafic; aurait dû continuer 

plus longtemps, 12.
Sujet qui mérite d’être étudié plus à fond, 15.
Trafic qui peut rapporter des profits, 13.

TRANSPORT DU BÉTAIL EN GRANDE-BRETAGNE
Thornton, sir Henry:

Coût de l’aménagement, $7,000 par vaisseau, 4.
Coût du transport, $17.48; recettes, $20; profit, $2.52, 8.
Deux cent trente-trois animaux transportés, 9.
Durée du transport par rail et par eau aux divers ports de mer canadiens, 32. 
Etats donnant les voyages de Montréal en 1923, 42.
Etats donnant les recettes des voyages avec cargaison mixte, y compris 

du bétail, 18.
Expéditeurs préfèrent Québec à Montréal, 22.
Tonnage des vaisseaux, 8,400 tonnes,. 9.
Total des expéditions en 1923, 32.
Transport, 2.
Vaisseaux peu propres à ce trafic, 6.
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